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douzième des points de cotisation pour la retraite. Elle lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre afin de rcmé-
.dier à cette situation.

Réponse. - L'article 14 du décret n° 92-187 du 27 février 1992
prévoit que l'allocation de préretraite prend effet à compter du
1^ jour du mois qui suit la date de l'acte ou du dernier des actes
de transfert de l'exploitation, de la dernière facture de vente du
cheptel.,u de l'autorisation préfectorale de retrait des terres de la
production avec implantation d'un couvert végétal permanent.
Lorsque l'acte de transfert est réalisé sous seing privé, c est la date
de réception à la direction départementale de l'agriculture et de la
forêt qui fait foi. Ces dispositionsont été élaborées en cohérence
avec la règle arrêtée dans le régime de retraite agricole et dans la
plupart des dispositifs d'aides enagriculture, selon lesquels ladate
d'ouverture du droit prendeffet le premier jour dumois qui suit
la datede la réalisationdu fait Lénérateur permettantl'attribution
de ce droit. Dans le cadre de préretraite agricole, la date cer-
taine et effective de la réalisation de la dernière cessionopposable
aux tiers constitue ce fait générateur. Par ailleurs il est important
de noter que le bénéficiaire de la préretraite n'est radié par les ser-
vices de la MSA qu'à la date d'effet de la préretraite et de ce fait
ne subit aucun préjudice en matière devalidation de ses points de
retraite. Ce dispositif a été agréé par la Commission européenne le
16 avril 1993 pour une période de trois ans et il n'est pasenvisagé
d'en modifier les règles d'application.

Elevage
(aides - prime d l'herbe -

conditions d'attribution - pluriactif)

16020. - 27 juin 1994. - M. Reni Beaumont appellel 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation des agriculteurs demandeurs de prime au maintien des
systèmes d'élevage extensifs » dite « prime à l'herbe », qui ne sont
pas agriculteurs à titre principal et ne peuvent bénéficier de cette
aide. Il lui semble que cette çondition paraît aussi illogique qu'in-
juste. En effet, lesdoubles actifscontribuent pour une part impor-
tante au respect de l'environnement, par leurs productions moins
intensives peut-être etpar un égiupement matériel totalement res-
pectueux de la nature . Les doubles actifs participentindubitable-
ment au travail d' entretien du territoire . En conséquence, et dans
un souci d'équité, il lui demandes' il ne lui parait pas normal d'ac-
corder cette ° prime à l'herbe » aux intéresse.

Réponse. - La prime au maintien des systèmes d'élevage extensifs
est une des mesuresagri-environnementque la France a mises en
application dans le cadre de la réglementation communautaire.
Elle concerne les éleveursherbagersextensifs qui s'engagentà ne
as retourner leurs prairies et (luicontribuent à l'entretien de

'espace. Les bénéficiaires sontd abord les chefs d'exploitation à
titre principal. Cependant, les doubles actifs sont également éli-
gibles au bénéfice de la prime à l'herbe si les revenus non agricoles
du foyer fiscal ne dépassent pas undemi-SMIC. Pour tenir
compte desconditionsparticulières desrégions de montagne,ce
plafond autorisé est porté à deux SMIC en zonedéfavoriséedassée
zone de montagne.

Banques et bablirsemenu financiers
(Crédit agricole - personnel - statut conséquences)

16023. - 27 juin i994. - Mme Christine Boulin attire l 'atten-
tion de M. le sninis're de l 'agriculture et de la pêchesur les
effets d'un jugement en conseil des prud'hommes de Paris (section
encadrement, 2° chambre) du 10 mars 1992. Ce jugement
concerne la non-applicabilité du décret n° 86-274 du
27 février 1986 fixant le statut du personnel de la Caisse nationale
du Crédit agricole aux agents embauchés par cette dernière après
le 24 mars 1992, date de l'annulation par le Conseil d'Etat du
précédent statut . En effet, aux termes des principes fondamentaux
du droit du travail, un statut réglementaire du personnel ne peut
se substituer aux contratsde travail en cours, faute d'une habilita-
tion législative expresse. Le conseil desprud'hommes vient donc
de confirmer la jurisprudence du Conseil d'Etat énoncée dans
l'arrêt du 5 décembre 1984 concernant la Compagnie générale
maritime . Il importe alors que le ministère de l'agriculture et du
développement rural, qui a cosignéce statut du personnel, invite
rapidement la Caisse nationale du Crédit agricole à respecter les

termes de ce jugement. C'est pourquoi elle lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre afin
que cette situation soit régularisée.

Réponse. - L'Eut n 'exerce plus de tutelle sur la Caissenationale
de crédit agricole depuis que la loi n° 88-50 du 18 janvier 1988 a
transformé cet établissement bancaire en société anonyme. Le fait
que le ministre de l'agriculture et de la pêche ait contresigné le
décret n° 86-274 du 27 février 1986 fixant le statut du personnel
de la Caisse nationale de crédit agricole ne lui donne aucunpou-
voir pour s'immiscer dons la gestion de l'établissement. II n'appar-
tient donc pas au mini».,e de l'agriculture et de la pêche d' inviter
la Caisse à respecter les termes du jugement du conseil des pru-
d'hommes de Paris évoqué par l'honorableparlementaire. Il s'agit,
dans cette affaire, de l'application d'une décision de justice à pro-
pos d'un conflit de travail de droit commun.

Impôts et taxes
(politique fiscale - ent rprises denégoceagricole -

coopératives agricoles - disparités)

16178. - 4 juillet 1994. - M. Josephl lifa attire l'attention de
M. le ministre del'agriculture et dela pèchesur les difficultés
auxquelles sontconfrontées les PME du négoceagricole. Le tissu
économiquefrançais estcomposéà 90 p. 100 de PME. Ces entre-
prises ont créé beaucoup d'emplois et ont été le vecteur de l' amé-
nagementdu territoire, mais doivent faire face à un marché très
déprimé. Dans ce contexte, elles se battent et tentent de rester très
compétitives. L'unanimité s'est fait jour pour rechercher les condi-
tions d'un équilibre et d'une saine concurrence à travers l'encadre-
ment juridique et fiscal de leur activité. Mais certains secteurs
souffrent encore d'importantes distorsions de concurrence pour des
raisons purement et strictement fiscales. Cette situation pèselourd
en matière d'emploi, d'investissement etde développementet
touche plus particulièrement les régions rurales ainsi que les
centres urbains, centres d'échanges. Ainsi, les PME du négoce agri-
cole sont touchées et, à travers elles, c'est l'ensemble da monde
agricole qui est pénalisé. Leur contributionfiscale, soit 500 millions
de francs, représente 1,40 p. 100 de leur CA, alors que, dans le
même temps, lacontribution fiscale descoopératives agricoles
s'élève à0,36 p. 100 du CA. Ces deux régimes fiscaux, très diffé-
rents, ont des conséquencesdirectes n-stespour les budgets
locaux et national ainsi que sur l'équilibre du cadre concurrentiel
entre entreprises exerçant un même métier. En effet, les coopéra-
tives sont exonérées, entre autres, de la taxeprofessionnelleet de
l 'impôt sur le foncier bâti. Au niveau national,l' impôt sur les
sociétés, dont sont exonérées lescoopératives, représente une
dépense fiscale de plusieurs centaines de millions de francs. En
conséquence,ces avantagesfiscaux menacent directement l'équi-
libre du monderural car plus la capacité descoopératives tendà e
développerpar desfusions et des regroupements, plusles budgets
locaux souffrentdu manqueà gagner dûà ces exonérations. Le
négoce agricole exerce, à l'instar descoopératives, un métier
d'agrofourniture et collecte. Pourtant, ces deux types de sociétés
exerçant une mêmefonction économiquebénéficient de deux
régime, fiscaux et juridiques différents. Par le seul biais de l'outil
fiscal, ces entreprises exerçant des activités similaires se trouvent
dansdesconditions qui rompentl'équilibre concurrentiel dans une
région. Dans un souci d'équilibre et desaine concurrenceentre les
différents secteurs d'activité dans ce domaine, une refonte dusys-
tème fiscalapparaît comme indispensable. Il convient de suppri-
mer lespoches d'avantagesfiscaux injustifiés qui ne reposentplus
sur uneréalité contemporaine. En conséquence, il luidemandede
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendresur le sujetqu'il vient d'évoquer.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé mon attention
sur les avantages particuliers dont bénéficient certaines entreprises
et sur lesconséquences quien résultent sur laconcurrence. Est
évoqué, plus précisément, le cas descoopérativesagricoles. Il est
incontestable quele statutcoopératif congre à ces entreprises des
avantagesspécifiques. Ces derniers étaient justifiés à l'origine par
I existence d'un certain nombre de contraintes, s'imposantau pro-
ducteur adhérent comme aux coopérativeselles-mêmes. Ces règles
sont notamment, pourles producteurs, l'obligationde souscrire au

rtal social et l'obligation d'apport. Et pour les coopératives,
l'obligation de rémunérer àl'identique les apportsà quantité et
qualité égales, ainsi que le principe d': exdusivisme ». Ce dernier
oblige à n'avoir d'activité qu' avecles seulsadhérents, sauf déroga-
tion spécifique ouvrantdroit à des activitésavec des tiersdans la
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limite de 20 p 100 du chiffre d 'affaires e : passibles de l ' impôt sur
les sociétés . Ces justifications ont été parfois perdues de vue et cela
serait de nature à ouvrir les procédures de retrait d'agrément pré-
vues par les textes, aussi bien que des rappels fiscaux au titre du
non-respect des contraintes coopératives . Il est important de noter
que, avec le temps, les avantages coopératifs se sont de facto
réduits, puisque les subventions à la coopération versées dans le
cadre des aides aux investissements ont été supprimées et que la
baisse du taux de l 'impôt sur les sociétés a diminué l ' impact des
avantages liés à l'exonération . la question soulevée mérite néan-
moins un examen approfondi que nous devons effectuer en pre-
nant garde à ne pas soulever, par des décisions brutales, de que-
relle philosophique . En revanche, le souci de mettre sur un pied
total d' égalité les entreprises doit conduire l ' action de l'Etat et des
établissements publics qui en dépendent lorsque de nouvelles dis-
positions sont arrêtées.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : cotisations - montant -

agents détachés du ministère de la défense ou du GIA?)

13407. - 25 avril 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à : 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur le problème suivant : les col-
lectivités locales sont assujetties aux cotisations employeur au taux
global de 22 p. 100 en ce qui concerne celles dues au titre de la
CNRACL de l 'ATIACL et du fonds de compensation . Toutefois,
pour les personnels de ces mêmes collectivités, détachés du minis-
tère de la défense ou du GIAT, ce taux de la contribution patro-
nale s'élève à 33 p. 100 . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer ce qui motive cette différence qui pénalise les
collectivités faisant appel à ce personnel détaché.

Réponse. - Les agents de l ' Etat détachés dans un emploi local en
qualité de titulaire restent tributaires du régime des pensions civiles
et militaires. Les agents du ministère de la défense et du GIAT ne
constituent pas une exception. Le décret n° 92-265 du
24 mars 1992 portant relèvement du taux de la contribution aux
charges de pension des fonctionnaires, des militaires et des magis-
trats tributaires du code des pensions civiles et militaires de retraite
a fixé ce taux à 33 p . 100 à compter du 1" janvier 1992. Ce
niveau correspond au taux d 'équilibre du régime de retraite défini
par le code des pensions civiles et militaires de retraite . La dif-
férence de niveau avec le taux appliqué par la CNRACL résulte
des différences démographiques et structurelles existant entre les
deux régimes .

Communes
(DDR - conditions d 'attribution)

14000 . - 9 mai 1994. - M. Michel Bouvard attire l 'attention
de M. le ministre délégué à l' aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur la non-publication à ce jour de décrets
d' application de l ' article 31 de la loi n° 93-1436 du 31 décembre
1993, portant réforme de !a DGF et instituant la dotation de
développement rural . De ce fait, de nombreuses communes sont
restées dans l ' incertitude sur leurs recettes au moment de l'élabora-
tion de leur budget. Cela est particulièrement gênant pour de
nombreuses petites communes touristiques qui, du fait de la cris-
tallisation de la dotation touristique au sein de la dotation de base,
espèrent pouvoir bénéficier de cette dotation au titre de la
deuxième part, afin d'assurer le financement d ' équipements pour
lesquels la dotation touristique assurait, dans le mécanisme pré-
cédent, une ressource suffisante en raison de la croissance de
celle-ci.

Réponse. La loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993 portant
réforme de la dotation globale de fonctionnement et modifiant le
code des communes et le code général des impôts a modifié
pour 1994 les critères d'éligibilité à la dotation de développement
rural. La part communale de la DDR est maintenue par la loi et -
fixée au maximum à 30 p. 100 des sommes mises en répartition
au titre de cette dotation . La principale innovation réside dans la
déconcentration totale de la DDR aux représentants de l 'Etat dans

les départements, qui la répartiront sous forme de subventions
après avis d'une commission d'élus, pour la réalisation de projets
de développement économique et social ou d'actions en faveur des
espaces naturels . La DDR ne peut donc pas faire l 'objet avant
l ' attribution de la subvention d 'une inscription dans le budget pri-
mitif. En outre, les crédits délégués aux représentants de l 'Etat
dans les départements ont été notifiés après la publication au Jour-
nal officiel en date du 12 mai 1994 du décret n° 94-366 du
10 mai 1994 pris pour l 'application de la loi n° 93-1436 précitée.
Par ailleurs, le regroupement au sein de la dotation forfaitaire des
dotations touristiques a permis de consolider en francs courants
pour les communes qui en étaient bénéficiaires les attributions ver-
sées à ce titre en 1993. Le Gouvernement déposera devant le Par-
lement avant le 30 avril 1995, conformément à l ' article 38 de la
loi du 31 décembre 1993, un rapport présentant un bilan de
l'application de cette loi qui mettra en évidence notamment les
conséquences du gel des critères de sélection et de répartition des
dotations touristiques afin de confirmer ou d ' infléchir les orienta-
tions tracées .

BUDGET

Ministères et secrétariats d 'État
(budget : fonctionnement - services fiscaux -

propriétaire d'un yacht - Marseille)

16030. - 27 juin 1994. - M. Léonce Deprez manifeste auprès
de M. le ministre du budget les vives préoccupations des contri-
buables français qui viennent de découvrir que le propriétaire d 'un
yacht amarré dans le port de Marseille avait pu, au moins depuis
1982, échapper à la réglementation fiscale relative aux navires de
plaisance, soit, en douze années, des droits imrayés estimés à
16 millions de francs . Alors que les entreprises et plus générale-
ment les contribuables français sont, à juste titre, redevables d ' im-
pôts correspondant à leurs revenus et à leurs activités profes-
sionnelles, il ne peut que s ' étonner du laxisme de l ' administration
fiscale qui n 'aurait entrepris de traiter ce dossier qu'au cours de
l 'été 1993 . Il lui demande la suite qu ' il envisage de réserver à
l'examen de ce dossier et à la détermination éventuelle des respon-
sabilités de l ' administration fiscale et des pouvoirs publics.

Réponse. - L ' obligation du secret fiscal s'oppose à ce qu'il puisse
être répondu à l'honorable parlementaire sur le dossier fiscal du
contribuable concerné.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Papier et carton
(politique et réglementation - papier permanent -

archives - conservation)

13518. - 25 avril 1994 . - M. Georges Hage attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur le
risque de voir détruits, par acidification, des millions de feuillets,
tant aux archives qu'aux bibliothèques . Au fil du temps, le papier
se désagrège et finit par tomber en poussière. Li maladie due à
l'acidification du papier affecte particulièrement les ouvrages
imprimés à partir de 1860 . Des remèdes existent ; aussi lui
demande-t-il ce que le Gouvernement compte entreprendre afin de
sauver ce patrimoine et s 'il envisage de faire imprimer les docu-
ments d ' Etat de valeur sur papier permanent.

Papier et carton
(politique et réglementation - papier permanent -

archives - conservation)

14402. - 23 mai 1994. - M. Louis Guédon appelle l' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur un
procédé nouveau en matière de fabrication de papier, qui sup-
prime tout vieillissement des ouvrages. Si un tel procédé était
adopté de façon permanente, les 25 millions de volumes imprimés
de l ' ensemble des bibliothèques françaises qui font partie de notre
patrimoine et qui sont à l ' heure actuelle menacés seraient mieux
protégés. Il lui demande si ce procédé peut être plus largement
utilisé et dans quelles conditions .
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Papier et carton
(politique et réglementation - papier permanent -

archives - conservation)

15420, - 13 juin 1994. - Mme Christine Boutin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le
problème de la conservation des documents écrits . L ' état des livres,
des archives, des affiches et des feuillets dans les bibliothèques de
France est menacé par un phénomène d'acidification du papier.
Elle demande donc que des mesures 1 islatives soient prises pour
imposer des normes particulières aux documents d'Etat de valeur
durable (avec, par exemple, l ' usage obligatoire de papier per-
manent). Elle demande que des fonds soient débloqués pour per-
mettre de conserver les documents écrits qui constituent notre
mémoire écrite.

Papier et carton
(politique et réglementation - papier permanent -

archives - conservation)

15452. - 13 juin 1994 . - M. Daniel Colliard attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les
millions de feuillets, tant aux archives qu'aux bibliothèques, qui
ont déjà été détruits ou sont sur le point de l 'être, brûlés par acidi-
fication . Il se doute qu'il a déjà pu découvrir dans sa propre
bibliothèque des livres dont les pages jaunies deviennent friables
sur leurs bords avant de le devenir dans leur totalité . Il lui indique

j
ue ce mal universel menace, en France seule, quelque 25 millions
e volumes dans nos bibliothèques publiques auxquels il faut ajou-

ter les documents déposés aux archives, les estampes, les affiches . Il
lui indique donc que l'association « Sauver les documents en péril
des bibliothèques françaises » suggère dans un premier temps que,
par l 'effet d ' une loi, les documents d'État de valeur durable soient
Imprimés sur papier permanent, ce qui provoquerait dans un
deuxième temps un déclic tant chez les papetiers que chez les édi-
teurs, le papier permanent devenant ainsi d ' un usage répandu . Il
lui demande donc s ' il compte, comme le propose cette association,
étudier cette solution et, en fonction des conséquences, intervenir
afin d'arrêter cette hémorragie dès maintenant en imposant par
voie législative l ' emploi du papier permament dont les normes
viennent d'être définies pour la France.

Papier et carton
(politique et réglementation - papier permanent -

archives - conservation)

16396. - 4 juillet 1994 . - M. Georges Mesmin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le
problème de la destruction d'une partie du patrimoine culturel
écrit français causée par les acides présents dans la fabrication des
papiers de nos livres . L' unique moyen de sauvegarder les écrits
futurs serait d 'utiliser le papier dit « permanent » commercialisé
depuis une dizaine d' années tant en France qu ' à l'étranger. Il lui
demande, afin d'éviter ce gigantesque autodafé, de montrer
l 'exemple aux professionnels de l ' édition en imposant l 'emploi du
papier permanent pour l'édition des documents publics destinés à
a conservation, ce qui ne manquerait pas par la suite de susciter

un intérêt certain tant chez les papetiers que chez les éditeurs.

Réponse. - Le problème de la conservation des documents
imprimés sur papier acide fait l ' objet d ' un ensemble de disposi-
tions et de moyens qui répondent au triple souci de contribuer à
l 'élaboration de nouveaux procédés, d'évaluer et d' utiliser les inno-
vations techniques mises au point par ailleurs, et de mettre en
oeuvre des traitements :adaptés à chaque type de documents . En
premier lieu, la Bibliothèque nationale de France dispose, dans son
annexe de Sablé, d'une unité de traitement opérationnelle, capable
de désacidifier et de renforcer jusqu ' à 35 000 volumes par an.
Grkce aux nouveaux ateliers que l'établissement public installera à
Marne-la-Vallée, cette capacité de traitement sera considérablement
renforcée. Par ailleurs, et selon les termes d 'un accord de
recherche-développement passé avec d'importants groupes indus-
triels français, les techniciens de la Bibliothèque nationale de
France travaillent à l 'élaboration d 'un nouveau procédé de désaci-
dification-renforcement dont l'effet sur les papiers anciens soit
pleinement probant. Le traitement des papiers anciens constitue en
effet l 'un des principaux points faibles des systèmes de désacidifica-
tion mis au point outre-Atlantique, et qui ont subi en France des
tests comparatifs très précis. Ce premier train de mesures est de
nature à résoudre progressivement la question de conservation des
documents imprimés sur papier acide, produits sans souci parti-

allier de !mûr comportement dans le temps . En ce qui concerne le
Papier utilisé de nos jours pour la tenue de certains documents
d'archives destinés à une conservation illimitée, la fixation de
norme de qualité constitue une préoccupation du ministère depuis
plusieurs années . Des contacts ont été pris avec les ministères
concernés en vue de déterminer les catégories de documents qui
devraient être obligatoirement établis sur papier permanent . Pour-
raient être notamment concernés par cette réglementation l 'état
civil, les mirutes des arrêts et jugements des cours et tribunaux, les
minutes des notaires et les délibérations des collectivités territo-
riales. Après travaux en relation avec l 'AFNOR et les instances
internationales de normalisation, une norme internationale pour la
définition du papier permanent a été récemment publiée . Les dis-
cussions entre les différents ministères intéressés vont pouvoir
reprendre en vue de l'élaboration des textes réglementaires rendant
l'usage du papier permanent obligatoire pour certaines catégories
d ' actes . Pour sa part, depuis 1.989, le Centre national du livre
s'efforce de promouvoir auprès des éditeurs l 'utilisation de papier
neutre . Il a notamment fait réaliser et publier en 1990, au Cercle
de la librairie, une étude intitulée Du papier pour l 'éternité. Cette
étude abordait en outre la question des qualités d ' encres d' impres-
sion les plus favorables à la conservation des documents, question
approfondie dans une deuxième étude . La stabilité des encres d'im-
primerie, achevé fin 1992 . Si elles ne peuvent évidemment
résoudre à •court terme un problème dont chacun mesure
l'ampleur, ces dispositions ont déjà produit des effets positifs ; leur
mise en oeuvre sera poursuivie et renforcée pour permettre, dans
les meilleures conditions possibles, la conservation et la transmis-
sion de notre patrimoine écrit.

Politiques communautaires
(bibliothèques - prêts de livres - gratuité)

13878. - 9 mai 1994. '- M. Geo Hage attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la direc-
tive européenne du 19 octobre 1992 qui propose aux Etats
membres de se prononcer sur la protection des droits exclusifs des
auteurs, et en particulier sur l'institution d ' un droit sur la location
ou le prêt des documents, prévoyant néanmoins que des déroga-
tions puissent être accordées au prêt dans les bibliothèques
publiques et les bibliothèques d'établissements d 'enseignement . Il
est important de considérer la fragilité des bibliothèques publiques
en France, et le retard des bibliothèques universitaires, en termes
de taux de fréquentation mais aussi de budgets d 'acquisition : la
nécessité que les bibliothèques du secteur public soient reconnues
comme un service public de lecture, d ' information et de docu-
mentation, et, à ce titre, ne retirent aucun intérêt économique du
prêt des documents ; la nécessité de développer l ' accès à la lecture
et à la documentation pour tous, sans exclusive et sans discrimina-
tion aux revenus . Il est tout aussi important que soit reconnu le
juste droit à rémunération des auteurs pour leurs oeuvres (quel que
soit le support) . Cette reconnaissance passe par une politique
nationale de soutien à la création littéraire et ne saurait s appuyer
sur les droits payés en bibliothèque par les emprunteurs ou les col-
lectivités gestionnaires des établissements (collectivités territoriales,
universités . . .) . Il lui demande comment il entend répondre à ces
préoccupations.

Réponse. - Adoptée le 19 novembre 1992, la directive euro-
péenne relative au droit de location et de prêt et à certains droits
voisins du droit d'auteur dans le domaine de la propriété intellec-
tuelle pose le principe du droit exclusif d ' autoriser et d 'interdire la
location et le prêt des oeuvres protégées au bénéfice des auteurs,
des artistes interprètes et des producteurs de phonogrammes, ainsi
que des producteurs d' oeuvres cinématographiques et audiovi-
suelles . Ainsi qu' il est indiqué dans l 'exposé des motifs de la direc-
tive, son objectif est double : supprimer les entraves aux échanges
ainsi que les distorsions de concurrence au sein du marché unique
en harmonisant les législations ; assurer une protection aux titu-
laires de droits d 'auteurs face à l ' intensification des modes d ' utili-
sation des oeuvres et à l 'évolution de leur mode de diffusion, avec
notamment le développement des activités immatérielles . La direc-
tive permet par ailleurs aux Etats membres d 'adapter la politique
communautaire en matière de prêt à leurs « objectifs nationaux de
promotion culturelle » . Le code de la propriété intellectuelle
reconnaît juridiquement aux auteurs le droit de céder séparément
autant de droits de reproduction qu ' il y a de modes d ' utilisation
d'un support, droit généralement dénommé droit de destination.
Cette disposition étant commune à toutes les oeuvres protégées, la
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loi française prévoit donc bien un droit de prêt, même si ce droit
n ' est pas toujours revendiqué par les créateurs ou leurs ayants
droit . None régime juridique est donc déjà à la hauteur des exi-
gences communautaires et il n ' y a pas lieu de prévoir une transpo-
sition . Quant aux éventuelles modalités de mise en oeuvre de ce
droit de prêt, notamment dans le domaine du livre, la réflexion est
engagée par le ministère avec les représentants des ayants droit, en
liaison avec les autres départements ministériels concernés . L 'étude
actuellement en cours sur la place des bibliothèques dans l'écono-
mie du livre et plus particulièrement sur l'articulation entre les
achats et les emprunts de livres, à laquelle l ' ensemble de ( ' inter-
profession est associé, doit être rendu prochainement et permettra
d ' étayer la réflexion générale. En tout état de cause, un droit de
prêt, et par conséquent d 'éventuelles dérogations à ce droit, ne
saurait être mis en oeuvre sans une large cr'ncertation préalable.
avec tous les professionnels. te Gouvernement est conscient en
effet que le développement du livre et de la lecture repose sur un
équilibre fragile entre une nécessaire protection des auteurs et de
leurs ayants droit, un réseau de librairies de qualité et un réseau de
bibliothèques conservant tous les moyens d 'offrir des fonds riches,
variés et facilement accessibles, notamment aux publics les plus
défavorisés. S ' agissant de protéger et renforcer cet équilibre, l 'aide
à la création littéraire et l'aide à la lecture publique, bien loin de
s'opposer, lui appt Laissent comme complémentaires . C ' est pour-
quoi il a souhaité notamment que l 'action de la direction du livre
et de la lecture et du Centre national du livre continue à s 'exercer
sur tous les maillons de la chaîne du livre . C'est ainsi qu ' en 1993
ce dernier organisme a accordé près de 59 millions de francs d ' aide
à la création, à la traduction, à l 'édition et à l'animation littéraire
- sous forme de bourses, de prêts et de subventions - et près de
46 millions ' de francs de crédits d' achats de livres à 905 biblio-
thèques, l'ensemble des interventions touchant plus de 2 200 béné-
ficiaires . Dans ce même esprit, le Gouvernement veillera quoi qu ' il
en soit à ce qu ' aucune mesure à venir n'ait pour conséquence de
compromettre l 'essor de la lecture publique dans notre pays, qui
constitue pour lui une priorité.

Livres
(politique et réglementation - Institut de la mémoire

de l 'édition contemporaine - aides de l'Etat)

15139. - 6 juin 1994. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la francophonie quel est le
montant de la subvention accordée par son ministère à l ' IMEC
(Institut de la mémoire de l 'édition contemporaine).

Réponse. - Créée en septembre 1988, l 'association Institut
Mémoires de l 'édition contemporaine (IMEC) a pour objectif de
rassembler et de valoriser le patrimoine d 'archives des maisons
d'édition, des revues et des différents acteurs de la vie du livre du
)O(' siècle . Les fonds qu 'elle conserve aujourd'hui en dépôt sont
estimés couvrir environ 80 p . 100 des archives professionnelles du
secteur : près de 15 kilomètres linéaires d 'archives dont elle assure
le traitement et le classement et qu'elle met en valeur par une poli-
tique de publication et d ' animation . Depuis la création de l'asso-
ciation, le ministère chargé de la culture (direction du livre et de
la culture et Centre national du livre) soutient ( ' IMEC, à qui il a
accordé les subventions suivantes : 1989, 1 250 000 francs ; 1990,
3 650 000 francs ; 1991, 4 850 000 francs ; 1992,
5 000 000 francs ; 1993, 4 750 000 francs ; 1994,
4 600 000 francs.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : personnel -

service de la surveillance industrielle de l'armement -
indemnité forfaitaire journalière de déplacement)

16547. - 11 juillet 1994 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur les graves
inquiétudes qu'engendre, chez les personnels du service de surveil-
lance industrielle de l 'armement (SIAR), la remise en cause du
bien-fondé de l' indemnité forfaitaire de déplacement instituée au
profit de ces agents par le décret n° 54-426 du 10 avril 1954 . Ce
service remplit en effet une véritable mission de promotion de la

qualité au sein de notre industrie d ' armement et de surveillance de
ce secteur industriel fondamental pour notre indépendance natio-
nale . Au moment où l ' industrie française de l 'armement traverse
une crise profonde, la mission de ce service et la présence
constante de ses agents auprès du monde industriel, notamment
des PME-PMI, revêt un caractère d ' autant plus indispensable . Or
la suppression de cette indemnité de déplacement risque de
remettre en cause les interventions de ces agents auprès de notre
industrie à un moment où leur utilité est évidente. Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement est susceptible de prendre afin
de permettre à ces personnels de remplir pleinement leur mission
de conseil et de surveillance auprès de notre industrie de l ' arme-
ment.

Réponse. - Certains personnels civils de l ' ordre technique du
ministère de la défense, qui exercent des fonctions de surveillance
ou de contrôle en usine, peuvent prétendre à sine indemnité forfai-
taire journalière spéciale de déplacement et au remboursement de
leurs frais de transport dans les conditions définies par le décret
n° 54-424 du 10 avril 1954 . En mars 1993, l'agent comptable des
services industriels de l ' armement (ACSIA) a effectivement sus-
pendu le paiement de l'indemnité forfaitaire journalière spéciale
(IFJS) de 45 francs, qui leur était versée dans le cadre du décret
précité, au motif que les revalorisations intervenues depuis 1962
n'avaient pas de base réglementaire . Afin de régler le problème au
fond et de rétablir les agents du service de la surveillance indus-
trielle de l'armement (SIAR) dans leurs droits, il a 'donc été
décidé, après discussion avec les services du ministère du budget,
de remplacer le décret de 1954 par un nouveau texte, afin que les
dispositions relatives à l' IFJS et aux modalités de remboursement
des frais de transport s'appuient désormais sur le décret de base en
matière de déplacements métropolitains, soit le décret du
28 mai 1990. Dans le cadre du nouveau décret actuellement en
contreseing des départements ministériels concernés, 1 ' IFJS sera
revalorisé (49,20 francs) et les personnels du SIAR percevront un
rappel des sommes dues depuis mars 1993.

Service national
(dispense - conditions d'attribution - jeunes chefi d'entreprise)

16672. - 11 juillet 1994 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le problème
que soulève l 'accomplissement du service militaire pour un jeune
chef d'entreprise ou pour un proche collaborateur. En effet, si les
conditions pour obtenir une dispense ont été assouplies, elles n ' en
demeurent pas moins encore trop restrictives . C'est pourquoi il lui
demande que soient dispensés de ses : ice national les jeunes dont
l 'incorporation aurait pour effet, soit la cessation d ' activité d 'une
entreprise alors qu 'actuellement seule l'entreprise familiale est
concernée par la possibilité de dispense, soit des conséquences
graves sur l' emploi des salariés.

Réponse. - Parmi les cas de dispense, l'article L. 32 du code du
service national distingue notamment les dispenses demandées
pour assurer le maintien d'exploitations familiales et celles dont
l 'objectif est d ' assurer le maintien de l'emploi de salariés d 'entre-
prises . Ainsi, l'alinéa 4 de l ' article L.32 précise que les jeunes
gens, dont l' incorporation aurait pour effet l ' arrêt de l ' exploitation
familiale, peuvent bénéficier d'une dispense, notamment lorsque
les ressources de l ' exploitation ne permettraient pas d'en assurer le
fonctionnement en l 'absence de l' intéressé. Dans ce cas, la
demande doit être accompagnée de toutes justifications certifiant
que l 'incorporation entraînerait l 'arrêt de l'exploitation familiale, le
futur appelé étant seul en mesure d ' en assurer le fonctionnement.
Lorsqu il ressort des renseignements portant sur le patrimoine, le
train de vie du jeune homme et de sa famille et sur les revenus à
provenir de l ' exploitation, que l ' incorporation du requérant ne fait
pas obstacle à la marche de l 'exploitation, les possibilités finan-
cières permettant le remplacement de l ' intéressé, la dispense ne
peut être accordée . Par ailleurs, l'alinéa 5 de l'article L. 32 permet
d'accorder une dispense du service actif aux jeunes gens chefs
d'une entreprise depuis deux ans au moins, dont l 'incorporation
aurait des conséquences inévitables sur l 'emploi de salariés par ces-
sation de l'activité de cette entreprise. Ces dispositions, qui sont
seules à s'imposer aux commissions régionales compétentes, ont
donc bien pour objectif de protéger les salariés dont 1 emploi pour-
rait être mis en péril en raison de l ' appel au service national du
chef d 'entreprise et non le seul emploi de ce dernier qui, lui, est
soumis, comme tous les autres jeunes gens, aux obligations du ser-
vice national. Le département de la défense, soucieux de ne pas
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porter atteinte à l'universalité du service national, n ' envisage pas
actuellement de modifier ces dispositions. Cependant, le ministre
de la défense est prêt à envisager chaque cas afin de réduire au
maximum les inconvénients engendrés par le service national, dès
lors que l ' emploi et l ' activité économique sont menacés.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement technique et professionnel
(politique et réglementation - perspectives)

15245 . - 13 juin 1994 . - M. Jean Glavany appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la contradiction
majeure qui existe entre les déclarations des responsables politiques
qui se plaignenm de la désaffection dont souffrent les filières tech-
niques et professionnelles, partiellement due à une insuffisante
qualité de leur image, et absence d 'actions volontaristes pour
améliorer cette image et remédier à cette désaffection. Il lui rap-
pelle que depuis plusieurs années une « semaine nationale de
l ' enseignement technique », qui avait ce double objet, avait mobi-
lisé des moyens considérables, y compris en 1992 la présence , du
Premier ministre et de nombreux ministres, marquant l 'engage-
ment au plus haut niveau de l ' Etat . II lui demande donc pourquoi
de telles actions ne sont pas renouvelées, perpétuées, amplifiées, et
s' il compte s ' investir personnellement pour remédier à la contra-
diction décrite plus haut.

Réponse. - Le ministère de l 'éducation nationale est particulière-
ment sensibilisé par le manque d' intérêt des jeunes pour les filières
technologiques et professionnelles et entend poursuivre l 'action
menée pour en améliorer l 'attractivité . C ' est notamment le sens
des décisions du nouveau contrat pour l 'Ecaie datives à l 'enseigne-
ment. professionnel et technologique arrêtées par ie ministre de
l ' éducation nationale et le Premier ministre, le 15 juin 1994.
Celles-ci visent, d ' une part, à valoriser la voie technolo g ique par
une définition plus claire de sa spécificité et par la recherche de
parcours cohérents de poursuite d études et, d' autre part, à renfor-
cer la réussite de la voie professionnelle en développant des par-
cours de formation professionnelle cohérents s ' appuyant sur le bac-
calauréat professionnel, en multipliant les passerelles entre les
formations générales, technologiques et professionnelles, ou en per-
mettant un développement de l ' apprentissage au sein des établisse-
ments d ' enseignement en complémentarité avec les formations ini-
tiales, sous statut scolaire, qui demeurent la mission principale de
la voie professionnelle des lycées.

Médecine scolaire et universitaire
(infirmiers et infirmières - vacataires -

titularisation - perspectives)

15277. - 13 juin 1994 . - M. Serge Didier appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
infirmières vacataires de l'éducation nationale. En effet, le nouveau
décret n° 93-53 du 14 janvier 1993 les oublie complètement . Il
prévoit l ' intégration des non-titulaires (y compris les vacataires)
dans le corps des infirmières des services médicaux des administra-
tions centrales et de l ' Etat, et exclut les personnels de l 'éducation
nationale. S ' il n 'y a aucune disparité de tâches entre vacataires et
titulaires, il en existe par contre au niveau des salaires et de la pré-
carité de l'emploi : leur contrat, renouvelable deux fois par an, est
interrompu au 30 juin sans aucune indemnité de chômage . Il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir de quelle manière il
entend répondre à l 'attente des infirmières vacataires.

Réponse. - Le décret n° 93-58 du 14 janvier 1993 fixant les
conditions exceptionnelles d 'intégration des agents non titulaires
dans le corps des infirmières et infirmiers des services médicaux
des administrations centrales de l 'Etat, des services déconcentrée
qui en dépendent et des établissements publics de l ' Etat est un
texte émanant du ministère des affaires sociales et de l 'intégration.
Il ne concerne, en effet, que les personnels infirmiers non titulaires
qui relèvent de cc département ministériel, à l 'exclusion de ceux
des ministères de la défense, de l 'éducation nationale ou des postes
et télécommunications. Pour l'éducation nationale, le décret
n° 93-89 du 22 janvier 1993 a fixé les conditions exceptionnelles
d'intégration de personnels non titulaires du ministère de l ' éduca-
tion nationale et du ministère de la jeunesse et des sports dans les

corps de fonctionnaires de catégorie B . Comme pour le décret du
ministère des affaires sociales .:t de l 'intégration, le texte susvisé
concerne uniquement les agents non titulaires occupant un emploi
présentant les caractéristiques définies à l ' article 3 de la loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 et qui remplissent les conditions fixées à
l ' article 73 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 . Une des condi-
fions pour être intégré est donc d'occuper un emploi permanent
de l' Etat tel que défini à l'article 3 de la loi précitée du 13 juil-
let 1983. Or les infirmières et infirmiers vacataires de santé sco-
laire recrutés pour faire face à des besoins ponctuels ou momenta-
nés n ' occupent pas un emploi permanent de l ' Etat . Ils ne peuvent
donc prétendre à une intégration. Il convient de rappeler que le
concours est le mode normal d ' accès à la fonction publique de
l ' Etat. C 'est d'illeurs ce qui justifie que les personnels fonction-
naires jouissent d' une situation plus favorable que celle des person-
nels vacataires.

Enseignement
(diplômes - délivrance - délais -

stagiaires de la formation professionnelle)

15612. - 20 juin 1994. - M . Jean-Claude Abrioux attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les dif-
ficultés que rencontrent les jeunes diplômés dans le cadre de la
formation professionnelle pour recevoir rapidement l ' attestation de
leur diplôme . En effet, si pour les examens sanctionnant les études
universitaires le résultat est communiqué rapidement à l' intéressé,

ar contre les diplômes obtenus dans le cadre de la formation pro-
fessionnelle ne sont remis définitivement qu 'au bout de plusieurs
mois ; ce qui est préjudiciable à la recherche d ' un emploi afférent
à la fonction sanctionnée . Il lui demande s 'il est possible d ' envisa-
ger des mesures tendant à réduire le délai entre l ' obtention et le
délivrance des diplômes obtenus.

Réponse. - Pour chaque session d ' examen, après délibération du
jury d ' admission, les listes des admis sont éditées et transmises,
d'une part, aux établissements centres d 'examen, d' autre part, aux
différents serveurs télématiques . Les candidats doivent ensuite reti-
rer leur relevé de notes soit dans le centre de correction et de jury,
soit dans leur établissement de formation. Pour les candidats qui
n'auraient pu faire cette démarche, le relevé de notes est adressé à
leur domicile dans le mois qui suit la délibération du jury . En
conséquence, l ' information du résultat d ' une session d 'examen est
communiquée aux candidats dans des délais raisonnables . En
même temps que le relevé de notes, le candidat admis reçoit un
relevé de décision infalsifiable qui peut lui servir soit pour une
demande d 'emploi auprès de professionnels, soit pour une inscrip-
tion dans l'enseignement supérieur . Par ailleurs, le délai pour l 'édi-
tion et la diffusion des diplômes est de six à vingt-quatre semaines
après la session d ' examen.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires - calendrier - conséquences -

tourisme et loisirs)

16075 . - 27 juin 1994 . - M. Jacques Barrot interroge M. le
ministre de l'éducation nationale sur le calendrier des vacances
scolaires pour l ' année 1994-1995 qui a récemment fait l 'objet de
modifications . Le nouveau calendrier confirme la mise en place
d ' un rythme plus favorable à l ' enfant mais il n 'apporte qu'une
solution partielle à l 'amplitude des vacances d ' été car il ne prend
pas en compte le zonage et cette absence entraîne des consé-
quences importantes pour les vacanciers qui voient l 'offre touris-
tique se concentrer sur les mêmes périodes avec des conséquences
néfastes sur les prix et la sécurité routière . Les opérateurs touris-
tiques pour lesquels la saisonnalité ne permet pas d 'apporter
l 'attention nécessaire aux clientèles dans une démarche de qualité,
les salariés qui voient leurs congés limités dans leur durée, les
commerçants et les services locaux qui, par contrecoup, voient
leurs activités se réduire à une période trop brève . Dans quelle
mesure, pour améliorer encore les rythmes scolaires, le zonage déjà
amorcé pour les vacances de Toussaint et de Nouvel An, déjà pra-
tiqué pour les vacances d' hiver et de printemps, peut-il être étendu
aux vacances d' été, seules périodes non zonées ?

R't , onse. - L' élaboration du calendrier des vacances scolaires est
dominée, tout d ' abord, par le souci d ' offrir aux élèves une année
scolaire équilibrée, mais les préoccupations des milieux du tou-
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risme et de la sécurité routière sont également prises en compte.
C 'est ainsi que, dans le calendrier scolaire 1994-1995, le mois de
juillet est entièrement libéré pour les élèves - à l ' exception de ceux
qui sont concernés par les oraux du baccalauréat - ce qui permet-
tra un meilleur étalement des vacances d 'été. Le zonage des
vacances d 'été comporterait plus d' inconvénients que d' avantages
puisqu'il ne permettrait pas de concilier, à la fois, le maintien de
!a durée et de l ' équilibre de l ' année scolaire et celui de deux mois
pleins de vacances d 'été pour tous les élèves.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(politique et réglementation - institut d 'études

de l'environnement - création)

1185. - 24 mai 1993. - M. Jean Routa attire l 'attention de
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
sur la suggestion suivante : les problèmes liés à l ' environnement
impliquent de plus en plus de la part des acteurs locaux (adminis-
trations, entreprises) de nouvelles interventions . La consultation de
professionnels et d ' experts de l 'environnement est primordiale pour
'élaboration et la mise en place de projets . Ne serait-il pas oppor-
tun de créer un institut d ' études de l' environnement qui dispense-
rait un cycle national de formation de très haut niveau afin
d 'harmoniser et de transmettre toutes les connaissances indispen-
sables dans le domaine de l 'environnement, et de garantir ainsi la
qualité des études et analyses des experts consultés ?

Réponse. - Les métiers de l ' environnement se divisent princi-
palement en deux catégories, auxquelles correspondent deux grands
ripes de formations . La première comprend des professions taisant
appel à des compétences spécialisées dans des domaines tels que
l ' air, l 'eau ou l ' énergie. Elle s'appuie sur des formations dispensées
dans certaines écoles d'ingénieurs ou dans des départements de
géosciences des universités qui les sanctionnent, notamment, par
des maîtrises de sciences et techniques (MST) ou des diplômes
d 'études supérieures spécialisées . La seconde regroupe les profes-
sions faisant appel à des savoirs et des savoir-faire qui ne sont pas
liés à une spécialisation particulière et qui ne supposent pas des
formations nettement définies. A cet égard, les dispositifs universi-
taires actuels suffisent pour répondre aux besoins exprimés par la
profession, sans qu ' il soit nécessaire - eu égard à la grande variété
des activités liées à l ' environnement - de rassembler les diverses
composantes des formations concernées dans un seul institut.

Enseignement supérieur
(stages en entreprise - étudiants préparant un DUT ou un BTS -

PME et PMI)

7405. - 1" novembre 1993 . - M. François Sauvadet attire
l 'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur la nécessité de soutenir le recrutement d 'étudiants
en DUT ou BTS pour des stages de longue durée - six mois envi-
ron - dans les PME-PMI . Cette action serait destinée aux PME-
PMI ayant au moins un personnel d 'un niveau de technicien supé-
rieur afin d 'augmenter leur niveau technologique et de faciliter
leur dialogue avec les divers partenaires d ' un processus d' innova-
tion . Un tutorat de ces étudiants par leur centre de formation ou
un centre de compétences de qualité reconnue serait impératif. Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu ' il envisage afin de favoriser l ' accomplissement de stages
de longue durée par des étudiants qualifiés dans de petites entre-
prises qui ont besoin de renforcer leur acquis technologique.

Réponse. - Dans le cadre des travaux sur l'innovation dans les
PME menés conjointement par le ministère de l ' industrie et le
ministère de l ' enseignemment supérieur et de la recherche, une
action destinée aux PME PMI a été initiée pour stimuler
l ' accomplissemennt de stages de longue durée, par des étudiants de
STS et d ' IUT, entre autres . Son objectif est de permettre à de
petites entreprises de bénéficier de l' apport de jeunes sur le point
d'obtenir leur diplôme et de les aider à se développer par l ' innova-
tion . De tels stages paraissent être un moyen privilégié pour
constitues, avec les entreprises et en leur sein, une amorce d ' équipe
ouverte aux préoccupations de l' innovation et de la technologie. Ils
doivent pour cela remplir des conditions précises concernant leur

objet, leurs modalités concrètes et leur encadrement . En effet, la
présence du stagiaire pendant une durée suffisante - de l 'ordre de
six mois - permet d ' entreprendre un projet d'une certaine enver-
gure . La préparation du stage et le suivi de celui-ci par l 'établisse-
ment universitaire ou scolaire, ainsi que la présence de tuteurs de
stage confirmés tout au long de la période en entreprise sont une
occasion pour les responsables de l'entreprise de nouer des liens
avec les milieux de la technologie et de l ' innovation . On peut légi-
timement espérer que ces relations dépasseront ensuite l'objet et la
durée du stage . Cette action bénéficie d'un soutien financier
destiné à couvrir tout ois partie du surcoût d 'un stage en PME et
notamment les frais d 'encadrement, à condition de répondre à
trois critères : 1° le stage répond à une demande formulée précisé-
ment par la PME ; 2° le stage donne lieu à la signature d'une
convention contenant un cahier des charges qui précise les engage-
ments de l ' entreprise, de l ' établissement et du stagiaire, notam-
ment en ce qui concerne l'encadrement du stage (il est prévu de
faire appel à des tuteurs extérieurs aux établissements en cas d ' in-
suffisance du potentiel d 'encadrement de l 'entreprise ou de l'éta-
blissement) ; 3° la durée du stage est suffisante pour que les objec-
tifs visés soient atteints, en tout état de cause supérieure à 5 mois.
Un appel d ' offre expérimental concernant ce projet a été lancé à la
fin du mois de janvier 1994 par les délégations régionales à la
recherche et à la technologie et les directions régionales de l ' indus-
trie, de la recherche et de l ' environnement . Il s agit, dans un pre-
mier temps, d'une opération à très petite échelle . Le développe-
ment de ce type d 'action sera envisagé en fonction des résultats de
l ' évaluation de cette première expérience . Sur un plan général, le
ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche a engagé
une réflexion approfondie relative aux filières technologiques de
l'enseignement supérieur. En ce qui concerne en particulier les
IUT, le Ministre envisage de favoriser l'insertion professionnelle
des étudiants à la sortie des IUT en reconnaissant par un diplôme
national le système des années complémentaires des IUT existant
an niveau Bac + 3 . Cette année post-DUT ne devrait être organi-
sée que pour répondre à des demandes spécifiques de professions
ou de secteurs professionnels bien identifiées . Elle devrait reposer
sur les principes de l 'alternance, c'est-à-dire d'une formation en
IUT de trois ou quatre mois et en entreprise de huit à neuf mois.
Son mode de fonctionnement devrait reposer sue des contrats
d ' apprentissage ou de qualification.

Enseignement supérieur
(diplômes - diplômes délivrés par les UFR STAPS -

reconnaissance)

13060. - 11 avril 1994. - M . Pierre Ducout attire l ' attention
de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur les conséquences de l'alinéa 2 de l 'article 43 de la
loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifié pour la reconnaissance
des diplômes délivrés par les UFR STAPS (sciences et techniques
des activités physiques et sportives) . En effet, il s ' avère que cet
article ne s ' applique pas de plein droit pour la délivrance de ces
diplômes, et qu' il faut que le ministre chargé des universités en
fasse la demande écrite auprès du ministre de la jeunesse et des
sports. Dans le cas contraire, les titulaires des diplômes UFR
STAPS ne sont pas considérés comme compétents pour faire de
l 'animation sportive et leur activité serait considérée au regard de
la loi comme un enseignement illégal . En conséquence, il lui
demande si, sur la liste d homologation des diplômes reconnus par
l 'Etat ; qui doit prochainement être publiée, figurent les diplômes
délivrés par l'UFR STAPS.

Réponse. - Le ministère de la jeunesse et des sports a apporté au
ministère de l ' enseignement supérieur et de la recherche des apai-
sements sur ce point . Les diplômes délivrés par les UFR STAPS
vont être homologués . Cette homologation sera précisée dans le
cadre d ' un arrêté en cours d' étude.

Enseignement supérieur
(université de Toulouse III - faculté de médecine -

formation de délégué médical d'infirmation pharmaceutique -
reconnaissance)

14354. - 23 mai 1994. - M. Michel Inchauspé appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la formation des délégués médicaux. Depuis 1992, il
est nécessaire d ' être titulaire d'un diplôme spécifique pour exercer
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cette profession. C'est ainsi qu 'a été créée une formation de délé-
gué médical d' information pharmaceutique, au service de pharma-
cologie de la faculté de médecine de Toulouse-Purpan, à l ' univer-
sité Paul-Sabatier . Or, il semblerait que cette formation ne soit,
aujourd'hui, pas reconnue . Il lui demande si cette information est
exacte et, dans l ' affirmative, quelle solution il envisage, afin de per-
mettre aux délégués médicaux d 'accéder à la formation leur per-
mettant d ' exercer la profession qu'ils ont choisie.

Réponse. - Le diplôme de délégué médical d' information phar-
maceutique créé par l ' université de Toulouse III dans le cadre de
son autonomie pédagogique est un diplôme d 'université de niveau
Bac + 1 . Ce diplôme permet aux personnes qui en sont titulaires
non pas d 'exercer la profession de délégué médical mais de suivre
une formation agréée à cette fin par le syndicat national de l ' in-
dustrie pharmaceutique. L' université de Toulouse III a le projet de
monter une formation de niveau Bac + 2 qui pourrait être agréée
par ce syndicat . Mais elle envisage à nouveau dans le cadre d 'un
diplôme d' université et non d'un diplôme national.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - enseignement supérieur -

enseignants vacataires titularisés)

15382 . - 13 juin 1994. - M. René Carpentier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation des enseignants vacataires à titre princi-
pal de l' enseignement supérieur concernés par le plan d ' intégration
pluriannuel mis en oeuvre par l ' article 11 de la loi de finances
pour 1982. Alors que, depuis 1982, les personnels attendaient la
publication de l ' arrêté permettant la validation, pour la retraite,
des services accomplis, l ' arrêté enfin publié le 2 mars 1993 est
assorti d'instruction aux rectorats du ministère de l 'enseignement
supérieur et de la recherche qui écar ent du bénéfice de ce texte
400 de ces enseignants qui, étant les plus anciens, ont été intégrés
dès 1982 . Cela a pour conséquence de priver ces personnels de
plus de dix ans d'ancienneté et de les exclure ainsi du bénéfice de
la retraite de la fonction publique, alors que l 'association regrou-
pant ces personnels avait alerté le ministère de tutelle sur ce pro-
blème précis, qui ne pourra que s'amplifier d'année en année s'il
n ' était pas résolu rapidement . Depuis 1982, les députés commu-
nistes n'ont pas ménagé leurs efforts pour qu'une solution
conforme aux intérêts de ces personnels soit adoptée . Aujourd ' hui,
il lui propose en leur nom d utiliser le cadre approprié de la dis-
cussion prochaine par l 'Assemblée nationale du projet de loi por-
tant diverses dispositions économiques et financières pour que le
Gouvernement, après concertation entre le ministère de tutelle et
le ministère des finances, dépose un amendement à son projet afin
de valider, y compris financièrement, les périodes de retraite cor-
respondant aux services accomplis . II lui rappelle que les person-
nels concernés sur le plan pluriannuel d ' intégration de 1982 sont
dûment définis et connus puisqu ' une liste nominative a été publiée
au Bulletin officiel de l 'éducation nationale du 11 mai 1982.

Retraita : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - enseignement supérieur -

enseignants vacataires titularisés)

15446 . - 13 juin 1994. - M. Alain Devaquet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur le plan d 'intégration pluriannuel des enseignants
vacataires à titre principal de l 'enseignement supérieur qui a
débuté par le vote de l ' article 110 de la loi de finances pour 1982
et l 'arrêté permettant la validation pour la retraite des services ac-
complis à ce titre, qui a été publié en 1993. La circulaire du
29 septembre 1993 a donné pour instructions aux rectorats d' écar-
ter 400 de ces enseignants qui, étant les plus anciens, ont été inté-
grés lors de la première vague d ' intégration, c'est-à-dire pendant
l'année universitaire 1981-1982 . Cela a comme conséquence de
priver de plus de dix ans d ' ancienneté ces personnels et de les
exclure ainsi du bénéfice de la retraite de la fonction publique,
alors que certains d 'entre- eux se trouvent déjà confrontés à une
faible retraite après trente ans d 'enseignement en université. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s 'il est dans ses intentions de
prendre . des mesures afin de remédier à la situation créée par les
interprétations de ses services.

Réponse. - Un arrêté du 2 mars 1993, pris en application de
l'article L. 5 du code des pensions, a autorisé la validation des ser-
vices accomplis par les vacataires à titre principal, rémunérés en

cette qualité pendant Pennée universitaire 1981-1982 et maintenus
en fonctions en application de l' article 19 du décret n° 82-862 du
6 octobre 1982 . Ces personnels doivent en outre, pour pouvoir
bénéficier de la validation de leurs services de vacataire, justifier
d' un temps de service annuel au moins égal à 300 heures de tra-
vaux pratiques ou à 150 heures de cours ou de travaux dirigés. Les
agents qui remplissent ces conditions peuvent donc désormais
demander la validation des services qu ' ils ont accomplis avant et
après le 9 octobre 1982, date de publication du décret du 6 octo-
bre 1982 précité. En revanche, pour les personnels titularisés avant
le 9 octobre 1982, les dispositions de l'arrêté du 2 mars 1993, qui
sont d ' application stricte, ne permettent pas la validation pour la
retraite des services qui auraient été accomplis avant titularisation.
Aussi une nouvelle demande a-t-elle été adressée au ministre du
budget ayant pour objet notamment de permettre la validation
pour la retraite des services effectués par !es enseignants vacataires
à titre principal qui ont été titularisés avant l ' entrée en vigueur du
décret n° 82-862 du 6 octobre 1982.

Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de conférences - carrière)

15671 . - •20 juin 1994 . - M. Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation des maîtres de conférences qui, nommés
et titulaires entre 1984 et 1989, ont subi de très graves retards de
carrière par rapport à leurs collègues nommés avant ou après ces
dates. Si l ' article B de la loi n° 92-678 a autorisé la reconstitution
de carrières des maîtres de conférence bloqués au 3' échelon de la
2' classe, cet acquis règle le problème des non promus et en rien
celui de ceux qui avaient accédé à la 1" classe avant 1989 . Ecartés
du bénéfice de la loi de 1992, les intéressés n 'ont obtenu aucune
compensation à un préjudice dont le retard pris à le réparer ne fait
qu'en amplifier les conséquences . Il souhaite donc que soient
prises les mesures permettant la reconstitution de carrière des per-
sonnes à qui elle est encore refusée.

Réponse. - Les agents qui, antérieurement à leur nomination
dans le corps des maîtres de conférences, avaient la qualité de
fonctionnaire, sont classés à l ' échelon de la deuxième classe de ce
corps comportant un traitement égal à celui dont ils bénéficiaient
dans leur ancien corps ; dans le cas où le fonctionnaire intéressé
détenait dans son ancien corps un indice supérieur à celui de
l ' échelon le plus élevé de la deuxième classe des maîtres de confé-
rences, il conserve, à titre personnel, le bénéfice de son indice
antérieur jusqu'au jour où il atteint dans son nouveau corps un
indice au moins égal . Depuis le 1" octobre 1989, les professeurs
agrégés et certifiés de l' enseignement du second degré recrutés dans
le corps des maître$ de conférences bénéficient de dispositions plus
favorables en la matière : ils peuvent en effet, si l 'indice qu ' ils
détenaient dans leur corps d ' origine est supérieur à celui de l'éche-
lon le plus élevé de la deuxième classe des maîtres de conférences,
être classés à l ' échelon de la première classe de ce corps compor-
tant un traitement égal à celui dont ils bénéficiaient . Ces disposi-
tions ont été introduites par le décret n° 85-465 du 26 avril 1985
fixant les règles de classement des personnes nommées dans le
corps des maîtres de conférences, qui comporte des dispositions de
nature transitoire permettant, comme il est d ' usage lors de l 'inter-
vention de dispositions statutaires plus favorables aux personnels,
d' appliquer immédiatement les nouvelles règles aux situations en
cours. Ainsi, deux mesures prenant effet au 1" octobre 1989 ont
été prises en faveur des anciens professeurs agrégés et certifiés qui
avaient été nommés maître de conférences de deuxième classe sous
l ' empire de réglementation antérieure . La première mesure
concerne ceux qui avaient bénéficié d'un avancement au choix en
première classe avant le I" octobre 1989 : ils bénéficient à cette
date d'un classement à l ' échelon de la première classe comportant
un indice égal à celui qui leur avait été maintenu à titre personnel.
La seconde concerne ceux qui n ' avaient pas encore accédé à la pre-
mière classe : la nouvelle réglementation leur a été rendue immé-
diatement applicable par les dispositions combinées du décret du
28 septembre 1989 et de l ' article 13 de la loi n° 92-678 du 20 juil-
let 1992 portant notamment diverses dispositions relatives à l 'édu-
cation nationale. Il ne résulte pas des principes généraux régissant
la carrière des fonctionnaires que l ' intervention d ' une nouvelle
réglementation doive s'accompagner de la reconstitution rétroactive
de la carrière du fonctionnaire qui s ' est normalement déroulée
selon les règles antérieures .
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Propriété intellectuelle
(protection - reprographie - politique et réglementation)

16036 . - 27 juin 1994. - M. Bruno Bourg-Broc indique à
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
que plusieurs éditeurs, dans le cadre du CFC (centre français d 'ex-
ploitation du droit de copie), ont annoncé leur intention de tra-
duire en justice, pour « photocopillage », un certain nombre d'uni-
versités françaises . Il lui demande s ' il n 'est pas alarmé par
l ' inflation des photocopies et s ' il n ' estime pas nécessaire d ' inciter
au respect de la loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire, qui
autorise la copie à usage privé mais non la reprographie à usage
collectif des oeuvres protégées.

Réponse. - Le ministère de l 'enseignement supérieur et de la
recherche est attentif au respect, par les établissements placés sous
sa tutelle, des dispositions- prévues par la loi du 11 mars 1957 sur
la propriété intellectuelle . A ce titre, il participe activement à la
concertation interministérielle en cours, qui devrait déboucher sur
une décision du gouvernement et la présentation d 'un projet de loi
au Parlement. Le dispositif contractuel envisagé se traduirait par
une rétribution équitable des ayants droit, proportionnelle au pré-
judice causé par la reprographie à usage collectif d ' oeuvres proté-
gées. Le ministère incite, par ailleurs, depuis plusieurs années les
centres de documentation des grands organismes de recherche à
signer des conventions avec l 'organisme français de perception et
de répartition des droits d ' auteur . Plusieurs conventions ont déjà
été signées avec I' INSERM, le CNRS (en cours de renégociation)
l' INRA, l ' INRETS, l'INRIA, l ' Institut Pasteur. Le ministère conti-
nuera à oeuvrer pour une reconnaissance du droit d ' auteur dans
des conditions compatibles avec la diffusion de l 'information
scientifique et technique.

ENVIRONNEMENT

Ordures et déchets
(stockage - politique et réglementation -

installations classées - enquêtes publiques)

13410. - 25 avril 1994. - M. Marc-Philippe Daubresse
a pelle l ' attention de M . le ministre de l ' environnement sur
deux vides juridiques qui sont de nature à créer des difficultés
importantes aux coliectivités locales. Certains exhaussements de
terrain, inférieurs à deux mètres de hauteur et supérieurs à
100 mètres carrés, donc n'entrant pas dans le cadre de l 'article
R 442-2 du code de l ' urbanisme, font l 'objet d' affouillements pour
réaliser la mise en dépôt de déchets avant recouvrement par de la
terre végétale . Cela constitue donc un contournement de la loi du
16 juillet 1976 relative aux installations classées . Afin de mieux
contrôler toutes les réalisations supérieures à 100 mètres carrés, il
semble souhaitable de modifier le code de l ' urbanisme en soumet-
tant ces exhaussements et affouillements à une demande d ' autori-
sation préalable auprès du maire de la commune . Par ailleurs, il
serait utile, lois des procédures d'enquêtes publiques, de prévoir les
modalités d'évacuation des gravats et terres, évacuation qui, dans le
cas des grands chantiers, nécessite des surfaces importantes et pour
lesquels la simple formule « l'entreprise fera son affaire de l'évacua-
tion » ne saurait suffire à garantir une bonne gestion de ces
déchets . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage
de prendre en ce sens.

Réponse. - L'article 7 de la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992
relative à l 'élimination des déchets ainsi qu ' aux installations clas-
sées pour la protection de l ' environnement dispose que les installa-
tions d' élimination des déchets sont soumises à la loi n° 76-663 du
19 juillet 1976, relative aux installations classées pour la protection
de l 'environneent . A l 'heure actuelle, seules les installations d 'éli-
mination des déchets industriels, d ' ordures ménagères et autres
résidus urbains sont répertoriées dans la nomenclature des installa-
tions classées pour la protection de l'environnement . Ces installa-
tions relèvent du régime de l 'autorisation quel que soit leur
volume d'activité. Cette nomenclature sera prochainement modi-
fiée pour y introduire les installations d 'élimination de déchets
inertes (gravats, terres, etc .) . Celles-ci relèveront selon leur volume
d'activité, ou du simple régime de la déclaration ou du régime de
l ' autorisation . Cette évolution devrait permettre de contrôler les
conditions d ' élimination des déchets de chantiers . Par ailleurs, les

affouillements sont assimilés aujourd' hui à des carrières lorsque les
matériaux extraits sont utilisés comme matériaux de carrières et
lorsque la superficie d'affouillement dépasse 1 000 mètres carrés ou
lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à
2 000 tonnes . Le décret n° 94-485 du 9 juin 1994 soumet ces
activités au régime de l'autorisation dans le cadre de la législation
des installations classées ; le régime de l 'autorisation implique la
production par le demandeur d'une étude d' impact et comprend
une enquête publique. Enfin, dans le cadre des schémas départe-
mentaux de carrières prévus par l'article 16-3 de la loi du 19 juil-
let 1976 relative aux installations classées, récemment modifiée par
la loi du 4 janvier 1993 relative aux carrières, une réflexion
concernant la gestion rationnelle des matériaux doit être envisagée.
Elle suppose l'utilisation des matériaux de démolition lorsque
ceux-ci représentent des gisements exploitables.

Ordures et déchets
(gestion - commissions locales d 'information et de surveillance -

représentation des entreprises)

14071 . - 9 mai 1994. - M. Christian Vanneste attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur la question posée
par la composition des commissions locales d ' information et de
surveillance créées par le décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993.
Celle-ci est fixée par le préfet conformément aux prescriptions de
l 'article 3-1 de la loi du 15 juillet 1975. Il s ' étonne que la repré-
sentation des citoyens, qui sont concernés au premier chef par les
questions touchant à leur environnement, ne soit pas mieux assu-
rée. De fait, la composition de ces commissions est laissée au libre
arbitre du préfet. Celles-ci ont pour objet de promouvoir l 'infor-
mation du public sur les problèmes posés par la gestion des
déchets . Dès lors, il semblerait fort judicieux d y associer les habi-
tants qui demeurent dans la zone de compétence de leur commis-
sion . Il demande donc que lui soit indiquées les mesures qui
peuvent être prises pour favoriser la participation des citoyens à ces
commissions.

Réponse. - La composition des commissions locales d ' informa-
tion et de surveillance a été définie, non par le décret n° 93-1410
du 29 décembre 1993, mais par l'article 1-VI de la loi n° 92-646
du 13 juillet 1992 modifiant l'article 3-1 de la loi du 15 juil-
let 1975 relative aux déchets . En l'occurrence, le Parlement a donc
souhaité aller lui-même assez loin en précisant l ' organisation de ces
commissions et en retenant une représentation à parts égales : des
administrations ; de l'exploitant ; des collectivités territoriales
concernées ; des associations de protection de l 'environnement. Les
citoyens concernés paraissent donc assez bien représentés dans
cette configuration . Outre l ' administration, garante de l ' intérêt col-
lectif, siègent à la fois ceux qui sont leur porte-parole institution-
nel et démocratique, à savoir leurs élus locaux, mais aussi les repré-
sentants des associations de protection de l'environnement qui
assurent de fait souvent un travail utile de vigilance et d ' informa-
tion. Il convient de préciser deux points importants : ce ne sont
pas seulement les élus de la commune d ' implantation qui parti-
cipent, mais bien les représentants des diverses communes concer-
nées dans le périmètre de l ' installation, la décision elle-même de
création d ' une telle commission peut être prise à la demande du
conseil municipal d ' une commune limitrophe . Ces dispositions
seront souvent déjà de nature à garantir le caractère contradictoire
des débats ; la définition des associations admises à assurer une
telle représentation a elle-même été laissée très ouverte, sans retenir
par exemple de condition d ' agrément, et cela de façon délibérée
afin de tenir compte de la réalité des petites associations locales et
autres comités de riverains . Il est clair que ces commissions ont été
instituées dans l ' intention d'éviter, le plus possible, en amont et
localement, les conflits potentiels autour des unités de traitement
de déchets existantes ou en projet, en instaurant un lieu de dia-
logue et d'échange d ' information . Dès lors, l 'intérêt objectif de
chacun des acteurs concernés, en commençant par le préfet chargé
d ' animer, est que tous les interlocuteurs soient correctement repré-
sentés . Les préfets savent parfaitement que la mise en place de
représentations alibis n ' aura généralement qu'un effet inverse à
celui recherché, en exacerbant encore plus 1 animosité des oppo-
sants. Ils sauront donc intégrer aux commissions les groupements
de citoyens les plus représentatifs des riverains, pour autant que
ceux-ci soient constitués et identifiables . Il n 'est pas certain que
plus de précision à caractère réglementaire et administratif, dans
un texte de portée nationale, des règles de fonctionnement de ces
commissions soit un gage effectif de meilleure démocratie, compte
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tenu de la grande variété des situations de terrain, des acteurs, de
leurs relations. Le préfet est bien le mieux à même d ' apprécier ces
différents paramètres et de constituer en conséquence la commis-
sion locale d'information et de surveillance . Le ministère de l'envi-
ronnement engagera quoi qu' il en soit d'ici à quelques mois une
enquête auprès des préfets afin de dresser un premier bilan, quan-
titatif et qualitatif, de l 'application de cette disposition de la loi du
13 juillet 1992. La représentation des citoyens sera un point essen-
tiel de cet examen .

Transports maritimes
(pollution et nuisances - lutte et réventior. -

protection du littoral

14101. - 9 mai 1994 . - M . Léonce Deprez partageant ses
préoccupations à l'égard de la pollution dont il indiquait (2 jan-
vier 1994) qu ' il en avait « assez des bateaux irresponsables et des
cargaisons anonymes », à l ' origine des déversements sur les plages,
demande à M. le ministre de l'environnement de lui préciser la
suite qui a été réservée à ses propositions tendant « à renforcer le
contrôle des bateaux », mais aussi à « mettre en oeuvre de nouvelles
règles », notamment par l ' instauration d ' un « aiguillage des mers »
sur le modèle des contrôles aériens, en obligeant « chaque navire à
déclarer son existence et sa position au-delà des 12 milles ( . . .) et
renforcer l ' arrimage des conteneurs ».

Réponse. - L ' honorable parlementaire a fait part au ministre de
l 'environnement de ses préoccupations au sujet de la pollution en
mer et souhaite être informé des mesures qu ' il compte prendre.
Les événements survenus sur les côtes de la Manche, de la mer du
Nord et de l 'Atlantique ainsi que la pollution des plages par des
cargaisons anonymes ont rendu nécessaire le renforcement des
moyens de contrôle. La plupart des actions à mener nécessitent
une concertation au niveau international de la Communauté euro-
péenne puis de l'OMI (Organisation maritime internationale).
Déjà, une première action menée par le ministre des transports a
permis d ' obtenir, le 26 janvier 1994, au niveau des pays européens
riverains de la Manche et de la mer du Nord, des engagements
significatifs. Un conseil européen tenu le 24 mars 1994, à la
demande du ministère de l 'environnement, a également permis des
avancées au niveau de l'Union européenne. La France, qui joue
depuis plusieurs années un rôle de premier rang dans les dis-
cussions internationales, n ' a donc pas hésité à intervenir. Elle a
ainsi vu se concrétiser ses efforts lors de la 63' réunion du comité
de la sécurité maritime (CSM) et de la conférence Solas, sur la
sauvegarde de la vie humaine en mer, qui se sont déroulées du 17
au 25 mai dernier. Plusieurs de ses propositions prioritaires (signa-
lement des navires, contrôle de qualification des équipages, règles
d 'assujettissement des cargaisons) ont abouti . Au cours de ces deux
dernières réunions du 17 au 25 mai dernier, auxquelles soixante-
douze pays ont effectivement participé, plusieurs points ont en
effet été adoptéss. Tout d' abord, dans le cadre de la convention
Solas, ont été introduites des dispositions concernant la sécurité et
l 'exploitation des navires, les mesures de sécurité applicables aux
engins à grande vitesse, la mise en place d'une procédure accélérée
d 'adoption des amendements à la convention, pour réagir plus
rapidement, d'une réglementation portant sur le contrôle des qua-
lifications des équipages des navires étrangers par l ' Etat du port,
l 'attribution obligatoire d'un numéro d identification universel
pour les navires, un renforcement des contrôles de structure des
navires transportant des cargaisons en vrac (pétroliers vraquiers),
un renforcement des règles d'habilitation des sociétés de classifica-
tion de navires . Enfin, le comité de la sécurité maritime a adopté
également plusieurs mesures, à savoir : le principe d' un signale-
ment obligatoire des navires au passage de certaines zones dont la
Manche, principe qui est une des illustrations des efforts de la
France pendant quatre ans dans ce domaine ; la mise en place
d'un dispositif de sé paration du trafic maritime avec des règles et
des recommandations adoptées dans plusieurs endroits du monde
dont le Bosphore, le détroit des Dardanelles et la mer de Mar-
mara ; le principe d'une application obligatoire du recueil des
règles d'arrimage et d'assujettissement des cargaisons de l ' OMI,
précédemment facultatif. Le dispositif satisfait les demandes vive-
ment exprimées par la France et les pays européens à la suite des
accidents survenus l'hiver dernier sur les côtes françaises d'Europe
du Nord .

Emploi
(politique de l 'emploi - aménagement du temps de travail -

application des trente-cinq, heures -
services du ministère de l 'environnement)

14553 . «- 23 mai 1994 . - M . Jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l'attention de M. le ministre de l 'environnement sur le rôle
que pourraient jouer les services publics dans la bataille contre le
chômage. A cet effet, il lui demande, en premier lieu, de lui indi-
quer le nombre d ' agents qui dépendent directement ou indirecte-
ment de son ministère. En second lieu, il souhaite connaître les
conséquences en termes d'emplois créés, si, dans les services dont il
a la tutelle, les u ;.nte-cinq heures de travail hebdomadaires étaient
appliquées.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l ' attention de
M. le ministre de l'environnement sur le rôle que pourraient jouer
les services publics dans la lutte contre le chômage, dans laquelle le
ministère de l' environnement s ' est engagé avec l' ensemble du Gou-
vernement . Afin de répondre à la première question de l ' honorable
parlementaire portant sur le nombre d ' agents, il est indiqué que les
effectifs de son ministère se décomposent de la façon suivante :
effectif bugétaire du ministère : 2 330 ; nombre de mises à disposi-
tion : 18G ; - effectifs des établissements publics (sous tutelle on
cotutelle du ministère) : 18 800. S'agissant de la seconde question
posée, le Gouvernement est opposé à une démarche globale et
autoritaire . La loi quinquennale de décembre 1993 suggère au
contraire une approche expérimentale, décentralisée et résultant de
la négociation entre partenaires sociaux . Il n 'est donc pas possible
d ' apporter de réponse précise.

Ordures et déchets
(déchets - pneumatiques -

assimilation à des déchets industriels)

15121 . - 6 juin 1994 . - M. André Berthol attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement sur le problème que ren-
contrent certaines communes confrontées à l 'élimination de dépôts
de pneumatiques . Il lui demande s ' il ne serait pas opportun d'in-
dure les pneumatiques dans les déchets industriel relevant du
fond créé par les pouvoirs publics en vue d'une action plus rapide
quant à l ' élimination de ce type de déchets.

Réponse. - La loi du 13 juillet 1992, relative à l ' élimination des
déchets ainsi qu ' aux installations classées pour la protection de
l'environnement. a créé au sein de l'agence de l ' environnement et
de la maîtrise de l ' énergie un fonds de modernisation de la gestion
des déchets. Ce fonds est alimenté depuis le 1 « avril 1993 par une
taxe de 20 francs par tonne de déchets mise en décharge, perçue
auprès des exploitants d 'installations de stockage de déchets ména-
gers ou assimilés . Ce fonds a notamment pour objet l 'aide au
développment de techniques innovantes de traitement des déchets
ménagers et assimilés, l ' aide à la réalisation d ' équipements de trai-
tement de ces déchets, la participation au financement de la remise
en état d'installations de stockage collectif de ces déchets et des
terrains pollués par ces installations, lorsque cette participation est
nécessaire du fait de la défaillance de l'exploitant ou de détenteur
ou de l ' échec des mesures de protection du site . Les pneumatiques
usagés entrent dans cette catégorie de déchets pouvant, dans le
cadre des différentes actions énumérées ci-dessus et sous réserve
des procédures d'instruction prévues, bénéficier d'un financement
prélevé sur le fonds de modernisation . L'ADEME a d ' ailleurs lancé
en février 1994 un appel à projet afin de sélectionner des opéra-
tions exemplaires de valoraisation des déchets industriels banals, et
de leur apporter un soutien financier aux investissements et aux
actions d accompagnement liées à ces investissements . Des opéra-
tions concernant les pneumatiques usagés ont été présentées et
pourront être financées sous réserve que les dossiers soient retenus
lors de la procédure d'évaluation. Par ailleurs, afin de faire face au
problème de l ' élimination des pneus usagés, une réflexion est
menée au niveau national, en concertation avec les différents par-
tenaires intéressés, pour mettre en place un système de gestion des
pneumatiques usagés, impliquant une amélioration de la collecte et
un développement des filières de valorisation.
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Enseignement supérieur : personnel
(professeurs e: maîtres assistants - écoles d 'architecture -

concours de recrutement - résultats - publication)

4914. - 9 août 1993 . - M . Thierry Comillet demande à M . le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui faire connaître les raisons qui expliquent l ' absence de
publication officielle des résultats des concours ouverts en 1992
pour le recrutement des maîtres-assistants titulaires des écoles d 'ar-
chitecture.

Réponse. - Les résultats des concours ouverts en 1992 pour le
recrutement des enseignants titulaires des écoles d ' architecture ont
fait l ' objet de publication par voie d'affichage, pendant trois mois
au ministère et au sein de chacune des 22 écoles d ' architecture,
des listes officielles des lauréats professeurs et maîtres-assistants.
Chacun a donc pu prendre connaissance immédiatement, et pen-
dant une période suffisamment large, du résultat définitif de ces
concours sur les lieux mêmes de leur déroulement et sur les futurs
lieux de travail des lauréats . Pour les concours suivants, cette
publicité a été cependant encore élargie par la publication des listes
de lauréats dans la presse spécialisée . Il convient, par ailleurs, de
rappeler que la nomination des admis de cette même année au
concours de professeurs des écoles d' architecture a fait l 'objet d ' un
décret publié au Journal officiel du 10 novembre 1992 (cette nomi-
nation par décret n ' étant pas nécessaire pour les maîtres-assistants
dont la nomination dans les écoles intervient par simple arrêté
ministériel) ..

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - écoles d'architecture - statut)

4915. - 9 août 1993. - M. Thierry Comillet expose à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme qu 'un
repyramidage des enseignants contractuels des écoles d'architecture
est intervenu en trois phases depuis la signature de l ' arrêté ministé-
riel du 6 février 1991 . Il lui demande que lui soit précisé pour
chaque école et pour chaque phase : le nombre de promotions
accordées permettant à un professeur de deuxième catégorie d 'être
promu à la première, à un professeur de troisième catégorie d 'être
promu soit à la première, suit à la deuxième catégorie, à un pro-
fesseur de quatrième catégorie d 'être promu soir à la deuxième,
soit à la première catégorie et enfin à un chef de travaux d 'être
promu soit à la quatrième soit à la deuxième, soit à la première
catégorie des professeurs . Ces promotions ayant modifié le taux
d 'encadrement de chaque école, taux exprimé en heures d ' ensei-
gnement rapportées au nombre total d'étudiants, il lui demande
quel a été ce taux à l ' issue de chacune des deux premières phases
de ce repyramidage et quel a été à la même époque le montant des
vacations d ' enseignement attribuées à chaque école.

Réponse. - Les 3 phases de repyramidage effectuées en 1991,
1992 et début 1993 ont permis 475 promotions à un grade supé-
rieur sur un effectif de 911 : plus de la moitié des enseignants en
ont bénéficié . Le détail de ces promotions par phase et par école
figure dans les tableaux annexés . En outre, les chefs de travaux
pratiques ont vu leur traitement relevé de 25 oints indiciaires
majorés . Les incidences de ces repyramidages sur le potentiel ensei-
gnant des écoles ont été positives en 1991 et 1992, l 'augmentation
des charges de service des chefs de travaux pratiques (astreints à
8 heures d ' enseignement hebdomadaire) promus professeurs de
quatrième catégorie (15 heures hebdomadaires) et celle des profes-
seurs de troisième catégorie (8 heures) promus en deuxième catégo-
rie (1.2 heures) compensant largement les réductions de service des
enseignants promus de la quatrième à la deuxième catégorie . La
troisième phase de repyramidage (1993) n'a eu pratiquement
aucune conséquence sur le potentiel : la promotion de vingt-
huit chefs de travaux pratiques à professeurs de quatrième catégorie
a compensé la perte résultant de 60 promotions de professeurs de
quatrième catégorie à la deuxième catégorie. Au total, les
trois phases de repyramidage ont donc augmenté le potentiel
enseignant des écoles, sans toutefois suffire à assumer l'accroisse-
ment de charge résultant de la progression des effectifs étudiants.
L'augmentation des crédits de vacation a permis de compenser le
décalage. En tout état de cause, les repyramidages n' ont pas modi-

fié la situation realtive des vingt-deux écoles, les promotions ayant
été réparties entre celles-ci proportionnellement à leur effectif
enseignant dans chaque catégorie. Jusqu ' en 1992, le calcul du taux
d ' encadrement n ' a pris en compte que le nombre d 'enseignants, et
non les différences d 'obligation de service de ceux-ci . Il n'existe
donc à ce jour aucun document statistique permettant de répondre
à l ' interrogation de l'honorable parlementaire concernant le taux
d' encadrement horaire des étudiants dans chaque école pour la pé-
riode considérée . En 1993, l ' administration a réfléchi à la mise en
place d ' un système plus précis ; la notion de taux d 'encadrement a
été écartée, s ' avérant peu pertinente compte tenu de la grande dis-
parité des effectifs scolarisés dans les écoles (de 300 à 2 000) . La
répartition des postes et .des crédits de vacations s' effectue désor-
mais selon un nouveau mode de calcul confrontant, école par
éculé, le potentiel enseignant permanent et la charge résultant de
l ' effectif étudiant scolarisé dans chacun des cycles . Le tableau ci•
annexé indique le montant des vacations d 'enseignement délégué à
chacune des écoles à l ' issue de ce calcul . La réduction des dispari-
tés entre écoles en termes de moyens d 'encadrement, poursuivie
en 1994, devrait être pratiquement achevée en 1995.

Enseignants contractuels des écoles d ' architécture

GRADES DE PROMOTION P 1 P 2 P 4 P 2
TOTAL

GRADES D'ORIGINE P 2 P 3 P 4 CTP P 3

Paris-Belleville	 T 4 7 13
Paris-Conflans 	 2 1 3 1 7
Paris-La Défense	 1 5 1 7
Paris-La Seine	 1 6 1 8 .
Paris-Tolbiac	 :	 1 3 4 8
Versailles	 3 8 2 13
Paris-Viliemin	 2 1 4 12 7 26
Paris-La Villette	 7 10 5 22

Bordeaux	 2 3 1 6
'Bretagne	 1 2

Première phase de repyramidage (1" septembre 1991)

242

2 5
Clermont-Ferrand 	 1 2 4 7
Grenoble	 »	
Languedoc-Roussil-

1 2 5 8 16

Ion	 3 1 4
Lille	 1 5 2 8
Lyon	 1 2 8 1 12
Marseille	 2 1 4 12 6 25
Nancy	 1 1 1 6 9
Nantes	 »	 » 1 1 1 7 6 16
Normandie	 1 2 3 1 7
Strasbourg	 »	 1 1 1 4 7
Saint-Etienne	 1 1 2
Toulouse	 » .. :. 1 4 8 1 14

Total	 11 11 49 117 •

*Dont 1P4-P1.

Enseignants contractuels des écoles d ' architecture
(deuxième phase de repyramidage (1" septembre 1992)

GRADES DE PROMOTION P 1 P 2 P 4
TOTAL

GRADES 'D'ORIGINE P 2 P 3 P 3 P 4 CTP

Paris-Belleville	 1 2 3 2 8
Paris-Conflans 	 1 2 6 9
Paris-La Défense	 1 1 3 5
Paris-La Seine	 1 2 6 9
Paris-Tolbiac	 1 1 2 4
Versailles	 :	 1 1 5 7
Paris-Villemin	 1 1 1 2 5
Paris-La Villette	 :	 1 9 9 19

Bordeaux	 ».»	 ». :	 1 1 3 5
Bretagne	 1 1 2
Clermont-Ferrand 	 1 1
Grenoble	
Languedoc-Roussil-

1 1 1 1 6 10

Ion .... :	 1 5 6
Lille	 1 1 3 5
Lvon	 2 5 7
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GRADES DE PROMOTION P 1 P 2 P 4
TOTAL

GRADES D'ORIGINE P 2 P 3 CTP

Marseille	 2 6 11
Nancy	 2 ' 6
Nantes	 » 2 4
Normandie	
Strasbourg	

3

Saint-Etienne	 3 5
Toulouse	 1 5
DAU	 1 1

Total	 1 12 14 74 138

Enseignants contractuels des écoles d 'architecture
Troisième phase de repyramidage (1" septembre 1993)

GRADE DE PROMOTION P 2 P 2 P 4
TOTAL

GRADES D'ORIGINE P 3 P 4 CTP

Paris-Belleville	 » 5 2 7
Paris-Conflans	 1 2 3
Paris-La Défense	 »	 3 3
Paris-La Seine	 1 1 2
Paris-Tolbiac 	 ». .._»	 ». 1 1 2
Versailles	 2 2
Paris-Villemin .. ..»	 »	 » 6 2 8
Paris-La Villette	 »	 »	 »..»	 1 18 2 21
Bordeaux	 1 1 2
Bretagne	 »	 »	 » 1 1 1 3
Clermont-Ferrand 	 »» .. .» ....».».. 2 2
Grenoble	 » .» .»	 »..»»». 1 1 2 4
Languedoc-Roussillon 	 ». » ..»	 4 1 5
Lille	 »	 »	 „ 2 4 6
Lyon	 2 2
Marseille	 4 1 5
Nancy	 ».»	 3 1 4
Nantes	 ». ..»	
Normandie	

1 2 3

Strasbourg	 ». 1 1
Saint-Etienne	 »	 1 2 4 7
Toulouse	 »	 »
DAU »	

2 1 3

Total	 ». ..»	 » .»	 » ... 7

	

I 60 28 95
111 I -

Montant alloué aux écoles d'architecture au titre
des vacations d ' enseignement pour l 'année universitaire 1992-1993

ECOLES MONTANT

Paris-Belleville	 „	 »	 »	 1316 959,63 F
Paris-Conflans	 »». .»	 ».... 996 996,05 F
Paris-La Défense	 »	 » .. . 1342 405,36 F
Paris-La Seine	 1334554,25 F
Paris-Tolbiac 	 »	 »	 1181881,43 F
Versailles	 851825,31 F
Paris-~Ilemin	 »	 » .. .». ...»»»». . 1279 270,44 F
Paris-La Villette	 »	 »	 m ..».»	 1273488,11 F

He-de-France	 a_	 9 577 383,58 F

ECOLES MONTANT

Bordeaux_	 »	 »	 1841468,67 F
Bretagne	 w	 1 069 069 29 F
Clermont-Ferrand	 1048691 ;09 F
Grenoble	 2348655,74 F
Languedoc .»	 1 E91367,80 F
Lille	 :	 1079126,91 F
Lyon	 »	 1 174 936 24 F
Marseille	 1251228,11 F
Nancy	 a	 920385,97 F
Nantes	 »	 »	 1 366 526,50 F
Normandie	 1 599 820,73 F
Saint-Etienne...»	 »	 1 047 876,00 F
Strasbourg	 1 779 053,29 F
Toulouse	 »	 »	 1 197 787 28 F

Autres régions	 » .. .. 19 305 993,59 F

Total	 »	 28 883 374,17 F

Enseignement supérieur : personnel
(professeurs et maîtres-assistants - écoles d'architecture -

concours de recrutement - résultats - publication)

5407. - 6 septembre 1993. - M. Eric Raoult demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui préciser quelle a été la répartition entre chacune des
vingt-deux écoles d 'architecture des emplois de professeurs et de
maîtres-assistants titulaires mis aux concours internes de 1992 et
celui des emplois de maîtres-assistants titulaires mis aux concours
internes de 1993. La proportion d'enseignants reconnus dignes
d 'être titularisés étant extrêmement variable selon les écoles, il sou-
haiterait savoir si cela traduit une différence de niveau entre les
enseignements dispensés dans ces écoles, ou bien résulte d ' un
choix délibéré du service, ou encore d ' une volonté non pédago-
gique, mais plus idéologique, imputable aux responsables d 'une
telle discrimination.

Réponse. - Conformément aux dispositions prévues par le décret
relatif au statut des professeurs et maîtres-assistants des écoles d 'ar-
chitecture, les concours internes réservés aux enseignants contrac-
tuels de ces écoles sont organisés nationalement pour pourvoir un
effectif global ; l'administration n 'a donc pas procédé à une répar-
tition préalable de postes entre les vingt-deux écoles . En règle
générale, les lauréats de ces concours internes orgarisés par groupes
de disciplines ont été titularisés dans leur école d ' origine. Le
tableau ci-annexé indique, pat' grade, l'effectif d'enseignants
contractuels titularisés par école en 1992 et 1993 . Les différences
constatées ne résultant en aucun cas de la volonté de l 'administra-
tion, mais, d'une part, du nombre de contractuels de chaque école
ayant présenté leur candidature (certains enseignants n'ayant pas
souhaité être titularisés), et, d'autre part, des décisions prises par
les jurys des six groupes de disciplines, qui ont arrêté leur choix en
toute indépendance, comme il est de règle dans les concours de la
fonction publique. Selon la volonté expresse du ministre de l 'équi-
pement, les concours internes de l'année 1994, qui se déroulent
actuellement, devraient permettre, par le nombre important de
postes ouverts sur les listes principales (157) comme sur les listes
complémentaires (411) de corriger sensiblement l'impression d ' iné-
calité entre établissements qui résulte de la lecture du tableau ci-
joint.

Répartition par école des lauréats des concours internes d'enseignants des écoles d'architecture (1992 et 1993)

PROFESSEURS MAITRES-ASSISTANTS
1'• classe

MAITRES-ASSISTANTS
2• classe TOTAL

ECOLES D'ARCHITECTURE -
1992 1993 1992 1993 1992 1993 1992 1993 Général

P . Belleville	 » .»».». . ». 3 8 5 4 6 12 14 28
P . Conflana»»..» .

	

.» _ .» 1 1 1 2 1
P. La Défense-.. ..---.— 1 1 1 2 3 3 5 8
P. La Seine	 _ 2 2 2
P. Tolbiac.

	

»„ .. _ 1 1 3

	

Î

	

2 2 3 9
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PROFESSEURS MAffRES-ASSISTANTS
l e classe

MAITRES-ASSISTANTS
2• classe TOTAL

ECOLES D'ARCHITECTURE
1992 1993 1992 1

	

1993 1992 1993 1992 1993 Général

Versailles_.„_	 „...„_	 1 3 5 6 3 10 8 18
4 1 2 2 5 3 14

P . La Villette	 „	 1 4 5 6 2 10 8 20 28

Sous-total .„__._ .„	 3 13 24 21 19 28 46 62 108

Bordeaux„	 „ .. .„_	 _ 1 2 1 2 2 4
Bretagne	 „	 1 1 2 1 3 4
Clermont-Ferrand	 3 2 1 5 1 S
Grenoble	 „ .„ . .„.__„ 1 5 2 1 2 6 5 11
Languedoc	 „.„	 „„ 1 2 1 2 3
Lille	 „	 3 2 2 2 5 7
Lyon	 „.. ..„~„....„..„ _ . 1 3 3 2 3 6 9
Marseille	 „	 _„ . 1 1 5 3 7 4 13 8 21

2 5 6 1 1 6 9 15
Nantes ..„	 „...„„	 „ . 1 2 3 4 4 6 8 14
Normandie . ..„	 2 1 1 2 3 3 6
Saint-Etienne „	 „ 1 1 1 1 2

Strasbourg	 _„. .„	 „ 4 4 2 4 6 10
Toulouse	 „	 „ 1 1 1 1 2 2 4 6

Sous-total 	 „.„ .„„.„

	

„ 1 8 32 18 22 27 55 S3 918
en_

Total . .„ .„	 „	 4 21 56 I

	

49 41 55 101 . 125 226

Transports urbains
(RATP : métro - métro aérien - nuisances sonores nocturnes)

6080 . 27 septembre 1993 . - M. Yves Verwaerde attire
l 'attention de M. le ministre de l 'environnement sur les nui-
sances de bruit causées par les passages nocturnes du métro . Il se
trouve en effet que les riverains qui logent à proximi_é du métro
aérien sont constamment réveillés par les passages des rames de
nuit entre 1 heure et 5 heures du matin par une sonorité au-delà
des 90 décibels, ce qui se trouve être au-delà du supportable pour
n'importe quel tre humain . Ces nuisances trouvent leur origine
dans un mauvais entretien des rames de nuit, et en particulier de
leurs roues, que les riverains dénomment « le train aux roues cas-
sées n. Il lui demande par conséquent s 'il envisage de prendre des
mesures tendant à assurer l'entretien du matériel dans le souci de
faire cesser ces nuisances. - Question transmise à M. le ministre
de l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Les nécessaires travaux d 'entretien des voies du métro
ne peuvent être effectués que lors de l' interruption du service, de
1 heure à 5 heures du matin. Le matériel roulant utilisé pour ce
faire est de conception ancienne et plus bruyant que le matériel
qui transporte les voyageurs . S ' agissant d'engins très lourds, le
moindre défaut des tables de roulement des roues amplifie les
bruits. C 'est pourquoi, afin d 'atténuer les nuisances et dès qu'un
plat aux roues est décelé, la RATP effectue les reprofilages néces-
saires dans les meilleurs délais . Un effort tout particulier est
apporté pour accélérer la remise en état des matériels signalés.

Voirie
(routes - financement - zones rurales)

9050. - 13 décembre 1993. - M. François Grosdidier appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conséquences de la modification des clés de
financement des opérations routières den contrats de plan Etat-
région pour la partie du réseau national considérée comme non
structurante. La réduction de 50 à 30 p . 100 de la part de l ' Etat
pénalisera fortement les départements ruraux, obérant pour une
part substantielle leurs possibilités d ' amélioration de leurs réseaux
locaux, et risque de concourir à un accroissement des déséquilibres
entre zones urbaine et rurale à l ' heure où le Gouvernement engage
une politique volontariste d 'aménagement du territoire.

R nse. - Dans le cadre de la négociation des contrats pour le
XI' Plan, le ministre de l' équipement, des transports et du tou-
risme a demandé aux préfets de Région de répartir le financement

de certaines opérations interurbaines à parité entre l 'Etat, la
Région et les autres collectivités territoriales concernées . Il s'agit
des aménagements sur les routes nationales doublant une auto-
route concédée du schéma directeur routier national ; l 'autoroute
étant destinée à écouler le trafic de transit à moyenne et longue
distance, il convient dans ce cas de solliciter la participation des
collectivités concernées à hauteur du tiers de l ' opération envisagée
sur l'itinéraire parallèle, dans la mesure où son rôle principal est
d 'assurer les échanges locaux dans de bonnes conditions de sécurité
et de confort pour l ' usager et où il relève donc d'une politique
d 'aménagement qualitatif. Il était également souhaité que la possi-
bilité d'appliquer cette même clé soit examinée, au cours des négo-
ciations des contrats, pour les routes nationaies ayant un caractère
de desserte locale et n ' assurant pas l'écoulement des trafics à
moyenne et longue distance. Ce financement devait permettre
d ' accroître le niveau d' investissement sur cette partie du réseau,
alors même que l 'enveloppe que peut y consacrer l 'Etat est néces-
sairement limitée, étant donné l ' ampleur des besoins sur les axes
structurants . En effet, l'aménagement des grands axes, que ce soit
les liaisons assurant la continuité du réseau autoroutier ou les
grandes liaisons d'aménagement du territoire recensées au schéma
directeur, est un élément essentiel pour permettre tin développe-
ment équilibré du territoire et constitue à ce titre la priorité de
l'État .

Transports ferroviaires
(sécurité des usagers - politique et réglementation - Mervans)

9446. - 20 décembre 1993 . - M. René Beaumont appelle
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l'inefficience der mesures de sécurité que l 'on
peut malheureusement observer dans de nombreuses gares rurales.
A cet égard, il lui rappelle la tragédie qui a eu lieu le 4 décembre
1992 dans le département de Saône-et-Loire, en gare de Mervans,
où trois jeunes filles, descendant d'un autorail, ont été happées par
un rapide alors qu'elles traversaient les voies et ont péri sur le
coup. S ' il y a eu erreur humaine, il appartient à l'enquête de le
prouver ; indiscutablement, si des mesures de sécurité efficaces
avaient été mises en place, ce drame ne se serait pas produit, et, en
particulier, si un agent de la SNCF avait été priment dans cette
gare désertée depuis plusieurs années . Au plan technique, diverses
mesures pourraient être prises afin de pallier ces déficiences . Il lui
demande lesquelles il sera amené à prendre et dans quel délai.

Réponse. - Le tragique accident ayant causé la mort de trois
jeunes filles en gare de Mervans a rappelé avec acuité les dangers
que présente la traversée des voies dans les petites gares. Le
ministre a aussitôt demandé à la SNCF de prendre les mesures
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nécessaires pour en éviter le renouvellement . La SNCF a entrepris
une campagne de sensibilisation des usage:s sur l 'ensemble de la
région de Dijon pendant trois mois . C 'est ainsi que dans chaque
gare de cette région munie du même pictogramme piéton qu à
Mervans, un agent contractuel a été chargé de faire respecter les
indications données et d'attirer l 'attention des voyageurs sur le
danger de la traversée des voies . A Mervans la présence de cet
agent sera maintenue jusqu 'à la mise en service d ' un passage sou-
terrain soit jusqu'en juillet 1994. Ce projet d 'aménagement déni-
velé de la traversée des voies à Mervans s ' inscrit dans le cadre d ' un
réaménagement global de la ligne . Dans l ' attente de la conclusion
du montage de cette opération avec le.. collectivités locales concer-
nées et à titre expérimental, la SNCF a installé un pictogramme
supplémentaire dans l 'entrevoie de cette gare. De plus, la SNCF a
engagé en Bourgogne et en Flanche-Comté une expérience pilote
d ' in ormation ce de prévention destinée aux écoliers sur la sécurité
ferroviaire. Cette expérience est menée en collaboration avec l'édu-
cation nationale. Elle a pour but de sensibiliser les jeunes à la
bonne utilisation du train afin de faire naître en eux un comporte-
ment responsable et les rendre acteurs de leur propre sécurité.
Cette expérience devrait ensuite être étendue à d 'autres régions.

Urbanisme
(rénovation urbaine - opérations Interrompues -

obligations des promoteurs)

11170 . - 14 février 1994 . - M. Alphonse Bourgasser attire
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que les promoteurs d 'un ou plusieurs
immeubles voulant les réhabiliter ne sont soumis à aucune obliga-
tion juridique ou financière garantissant que les opérations envisa-
gées seront effectivement menées à leur terme dans les délais du
permis de construire. Ce vide juridique peut porter préjudice au
centre des communes car des quartiers entiers risquent de rester
dans un état de délabrement ou de restauration inachevée, ce qui
pourrait nuire au cadre de vie et à leur image de marque, et donc
à l 'économie locale. Il souhaiterait savoir quelles dispositions
compte prendre le Gouvernement pour pallier ce vide juridique
afin d ' éviter les 2bandons de chantier aux dépens de la collectivité.

Réponse. - Le régime jurioique applizable à la rénovation des
immeubles existants soulève un certain nombre de difficultés
tenant notamment à l 'absence de textes encadrant ces opérations.
Néanmoins, une tendance jurisprudentielle semble sc dégager qui
opère une distinction entre les travaux d ' une ampleur telle qu ils
peuvent être assimilables à des travaux de reconstruction et les tra-
vaux d ' une importance limitée qui ne touchent pas au gros oeuvre,
à la structure de l ' immeuble (cf notamment Paris,
29 novembre 1983, Sté Eurovim depoux Mathieu, D 85, IR 28 ;
Paris, 26 juin 1984, Moreau et SCI, 6, rue Pierre-Leroux, clsynd_
copropr. , du 6, rue Pierre-Leroux à Paris, RDI avril-juin 1985,
p. 163) . Dans le premier cas, la vente constitue une vente d 'im-
meuble à construire qui permet d ' assurer à l'acquéreur les protec-
tions propres à ce régime juridique, alors que, dans le second, il
s'agit d'une vente simple. Des études sont actuellement menées
pour apprécier la fais: bilité d'un encadrement pins précis des
ventes d immeubles à réhabiliter.

T,ansports aériens
(transport de voyageurs - tarifs -

disparités - nationalité des passager:)

11217 . - 14 février 1994. - M. Yves Verwxerde attire l'atten-
tion de M . k ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur lei différents tarifs appliqués par Air France en fonc-
tion de la nationalité des passagers . Il se trouve en effet que sur
certaines lignes de la compagnie nationale, à destination notam-
ment de l ' île de la Réunion ou des pays du Maghreb, différents
tarifs sont applicables selon la nationalité du passager. Ces tarifs
sont dénommés « tarifs travailleurs » et sont appliqués aux rési-
dents étrangers travaillant en France, lorsqu 'ils retournent dans
leur pays . Ils sont inférieurs aux tarifs applicables aux Français se
rendant dans ces mêmes pays. Cette pratique semble tout à fait
contraire à la loi qui interdit toute discrimination en raison de la
nationalité, de l 'ethnie, de la race ou de la religion. I! lui demande
par conséquent s ' il peut l'éclairer sur ces « tarifs ethniques ».

Réponse. • Des tarifs spéciaux s'appliquent en effet aux ressortis-
sants de certains pays travaillant en France lorsqu'ils vont dans leur
pays d ' origine ou qu'ils en viennent. Par contre ces tarifs n' existent

pas pour les vols au départ du territoire métropolitain et à destina-
tion d' un département d ' outre-mer. Concernant le Maghreb, ces
tarifs, auxquels sont attachés pour d 'évidentes raisons les gouverne-
ments de ces pays, sont établis en accord avec les autres transpor-
teurs de la zone. Leur abandon par Air France ne manquerait pas
de désavantager la compagnie nationale au profit des compsgnles
qui continueraient à les appliquer . De plus, les niveaux tarifaires
pratiqués (entre 40 et 60 p. 100 inférieurs aux tarifs normaux en
classe Economique sur les destinations concernées) sont équivalents
à d 'autres tarifs promotionnels (ouverts à tous) qui, selon les sai-
sons, permettent de se rendre dans les pays concernés avec des
réductions pouvant atteindre 65- p . 100 du tarif normal classe
Economique.

Tourisme et loisirs
(gîtes ruraux - normes - politique et réglementation)

11642 . - 28 février 1994. - M. Hervé Mariton attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le problème de 1 augmentation des normes exigées
pour les gîtes. L'évolution de la réglementation paraît parfois
excessive et les coûts qui en découlent freinent de plus en plus le
développement de cette activité pourtant précieuse dans les zones
défavorisées.' Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - Les normes de classement des gîtes de France ont été
modifiées à l ' initiative de la Fédération nationale des gîtes de
France en 1989 (arrêté ministériel du 21 novembre 1989) . Depuis
cette date aucune modification n'a éré apportée aux normes de
classement de ces hébergements touristiques . Le ministre de l 'équi-
pement, des transports et du tourisme assure à l 'honorable parle-
mentaire que les services de la direction du tourisme veillent à ce
que d ' autres réglementations, relatives notamment à l 'hygiène et à
la sécurité, n'entraînent pas de charge excessive qui serait de nature
à conduire les exploitants à renoncer à leur activité. La croissance
très significative du nombre des gîtes offerts à i s location touris-
tique montre que les contraintes réglementaires sont jusqu'à main-
tenant bien comprises et adaptées et qu ' elles ne mettent pas en
péril une forme d 'offre touristique qui contribue de manière très
sensible au développement de l ' activité touristique, notamment
dans des zones défavorisées.

Télévision
(antennes paraboliques - installation - réglementation)

12126 . - 14 mars 1994. - M. Dicline Pinte attire l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur les atteintes portées à l 'esthétique par les nouveaux
moyens de réception de programmes de télévision (antennes para-
boliques notamment) dont l ' implantation se développe en façade
ou en toiture des immeubles situés en secteurs protégés (secteur
sauvegardé, sites classés et inscrits, périmètre de protection des
monuments historiques) . L'article R . 421-1 8° du code de l' urba-
nisme exemptant de permis de construire ou de déclaration préa-
lable « les antennes démission ou de réception de signaux radio-
sélectriques, dont aucune dimension n ' excède quatre mètres »,
semble faire échapper ces paraboles à tout contrôle . Il lui
demande, en conséquence, de préciser quelles sont les procédures
qui peuvent être mises en oeuvre dans les secteurs protégés pour
contrôler les dispositifs en cause et, s ' il n 'en existe pas, les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à ces atteintes à l'esthétisme.

Réponse. - Désormais, en vertu du décret n° 93-1195 du
22 octobre 1993 modifiant l'article R. 421-1 du code de l'urba-
nisme, les antennes d 'émission ou de réception de signaux radio-
électriques dont la dimension du réflecteur excède un mètre sont
soumises à déclaration préalable. Cette disposition s 'applique à
tous les types d'antennes, quelle que soit la nature des signaux
émis ou reçus . L 'installation des antennes, paraboliques notam-
ment, est ainsi plus largement contrôlée . Indépendamment du
régime de la déclaration préalable, l 'installation des antennes
d 'émission ou de réception de signaux radio-électriques, quelles
que soient leurs dimensions, doivent obéir aux règles d 'urbanisme
et en particulier aux dispositions des plans d 'occupation de sols
(P .O.S.) ou des documents d ' urbanisme en tenant lieu, lorsqu 'ils
existent . Ces documents ou bien encore les règlements de lotisse-
ment peuvent être l' occasion d 'édicter des prescriptions ayant pour



4034

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 août 1994

objet de masquer les antennes en les peignant ou de les soumettre
à une obligation de recul par rapport au bord de la toiture.
Qu'elle soit soumise ou non à déclaration préalable, l'installation
d'antennes doit respecter ces prescriptions . Toute infraction est
susceptible d' être poursuivie sur le fondement de l 'article L. 160-1
du code de l ' urbanisme . Enfin, il convient de rappeler que ces
règles d'urbanisme sont indépendantes du droit des tiers, c ' est-à-
dire des règles de droit privé qui peuvent exister dans le cadre du
cahier de charges de lotissement ou du règlement de copropriété.
Dans le cas particulier des secteurs protégés, ces dispositions s ' ap-
pliquent indépendamment des dispositions de la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques et de la loi du
2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des
sites . Les avis et autorisations requis par ces lois doivent être pro-
duits dans les cas et conditions qu'elles prévoient : avis du préfet
dans le cas d ' installation d'une antenne sur un immeuble inscrit à
l ' inventaire supplémentaire des monuments historiques ; auto-
risation du ministre chargé de la culture pour les antennes implan-
tées sur des immeubles dassés ; avis de l ' architecte des Bâtiments
de France dans le cas d ' une antenne installée sur un immeuble
situé dans ic champ de visibilité d' un édifice inscrit ou classé ;
autorisation préfectorale dans les cas d'implantation sur un monu-
ment naturel ou un site classé ; autorisation de l 'architecte des
Bâtiments de France, après information du directeur départe-
mental de l 'équipement et du maire ou avis conforme de
l'architecte des Bâtiments de France, selon le cas, lorsque l ' antenne
est implantée en secteur sauvegardé.

Transports aériens
(Air France - équilibre financier)

12193. - 14 mars 1994 . - M . François Asensi attire l' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les problèmes de la transparence des comptes à Air
France. Le nouveau PD-G d'Air France a fait circuler dernière-
ment un questionnaire auprès des salariés qui ont exprimé, à cette
occasion, leur rejet de la politique menée jusqu'alors. Tous
connaissent les graves difficultés financières qui grèvent l 'avenir de
leur compagnie et qui servent à justifier la privatisation . La lourde
dette d'Air France, qui s'élève à 36 milliards de francs, est le fruit
de choix imposés par la direction et les gouvernements, qui ont
conduit notamment aux tachais d' UTA, d Air Inter, de Sabena et
de la compagnie tchèque CSA. Toutes ces opérations se sont faites
sans l ' avis des salariés et ils devraient en payer aujourd'hui le prix
par des suppressions d 'emplois, des conditions de travail dégradées
et des salaires en basse. L' exigence de transparence financière est
forte parmi les salariés qui reposent aujourd 'hui la question du
prix et des conditions d 'achat de la compagnie UTA par Air
France en 1990, et de l ' emploi par la société Chargeurs des 7 mil-
liards de francs reçus à l ' accasion de cette transaction . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre afin de répondre posi-
tivement à la demande des salariés d 'Air France concernant une
connaissance exacte des comptes de leur compagnie.

Réponse. - La compagnie nationale Air France applique toutes
les dispositions légales relatives à l' information de ses salariés sur la
situation éconemique et financière de l 'entreprise . Ainsi, les docu-
ments relatifs aux arrêtés des comptes de la fin de juin et de ia fin
de décembre 1993 ont-ils été transmis au comité centrai d'entre-
prise, dont l 'expert-comptable a publié un rapport détaillé à leur
sujet . En outre, la direction de la compagnie a exposé aux repré-
sentants du personnel les méthodes et particularités d ' élaboration
de ces comptes . Au cours dm derniers mois, des informations sur
la situation financière difficile de la compagnie ont été portées à la
connaissance de tous les salariés, notamment dans le cadre de la
très large concertation qui a précédé la présentation du projet pour
l 'entreprise « Reconstruire Air France » . La dette financière du
groupe Air France, qui est de l'ordre de 37 milliards de francs, a
certes pour origine une politique de croissance externe qui, par le
passé, a accru les besoins de financement, rsais aussi et surtout un
Important volume d ' investissements et une incapacité à dégager un
autofinancement posifif à travers l 'exploitation. La croissance de
l'endettement sur la période de 1991-1993 est donc surtout due à
la dégradation des performances économiques de l 'entreprise. Le
projet « Reconstruire Air France a vise au rétablissement financier
de l ' entreprise et à l'amélioration de sa productivité par des
mesures nouvelles en complément d'une recapitalisation impor-
tante. En ce qui concerne le prix payé pour l ' acquisition deola

compagnie UTA par Air France, il résulte de la valeur d'acquisi-
tion définie par la BNP, banque chargée de procéder à l 'évaluation
financière des entreprises.

Bâtiment et travaux publics
(sous-traitance - politique et réjjementation)

12385. - 21 mars 1994. - M. 1-écorne Deprez se référant au
souhait exprimé par M. le Premier ministre (Toulouse,
26 juin 1993) tendant à ce que lui soient faites des propositions
afin d 'élaborer un « code de bonne conduite s de la sous-traitance
qui s'appliquerait à tous les partenaires concernés et renforcerait
« l ' efficacité du dispositif ' de la loi du 31 décembre 1975 relative à
la sous-traitance s, demande à M. le ministre de l' équipement,
des transports et du tourisme de lui préciser l ' état actuel des
réflexions et des propositions relatives à ce dossier, à propos
duquel il a noté (La Lettre de la direction des affaires économiques et
internationales, n° 15, janvier 1994) que la commission technique,
susceptible d 'étudier ce dossier' a tenu sa première réunion le
19 novembre « et les travaux doivent durer trois mois ».

Réponse. - La section « bâtiment, travaux publics s de la
commission technique de la sous-traitance a engagé, conformé-
meut au souhait du Premier ministre, une réflexion sur l'élabora-
tion d ' un « code de bonne conduite » tendant à améliorer l 'effica-
cité du dispositif édicté par la loi n° 75-1534 du 31 décembre 1975
relative à la sous-traitance. Dans le cadre de ces travaux, actuelle-
ment en cours, les partenaires professionnels concernés travaillent
également sur la rédaction d ' un contrat de sous-traitance . Ce pro-
jet, sur le point d ' aboutir, devrait constituer une étape importante
dans l ' amélioration des relations partenariales qui doivent s ' instau-
rer dans le respect des dispositions de la loi du 31 décembre 1975.
Ce contrat type pourrait conduire ultérieurement à la normalisa-
tion d 'un contrat de sous-traitance utilisé par l 'ensemble des pro-
fessionnels .

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - carte vermeil -

conditions d 'attribution - titulaires de la carte du combattant)

12451 . - 21 mars 1994 . - M. Daniel Colin attire l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la possibilité d ' attribuer aux anciens combattants titulaires de
la carte du combattant, âgés de soixante ans révolus, l 'autorisation
d'emprunter le train dans les conditions prescrites par la carte ver-
meil. La SNCF est bien entends un établissement public industriel
et commercial astreint à une rigueur de gestion qui ne lui permet

Las d'octroyer pour des motifs d 'ordre social des réductions tari-
aires, sauf si elle en reçoit la compensation financière de la part
des pouvoirs publics . Or une convention conclue le 25 mars 1947
entre le ministère des anciens combattants et la SNCF réserve le
bénéfice de réductions spécifiques aux seuls réformés et pensionnés
de guerre, titulaires de carres délivrées par les offices départe-
mentaux des anciens combattants et victimes de guerre . Ne
serait-il pas envisageable d'étendre ce bénéfice à tous les anciens
combattants titulaires de la carte de comiattant et âgés de 'soixante
ans révolus ? - Question transmise à M le ministre de l 'équipe-
menti des trompons et du tourisme.

Réponse. - L' article 9 de la loi du 29 octobre 1921 permet aux
réformés de guerre ayant au mcins 25 p. 100 d 'invalidité de béné-
ficier d 'une réduction sur le réseau principal de la SNCF . Cette
réduction est de 50 p . 100 . Les réformés de guerre ayant une inva-
lidité égale ou supérieure à 50 p . 100 bénéficient d une réduction
de 75 p . 100. Il convient de rappeler que ces avantages ont un
caractère social de sorte que l 'Etat en compense les incidences sur
les résultats de la SNCF. Toute extension de ces réductions impli-
querait une augmentation de la contribution de l 'Etat qui n ' est pas
compatible avec les contraintes budgétaires actuelles . Les anciens
combattants peuvent utiliser des tarifs commerciaux proposés par
la SNCF, notamment le billet séjour qui permet une réduction de
25 p. 100 sur les prix plein tarif pour des voyages aller et retour
effectués, en période bleue, pour un parcours total de 1 000 kilo-
mètres au moins . Ils peuvent également acheter une carte vermeil
dont le prix annuel est de 135 francs pour quatre parcours ou de
255 francs pour un nombre illimité de trajets et qui ouvre droit à
une réduction de 50 p . 100 ; elle est avantageuse puisque son
montant est amorti en seconde classe dès k premier aller-retour
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sur une distance, pour un trajet simple de 216 kilomètres dans le
premier cas, et de 506 kilomètres dans le second cas . La dispari-
tion progressive du calendrier tricolore, à laquelle procède actuelle-
ment la S .N .C .F ., ouvrira plus largement 1 accès aux trains à ces
tarifs réduits commerciaux.

Sécurité routière
(piétons - écoliers -

apposition de bandes réfléchissantes sur les cartables)

12874 . •- 4 avril 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l 'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur la sécurité des écolier . Leur protection serait améliorée
grâce à l ' apposition de bandes réfléchissantes sur leurs cartables . Il
lui demande de bien vouloir examiner la possibilité d ' imposer la
mise en place de ces bandes réfléchissantes lors de la fabrication
des cartables.

Réponse. - Equiper les cartable des enfants de bandes rétro-
fléchissantes est effectivement utile et relativement simple. Des
enseignants font réalises par leurs élèves des équipements de ce
type, soit sur les cartables, soit sous forme de baudriers ou de bras-
sards (exemple d ' un professeur de technologie du collège de Gour-
don, dans le Lot) . En effet, les enfants ne sont pas toujours por-
teurs de cartables et les rendre visibles contribue à leur sécurité
aussi bien sur le chemin de l 'école que dans le cadre de leurs
déplacements de loisir. Actuellement il n ' est pas prévu de rendre le
port de ces dispositifs obligatoire . La diffusion ou l ' utilisation de
produits rétro-fléchissants destinés à protéger l ' enfant sur :a. route
peut représenter une action encouragée par le plan départemental
de sécurité routière .

Permis de conduire
(auto-écoles - agrément - délais)

13687. - 2 mai 1994. - M . Claude-Gérard Marcus expose à
M. le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme
les conditions dans lesquelles l ' agrément est attribué par les préfec-
tures de département, en vue d'exploiter un établissement de
conduite de véhicules à moteur . En effet, ni l ' arrêté hi la circulaire
du 5 mars 1991 ne mentionne de délais quant à l 'attribution de
l ' agrément préfectoral . Cela a pour conséquence l'émergence de
disparités importantes dans le temps entre les différentes préfec-
tures . Quand on sait que l 'ouverture d ' une auto-école réclame un
investissement moyen de 300 000 francs et que l 'embauche de per-
sonnel dépend de l ' obtention de cette autorisation, une attente de
plusieurs mois est une source de difficultés . C ' est pourquoi il
demande s ' il n'est pas possible de compléter les textes en vigueur
en mentionnant un délai précis au-delà duquel le silence de
l ' administration vaudrait agrément.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l 'article R. 247 du
code de la route, l 'exploitation d'un établissement d 'enseignement
de la conduite et de la sécurité routière est subordonnée à l 'agré-
ment du préfet, après avis de la commission départementale de la
sécurité routière. En l ' absence de disposition spécifique, la durée
d'instruction de la demande d ' agrément est enfermée dans le délai
commun de quatre_ mois à l 'issue duquel la demande est réputée
rejetée en cas de silence de l 'administration . Toutefois un assou-
plisement a été introduit par la circulaire du 5 mars 1991 qui pré-
voir la possibilité de délivrance d 'un agrément provisoire, après
vérification de la recevabilité de la demande, en cas de changement
d'exploitant, afin de ne pas interrompre l 'activité de l'établissement
et lorsque la commission départementale de la sécurité routière ne
peut se réunir dans un délai de quinze jours suivant le dépôt de la
demande.

Transports ferroviaires
(tarife réduits - familles nombreuses -

bénéfice - durée - prolongation)

13693. - 2 mai 1994. - M . Serge Charles appelle l' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur l'intérêt qui s ' attacherait à développer encore davantage
la politique menée en faveur des familles, dans le cadre des orien-
tations données en matière de tarification à la SNCF . Au-delà des
réductions d'ores et déjà prévues en ce domaine et dont la

compensation est intégralement prise en charge per l 'Etat, il lui
demande s ' il ne serait pas possible de prolonger le bénéfice de la
carte de famille nombreuse, qui s 'arrête aujourd'hui dans la
majeure partie des cas au moment où le dernier enfant a atteint
l ' âge de majorité . Outre la reconnaissance ainsi accordée à tous
ceux qui ont contribué au renouvellement des générations, une
telle mesure permettrait également d ' augmenter le taux de remplis-
sage des trains, à l'heure où la mobilité de l ' emploi favorise l 'éloi-
gnement des enfants et conduit donc les parents à emprunter plus
souvent les lignes de transport.

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - familles nombreuses - bénéfice -

durée - prolongation)

14283. - 16 mai 1994. - M. Jean-Marie Geveauz attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éq ipement, dei transports et
du tourisme sur les réductions accordées par la SNCF aux familles
nombreuses . Cette pratique tarifaire particulièrement avantageuse
pour les familles concernées et très appréciée de• ces dernières
concourt sans conteste au développement du trafic de voyageurs
sur les lignes ferroviaires . II reste que, sur un plan sociologique,
depuis plusieurs années déjà, les enfants quittent le foyer parental
de plus en plus tard . Il s'ensuit que de nombreux jeunes adultes,
âgés de dix-huit à vingt-deux ans notamment, demeurent à la
charge financière de leurs parents . Or les conditions actuelles d' at-
tribution de la carte SNCF « familles nombreuses » ne permettent
pas le maintien des avantages tarifaires en faveur des enfants dès
lors que ceux-ci atteignent l 'âge de la majorité . En outre, leurs
parents voient leur pourcentage de réduction décroître à mesure
que leurs enfants deviennent majeurs. Aussi, à l 'heure où le Gou-
vernement a décidé de donner un nouvel élan à la politique fami-
liale de notre pays, il lui demande s' il n'envisage pas de réformer
les modalités actuelles de la carte SNCF réservée aux familles nom-
breuses, en faisant, par exemple, passer le seuil de dix-huit ans à
vingt ou vingt-deux ans. Une telle mesure ne manquerait pas, en
effet, d' accompagner le renouveau de notre politique familiale et,
surtout, elle pourrait avoir un impact positif sur le trafic des voya-
geurs empruntant les lignes ferroviaires.

Réponse. - Les dispositions de l 'article 8 de la loi du 29 octo-
bre 1921 permettent aux familles comprenant au minimum
trois enfants de moins de dix-huit ans et dont elles assument la
charge effective et permanente de bénéficier de la carte « famille
nombreuse » . Cette carte ouvre droit, pour chacun des membres
de la famille, à une réduction sur le prix plein tarif du biller de
seconde classe de 30 p . 100 pour les familles comprenant trois
enfants de moins de dix-huit ans, 40 p. 100 pour celles de quatre
enfants, 50 p . 100 pour celles de cinq enfants et 75 p . 100 pour
celles de six enfants ou plus. Par ailleurs, les personnes ayant eu la
charge simultanément au minimum de cinq enfants âgés de moins
de dix-huit ans pendant au moins trois ans bénéficient d ' une
réduction à vie de 30 p. 100 et, s ' il s ' agit des pères et mères, cette
réduction est accordée sans conditions d ' âge des enfants . Par
décret du 2 décembre 1980, une réduction de 30 p . 100 est égale-
ment maintenue pour les trajets grandes lignes, au père, à la mère
et aux enfants encore mineurs d ' une famille qui a compté trois
enfants et plus, jusqu 'à ce que le dernier ait atteint sa majorité.
Une extension de la durée de la réduction au-delà de l 'âge de dix-
huit ans du dernier enfant n 'est pas envisagée . La réduction
« famille nombreuse » est une tarification à caractère social de sorte
que l ' Etat compense les conséquences de cette réduction sur les
comptes de l'établissement. Toute modification allant dans le sens
d' un élargissement du droit conduirait à accroître d 'autant la
charge de l 'Etat ce qui n ' est pas souhaitable dans la conjoncture
actuelle. Toutefois, depuis le 29 mai, l 'assiette sur laquelle la
réduction dont bénéficient les titulaires du tarif « famille nom-
breuse » a été étendue au montant de la réservation et, sur le TGV
Atlantique, du supllément associé inclus dans le prix de base c'est-
à-dire le prix des TGV les moins chers . Il convient ement de
rappeler l' existence d'autres tarifs sociaux tels que le biller popu-
laire de congé annuel dont les enfants peuvent également bénéfi-
cier une fois dans l 'année, l 'abonnement hebdomadaire de travail
sur le trajet domicile-trajet pour les jeunes qui travaillent, et, enfin,
pour les jeunes qui continuent leurs études après dix-huit ans, les
abonnements pour « élèves, étudiants et apprentis » qui leur per-
mettent de bénéficier de tarifs préférentiels entre leur lieu d'études
ou d' apprentissage et leur domicile jusqu ' à vingt-six ans. Ces
autres tarifs sociaux donnent lieu également à une compensation
de l'Etat à la SNCF, le montant total de la contribution de l ' Etat
pour les tarifs sociaux représente près de 1,9 milliard de francs
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en 1994 . La SNCF offre par ailleurs des tarifs à caractère commer-
cial, notamment la carte ° carrissimo » qui permet aux jeunes de
douze à vingt-six ans, en contrepartie de l ' achat de cette carte
valant 190 francs pour quatre trajets simples ou 350 francs pour
huit trajets simples de bénéficier de 20 à 50 p . 100 de réduction
selon les trains.

Voirie
(A 71 - sorties - numérotation)

13700 . - 2 mai 1994 . - M. Patrice Martin-Lalande interroge
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les raisons qui ont pu conduire, et qui conduiraient encore
l ' autorité compétente en matière de signalisation sur les autoroutes,
à numéroter sur l ' autoroute A 71 les sorties d ' Olivert en 02,
Lamotte-Beuvron en 03 et Salbris en 04, alors que les sorties sui-
vantes sont numérotées comme cela se fait sur les autres auto-
routes : Vierzon-Nord en numéro 5, Vierzon-Est en numéro 6,
Bourges en numéro 7, etc . Dans le cas où cette originalité dans la
numérotation d' un même tronçon n'aurait plus de justification, il
demande quand sera réalisé la mise en conformité de la signalisa-
tion avec les règles appliquées ailleurs.

Réponse. - La circulaire n° 93-029504 du 26 mars 1993 du
ministère de l 'équipement, des transports et du tourisme a affecté
un numéro pour chaque échangeur existant sur les autoroutes et
routes express, réalisé ou programmé. Cette circulatre numérote
pour l ' autoroute A 71 les sorties aux échangeurs, Olivet en 2, la
Motte-Beuvron en 3, Salbris en 4 et non en 02, 03 et 04. La
direction de la sécurité et de la circulation routière saisit la société
concessionnaire de l ' autoroute A 71 entre Orléans et Vierzon, en
l ' occurrence Cofiroute, de cette anomalie, afin qu'elle mette en
conformité les numéros et ces sorties.

Transports ferroviaires
(réservation - politique et réglementation)

13736. - 2 mai 1994 . - Mme Martine Aurillac souhaite atti-
rer l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports
et du tourisme sur les rigidités excessives du système Socrate
adopté par la SNCF, qui ne semblent, à ce jour, pas toutes corri-
gées . En effet, il semblerait qu'il ne soit pas possible d'obtenir la
délivrance de réservation ou de supplément séparément du billet
proprement dit, même dans le cas des trains autres que les TGV.
Ce qui peut être particulièrement gênant lorsque l ' on reporte la
date d ' un voyage, puisqu' il faut alors changer l ensemble du billet
et de la réservation, avec pénalité sur l ' échange du billet en plus de
la perte de la réservation, à défaut d ' avoir procédé à cet échange
avant la date initialement prévue . Il est à noter qu'en ce qui
concerne les compagnies aériennes l'échange de réservation est gra-
tuit. Elle lui demande de lui indiquer s ' il est enviszgeable d 'amé-
nager le système de réservation de la SNCF, afin de permettre la
délivrance des réservations et des suppléments indépendamment de
celle des billets proprement dits.

Réponse. - Le système de distribution Socrate est un système
moderne et intégré de distribution permettant d ' offrir aux usagers
des informations sur les horaires, les disponibilités et les prix, et
simultanément d 'établir le titre de transport e : la réservation . En
plus de l ' amélioration de la qualité des prestations offertes aux gui-
chets .ou aux appareils de distribution automatique, ce système
permet de mieux utiliser les capacités de transport de l 'établisse-
ment public en réalisant un meilleur équilibre entre l ' offre et la
demande de transport et vise par ailleurs à accroître la capacité de
réservations pour faire face à la croissance des demandes consé-
cutives à la mise en service des TGV. Cependant, les usagers ont
connu de nombreuses difficultés lors de la mise en service progres-
sive de Socrate à partir de janvier 1993 . A la suite de l'expertise
effectuée à la demande du ministre de l'équipement, des transports
et du tourisme sur les conditions de fonctionnement de ce sys-
tème, il a été possible de mieux en cerner les dysfonctionnements.
Le ministre a alors demandé à la SNCF qu 'il soit procédé dans les
meilleurs délais à leur rectification et lui a fait part dans le même
temps de son souhait d ' une meilleure prise en compte des aspira-
tions des usagers à un service de qualité. Des mesures ont été
prises par la SNCF et désormais le fonctionnement du système
Socrate est en nette amélioration . Par ailleurs, la SNCF a renoué
le dialogue avec les associations de consommateurs . En concerta-

tion avec celles-ci, elle a pris des mesures, dès septembre 1993,
afin notamment d'assouplir l ' accès aux trains, de simplifier les
modalités de régularisation à bord des trains, d'améliorer l'infor-
mation des usagers et, plus généralement, d'offrir un service de
qualité. D ' autres mesures allant dans le même sens ont été prises
dans le courant du mois de janvier dernier et entrent progressive-
ment en application . L ' un des avantages apporté par Socrate est
notamment pour les TGV la délivrance d' un seul titre de transport
incluant la réservation, de sorte que le voyageur n ' est plus
contraint d'avoir différents documents pour effectuer son trajet.
Cette simplification était souhaitée par la plupart des usagers . En
matière d 'échange de titre, il convient de rappeler que cet échange
est possible et gratuit dans un délai d 'une heure après le départ du
TGV. Le voyageur a la possibilité d'échanger son billet gratuite-
ment, soit à un guichet, soit en utilisant en gare un appareil de
distribution appelé « automate point de vente » ce qui, pour cette
dernière op'`on, a été rendu possible par le système de distribution
Socrate.

Sécurité routière
(voiturettes - circulation - réglementation)

13984. - 9 mai 1994 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
quelles mesures il compte prendre pour assurer une meilleure
sécurité des voiturettes. En effet, ces petites voitures sont souvent
difficilement visibles et il serait nécessaire de les obliger à mettre
un gyrophare.

Réponse. - Le Gouvernement partage à l 'évidence les préoccupa-
tions de l 'honorable parlementaire relatives à la sécurité routière et
déploie ses efforts pour améliorer la situation de toutes les catégo-
ries de véhicules. Contrairement à l ' idée qu'on peut s'en faire, et
selon une .enquête' réalisée par le groupement technique des assu-
rances, les voiturettes apparaissent comme nettement moins dange-
reuses que les autres catégories de véhicules . Les pouvoirs publics
surveillent l ' évolution du parc et les sinistres dans lesquels ces véhi-
cules sont impliqués de façon à pouvoir réagir sans délai si la
situation évoluait défavorablement . La réglementation de la signali-
sation des voiturettes est conforme à des dispositions communau-
taires qui ne pourraient évoluer que sur la base de propositions
mettant en évidence, de façon objective, l ' intérêt d ' une signalisa-
tion spéciale de ces véhicules. Les éléments actuellement dispo-
nibles ne permettent pas d 'étayer de telles propositions ; au
contraire, .la prolifération des signalisations spéciales pourrait être
gênante pour les usagers.

Professions immobilières
(politique et réglementation -

locations à caractère touristique - assurance - obligation)

14073. - 9 mai 1994. - M . Jean Rosselot interroge M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme pour
savoir dans quelles conditions la profession immobilière est en
droit d' imposer une assurance lors d ' une location à caractère tou-
ristique, si le locataire est déjà prémuni par le fait d ' une assurance
personnelle multirisque. Il lui demande quelle est la régle-
mentation exacte en la matière.

Réponse. - En matière de locations saisonnières à caractère tou-
ristique, la souscription d ' une assurance couvrant les risques loca-
tifs n 'est pas imposée par la loi ; en effet, la loi n° 89-482 du
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, qui pré-
voit la résiliation de plein droit du contrat de location en cas de
non-souscription d'une assurance des risques locatifs, ne s ' applique
pas aux locations saisonnières de locaux meublés . Néanmoins, une
telle assurance peut être exigée par tout propriétaire ou son man-
dataire, professionnel de l' immobilier, dans le cadre du contrat de
location d'un meublé saisonnier ; de telles assurances sont en effet
fortement recommandées par les associations de consommateurs,
les propriétaires et les professionnels de l 'immobilier gestionnaires
car, en cas d'accident, les risques liés à l 'occupation du locataire
sont le plus souvent mis à la charge de ce dernier par les tribu-
naux . Cependant, il est bien évident que si le futur locataire d ' un
meublé saisonnier peut démontrer à son cocontractant, proprié-
taire ou professionnel de l ' immobilier, qu' il est déjà assuré pour ce
type de risque locatif dans le cadre d une assurance personnelle
multirisque, la profession immobilière ne saurait être en droit
d 'imposer une nouvelle assurance ayant le même objet.
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Transports ferroviaires
(SNCF - rapports avec les régions - perspectives)

14251. - 16 mai 1994. - M. François Sauvadet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur le rôle essentiel des services ferroviaires régionaux en
matière d ' aménagement du territoire. Dénonçant, dans un rapport
sénatorial, «les contrats de plan Eut-SNCF, essentiellement orien-
tés vers des objectifs financiers au détriment des missions de ser-
vice public et objectifs du territoire », M . Haenel préconise
que la région devienne, dans ce domaine, une autorité organisa-
trice à part entière, au même titre que ce qui existe actuellement
pour les lycées et la formation . Il propose également la création
d'un fonds d' investissement ferroviaire interrégional destiné à aider
les régions à moderniser infrastructures, gares et matériels roulants
et suggère qu ' y soit consacrée une enveloppe annuelle de un mil-
liard de francs au minimum . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer l 'état de ses réflexions sur le sujet et de
lui préciser les mesures qu ' il entend prendre.

Réponse. - Le rapport remis par Monsieur le sénateur Haenel, à
la suite de la mission que lui avait confiée le ministre de l ' équipe-
ment, des transports et du tourisme, préconise de faire de chaque
région l 'autorité organisatrice des transports ferroviaires régionaux.
Dans ce nouveau contexte, la SNCF serait un prestataire de ser-
vices partenaire du développement régional . L' Etat devrait trans-
férer aux régions les moyens d ' exercer leurs nouvelles compétences
s ' agissant du fonctionnement des services attribués à ces dernières
et de la remise à niveau des infrastructures, matériels roulants et
installations à la disposition du public concourant aux services
régionaux . Il devrait également veiller à un aménagement équilibré
du territoire . Ces mesures sont à l ' étude dans les services du minis-
tère, s 'agissant particulièrement de leurs incidences financières et
des modifications législatives et réglementaires qu ' elles nécessite-
raient. Le ministre est attentif à ce que cet examen soit conduit
dans les meilleurs délais et permette de formuler des propositions
susceptibles d' emporter l ' accord des régions et de la SNCF . Cela
permettra de définir la forme et l 'ampleur des expériences qui
pourraient être menées en 1995.

Hôtellerie et restauration
(hôtels - emploi et activité)

14314. - 16 mai 1994 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur le problème de la surcapacité hôtelière dans notre pays . En
effet, cette situation, aggravée par la crise et la déflation qui a
suivi, a abouti à une baisse dangereuse des taux d 'occupation des
hôtels et à un effondrement du prix moyen. Cet état de fait pour-
rait apparemment réjouir les clients qui en bénéficient . Cependant,
cette situation, comme aux Etats-Unis il y a environ quinze ans, a
abouti à l'effondrement du tourisme américain, tourisme qui
continue à rencontrer beaucoup de difficultés pour y remédier . II
convient donc de se demander comment la France demeurera la
première destination mondiale du tourisme si l'hôtellerie et la res-
tauration s 'effondrent. Le problème de la situation de surcapacité
hôtelière réclame toute la vigilance et l ' intérêt des pouvoirs
publics . Il lui demande donc par quels moyens, il compte remé-
dier à cette situation.

Réponse. - Le secteur de l' industrie hôtelière connaît depuis
quelques années des difficultés provenant d ' une certaine inadapta-
tion de l 'offre face à une demande en pieine mutation. Afin d ' ai-
der les professionnels par des mesures d ' accompagnement de ces
changements de comportement, dont certaines sont en place, il
vient d'être créé place un observatoire des industries hôtelières.
Celui-ci a pour mission de mesurer l 'évolution des capacités hôte-
lières en France et leur adéquation par rapport au marché et, in
fine, de faire des recommandations aux professionnels et décideurs
locaux quant aux futurs investissements ou implantations . Il devra
également proposer au ministre des mesures visant à maîtriser
l ' offre d ' hébergements . Pour ce faire, l 'observatoire est chargé : du
suivi de la capacité et de la fréquentation hôtelière, en distinguant
l ' hôtellerie de chaînes et les indépendants ; de l ' analyse des résul-
tats financiers, de l'analyse de la situation de cette branche par
rapport aux types d ' hébergement de l 'étude de l ' évolution de
l 'emploi et des prix du secteur . L' Observatoire national du tou-
risme lui apportera sa contribution technique. Une note de
conjoncture Traitant de la fréquentation et de l ' activité du secteur

hôtelier sera diffusée mensuellement . La création d'un observatoire
des industries hôtelières privilégie la concertation et la mise à dis-
pesition d 'informations régulièrement mises à jour afin d 'éclairer
les décisions des investisseurs et ainsi favoriser une régulation de
l ' offre d 'hébergement.

Transports routiers
(politique des transports - contrat de progrès)

14730 . - 30 mai 1994 . - M. François Cornut-Gentille attire
l ' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les préoccupations dont lui a fait par l'Union des
transports routiers de la Haute-Marne concernant les mesures d ' ur-
gence définies dans le cadre du contrat de progrès adoptées le
5 novembre dernier . En effet, ces mesures tendant à renforcer la
qualité des entreprises, à cibler et rendre plus efficace le contrôle, à
améliorer les conditions sociales, à garantir une meilleure régula-
tion de la profession et à dissuader efficacement la fraude, n'ont
toujours pas été mises en application . De plus, cette piofesssion
souhaite que soit reconnue l'existence d'un gazole utilitaire ainsi
qu' une meilleure adaptation des règles de calcul de la taxe profes-
sionnelle qui pénalise actuellement les entreprises de transports . Il
lui demande en conséquence quelles sont ses intentions en faveur
du transport routier, secteur dont l ' importance et l' utilité sont
vitales pour l'économie du pays.

Réponse. - Mode de transport essentiel, le transport tourier est
trop souvent miné par une concurrence ruineuse qui l 'affaiblit lors
des discussions commerciales avec ses partenaires . Le maintien de
cette situation qui, de surcroît, met en jeu la sécurité est inaccep-
table. Afin de déterminer les moyens de l ' indispensable restructura-
tion, les pouvoirs publics ont à l 'été 1993, réuni dans l 'enceinte du
Commissariat général dis Plan, un groupe de travail composé de
l 'ensemble des responsables professionnels et syndicaux ainsi que
des administrations concernées . Ce groupe a proposé dès
l ' automne des mesures d ' urgence nécessaires pour donner un coup
d'arrêt à la dérive du secteur. Le Gouvernement a, le
13 décembre 1993, donné son aval à ces propositions, principale-
ment axées sur le renforcement des conditions d ' accès à la profes-
sion et l ' élimination des comportements les plus préjudiciables à la
sécurité . Les travaux des partenaires se sont poursuivis au premier
trimestre de cette année. 46 mesures ont été proposés par le
groupe dont les travaux ont été clôturés le 5 mai dernier par le
Premier ministre. Quatre grandes orientations ont été retenues en
commun : la première concerne l' amélioration de la formation et
des conditions de travail . A cette fin, la formation initiale et
complémentaire des chauffeurs routiers sera rendue obligatoire ;
l ' Etat y apportera un concours financier de 100 MF ; la trans-
parence des temps de sécurité sera améliorée et un observatoire
social sera créé . l ' amélioration de la qualité des entreprises consti-
tue le second volet de ce dispositif : les dispositions de nature
.financière jusqu ' à là accessibles aux seules entreprises du secteur
industriel seront étendues aux entreprises de transport routier et
un fonds de modernisation sera créé dans chaque région ; il aura
pour objectif principal d'aider au regroupement des PME du sec-
teur. Dans tous les cas le bénéfice de ces aides sera réservé aux
entreprises jouant le jeu d' une concurrence loyale et respectant les
règles de sécurité. Le troisième axe concerne le respect des règles
de sécurité . Des textes législatifs renforçant les sanctions sur les
infractions délictuelles constituant des fraudes seront soumis à
l'examen du Parlement lors de la session d ' automne et des instruc-
tions interministérielles ont été prises en vue d 'un meilleur ciblage
et d 'une efficacité accrue des contrôles . La quatrième orientation
du contrat de progrès vise à responsabiliser les partenaires du
transport routier. Le rééquilibrage des relations contractuelles s 'est
en effet dégagé comme une priorité de premier ordre des travaux
de la seconde phase du groupe de travail . En conséquence, des dis-
positions à cet effet seront soumises au Parlement lors de la session
d 'automne . Elles viseront à ia clarification de la rémunération et
des conditions d' exécution du contrat et à l'établissement de prin-
cipes permettant d' organiser la transparence et de mieux détermi-
ner les responsabilités respectives des intervenants à l'opération de
transport. En réponse à une demande formulée par la fédération
nationale des transporteurs routiers, le Premier ministre a fait étu-
dier par le ministre de l'industrie en collaboration avec les
ministres chargés des transports rt du budget, l 'éventualité d ' un
carburant utilitaire. Les conclusions de cette étude ne permettent
pas d'envisager la mis e en place d 'un système de ce type. Elles
amèneront à prendre davantage en compte les variations du prix
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du carburant dans les cas des véhicules professionnels, les diffi-
cultés entraînées par la répercussion sur les prix du transport des
différentes hausses d ' août 1993 et de janvier 1994 étant apparues
clairement aux yeux des pouvoirs publics . En conséquence, lors de
la réunion clôturant les travaux du groupe de travail du Commis-
sariat général du Plan, le Premier ministre a annoncé que, dans le
budget 1995, la hausse de la TIPP sur le gazole ne dépassera pas
l ' inflation . Enfin, l ' évolution du prix du gazole à la pompe devra
tenir compte du prix pratiqué par nos principaux partenaires afin
de favoriser une concurrence loyale entre les différents pays euro-
péens .

Géomètres
(exercice de la profession -

géomètres-experts urbanistes et aménageurs)

14747. - 30 mai 1994 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les difficiaés que rencontrent actuellement les géo-
mètres-experts urbanistes et aménageurs dans l ' exercice de leurs
fonctions. Ces professionnels se trouvent en effet confrontés à la
concurrence qui s'exerce en matière de maîtrise d ' oeuvre, par cer-
tains services de l ' Etat ou des collectivités locales dont les presta-
tions sont exonérées de TVA et de taxe professionnelle, non sou-
mises à certaines charges de gestion et sont de ce fait assurés de
remporter de nombreux marchés . Il apparaît, par conséquent,
qu'une concurrence déloyale s'est installée entre ces services et les
géomètres-experts privés en raison de ces avantages fiscaux et
sociaux . Il lui demande, dans un souci d ' équité et de juste partage
des ressources, s ' il ne serait pas souhaitable de supprimer la pra-
tique de l 'attribution systématique de ces travaux générant des
honoraires à cette catégorie de fonctionnaires.

Géomètres
(exercice de la profission - géomètres-

experts urbanistes et aménageurs)

15941 . - 6 juin 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l 'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des bureaux d'études et des cabinets de géo-
mètres-experts aménageurs . Les professionnels concernés s ' in-
quiètent en effet de la concurrence qu ' ils subissent de la pat des
services de l ' Etat en matière de maîtrise d ' oeuvre qui serait de
nature à affaiblir leurs perspectives de développement et de créa-
tion d'emplois. Les entreprises privées d ' urbanisme et d ' aménage-
ment souhaiteraient en particulier que la perception d'honoraires
par les services de l' Etat puisse correspondre à des missions spéci-
fitjues qui ne s 'exercent pas au détriment de leur activité écono-
mique . Il lui demande en conséquence s'il envisage d 'engager une
réflexion à propos du partage non concurrentiel des champs d' in-
tervention des services de l 'Etat et des bureaux d'urbanisme privés.

Géomètres
(exercice de la profession - géomètres-

experts urbanistes et aménageurs)

15042. - 6 juin 1994 . - M. Claude Girard appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur les préoccupations exprimées par les géomèrres-expçrts,
urbanistes et aménageurs . Ces derniers rencontrent des difficultés
du fait, d'une part, de la conjoncture économique et, d ' autre part,
de la concurrence qui s 'exerce, en matière de maîtrise d 'oeuvre, par
certains services de l'Etat non assujettis aux cotisations fiscales et
sociales. II lui . demande s ' il envisage de mener une réflexion en vue
de réglementer l 'attribution des travaux dans un souci d 'équité et
de justice pour les parties concernées.

Géomètres
(exercice de la profession -

géomètres-experts urbanistes et aménageurs)

15193. - 6 juin 1994 . - M. Dominique Paillé attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transporta et du
tourisme sur les difficultés rencontrées par les géomètres-experts
urbanistes et aménageurs dans l'exercice de leur profession, leur
activité en matière d 'aménagement ayant considérablement dimi-
nué, voire complètement cessé . D' après les informations dont il
dispose, ces difficultés sont dues à la conjoncture, cites, mais cillez

sont aussi alourdies, en matière de maîtrise d ' oeuvre, par la concur-
rence de certains services de l 'Etat et de collectivités locales,
concurrence qui s'exerce en contradiction avec la loi du 29 jan-
vier 1993 relative au financement des marchés publics . Non sou-
mises à concurrence la plupart du temps, donc déloyales quand
elles existent, ces prestations ne sont pas assujetties aux cotisations
sociales ou fiscales, telles,TVA et taxe professionnelle . Elles sont de
surcroît exemptes de certaines charges de gestion inhérentes à la
profession ; elles constituent, en fait, une rémunération supplé-
mentaire nette de toutes charges . . Il lui demande ce qu'il compte
faire afin de mettre fin à une situation injuste vis-à-vis d ' un sec-
teur d 'activité libéral dont l ' oubli de travail et les emplois corres-
pondants doivent être défendus.

Réponse. - Les directions départementales de l'équipement,
comme les directions départementales de l'a ricultuie et de la
forêt, peuvent apporter leurs concours, en application des lois du
29 septembre 1948 et du 26 juill et 1955, aux collectivités territo-
riales et à d'autres maîtres d ' ouvrage, ?out des missions de maîtrise
d'oeuvre, de conduite d 'opération, d aide technique à la gestion
communale et de conseil et d'assistance. Ces missions ont un véri-
table caractère de service public, notamment pour les communes
rurales dont les projets sont de faible taille . Ces projets intéressent
modérément le secteur privé, et les services techniques de l ' Etat
sont souvent le seul recours des petites communes pour mener à
bien, dans la limite de leur capacité financière, leurs projets d ' in-
frastntcture. Ainsi, toute remise en cause de ce dispositif irait à
l'encontre de la politique .d 'aménagement du territoire équilibrée,
voulue par le Gouvernement . D ' ailleurs, cette possibilté de recours
aux services de l' état a été réaffirmée à l ' article 12 de la loi du
7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l 'Etat. Le rôle d'appui
constant apporté par les directions départementales de l ' équipe-
ment ait leurs 1300 subdivisions territoriales aux collectivités
locales en matière de conception et de réalisation des réseaux
publics a été confirmé lors de l'élaboration de la loi du
2 décembre 1992 portant sortie de l 'article 30 de la loi du
2 mars 1982. Toutefois, les interventions des services techniques
de l'Etat faites en application des lois susmentionnées ne peuvent
être réalisées qu'après autorisation préfectorale, laquelle ne peut
être délivrée que sous réserve de vérification qu ' elles ne sont pas de
nature à concurrencer, de façon abusive, l'activité normale de tech-
niciens privés. En matière de fiscalité, les prestations ainsi fournies
par les services de l'Etat ne sont pas dispensées de la taxe sur la
valeur ajoutée (T .V .A.) ou de la taxe sur les salaires. Enfin . le
cadre dans lequel s'exercent ces interventions est tel que les rému-
nérations des agents de l ' Etat sont sans lien direct avec les presta-
tions que les services techniques auxquels ils appartiennent four-
nissent aux collectivités locales en la matière.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité - maîtrise d'oeuvre

concurrence des agents de l'Etat)

147611 . - 30 mai 1994 . - M. Nicolas Forissier rappelle à M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme que,
dans un avis en date du 29 octobre 1988 rendu à la demande de
la chambre des ingénieurs-conseils de France, le conseil de la
concurrence avait notamment estimé que « la possibilité conférée
aux agents de l'Etat d'être des prestataires de services des collectivi-
tés locales selon des règles qui ne relèvent pas d ' une logique de
marché a pour conséquence qu ' une part d'ingénierie des collectivi-
tés locales échappe aux cabinets privés quels que soient leurs
efforts pour améliorer le rapport qualité-prix de leurs prestations ».
Il va de soi qu'une telle remarque a'srois pu être formulée à propos
de le concurrence Faite par les fonctionnaires de certains corps
techniques de l'Etat - notamment des ponts et chaussées - à
toutes les autres professions susceptibles d 'exercer la maîtrise
d 'oeuvre des travaux des collec tivités locales et de divers organismes
publics, par exemple aux géomètres-experts, urbanistes et aména-
geurs . Compte tenu des difficultés que traversent ces professions
en raison de la conjoncture économique et de la volonté exprimée
à juste titre par le Gouvernement d'améliorer les règles de la
concurrence, il lui demande s ' il n'estime pas nécessaire de sou-
mettre au Parlement les dispositions législatives permettant de
remédier à ceste situation.

Réponse. - Les directions départementales de l'équipement,
comme les directions départementales de l ' agriculture et de la
forêt, peuvent apporter leur concours, en application des lois du
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29 septembre 1948 et du 26 juillet 1955, aux collectivités territo-
riales et à d 'autres maîtres d'ouvrage, pour des missions de maîtrise
d 'oeuvre, de conduite d 'opération, d'aide technique à la gestion
communale de conseil et d 'assistance . Ces missions ont un véri-
table caractère de service public, notamment pour les communes
rurales dont les projets sont de faible taille . En réalité, ces projets
intéressent modérément le secteur privé, et les services techniques
de l ' Etat sont souvent le seul recours des petites communes pour
mener à bien, dans la limite de leur capacité financière, leurs pro-
jets d ' infrastructure . Toutefois, les interventions des services tech-
niques de l'Etat faites en application des lois susmentionnées ne
peuvent être réalisées qu'après autorisation préfectorale, laquelle ne
peut être délivrée que sous réserve de vérification qu ' elles ne , sput-
pas de nature à concurrencer, de façon abusive, l 'activité normale
des techniciens privés . Par ailleurs, celte possibilité de recours aux
services de l 'Etat a été réaffirmée à l ' article 12 de la loi du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat . Enfin, le cadre
dans lequel s ' exercent ces interventions est tel que les rémunéra-
tions des agents de l ' Etat sont sans lien direct avec les prestations
que les services techniques auxquels ils appartiennent fournissent
aux collectivités locales en la matière.

Transports ferroviaires
(titres de transport - distributeurs automatiques -

instalbrtion - conséquences - sécurité)

14843. - 30 mai 1994 . - M . Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur les conséquences, pour l 'emploi et pour la sécurité dans les
transports en commun, de la généralisation, en Ile-de-France, de la
mise en place de distributeurs automatiques de billets RATP ou
SNCF. Ce développement des distributeurs raréfie la présence
humaine dans le métro et dans les gares et, outre ses conséquences
sur le maintien de l'emploi, rend ces lieux de transport en
commun de moins en moins sûrs . Cette situation est, de plus,
contraire à la réflexion menée pour réintroduire une présence
humaine face à l ' insécurité 'et pour créer des emplois d ' utilité
sociale dans un tel secteur non concurrentiel . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position face à ce développement de
l'automatisation dans ce secteur.

Réponse. - En Ile-de-France, la RATP et la SNCF mettent à la
disposition des voyageurs des appareils de distributions auto-
matiques de titres de transport, permettant à ces derniers de se
munir rapidement d' un billet . Cette automatisation progressive
s ' accompagne d'une transformation simultanée des réseaux de
vente manuelle pour les rendre plus efficaces . Cette politique per-
met au personnel en contact avec le public d ' être plus disponible
pour accueillir, conseiller, informer et assister les voyageurs en dif-
ficulté. Ce dispositif n'a aucune incidence sur l' emploi ; un pro-
gramme d'embauche supplémentaire décidé en janvier 1994 per-
mettra même d 'accroître de manière significative les effectifs
chargés de l'information des usagers, de la lutte contre la fraude et
de la surveillance des gares, stations et trains : il s ' agit de
400 emplois supplémentaires à la SNCF et de 700 à la RATP.
Outre ces moyens en personnel, des dispositifs techniques
concourent à la sécurisation des voyageurs : des programmes
d'équipement en bornes d ' appel et systèmes de télésurveillance
sont en cours .

Ivuinistères et secrétariats d 'État
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l 'Etat - statut)

15065. - 6 juin 1994 . - M. Henri d'Attilio attire l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation statutaire des contrôleurs des travaux publics
de l ' Eut. En effet, le décret n° 88-399 du 21 avril 1988 a permis
le reclassement des conducteurs des travaux publics de l ' Etat, corps
de catégorie C, dans le corps des contrôleurs des travaux publics
de l ' Etat, classé en catégorie B. Or, ce corps ne contient que deux
niveaux de grades, ce qui limite les perspectives de déroulement de
carrière propres à la catégorie B traditionnelle, notamment en ce
qui concerne les débouchés en catégorie A . Cette absence de troi-
sième niveau fait de plus en plus défaut à mesure que des contrô-
leurs principaux atteignent le dernier échelon de leur grade ou
qu'ils se voient confier des fonctions qui ne correspondent déjà

plus au seul deuxième niveau . C'est pourquoi il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Ministères et secrétariats d'État
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l'Etat - statut)

15321. - 13 juin 1994. - M. Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur le problème du reclassement des contrôleurs des
travaux publics de l 'Etat. En effet, l ' évolution et l ' importance des
fonctions exercées par ces techniciens en raison de la décentralisa-
tion et de la modernisation des services de l 'équipement devraient
lui permettre d ' accéder au statut de la catégorie A. Il lui demande
donc de bien vouloir procéder à un examen attentif de ce dossier
afin de prendre les mesures nécessaires pour une réforme statutaire
de ce corps des contrôleurs des TPE.

Ministères et secrétariats d 'État
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l'Etat - statut)

15463. - 13 juin 1994 . - M. Michel Voisin appelle .l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des contrôleurs des travaux publics de l 'Etat
classés en catégorie . B . L 'absence d' un troisième niveau de grade au
sein de leur corps limite les perspectives de carrière et les prive de
débouchés en catégorie A . Aussi, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître la suite qu 'il entend donner à ces revendica-
tions.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l'Etat - statut)

15669. - 20 juin 1994. - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion du M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation du corps des conducteurs des travaux
publics de l 'Etat . Le décret n° 88-399 du 21 avril 1988 a classé le
corps des conducteurs des travaux publics de l 'Eut, catégorie C,
dans la catégorie B de la fonction publique . Ce reclassement
répondait à la reconnaissance des fonctions réellement exercées par
les conducteurs des travaux publics de l 'Etat. Mais le statut des
contrôleurs des travaux publics constitue un atypisme par rapport
aux: autres corps de contrôle . En effet, il n'existe pas de troisième
niveau de grade pour les contrôleurs de travaux publics et ceux-ci
ne peuvent également pas prétendre à des débouchés dans un
corps de catégorie A. Aujourd'hui, le niveau des responsabilités
exercées par les contrôleurs de travaux publics de l ' Etat continue
de s ' accroître mais le statut n ' évolue pas . Il souhaite savoir s ' il
entend prendre des mesures pour remédier à cet atypisme du corps
des contrôleurs des travaux publics . de l ' Etat.

Ministères et secrétariats d 'État
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l 'Etat - statut)

15794. - 20 juin 1994. - M. François-Michel Gonnot appelle
l' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des conducteurs de travaux publics de
l'Etat . En effet, depuis la publication du décret n° 88-399 du
21 avril 1988, ces derniers ont été reclassés dans un corps de caté-
gorie B, mais à deux niveaux de grade seulement. Or, au regard
des dispositions générales de la fonction publique, la catégorie B-
type prévoit de fait trois niveaux de grades . Cette absence de troi-
sième niveau, concernant les conducteurs de travaux publics, est
donc en elle-même une anomalie puisqu ' ils appartiennent désor-
mais cette catégorie . Mais plus encore cette anomalie est source
d'inégalité puisqu'il serait le seul corps de contrôleurs de la fonc-
tion publique ne pas bénéficier d' un débouché de carrière dans la
catégorie A. Par ailleurs, l'absence de troisième niveau fait de plus
en plus défaut à mesure que des contrôleurs principaux atteignent
le dernier échelon de leur grade ou qu ' ils se voient confier des
fonctions qui ne correspondent plus au seul deuxième niveau . Il
lui demande par conséquent s'il entend prendre les mesures qui
permettront am: conducteurs des travaux publics de l 'Etat de béné-
ficier du troisième niveau correspondant à leur catégorie.

Réponse. - La création du corps des contrôleurs des travaux
publics de l'Etat, par le décret n° 88-399 du 21 avril 1988, consti-
tue une reconnaissance des missions et des compétences des



4040

	

ASSEMBLIE NATIONALE

	

8 août 1994

conducteurs des travaux publics de l ' Etat, jusque-là classés en esté-
gode C. La constitution de ce nouveau corps sera achevée en 1996.
Actuellement ce corps est doté de deux grades, dont l'un culmine
à l ' indice brut 474 et l ' autre à l ' indice brut 533 . En application
des dispositions prévues par le protocole d ' accord conclu le
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques, une revalorisation
indiciaire des deux grades interviendra au 1" août 1994 et aura
pour effet de porter l'indice du premier niveau de grade à l ' indice
brut 544 et l 'indice terminal du corps à l ' indice brut 579 . Il appa-
raît prématuré d' envisager la création d 'un 3` niveau de grade alors
que ce corps n ' est pas entièrement constitué ni complètement
pyramidé.

Géomètres
(exercice de la profession - géomètres-experts

urbanistes et aménageurs)

15212. - 6 juin 1994. - M. Thierry Mariani appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les vives préoccupations des géomètres-experts urba-
nistes et aménageurs face à la concurrence, qu'ils jugent déloyale,
exercée par les services de l ' Etat en matière de maîtrise d 'oeuvre.
Les cabinets de géomètres-experts privés estiment en effet que les
honoraires perçus par les services de l'Etat devraient être considérés
comme accessoires ou complémentaires à un salaire d 'agent de
l ' Etat et devraient correspondre à une activité spécifique non
concurrentielle aux entreprises privées . Or, il semble que ces
salaires accessoires s'apparentent davantage à une rémunération
ordinaire et supplémentaire et ce, au détriment des activités de
bureaux d 'études privés. Les cabinets de géomètres-experts-aména-
geurs, dont les honoraires font déjà l ' objet de lourds prélèvements,
éprouvent les plus grandes difficultés à surmonter cette concur-
rence faussée et se trouvent en conséquence dans l ' obligaticn de
réduire leurs effectifs et d 'affaiblir leurs perspectives de développe-
ment . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles
mesures précises il entend prendre afin de mettre un terme à cette
forme de concurrence déloyale qui met en péril l 'activité des cabi-
nets de géomètres-experts-aménageurs tout en préservant la mis-
sion de service public indispensable e . .ercée par les services de
l'Etat.

Réponse. - Les directions départementales de l'équipement,
comme les directions départementales de l ' agriculture et de la forêt
peuvent apporter leur concours, en application des lois du 29 sep-
tembre 1948 et du 26 juillet 1955 aux collectivités territoriales et
à d ' autres maîtres d'ouvrage, pour des missions de maîtrise
d ' oeuvre, de conduite d 'opération, d 'aide technique à la gestion
communale et de conseil et d ' assistance . Ces missions ont un véri-
table caractère de service public, notamment pour les communes
rurales dont les projets sont de faible taille . En réalité, ces projets
intéressent modérément le secteur privé, et les services techniques
de l 'Etat sont souvent le seul recours des petites communes pour
mener à bien, dans la limite de leur capacité financière, leurs pro-

jets d' infrastructure . Toutefois, les interventions des services tech-
niques de l'Etat faites en application des lois susmentionnées, ne
peuvent être réalisées qu ' après autorisation préfectorale, laquelle ne
peut être délivrée que sous réserve de vérification qu'elles ne sont
pas de nature à concurrencer, de façon abusive, l 'activité normale
des techniciens privés . Par ailleurs,' cette possibilité de recours aux
services de l 'Etat a été réaffirmée à l'article 12 de la loi du 7 jan-
vier 1. 983, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l ' Etat. Enfin, le cadre
dans lequel s' exercent ces interventions est tel que les rémunéra-
tions des agents de l 'Etat sont sans lien direct avec les prestations
que les services techniques auxquels ils appartiennent fournissent
aux collectivités locales en la matière.

Hôtellerie et restauration
(hôtels - emploi et activité)

15500. - 13 juin 1994. - M. Jean de Boishue attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le phénomène actuel de surcapacité hôtelière dans notre
pays. Cette situation, aggravée par la crise et la déflation qui a
suivi, a abouti à une baisse des taux d ' occupation des hôtels et à
un effondrement du prix moyen . Cette situation, comparable à
celle qu'ont connue les Etats-Unis il y a 15 ans, est fort jnquié-

tante car elle risque de déboucher, comme ce fut le cas outre-
Atlantique, à l ' effondrement du tourisme. Le problème de la surca-
pacité hôtelière réclame, par conséquent, toute la vigilance et l 'in-
térêt des pouvoirs publics . Il lui demande donc par quels moyens
il compte remédier à cette situation.

Réponse. - L ' adaptation de l 'offre d'hébergements à une
demande en transformation rapide s ' est opérée inégalement sur
l ' ensemble du territoire. La période de croissance économique et la
fiscalité incitative ont favorisé le développement de l 'offre, à l ' ini-
tiative notamment des chaînes hôtelières, pendant une période où
la rentabilité à long terme de l ' investissement était généralement
assurée. La crise économique et le développement d ' établissements
financés par des investisseurs non exploitants ont modifié dans cer-
taines zones l ' équilibre offre_demande et accentué les difficultés
d 'exploitation de certains hôtels existants. Plusieurs types de solu-
tions ont été suggérés par les responsables professionnels et de
nombreux élus pour favoriser une maîtrise de l ' offre nouvelle. Ces
mesures vont de la suppression des avantages fiscaux attachés à
l'investissement hôtelier à la création d' une procédure d'autorisa-
tion administrative, applicable aux implantztions nouvelles, inspi-
rée des commissions d urbanisme commercial . Le dispositif retenu
par M. Bernard Bosson, ministre de l' équipement, des transports
et du tourisme, ne modifie pas dans l 'immédiat un cadre fiscal
globalement favorable à l'hôtellerie et dont il apparaît que le carac-
tère incitatif pour des investisseurs non exploitants n ' est plus à lui
seul déterminant . La méthode choisie exclut tout autant 1 instaura-
don d ' un système de numerus clausus dont les effets pervers ne
sont pas aujourd'hui mesurables . Le ministre a décidé la création
d ' un observatoire des industries hôtelières, composé d ' élus, de pro-
fessionnels et des administrations concernées . Appelé, sous la pré-
sidence de M . Roques, député de l' Hérault, secondé par M . Pascal-
Ion, député du Puy-de-Dôme, à rassembler l ' information sur
l ' évolution du marché, les réalisations et les projets, à informer les
décideurs locaux et toute instance amenée à éclairer les décisions
d' investissement ou d ' imphtntation, l ' observatoire s' attache dans un
premier temps à identifier les bassins d ' hébergement tant hôtelier
que parahôtelier susceptibles de connaître des problèmes de surca-
pacité . Un premier rapport sera élaboré à l ' automne, qui conduira
le ministre à proposer des mesures législatives ou à traiter ce pro-
blème par la concertation.

Permis de conduire
(centres d'examen - fonctionnement -

eff ctifs de personnel - inspecteurs)

15649. - 20 juin 1994 . - M . Yves Nicolin attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur la pénurie actuelle d ' inspecteurs chargés des examens du per-
mis de conduire. Les particuliers souhaitant passer ces examens
sont souvent contraints d'attendre plusieurs semaines voire plu-
sieurs mois, les moniteurs d ' auto-école recevant un nombre de
convocations très insuffisant en comparaison de la demande. Lui
rappelant que le permis de conduire est essentiel pour trouver un
emploi, car il facilite la recherche, surtout en milieu rural, et qu ' il
est nécessaire, voire indispensable, dans de nombreuses professions,
il lui demande quelle solution il entend apporter à ce problème.

Réponse. - L 'effectif des inspecteurs du permis de conduire et de
la sécurité routière est fixé, chaque année, dans le cadre de la loi
de finances, et est rationnellement réparti entre les différentes cir-
conscriptions. Dans le cadre du recrutement opéré au titre de
l ' année 1994, trente-deux inspecteurs ont été nommés dans les cir-
concriptions au 1 n juillet 1994, permettant le maintien d 'un bon
fonctionnement du service des examens du permis de conduire.
Toutes dispositions sont prises par le service des examens pour une
utilisation optimale de ces personnels et il est notamment procédé
à une répartition judicieuse des différentes tâches (examens, suivis
d'enseignement de la conduite, commissions de suspension du per-
mis de conduire, participation aux jurys en vue de la délivrance
des diplômes professionnels de conducteur routier) . Dans ces
conditions, le coefficient réel d'attribution de places d 'examens de
la catégorie B, au plan national, pour les quatre premiers mois de
l 'année 1994, est de 1,66. Cette dotation aurait dû permettre aux
auto-écoles de fonctionner dans des conditions satisfaisantes. Il
n ' est pas contestable que les résultats insuffisants enregistrés par
certains établissements d 'enseignement de la conduite participent
aux difficultés qu 'ils rencontrent, dont la solution passe par une
amélioration de leurs prestations .
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Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l 'Etat - statut)

15928. - 27 juin 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la réforme catégorielle qui a permis dans un pre-
mier temps, par le décret n° 88-399 du 21 avril 1988, le reclasse-
ment des conducteurs des travaux publics de l ' Etat, corps de caté-
gorie C, dans le corps de contrôleurs des travaux publics de l ' Etat,
classé en catégorie B . Cependant, les organisations syndicales des
personnels techniques d'ateliers et de travaux de l'Etat et des col-
lectivités territoriales revendiquent une seconde étape de réforme
pour qu ' au regard des autres corps de contrôle de la fonction
publique de l ' Etat, le corps des contrôleurs des travaux publics de
l'Etat comprenne trois niveaux. Il lui demande donc quelle est la
position du Gouvernement sur l 'opportunité de la création d ' un
3' niveau de grade pour ce corps technique du ministère de l 'équi-
pement.

Réponse. - La création du corps des contrôleurs des travaux
publics de l ' Etat par le décret n° 88-399 du 21 avril 1988 consti-
tue une reconnaissance des missions et des compétences des
conducteurs des travaux publics de l ' Etat, jusque-là classés en caté-
gorie C. La constitution de ce nouveau corps sera achevé en
1996. Actuellement ce corps est doté de deux grades, dont l'un
culmine à l ' indice brut 474 et l'autre à l' indice brut 533 . En
application des dispositions prévues par le protocole d ' accord
conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifica-
tions et des rémunérations des trois fonctions publiques, une reva-
lorisation 'des deux grades interviendra au 1" août 1994
et aura pour effet de porter l ' indice du premier niveau de grade à
l'indice brut 544 et l ' indice terminal du corps à l ' indice brut 579.
Il apparaît prématuré d 'envisager la création d' un troisième niveau
de grade alors que ce corps n ' est pas entièrement constitué ni
complètement pyramidé.

Transports maritimes
(ports - inspection des navires étrangers -

fonctionnement - efectifs de personnel - inspecteurs)

16350. - 4 juillet 1994. - M. Jean-Louis Leonard attire
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la raréfaction des inspections des navires étrangers
dans les ports français . Il regrette qu ' il n 'y ait en France que
60 inspecteurs contre 250 dans les pays du Nord (Allemagne par
exemple), ce qui ne garantit pas l 'application du mémorandum de
Paris . Il note enfin chue la création de tels postes serait de nature à
participer à un renforcement souhaitable des contrôles des bâti-
ments non européens . Il lui demande les projets de son ministère
en la matière.

Réponse. - Il n'est pas exact de parler de raréfaction des inspec-
tions de navires étrangers dans les ports français . Les statistiques
montrent au contraire un accroissement du nombre de ces inspec-
tions en 1993 (26 p . 100 des navires étrangers inspectés) par rap-
port à 1992 (22 p . 100), année qui marquait il est vrai une légère
baisse par rapport à 1991 (23,5 p. 100) . Au plan qualitatif, il faut
noter que le pourcentage de navires retenus pour défectuosités est
en hausse constante sur ces trois dernières années, passant de
3,8 p. 100 en 1991 à . 5,2 p . 100 en 1992 et à 8,2 p. 100 en
1993 . En 1993, sur mille cinq cent vingt-neuf navires inspectés en
France, cent vingt-six ont été retenus au port jusqu'à ce qu'ils
remédient ami défectuosités constatées: Le Royaume-Uni dispose
de plus de deux cents inspecteurs alors que nous n 'en avons que
soixante-dix en France, mais le ministre de l 'équipement, des
transports et du tourisme s 'est engagé à porter cet effectif à cent
dans les cinq années qui viennent.

FONCTION PUBLIQUÉ

Handicapés
(emplois réservés - fonction publique - perspectives)

12507. - 28 mars 1994 . - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir lui indiquer la position du
Gouvernement quant à une plus large ouverture des voies d 'accès à
l 'emploi des travailleurs handicapés dans la fonction publique, pro-
posée par la Cour des comptes dans un récent rapport relatif aux
politiques sociales en faveur des personnes handicapées adultes . -
Question transmise à M. le ministre de la fonction publique.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
Cour des comptes, dans son rapport portant sur les politiques
sociales en faveur des personnes handicapées adultes, avait mis en
évidence le relatif échec des recrutements effectués en qualité
d'agent contractuel dans les emplois des catégories C et D dont
sont susceptibles de bénéficier les travailleurs handicapés, en appli-
cation de l'article 3 de la loi du 10 juillet 1987 qui a modifié
l ' article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l' Etat . Ce mode
de recrutement, initialement expérimenté par le ministère des
postes et télécommunications demeure en effet subsidiaire . Il
convient par ailleurs de préciser qu 'en raison, d'une part, de la
suppression des emplois de la catégorie D et, d ' autre part, des
modifications constatées dans la structure des emplois, ainsi que de
la réduction des effectifs qui s 'est traduite par le gel des emplois
notamment de catégorie D, l 'efficacité de ce mode d ' accès aux
emplois publics a été lourdement obérée . Conformément à
l 'article IO de la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de
l 'emploi des, travailleurs- handicapés, le .bilan élaboré au titre des
administrations publiques a été examiné par le Parlement durant la
période transitoire fixée à trois années à compter du 1" jan-
vier 1988. Pour ce qui est de l 'exercice 1992, le bilan établi pour
les administrations de l'Etat permet de constater que les bénéfi-
ciaires de l ' obligation d ' emploi représentaient 3 p. 100 des effectifs
de la fonction publique de 1 Etat, soit 68 300 bénéficiaires.
Compte tenu du caractère effectivement insatisfaisant de ce bilan
et afin d' impulser une nouvelle dynamique en matière d' insertion
des personnes handicapées dans la fonction publique de l 'Etat et
de mieux répondre ainsi aux obligations posées par la loi n° 87-517
du 10 juillet 1987 en faveur de l ' emploi des handicapés, il a été
confié à l'inspection générale de l ' administration et à l ' inspection
générale des affaires sociales une mission visant à formuler routes
propositions concrètes en la matière . Le rapport qui vient d'être
remis au ministre de la fonction publique relève un certain
nombre de causes de dysfonctionnement d 'origine structurelle,
procédurale ou organisationnelle au sein des différentes administra-
tions . Afin d 'y remédier, le rapport préconise un certain nombre
de propositions qui s'articulent autour des grandes orientations
suivantes : avoir une meilleure connaissance des handicapés dans la
fonction publique afin de mieux les insérer, responsabiliser les dif-
férents ministères à l 'emploi des handicapés, accélérer les procé-
dures de recrutement applicables, prendre des mesures d 'ac-
compagnement visant à , faciliter l ' insertion des personnes
handicapées, mettre en place au sein de chaque ministère une mis-
sion handicapés et enfin inciter les administrations à avoir recours
aux prestations des organismes de travail protégé . Cet ensemble de
propositions qui constitue une base sérieuse d 'évolution devrait
déboucher prochainement, après expertise, sur des mesures pra-
tiques de mise en oeuvre ainsi que sur la modification des textes
actuels .

Formation professionnelle
(contrats de qualification - onction publique - perspectives)

14793. - 30 mai 1994 . - M. René Beaumont demande à M . le
ministre de la fonction publique dans quelle mesure les contrats
de qualification ne pourraient-ils pas être mis en oeuvre dans la
fonction publique, comme cela est déjà le cas des contrats d'ap-
prentissage ouverts à titre expérimental dans le secteur public non
industriel et commercial par la loi du 17 juillet 1992 . En effet, la
formation en alternance revêt deux formes de contrats, soit le
contrat d'apprentissage, soit le contrat de qualification . Ces deux
dispositifs ont un objectif identique, celui de donner accès à la
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connaissance en passant par un équilibre entre enseignements
théoriques et rustiques. Toutefois, pour les contrats d 'apprentis-
sage, la formation théorique des apprentis est obligatoirement
confiée aux centres de formation des apprentis ; pour les contrats
de qualification la formation théorique peut être assurée soit par
les GRETA, soit les CCI, ou d 'autres organismes de formation.
Seuls des contrats d'apprentissage peuvent être conclus dans le sec-
teur public non industriel et commercial . Dans la mesure où la
fonction publique est à même de mettre sa capacité de formation
et d ' encadrement au profit des jeunes, elle peut tout aussi bien le
faire par le biais de contrats de qualification . Le secteur public
pouvant largement contribuer à cet effort de formation en alter-
nance, les dispositions actuelles ne peuvent-elles être complétées
pour ouvrir la fonction publique aux contrats de qualification et si
tel est le cas dans quel délai ces nouvelles dispositions pourraient-
elles être envisagées ?

Réponse. - Des contrats d'apprentissage sont actuellement mis
en place dans la fonction publique de 1 Etat. La question de la
mise en oeuvre des contrats de qualification peut être posée . Il
s ' avère que, effectivement, la pratique d 'utilisation de cette procé-
dure d ' insertion professionnelle vise également l ' acquisition d'une
qualification professionnelle, par l ' obtention d ' un diplôme. Il est
rappelé que le projet d ' avenant du 5 juillet 1994 à l 'accord natio-
nal interprofessionnel du 3 juillet 1991, stipule, en son article II,
paragraphe 20-6, que le contrat de qualification a pour objet,
l'acquisition d'une qualification professionnelle complémentaire
d ' une formation initiale . A cet égard ce type de procédure relève
de la responsabilité première des partenaires sociaux et des entre-
prises, ce qui n'est pas le cas de l'apprentissage. Par ailleurs, la
mise en oeuvre de l ' apprentissage dans le secteur public non indus-
triel et commercial constitue une expérimentztion, à partir de
laquelle sera examinée l 'implication des fonctions publiques dans le
développement de formations diplômantes d ' insertion des jeunes.
Il paraît, à ce stade expérimental, difficile de prendre l ' initiative du
développement d ' une procédure qui, dans la pratique, tendrait à se
substituer à l ' apprentissage, sans que le jeune bénéficie des garan-
ties pédagogiques propres à l ' apprentissage . Néanmoins, et compte
tenu de la souplesse de la formule du contrat de qualification, à
l' issue du bilan sur l ' apprentissage que présentera le Gouvernement
au Parlement ponant notamment sur l ' intérêt de la réponse du
secteur public non industriel et commercial, en terme de forma-
tion initiale, aux besoins de formation des jeunes, la question de
l'extension de la participation du secteur public non industriel et
commercial à d' autres formules de formation en alternance, plus
centrées sur une insertion professionnelle qualifiante, pourrait être
examinée .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l 'Etat - statut)

14880 . - 30 mai 1994 . - M . Alain Ferry attire l'attention de
M. le ministre de la fonction publique sur le statut des conduc-
teurs des travaux publics de l ' Etat . Leur positionnement statutaire
est atypique. Contrairement aux autres corps de la fonction
publique de l ' Etat qui proposent un classement à trois niveaux de
grade, leur corps de catégorie B comprend deux niveaux de grade
seulement . Les conducteurs de travaux exercent pourtant des fonc-
tions d'encadrement essentielles. Le syndicat Force ouvrière a
demandé la création d ' un troisième niveau de grade ainsi que la
possibilité de déboucher en catégorie A. Le Gouvernement envi-
sage-t-il de prendre en considération ces requêtes légitimes? Il
aimerait connaître ses intentions à ce sujet.

Ministères et secrétariats d 'État
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l'Etat - statut)

14881 . - 30 mai 1994 . - M. jean-Pierre Chevènement attire
l' attention du M. le ministre de la fonction publique sur la
situation des conducteurs de travaux publics de l ' Etat. Le décret
n° 88-399 du 21 avril 1988 avait prévu l ' intégration des conduc-
teurs de travaux publics de l ' Etat (TPE) dans le corps des contrô-
leurs classés en catégorie B, reconnaissant ainsi une fonction
d'encadrement aux conducteurs de travaux. Les conducteurs de
TPE, issus du concours externe, sont tous, par disposition statu-
taire, détenteurs du bac . La plupart d'entre eux est au minimum
au niveau bac + 2 . Un concours, sur épreuves professionnelles, par-

ticulièrement sélectif, est ouvert aux contrôleurs justifiant de
six années d'ancienneté avec, en cas de succès, contrainte obliga-
toire de mobilité. Avec le présent statut des contrôleurs de TPE, la
fin de carrière d ' un contrôleur principal se situera à terme à qua-
rante ans. Dans ce contexte, il lui demande s ' il entend étudier la
possibilité d ' offrir un débouché en catégorie A, pour ces person-
nels .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel -

contrôleurs des travaux publics de l 'Etat - statut)

14890. - 30 mai 1994 . - M. François Grosdidier appelle
l 'attention de M. le ministre de la fonction publique sur
l 'absence de 3' niveau de grade et de débouché en catégorie A
dans le statut des contrôleurs des travaux publics de l 'Etat. 11 serait
souhaitable qu 'à l ' instar des aut .cs corps de contrôle de la fonction
publique de l ' Etat le corps des contrôleurs des travaux publics de
l ' Etat puisse comprendre trois niveaux de grade . La cohérence du
déroulement de carrière au sein des différents corps de contrôleurs
de la fonction publique et l'égalité devant la loi qui gouverne
l 'égalité au sein de la fonction publique devrait conduire à ce que
la catégorie A soit ouverte, comme pour les autres corps similaires,
au corps des contôleurs des travaux publics de 1 Etat . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles sont ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse. - Les contrôleurs des travaux publics de l'Etat sont
régis par les dispositions du décret n° 88-399 du 21 avril 1988 . La
création de ce corps correspond à l ' évolution des missions consta-
tée pour les conducteurs des travaux . Ces derniers avaient aupara-
vant une carrière en catégorie C et bénéficient désormais d ' une
carrière en catégorie B . Compte tenu de cette situation antérieure,
il n'est pas apparu possible de retenir une structure statutaire à
trois grades ; Eri effet, le corps de techniciens des travaux publics
de l' Etat est un autre corps de la catégorie B qui lui, possède trois
grades . La coexistence de deux corps situés sur les mêmes espaces
indiciaires dans un même ministère, est inopportune compte tenu
des différents niveaux de fonctions exercées par les agents . Ce
risque de ° doublon » entre les corps de techniciens et de contrô-
leurs rend impossible toute création d 'un troisième grade. En
revanche, les contrôleurs des travaux publics bénéficieront dès le
1" août 1994 des revalorisations prévues par le protocole d ' accord
du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques'. Ainsi, ces agents
verront leur indice terminal progresser de l ' indice brut 579 qui est
actuellement la borne supérieure du 3' grade avant la revalorisation
du protocole d ' accord du 9 février 1990.

Administration
(rapports avec les administrés - accueil téléphonique)

14999. - 6 juin 1994. - M . Michel Fromet appelle l' attention
de M . le ministre de la fonction publique sur la dégradation du
service rendu aux usagers des administrations et organismes publics
en matière d ' accueil téléphonique. L'amélioration constante des
réseaux de communication téléphonique rend plus aisées les rela-
tions entre les différents membres de la société . Cette amélioration
devrait permettre d'améliorer les relations entre les usagers et les
organismes publics et, ainsi, éviter bien des difficultés que ne
manquent pas de rencontrer les usagers avec leurs administrations.
Or il est fréquent que l ' usager soit contraint d 'appeler le service
administratif avec lequel il est en relation dans le cadre d ' un cré-
neau horaire extrêmement bref. Certains services ne sont joignables
que par l' intermédiaire d' un standard toujours bloqué. D 'autres
refusent de répondre téléphoniquement . D 'autres encore mettent
en place un répondeur téléphonique . Toutes ces difficultés
entraînent des pertes de temps considérables et suscitent chez les
usagers le sentiment que leur administration leur est difficilement
accessible. L'idée que les citoyens sont au service de l 'administra-
tion s ' installe dans les esprits alors qu' il serait nécessaire que tout
citoyen sache que l'administration et l'ensemble des 'services
publics sont à son entière disposition. Il souhaite savoir si des
mesures sont envisagées pour remédier à une situation de plus en
plus mal supportée par les usagers.

Réponse. - Le téléphone est un moyen de communication
rapide, efficace, d ' un coût limité par comparaison aux autres
moyens de communication . Les usagers des services publics l ' uti-
lisent de plus en plus souvent pour demander une information ou
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un service ; ils recherchent ainsi cette efficacité et cette rapidité
mais également la compétence . De nombreux services publics et
administrations ont réorganisé leurs services et leurs procédures
afin de s ' adapter à ce mode de questionnement que les usagers
choisissent de plus en plus fréquemment . L'accueil téléphonique
doit consister en une prise en compte immédiate de l 'appel, une
réponse précise, un entretien téléphonique de bonne qualité rela-
tionnelle . Il implique désormais tous les agents publics et ne se
limite plus aux standards ou à un service spécialisé. Si les efforts
d 'adaptation sont nombreux et conséquents, il est indéniable que
des progrès restent à faire . Ce constat qui concerne l'accueil sous
toutes ses formes, et que chacun peut faire, a été établi au terme
d 'évaluations rigoureuses et en particulier par une instance présidée
par M. Jacques Pommatau. conseiller d 'Etat. Il a amené le
ministre de la fonction publique à lancer, en partenariat avec
l'ensemble des services publics, un large mouvement d 'améliora-
tion de l ' accueil . Dans ce cadre, trois groupes de travail ont associé
les administrations, les organismes sociaux, des entreprises, éta-
blissements et exploitants publics . Le premier groupe a élaboré un
guide de démarche méthodologique de l'accueil, produit de la
confrontation des expériences de tous les services . L 'accueil télé-
phonique y tient une large place. ' .e second groupe a préparé un
outil de réorientation pour les usagers qui ne se sont pas adressés
au bon service. Cet outil est actuellement en cours de validation.
Le troisième groupe a défini les conditions d'une reconnaissance et
d 'une valorisation de la fonction accueil . Il s ' agit de mettre en
oeuvre une bonne gestion des ressources humaines. Le renforce-
ment de la formation initiale et de la formation continue à
l 'accueil commune à l ' ensemble des services constituera un volet
essentiel de cette revalorisation . Une importance particulière sera
accordée à la formation-action à des démarches d'amélioration de
l 'accueil téléphonique ainsi qu 'à des formations de sensibilisation à
l 'importance et à la qualité de l ' accueil téléphonique . Le 8 juin
dernier, le ministre a présenté une communication en conseil des
ministres présentant les grandes lignes du programme décrit ci-
dessus . Le 16 juin, il a signé avec le président de l 'association des
maires de France, les présidents des établissements ou entreprises
publics SNCF, RATP, EDF-GDF, La Poste, France Télécom, les
présidents et directeurs des grands organismes sociaux, CNAF,
AFPA, ANPE, délégation à l'insertion des jeunes, une déclaration
commune en faveur de l'accueil qui affirme les principes sur
lesquels les services publics décident de s 'engager en partenariat
afin de conduire des actions conjointes. Cette déclaration constitue
le fondement d ' une politique commune d'accueil dont l ' instance
d'évaluation précitée déplorait l ' absence : la qualité de la relation
avec le public, en particulier avec les personnes en situation .de
précarité, est une dimension essentielle de l ' action des services
publics ; l ' ensemble des services publics jouent, à travers et grâce à
la politique d 'accueil, un véritable rôle de médiation sociale . Dans
ce cadre, le ministère de la fonction publique étudie les moyens
d'améliorer l'accueil téléphonique.

Salaires
(titre restaurant - conditions d'attribution .-

fonctionnaires et agents publics)

15372. - 13 juin 1994. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M. le ministre de la fonction publique sur I attri-
bution du titre restaurant aux fonctionnaires d ' Ecat. Alors que de
nombreuses collectivités locales ont institué ce système pour leurs
agents et que le ministère des finances et du budget l ' ont instauré
pour les agents ne disposant pas, à proximité, d ' un établissement
de restauration rapide, il lui demande quand les dispositions appli-
cables depuis 1989 aux agents des administrations financières
seront étendues à tous les fonctionnaires.

Réponse. - Il est précisé qu' il n 'est pas actuellement envisagé de
procéder à l ' extension du titre restaurant au bénéfice des agents de
l ' ensemble des administrations de l'Etat . En effet, l ' octroi du titre
restaurant aux fonctionnaires de l'Etat ne bénéficiant pas, en rai-
son de leur affectation géographique, de l' accès à un restaurant
administratif ou interadministratif, n'apparaît pas envisageable afin
de ne pas obérer l 'effort consenti par 1 Etat en matière d'investisse-
ments pour la construction et la rénovation de restaurants interad-
ministratifs . Par ailleurs, la généralisation du ticket-restaurant,
compte tenu de la désaffection certaine du parc de restaurants
administratifs et interadministratifs qu'elle entraînerais, ne peut
être envisagée pour l'ensemble des personnels de la fonction
publique de l ' Etat. Il conviens également d' ajouter que, aux termes

des dispositions relatives à la déconcentration de l' action sociale
qui entreront en vigueur dans le courant de l 'année 1995, les sec-
tions régionales interministérielles d'action sociale qui seront insti-
tuées auprès des préfets de région auront notamment pour rôle de
procéder, s 'agissant de la restauration collective des agents de
l 'Etat, à un inventaire des équipements existants, afin de rapporter
les capacités d ' accueil à la demande . Ces instances de concertation
seront chargées, sur la base de ce recensement, de proposer un
inventaire régional de la restauration administrative . Le ministre de
la fonction publique précise enfin que, à défaut de mettre en place
une véritable formule de tickets-restaurants, il est possible de
signer des conventions avec les gestionnaires de restaurants du sec-
teur privé lorsqu'il n 'existe pas à proximité de structure de restau-
ration collective (circulaire FP n° 1552 et 2A/50 du 29 mars 1984).
Dans ce système, le restaurateur s ' engage à servir un repas-type à
un tarif fixé par convention, l 'administration prenant à sa charge,
pour les agents ressortissant à un indice inférieur à 533 brut, une
part du montant du repas, à hauteur de la subvention accordée
pour les repas servis dans les restaurants administratifs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majoration pour enfants -

conditions d 'attribution - égalité des sexes)

16302. - 4 juillet 1994. - M. Francis Saint-Ellier appelle
l 'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la boni-
fication d ' une année par enfants accordée pour le calcul de la
retraite aux femmes fonctionne ;ses. Il s ' étonne que cet avantage
très justifié ne soit pas accordé également aux hommes fonction-
naires qui ont élevé seuls leurs enfants . Il lui demande quelles sont
ses intentions afin qu 'une totale équité soit rétablie.

Réponse. - La bonification pour enfants prévue à l'article L . 12-b
du code des pensions civiles-et . militaires de retraite est effective-
ment accordée aux seules femmes fonctionnaires pour chacun de
leurs enfants légitimes, de leurs enfants naturels dont la filiation
est établie ou de leurs enfants adoptifs et, sous réserve qu'ils aient
été élevés pendant neuf ans au moins avant leur 21' anniversaire,
pour chacun des autres enfants énumérés au paragraphe II de
l'article L. 18 du même code . Il n ' est pas envisagé d étendre le
bénéfice des dispositions de l ' article L . 12 précité à de nouvelles
catégories de fonctionnaires. En effet, une telle mesure, qui sus-
citerait des revendications de la part des ressortissants du régime
général d ' assurance vieillesse, serait incompatible avec les
contraintes qui pèsent sur le budget de l'Etat et avec les difficultés
de financement des régimes de retraite.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majoration pour enfants -

conditions d 'attribution - égalité des sexes)

16721 . - 11 juillet 1994 . - M . Jacques Floch attire l'attention
de M . le ministre de la fonction publique sur l'iniquité que
subissent certains fonctionnaires masculins par rapport à leurs col-
lègues féminines au moment de bénéficier de la retraite. En effet,
pour le calcul du montant de la pension, il est précisé qu 'une
bonification d ' une année par enfant est accordée aux femmes fonc-
tionnaires. Cette gratification se conçoit tout à fait lorsque la mère
a, effectivement, élevé ses enfants . Mais pourquoi n'en est-il pas de
même lorsque le père fonctionnaire divorcé a élevé absolument
seul ses trois enfants ? Aussi, interrogé par un fonctionnaire mas-
culin qui a élevé seul ses trois enfants et qui s ' est heurté à de nom-
breuses difficultés tant domestiques qu 'affectives, financières ou
d ' éducation, il lui demande en conséquence si des mesures peuvent
être prises pour ouvrir le droit à pension pour les fonctionnaires
masculins ayant élevé seuls leurs enfants.

Réponse. - La bonification pour enfants prévue à
l'article L . 12-b) du code des pensions civiles et militaires de
retraite est effectivement accordée aux seules femmes fonction-
naires pour chacun de leurs enfants légitimes, de leurs enfants
naturels dont Ir filiation est établie ou de leurs enfants adoptifs et,
soue, réserve qu ' ils aient été élevés pendant neuf ans au moins
avant leur 21' anniversaire, pour chacun des autres enfants énumé-
rés au paragraphe II de l 'article L. 18 du même code . Il n 'est pas
envisagé d' étendre le bénéfice des dispositions de l ' article L. 12
précité à de nouvelles catégories de fonctionnaires . En effet, une
telle mesure, qui susciterait des revendications de la part des tes-
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sortissants du régime général d ' assurance vieillesse, serait incompa-
tible avec les contraintes qui pèsent sur le budget de l 'Etat et avec
les difficultés de financement des régimes de retraite.

Fonctionnaires et agents Publics
(concours - limites d âge)

16775. - 18 juillet 1994. - M. Michel Fromet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la fonction publique sur les conditions
d 'accès aux concours administratifs pour les chômeurs de longue
durée. En effet, l 'accès aux concours administratifs est soumis à un
certain nombre de critères parmi lesquels l ' âge est important. Or,
les chômeurs de longue durée, dont le nombre s ' est accru considé-
rablement au cours des douze derniers mois, se trouvent plus
souvent exclus de l 'accès à ces concours parce qui ils ne répondent
plis aux critères d ' âge . Un assouplissement du critère de l' âge pour
les chômeurs de longue durée déjà âgés serait de nature à offrir à
ces hommes et femmes en grandes difficultés des chances supplé-
mentaires de retour à l 'emploi . Il souhaite savoir si des mesures
allant dans ce sens sont prévues.

Réponse. - Bien qu 'il n 'existe aucun texte de portée générale
interdisant le recrutement de candidats âgés de 1. . , de quarante-
cinq ans dans la fonction publique de l ' Etat, le principe des limites
d ' âge pour l ' accès aux concours de recrutement dans les emplois
permanents de l'Etat est le corollaire du principe de carrière gui
préside à 1 organisation de la fonction publique française. En effet,
le déroulement de la carrière du fonctionnaire si_ réalise par des
avancements de grade et, à l 'intérieur de chaque grade, par des
avancements d'échelon . La fixation des limites d'âge pour le recru-
tement est déterminée par la durée de la carrière et a pour objet
de permettre à tout fonctionnaire de bénéficier d 'un dérourlement
normal de carrière . Elle répond également au souci d ' assurer au
fonctionnaire um droit à pension au titre du régime des pensions '
civiles et militaires de retraite, qui ne peut être acquis qui après
quinze ans de services . Des aménagements ont été apportés à ce
principe, soit pour pallier les difficultés de recrutement dans cer-
tains corps, soit surtout pour tenir compte des réalités sociolo-
giques : pour tous les concours, un certain nombre de dispositions
législatives et réglementaires, cumulables entre elles, permettent de
reporter, voire de supprimer, les limites d ' âge - ainsi pour les
femmes mères de trois enfants, veuves, divorcées, célibataires avec
un enfant à charge, placées dans l ' obligation de travailler et pour
les handicapés . Dans ces conditions, il n 'est pas envisagé d'étendre
les dérogations au principe des limites d 'âge.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Ameublement
(LAFA - emploi et activité - Maizières-la-Grande-Paroisse)

3567. - 12 juillet 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation du
groupe LAFA, spécialisé dans la production de mobilier pour
l'habitat et les collectivités, dont le siège est à Aurillac. Ce groupe
vient en effet de décider de supprimer 160 emplois, soit 25 p . 100
de son effectif. Concrètement cette décision se traduirait ar la fer-
meture de l ' unité de production de Maizières-la-Grande-Paroisse
dans l 'Aube (86 emplois concernés) et la séduction de 74 emplois
dans son unité d'Aurillac. En 1992, l'activité principale du groupe
était re résentée par la gamme « collectivité », environ deux tiers
du chifre d' affaires . En 1993, cette gamme ne représente plus que
'la moitié . La raison de cette baisse est essentiellement due à la
réduction des commandes provenant de l ' éducation nationale, qui
est le principal client de la gamme. II apparaît, en effet, que l ' édu-
cation nationale aurait décidé de rechercher les prix les plus bas;
cela au-delà des limites de la CEE, mesure qui se trouvera aggravée
par la décision gouvernementale de diminuer le budget de ce
ministère. La deuxième raison des difficultés évoquées provient de
l ' accroissement des importations, principalement en provenance de
l ' Italie. Or, ce pays tolère des pratiques condamnables (ateliers
clandestins, travail des enfants) . Comme la majorité des Français,
nous pensons qû il est du devoir du Gouvernement de favoriser la
production en France des produits dont nous avons besoin . D'au-

tant plus que les unités de fabrication LAFA sont des outils de
production modernes et performants et que le personnel possède
un savoir-faire reconnu. En conséquence, elle lui demande ce qu il
compte faire pour que les marchés dEEtat soient en priorité confiés
à l'entreprise LAFA et pour limiter les importations afin de préser-
ver l ' unité de Ivlaizières-la-Grande-Paroisse et conserver les emplois
sur les deux sites.

Réponse. - La société LAFA, entreprise du groupe Iéna Finances
Industrie spécialisée plus particulièrement dans le mobilier de col-
lectivité et le mobiliet scolaire, a procédé en 1993 à une restructu-
ration partielle de ses sites de production rendue nécessaire par
l 'évolution de ses marchés traditionnels . Comme toute entreprise
confrontée, à une évolution importante de ses marchés, LAFA doit
s ' adapter notamment par la diversification de ses cibles au lan
national et à l'exportation. Dans le domaine du mobilier de coec-
tivité, un tassement est observé depuis deux ans en termes de
chiffre d' affaires. II résulte de l' action de plusieurs facteurs, notam-
ment une diminution du montant unitaire des achats . Cette évolu-
tion met en jeu, depuis les lois de décentralisation, de multiples
acteurs locaux. En ce qui concerne l ' éducation nationale, l'équipe-
ment des établissements relève pour l 'essentiel de décisions prises
par les municipalités, les départements et les régions . Les acheteurs
de ces collectivités doivent être sensibilisés, particulièrement par les
responsables politiques, aux implications de tous ordres liées à leur
pratique habituelle . En ce qui concerne les pouvoirs publics au
niveau central, un effort est fait pour orienter ces acheteurs vers
des productions de qualité sélectionnées selon des critères multiples
- style des produits, respect des normes de sécurité et d 'ergonomie
notamment - et non plus uniquement sur le seul critère de prix
minimum. Le mieux-disant doit être préféré au moins-disant.
Dans cette perspective, une réflexion est en cours au sein des ser-
vices du ministère de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur, notamment en relation avec le groupe
ad hoc de h commission centrale des marchés, et une recomman-
dation a d'ores et déjà été émise relative à la prise en compte de la
stylique dans la commande publique.

Fruits et légumes
(soutien du marché - perspectives)

14475 . - 23 mai 1994 . - M. Yves' Rousset-Rouard attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la protection des
productions fruitière et légumière europpéennes par le renforcement
de la préférence communautaire . En effet, les Douze ont donné un
mandat à la commission pour renégocier un accord de partenariat
avec le Maroc sur les exportations agricoles . S ' il est vrai que le but
de l ' Union européenne est de limiter les importations marocaines
de fruits et légumes qui arrivent à bas prix sur un marché en forte
crise, cette renégociation inquiète de nombreux agriculteurs de nos
régions . Aussi, il lui demande s'il est dans ses intentions de se pro-
noncer en faveur des producteurs de fruits et légumes en renfor-
çant la préférence communautaire.

Réponse. - Le Gouvernement est très sensible aux difficultés
économiques du secteur français des fruits et légumes et attache
une grande importance au maintien de la préférence communau-
taire dans ce secteur important pour l ' équilibre économique et
social des zones rurales . Aussi n'est-il pas question d ' accepter une
remise en cause de la protection de notre marché intérieur qui
conduirait à des importations à bas prix et sans limitation . Toute-
fois, la France est liée par l 'article 25 de l ' accord de 1976 entre la
Communauté européenne et le Maroc qui stipule qu'en cas de
« modification concernant la mise en oeuvre de sa politique agri-
cole, l ' Union consent pour les importations originaires du Maroc
un avantage comparable à celui prévu au présent accord » . Il sera
nécessaire de prendre en compte cet engagement, en fonction
notamment d ' une expertise des conséquences pour le Maroc de
l'accord du GATT. Mais il est hors de question d' offrir des
concessions supplémentaires qui affaibliraient la préférence
communautaire. Le renouvellement de l ' accord entre l ' Union euro-
péenne et le Maroc ne doit donc pas aggraver la situation des pro-
ducteurs français de fruits et légumes . Le Gouvernement connaît
leurs difficultés et accorde une attention particulièrement vigilante
à la réforme de l 'organisation commune de marché de fruits et
légumes, dont le maintien de la préférence communautaire sera
l'un des piliers .
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Téléphone
(facturation - sommes indues - contentieux - perspectives)

14538. - 23 mai 1994 . - M. Jean-Claude Lefort autre l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la multiplication
du nombre d'abonnés de France Télécom qui constestent des fac-
tures, dont les montants sont parfois très élevés, qui ne corres-
pondent pas à leurs communications . Ils soupçonnent, à juste titre
parfois, le « piratage » de leur ligne téléphonique et ne disposent
pas de poste sans fil non agréés et dépourvus de code de sécurité.
En effet, ces communications litigieuses apparaissent sur les fac-
tures détaillées à des moments où ces abonnés sont absents de leur
domicile . France Télécom les tient pour responsables . Il souhaite-
rait connaître le nombre de réclamations déposées auprès de
France Télécom et demande au Gouvernement quelles mesures il
entend prendre pour que les abonnés victimes de piratages
puissent être entendus et reconnus dans leur bonne foi.

Réponse. - Toute réclamation relative à une facture fait l 'objet
d'une enquête de la part de France Télécom qui recherche si un
défaut technique a pu avoir une incidence sur le comptage . Si
aucun élément de cette nature n 'est découvert, plusieurs hypo-
thèses sont possibles . Il peut s ' agir d' une erreur comptable ou de
travaux éventuels effectués sur l ' installation au cours de la période
en cause : on peut également mettre en évidence un branchement
frauduleux . L étude de la facturation détaillée permet de lever
quelques incertitudes, notamment lorsqu' une communication
contestée a été immédiatement précédée ou suivie de l 'appel d 'un
numéro couramment demandé par cet abonné. Afin d éviter les
« piratages », plusieurs solutions techniques sont actuellement exa-
minées pour permettre à l'abonné de limiter l ' utilisation abusive
de son installation. Tel serait notamment le cas de la mise en ser-
vice restreint de la ligne par l 'abonné lui-même à partir de son
poste. Loriseaucun accord amiable n ' a pu-intervenir entre l' ex-
ploitant et 1 abonné, celui-ci peut toujours saisir la juridiction judi-
ciaire compétente. Les statistiques font apparaître une stabilité des
contestations de factures depuis ces dernières années . Il convient
de noter que les recours effectués pour branchements frauduleux et
piratages n 'ont généralement pas pu être étayés devant les luges,
France Télécom apportant des éléments techniques démontrant
l 'absence de tels piratages .

Concurrence
(contrefaçons - lutte et prévention)

14776. - 30 mai 1994 . - M. Patrice Martin-Lalande appelle
l ' attention de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les grandes diffi-
cultés rencontrées par certaines entreprises françaises concurrencées
par des importations de produits qui sont la copie pure et simple
de modèles dont les brevets ont été déposés par ces entreprises
françaises. Malgré les améliorations apportées dans le dispositif
légal par la loi sur la protection des marques et des brevets, un
certain nombre d 'entreprises françaises n'arrivent pas à obtenir de
protection réelle contre les imitations qui les concurrencent de
manière particulièrement scandaleuse. Les importateurs en
viennent même à utiliser, par des recours en nullité de brevets, les
moyens les plus dilatoires offerts par la justice . Il est évident qu'un
délai de deux à trois ans pour obtenir une décision de justice
condamnant les fabricants et les importateurs fautifs n 'a plus grand
sens pour un produit qui devient rapidement obsolescent. Il
demande quels moyens compte mettre en œuvre le Gouvernement
français, au plan national comme eu plan européen et à celui du
GATT, pour obtenir la protection contre les imitations abusives
qui spolient une part des entreprises françaises et les condamnent à
licencier leur personnel ou à délocaliser leur production.

Réponse. - Le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est très sensible aux
difficultés des entreprises confrontées à des contrefaçons de leurs
brevets, marques, dessins et modèles . La loi du 5 février 1994
dont le projet a été déposé à son initiative aggrave les sanctions
pénales contre les contrefacteurs et ajoute aux mesures provisoires
susceptibles d'être ordonnées par les juridictions des possibilités de
retenue et de saisie des produits contrefaisants par l 'administration
des douanes et les officiers de police judiciaire. Les actions judi-
ciaires engagées au fond suivent alors leurs cours parallèlement . Les
accords du GATT vont permettre d ' imposer à tous les Etats par-

ties des disciplines strictes quant au niveau de protection et à l'effi-
cacité des procédures, et l ' on peut en attendre une amélioration de
la situation internationale en la matière . En vue d ' améliorer encore
ce dispositif; le ministre a confié à M . Jean-Claude Combaldieu,
inspecteur général de l ' industrie et du commerce et ancien direc-
teur général de l'Institut national de la propriété industrielle, une
mission qui abordera notamment les problèmes de formation et de
sensibilisation ainsi que les modalités de coordination des adminis-
trations concernées et leurs rapports avec les organismes profes-
sionnels.

Métaux
(emploi et activité - concurrence étrangère - Somme)

14815 . - 30 mai 1994 . - M. joël Hart attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur les difficultés rencontrées par la
chambre de commerce et d ' industrie d 'Abbeville. Cette dernière a
été alertée par certains industriels qui se plaignent de la concur-
rence très vive des entreprises italiennes sur les produits de décolle-
tage ou de fonderie en laiton. Les Italiens vendent certaines pièces
au prix où les industriels français achètent les matières premières.
Des distorsions de prix de l 'ordre de 50 à 100 p . 100 sont cou-
ramment constatées . De telles différences de prix peuvent avoir des
conséquences graves pour les industriels de sa région. Il lui
demande donc de bien vouloir remédier à ces distorsions de façon
à mettre nos industriels sur un pied d'égalité avec leurs concur-
rents européens.

Réponse. - La concurence italienne sur les produits des activités
du décolletage et de la fonderie en laiton à laquelle sont confrontés
les industriels français résulte, pour partie, lie la dépréciation de la
lire intervenue fin 1992 . Cependant, il convienç de ne pas séparer
cette dévaluation de l 'évolution respective des prix entre les deux
pays . Ainsi, sur une base 100 en 1987, les prix à la consommation
se sont situés à l'indice 133 en Italie contre l 'indice 116 en France
à la fin de l' année 1992. Le ministère de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur considère qu ' il lui
appartient d'apporter son appui aux entreprises françaises, notam-
ment aux petites et moyennes entreprises, afin qu ' elles soient en
mesure, en se modernisant, de mieux affronter la concurrence.
C 'est ainsi qu 'ont été decidées des mesures tant dans le domaine
de la promotion de la qualité que de la modernisation des entre-
prises, avec la création d'un fonds de développement auquel
peuvent avoir accès les petites et moyennes industries.

Télévision
(Monte-Carlo TMC -

exploitation par France Télécom - réseaux câblés - perspectives)

15100. - 6 juin 1994 . - M. Renaud Muselier attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur le fait que la chaîne Monte-
Carlo TMC, qui a récemment développé sa grille de programmes,
ne figure pas dans l ' offre des réseaux câblés exploités par France
Télécom. Monte-Carlo TMC est aujourd 'hui la seule chaîne géné-
raliste du câble proposant des programmes pouvant être vus par
toute la famille, excluant toute violence et tout érotisme . Cette
absence sur les réseaux exploités commercialement par l 'opérateur
public de télécommunications est d'autant plus surprenante que
ces derniers étoffent actuellement leur offre commerciale en y
adjoignant des chaînes américaines concurrentes et que, par ail-
leurs, Monte-Carlo TMC est la chaîne financièrement le meilleur
marché au sein du câble . Il serait utile de connaître les raisons
pour lesquelles France Télécom, à la différence de la plupart des
autres opérateurs privés du câble, n 'entend pas diffuser une chaîne
française dont tout le monde s 'accorde à reconnaître aujourd ' hui la
qualité.

Réponse. - La situation décrite par l ' honorable parlementaire ne
correspond pas totalement à la réalité . En effet, la chaîne Monte-
Carlo TMC est par exemple diffusée dans le sud de la France sur
deux importants réseaux exploités par France Télécom câble : ceux
de Toulon-La Valette et Montpellier . De manière générale, ia dif-
fusion sur les réseaux câblés relève d ' une logique commerciale et
financière. L'offre de programmes résulte d ' une négociation entre
les collectivités locales, en particulier la commune qui a pris l'ini-
tiative du câblage, et le câblo-opérateur choisi par la municipalité .
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Rien n'oblige un câblo-opérateur à recourir à une chaîne généra-
liste, quelle que soit la qualité de celle-ci et les conditions tarifaires
offertes . Le plan de services ainsi mis au point est soumis à
l 'autorisation du Conseil supérieur de l 'audiovisuel.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(âge de la retraite - La Poste - France Télécom -

droits à service actif - conditions d 'attribution)

15787. - 20 juin 1994. - M . Guy Drus appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la réforme des classifications des
agents de La Poste et de France Télécom . Les négociations arrivent
en phase terminale et les intéressés reçoivent leur proposition d' in-
tégration . Or, se pose le problème du maintien des droits au ser-
vice actif dans les nouveaux grades de classifications du personnel
au sein de ces deux entreprises . Cet aspect revêt une grande
importance aux yeux des intéressés et de leurs représentants . Il le
remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
énoncer à cc sujet.

Réponse. - Dans le respect de l ' article L. 24 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les fonctionnaires de La Poste
et de France Télécom peuvent bénéficier de leur pension avec
jouissance immédiate, dès l 'âge de 55 ans, à condition que le grade
ou l'emploi qu ' ils occupent figure à la nomenclature fixée par le
décret n° 81 .401 du 22 avril 1981 . Or, aucun des nouveaux
grades de classification créés par les statuts issus des décrets du
25 mars 1993 qui se substituent aux anciens grades et dans
lesquels tous les fonctionnaires des deux entreprises ont vocation à
être intégrés n ' entrent dans la lisse des emplois ouvrant droit au
bénéfice du service actif au sens de l'article L. 24 précité . En
conséquence, les fonctionnaires de La Poste et de France Télécom
qui, dans leur grade actuel, n ' ont pas accompli en totalité les
quinze années requises par l'article L . 24, perdent le bénéfice des
dispositions de cet article dès lors qu'ils intègrent les nouveaux
corps de classification. Le Gouvernement a saisi le Conseil d 'Etat
le 31 mai dernier d ' une demande d 'avis sur ce dossier en vue de
déterminer une solution permettant de prendre en compte la situa-
tion particulière des agents actuellement en fonction, au regard du
service actif, et d'en préciser les modalités de mise en oeuvre juri-
dique . Le Conseil d ' Etat a estimé que la solution préconisée ne
serait réalisable que par voie législative, mais qu ' elle risquerait de
se heurter au principe de valeur constitutionnelle de l 'égalité de
traitement entre fonctionnaires d ' un même corps . Dans l ' attente
d' une décision du Gouvernement à l ' égard d' une telle solution et
pour tenir compte des délais de mise en oeuvre des reclassifica-
tions, le ministre vient de demander l ' examen d ' une autre solution
qui consisterait à permettre aux agents bénéficiant du service actif
dans leur grade actuel d'intégrer les nouveaux corps après avoir
acquis les quinze années nécessaires à un départ anticipé à la
retraite .

Téléphone
(tarifs - réforme - conséquences)

15803 . - 20 juin 1994 . - M. Michel Ghysel appelle l ' attention
de M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunica
fions et du commerce extérieur sur les conséquences, pour une
catégorie non négligeable de la population française, des change-
ments de tarification téléphonique pratiqués par France Télécom
depuis le 15 janvier 1994 . Il s'agir en particulier des personnes
âgées, des malades et des personnes isolées qui, concrètement, vont
être considérablement pénalisés, car ils ont surtout recours à un
téléphone de proximité . Il s 'agit aussi, et on y pense moins, des
professionnels (médecins, infirmiers, aides sociales) ou des associa-
tions en contact téléphonique avec les personnes en difficulté. Si
cette restructuration des tarifs fait apparaître une baisse de
2,4 p . 100 du prix du téléphone au bénéfice des utilisateurs, il ne
s ' agit là que d'une moyenne, qui ne tiens pas compte des catégo-
ries sur lesquelles il appelle particulièrement son attention. Ainsi, à
titre d ' exemple, il lui signale le cas de plusieurs personnes âgées
handicapées qui ont vu, pour des périodes comparables en 1993 et
1994, leur facture de téléphone augmenter de 30 à 60 p. 100 en
moyenne. II paraît donc nécessaire d ' étudier la mise en place d' un
traitement de facturation différencié, pour ces catégories d ' abon-
nés, sur la base de justificatifs qui pourraient être fournis par les
services d 'action sociale de l'Etat, des départements ou des

communes . Il serait également envisageable d ' affecter un
contingent d'unités téléphoniques aux personnes âgées isolées ou
handicapées à faibles revenus . Une telle proposition pourrait s 'ap-
pliquer aux associations régies par la loi de 1901 qui s'emploient à
soulager les détresses morales et physiques de ceux de nos conci-
toyens les plus démunis, à l ' instar de ce qui existe déjà pour les
structures d'accueil des toxicomanes . Il lui demande, dans le cadre
du bilan détaillé des effets de cette réforme, qui doit prochaine-
ment être entrepris, ~ quelle suite il entend donner à ces proposi-
tions.

Réponse. - La réforme tarifaire mise en oeuvre par France Télé-
com, conforme aux décisions du Comité interministériel d 'amé-
nagement du territoire qui s'est déroulé à Mende le 12 juillet 1993,
constitue une étape importante du réaménagement des tarifs ten-
dant à réduire l'effet distance dans le prix des communications.
Par ailleurs, pour les personnes utilisant peu le téléphone, un
mécanisme spécifique de réduction de l'abonnement en fonction
de la consommation a été institué. De plus, les avantages de la
modulation horaire sont maintenus et rmettent aux personnes
qui peuvent téléphoner aux heures peu ées, c' est-à-dire essen-
tiellement les particuliers, d 'en bénéficier. 'n bilan détaillé des
effets de la réforme sera effectué dans les prochains mois et, dans
ce cadre, les mesures à caractère social, telles que celles mention-
nées par l'honorable parlementaire, seront évaluées.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16258. - 4 juillet 1994 . - M. Patrick Balkany appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
entreprises de production automobile et de leurs concessionnaires
et agents à travers le pays . Les avantages existants à acquérir des
véhicules français dans des pays étrangers à des conditions finan-
cières plus favorables, d 'origine fiscale pour l' essentiel, provoquent
une concurrence déloyale avec les agents et concessionnaires natio-
naux. Il en résulte des conséquences importantes en termes de ren-
trées fiscales, d 'emplois, d 'environnement, en raison de la dispari-
tion de lieux de récupération de composants spécifiques à chaque
marque. II lui demande quelles sont ses intentions, en liaison avec
les autres secteurs ministériels concernés, pour rétablir peu à peu
les conditions d'une juste concurrence entre les réseaux de distri-
bution automobile français et leurs homologues étrangers.

Réponse. - Le droit communautaire, et notamment le règlement
n° 123/85, permet de limiter strictement les importations dites
« parallèles » de véhicules automobiles par des intermédiaires n'ap-
partenant pas aux réseaux des constructeurs. Ces derniers sont en
effet autorisés, ce qui constitue une dérogation importante au droit.
de la concurrence, à interdire à leurs concessionnaires de vendre
des véhicules automobiles à des revendeurs autres que des manda-
taires . Or les conditions d'exercice d'activité des mandataires sont
très encadrées : il leur est notamment impossible d 'acheter des
véhicules si ceux-ri ne leur ont pas été commandés préalablement
et par écrit par leur clients. Il est toutefois incontestable que les
dépréciations monétaires qui accroissent les différences de prix des
véhicules automobiles en Europe sont de nature à favoriser les
importations parallèles de véhicules par des intermédiaires ne res-
pectant pas les conditions fixées aux mandataires et à engendrer
une concurrence difficilement supportable, plus particulièrement
pour les concessionnaires implantés dans les zones frontalières . Les
différences de contraintes, notamment en termes de service aux
clients, entre concessionnaires et simples intermédiaires sont telles
que les importations parallèles ne peuvent être acceptées que si
elles s'excercent dans le strict cadre légal qui leur est fixé. C' est
pourquoi le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur a demandé à ses services d' être très
attentifs à cela et de collaborer avec la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des . fraudes,
compétente en ce domaine, pour veiller à ce que les intermédiaires
qui ne respecteraient pas strictement les règles de la profe sign de
mandataire soient poursuivis. La question des importations paral-
lèles sera d 'autre part au coeur des discussions qui vont s'engager
dans les prochaines semaines sur le renouvellement des dispositions
communautaires qui fondent le système de distribution exclusive
et sélective en Europe. Convaincu de l ' intérêt que présente ce sys-
tème de distribution dans le secteur automobile, le ministre de
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l'industrie, des postes et télécommunications et du commette exté-
rieur veillera tout particulièrement à ce qu 'il puisse être reconduit
dans des conditions garantissant son bon fonctionnement.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(âge de la retraite - La Poste - France Télécom -

droits à service actif - conditions d'attribution)

16291. - 4 juillet 1994 . - M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la réforme en
cours concernant les classifications des agents de La Poste et de
France Télécom et le problème du maintien des droits à service
actif pour ces agents. En effet, plus de cent mille agents de La
Poste et de France Télécom bénéficient actuellement de la possibi-
lité de demander leur mise à la retraite dès l 'âge de cinquante-
cinq ans avec jouissance immédiate s'ils ont accompli quinze ans
de service dans un grade ou une activité ouvrant droit à service
actif. Malheureusement, les agents qui ne comptabilisent pas ces
quinze années au mamen: de leur reclassement perdront le béné-
fice de cet acquis social . Il lui demande donc s ' il envisage de
prendre des mesures pour permetne aux intéressés concernés par
ce problème :le pouvoir bénéficier également de cet avantage pour
leur carrière.

Réponse. - Dans le respect de l 'article L . 24 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les fonctionnaires de La Poste
et de France Télécom peuvent bénéficier de leur pension avec
jouissance immédiate, dès l 'âge de 55 ans, à condition que le grade
ou l'emploi qu ' ils occupent figure à la nomenclature fixée par le
décret n° 81-401 du 22 avril 1981 . Or, aucun des nouveaux
grades de classification créés par les statuts issus des décrets du
25 mars 1993 qui se substituent aux anciens grades, et dans
lesquels tous les fonctionnaires des deux entreprises ont vocation à
être intégrés, n ' entre dans la liste des emplois ouvrant droit au
bénéfice du service actif au sens de l ' article L . 24 précité . En
conséquence, les fonctionnaires de La Poste et de France Télécom
qui, dans leur grade actuel, n ' ont pas accompli en totalité les
quinze années requises par l ' article L. 24, perdent le bénéfice des
dispositions de cet article dès lors qu'ils intègrent les nouveaux
corps de classification . Le Gouvernement a saisi le Conseil d' Etat
le 31 mai dernier d ' une demande d ' avis. sur ce dossier en vue de
déterminer une solution permettant de rendre en compte la situa-
tion particulière des agents actuellement en fonction, au regard du
service actif, et d ' en préciser les modalités de mise en oeuvre juri-
dique. Le Conseil d ' Etat a estimé que la solution préconisée ne
serait réalisable que par voie législative, mais qu 'elle risquerait de
se heurter au principe de valeur constitutionnelle de l'égalité de
traitement entre fonctionnaires d ' un même corps. Dans l'attente
d 'une décision du Gouvernement à l ' égard d'une telle solution et
pour tenir compte des délais de mise en oeuvre des reclassifica-
tions, le ministre vient de demander l 'examen d' une autre solution
qui consisterait à permettre aux agents bénéficiant du service actif
dans leur grade actuel d'intégrer les nouveaux corps après avoir
acquis .les quinze années nécessaires à un départ anticipé à la
retraite.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(âge de la retraite - La Poste - France Télécom -

droits à service actif - conditions d'attribution)

16410.. - 4 juillet 1994. - M. Jean-Louis Leonard attire
l ' attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le maintien des
droits à service actif des agents de La Poste et de France Télécom.
Il note que plus de 100 000 agents de ces organismes bénéficient
actuellement de la possibilité de demander leur mise à la retraite
dès l'âge de 35 ans, avec jouissance immédiate s 'ils ont accompli
15 ans dans un grade ou une activité ouvrant droit à service actif.
Or, parmi ces agents, ceux qui ne comptabilisent pas ces 15 ans
au moment du passage du grade de reclassement au grade de
requalification perdront le bénéfice de cet acquis social en
l 'absence de mesures adéquates. Il lui demande quelle est la posi-
tion de son ministère sur cette « perte de droits » et les mesures
qu'il entend prendre pour y remédier. ,

Réponse. - Dans le respect de l ' article L. 24 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les fonctionnaires de La Poste
et 'de France Télécom peuvent bénéficier de leur pension avec

jouissance immédiate, dès l 'âge de cinquante-cinq ans, à condition
que la grade ou l 'emploi qu'ai- occupent, figure à la nomemdature
fixée par le décret n° 81-401 du 22 avril 1981 . Or, aucun des
nouveaux grades de classification créés par les statuts issus des
décrets du 25 mars 1993 qui se substituent aux anciens grades et
dans lesquels tous les fonctionnaires des deux entreprises ont voca-
tion à être intégrés, n'entre dans la liste des emplois ouvrant droit
au bénéfice du service actif au sens de l'article L. 24 précité. En
conséquence, les fonctionnaires de La Poste et de France Télécom
qui, dans leur grade actuel, n'ont pas accompli en totalité les
quinze années requises par l' article L. 24, perdent le bénéfice des
dispositions de cet article dès lors qu'ils intègrent les nouveaux
corps de classification. Le Gouvernement a saisi le Conseil d ' Etat
le 31 mai dernier d ' une demande d'avis sur ce dossier en vue de
déterminer une solution permettant le prendre en compte la situa-
tion particulière des agents actuellement en fonction, au regard du
service actif, et d 'en préciser les modalités de mise en oeuvre juri-
dique . Le Conseil d 'Etat a estimé que la solution préconisée ne
serait réalisable que par voie législative, mais qu'elle risquerait de
se heurter au principe de valeur constitutionnelle de l'égalité de
traitement entre fonctionnaires d ' un même corps . Dans l'attente
d'une décision du Gouvernement à l'égard d ' une telle solution et
pour tenir compte des délais de mise en oeuvre des reclassifica-
dons, le ministre vient de demander l 'examen d ' une autre solution
qui consisterait à permettre aux agents bénéficiant du service actif
dans leur grade actuel d'intégrer les nouveaux corps après avoir
acquis les quinze années nécessaires à un départ anticipé à la
retraite.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Mort
(cimetières - cimetière appartenant à une communauté juive -

inhumation - réglementation - Etremb ~Prer)

8815 . - 6 décembre 1993 . - M. Georges Mesmin appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le régime juridique du cimetière
israélite de Veyrier, situé sur le territoire de la commune française
d ' Etrembières (Haute-Savoie) . Ce cimetière n'est pas incorporé au
domaine public communal ; il n 'appartient pas à une personne
physique mais à une communauté de droit suisse à caractère
cultuel ; il ne peut être assimilé à un lieu de culte . Il ne semble
pas, par conséquent, que le régime des cimetières découlant du
code des communes lui soit aisément applicable . Il lui demande,
en conséquence, si les dirigeants légaux de la communauté israélite
propriétaire peuvent légalement subordonner l ' inhumation dans ce
cimetière privé à une condition d ' appartenance religieuse.

Réponse. - Le cimetière d'Etrembières, situé sur la commune de
Veyrier, en territoire français, est la propriété privée de la commu-
nauté israélite de Genève . Le décret du 10 février 1806, qui dis-
pose que les articles 22 et 24 du décret du 23 prairial an VII ne
sont pas applicables aux personnes professant la religion juive, a
autorisé les personnes de confession israélite à conserver, sans auto-
risation particulière, des cimetières privés dans lesquels les inhuma-
tions peuvent toujours avoir lieu (Conseil d 'Etat, Demoiselle
Eberstarck. 13 mai 1964, recueil Lebon, pages 288 et 289) . Les
dirigeants légaux de la communauté israélite peuvent dès , lors
subordonner l ' inhumation à une condition d'appartenance reli-
gieuse . En pratique, s' agissant du cimetière d ' Etrembières, les auto-
rités communales concernées sont officiellement informées de
toutes les inhumations qui y ont lieu . Cette situation ne semble
pas jusqu ' à présent avoir soulevé de difficultés particulières.

Communes
(rapports avec les administrés - décès sur la voie publique -

infirmation des familles - compétence du maire ou des gendarmes)

9054. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui indiquer qui, du
maire ou de la gendarmerie nationale, doit informer la famille
d'une personne brutalement décédée sur la voie publique.

Réponse. - L'article R. 361-38 du code des communes précise
que, lorsque le décès a lieu sur la voie publique ou dans un lieu
ouvert au public, l ' admission du corps en chambre funéraire est
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autorisée par les autorités de police ou de gendarmerie. Un méde-
cin est commis pour s'assurer auparavant de la réalité et de la
cause du décans . Dans les cas prévus à l'article 81 du code civil et à
l 'article 74 du code de procédure pénale, l'admission d'un corps en
chambre funéraire est autorisée par le procureur de la République.
L' article R . 361-39 du code des communes ajoute que, lorsque le
transport est requis par les autorités de police ou de gendarmerie,
celles-ci doivent en rendre compte dans les vingt-quatre heures au
préfet du département où s' est produit le décès, en aviser le maire
de la commune où le décès s' est produit et prendre coures les dis-
positions pour que l 'acte de décès soit dressé sur les registres de
rétat civil de la commune du lieu de décès . Dans de telles situa-
tions, les autorités de police ou de gendarmerie préviennent la
famille du décès accidentel de leur proche sur la voie publique, en
liaison avec le maire du lieu de résidence de cette famille.

Risques naturels
(indemnisation - communes sinistrées -

financement - réglementation)

10628 . - 31 janvier 1994. - M. jean-François Chossy appelle
l'attention de M. le premier ministre sur les nombreux appels à
la générosité lancés par les collectivités locales qui ont été mal-
heureusement touchées par une catastrophe naturelle ou acci-
dentelle . Les communes sinistrées sont obligées de demander des
aides financières pour leurs travaux de remise en état. Pour éviter
aux maires des communes concernées de solliciter leurs collègues
de mute la France, il faudrait que l 'Etat prenne en charge les
dégâts causés par .es catastrophes. Cette mesure, qui s ' intégrerait
dans une politique de réaménagement du territoire, aurait le
mérite, par le jeu de la solidarité nationale, d'être supportée par
l ' ensemble des collectivités et non seulement

Eren
bonnes

volontés. II lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire
connaître son sentiment sur la mise en oeuvre d'une telle initia-
tive . - Question durs ise à M le re. émir d'Etmi ministre de
l'intérieur et de l 'etwéaeget sent dit territoire.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par les communes sinis-
trées à la suite d ' une catastrophe naturelle ont retenu l'attention
du Gouvernement qui a mis en palace, par souci de solidarité
nationale, des programmes d'aide exceptionnelle en faveur des
départements les plus touchés . En 1993 et en 1994, deux pro-
grammes d'aide ont ainsi été décidés par le Gouvernement. Ils fai-
saient suite aux orages de l'été et de l 'automne 1993 (15 départe-
ments) et aux inondations de l 'hiver dernier (18 départements).
Les crédits prévus par l 'Etat sur le bu4et du ministère de l ' inté-
rieur pour subventionner les travaux effectués les collectivités
locales au titre de la voirie, des équipements publia et des rivières
représentent un total de 440 MF auxquels doivent être rajoutés
153 MF pour les interventions r alisées en urgence ainsi que pour
les remises en état immédiates d ' infrastructures vitales. II convient
également de prendre en compte les remboursements ultérieurs du
fonds de compensation de li TVA pour les travaux qui y sont éli-
gibles (voirie notamment) . Dans les crédits annoncés ci-dessus, il
faut souligner l'importance de l'engagement de l 'Etat en matière
de remise en état des rivières non domaniales et surtout de réfec-
tion de digues . 127 MF y auront ainsi été affectés, entre l'automne
dernier et cet hiver: indépendamment du psogrammme décennal
de rénovation des cours d eau lancé au mois de janvier 1994 . Plus
globalement, face à des dégâts aux infrastrutures publiques ou col-
lectives estimés à environ 2,9 milliards de francs, manifestant ainsi,
malgré les contraintes budgétaires, la calidarité de l'Etat envers les
victimes de calamités.

Culure
(politique culturelle - collectivités territoriales - partenariat)

11790. - 7 mars 1994 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M . le minime d'Etat.. ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'intérêt d'annexer aux contrats
de plan Etat-régions des schémas rég onaux d'action culturelle.
Visant à développer k partenariat culturel, ces shémas, élaborés
en étroite concertation entre les collectivités publiques, permet-
traient de réaliser de véritables stratégies culturelles, concrétisées
dans des schémas départementaux. Le artenariat culturel pourrait
être prolongé pae des conventions de développement culturel

entre les directions régionales à l'action culturelle a les collecti-
vités locales - et par l'mtercommunalité, qui doit permettre une

prise en charge plus juste des dépenses d'action culturelle. Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer s' il est dans ses inten-
tions de promouvoir de tels instruments au service d ' une meilleure
répartition territoriale des crédits culturels.

Réponse. - Le parlementaire a appelé l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du ter-
ritoire, sur le développement culturel dans les régions . Il s 'agir là
en effet d' un des objectifs d ' une politique ambitieuse d'aménage-
ment du territoire . C'est pourquoi les contrats du plan Etat-
régions ont fait une place significative à la culture, prévoyant un
partenariat étroit entre l'Etat et les collectivités territoriales pour la
réalisation de programmes d'équipement et d'actions de promotion
ou de diffusion culturelles. Les collectivités territoriales (régions,
départements et communes) participent déjà très largement, aux
côtés de ! 'Etat, au financement du développement culturel. Cela
s'est traduit depuis quelques années par la multiplication de
conventions culturelles qui ont été intégrées, et étendues, dans la
nouvelle génération des contrats de plan Etat-régions. La prépara-
tion de schémas régionaux d 'action culturelle serait l' occasion
d 'avoir une réflexion stratégique sur les enjeux régionaux dans ce
domaine, les besoins et les équipements à réaliser, et permettrait de
disposer d 'un guide pour développer le partenariat. Ainsi serait
eorisée une répartition plus équilibrée des équipements et de

l 'action culturelle sur l 'ensemble du territoire. Si toutes les initia-
tives visant, d 'une part, à une plus grande coordination entre col-
lectivités publiques et, d' autre part, à une appréciation plus juste
des dépenses d'action culturelle et à une meilleure répartition terri-
toriale des crédits culturels méritent d 'être encouragées, le partena-
riat doit cependant reposer avant tout sur le volontariat . Un pro-
chain comité interministériel d 'aménagement du territoire
présentera un volet culturel important et marquera la reconnais-
sance explicite du rôle que doit jouet 1' ction culturelle dans
l ' aménagement et le développement _

	

.noire.

Taxis (artisans - licences -
autorisations de stationnement - réglementation.)

12672. - 28 mars 1994 . - M. Franck Thomas-Richard attire
l 'attention de M. le miaktre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le décret du 2 mars 1973 qui a institué le droit
au transfert des autorisations de stationnement délivrées avant la
date de promulgation du décret créant deux catégories d ' artisans
dans le métier de taxi et introduisant ainsi un divage préjudiciable
à l ' unité de la profession. Ce traitement différent pour les artisans
qui ont acheté leur autorisation et ceux qui l'ont obtenue gratuite-
ment ne semblerait justifié qu 'en apparence car en 1973 le droit
au transfert a bien été accordé à des artisans qui à l'origine avaient
obtenu leur autorisation gratuitement. De plus, cette absence des
droits au transfert est de plus en plus contournée par le biais de la
cession de clientèle. En outre, les artisans se trouvent par là même
pénalisés par rapport aux sociétés qui, lors de la cessation d 'activité
de l'exploitant, ne transfèrent pas leurs autorisations mais pro-
cèdent seulement à des cessions de parts sans que la raison sociale
soit modifiée et de ce fait incorporent bien à l'actif de la société
les autorisations intransmissibles en théorie . C'est pourquoi il
demande que les conditions instituées pour le droit au transfert
par le décret du 2 mars 1973 soient renforcées pour les artisans
qui ont obtenu leurs autorisations après 1973 et souhaiterait
connaître les mesures qu'il compte prendre dans ce domaine. -
Qratrtieu tretttrnnire d M. le ministre d'Etat; rainittrc de tinté-
rieur et de l 'atwénegrtrtent alti territoire.

Re. - Le décret du 2 mars 1973 a posé le principe de l ' in-
cesst ,lité des autorisations de stationnement de taxi, s'agissant
d' une autorisation administrative attribuée gratuitement et ne pou-
vant donc constituer un droit patrimonial monnayable. Toutefois,
la faculté de présenter un succmceur a été maintenue, aux termes
de l'article 7 du décret précité, au profit des titulaires d ' autorisa-
tion qui pouvaient y prétendre à la date de sa publication, notam-
ment dans le but de ne pas léser les artisans du taxi qui avaient
investi des sommes importances pour exercer leur profession . Par
conséquent, le bénéfice de cette faculté n 'est accordé que sous
réserve. que l'intéressé remplisse l'une des trois conditions fixées à
l'article 8 du texte susvisé : avoir exercé, à titre de salarié ou à titre
indépendant, la profession pendant au moins dix ans ; avoir atteint
l' âge minimal requis pour prétendre à une pension de retraite pré-
vue par la législation de sécurité sociale applicable à la profession ;
être dans l 'obligation d 'abandonner définitivement la profession
pour cause de maladie ou d' invalidité dûment constatée par un
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médecin assermenté de l ' administration . Cependant, dans le cadre
de la réflexion menée au niveau interministériel et consacrée à la
modernisation de la profession de taxi, est apparue la nécessité
d ' unifier, à terme, le double régime institué par le décret de 1973.
Il est notamment envisagé d ' appliquer à la profession la notion de
clientèle et plus généralement de rechercher toute mesure tendant
à permettre, sur le plan financier, d 'améliorer les conditions d ' ac-
cès et de départ de la profession . Le ministère de l 'intérieur a pro-
cédé à une analyse approfondie de l'unification du régime de cessi-
bilité des licences de taxi, sur la base d'un questionnaire statistique
détaillé et d ' un rapport de l 'inspection générale de l ' administration
du ministère de l ' intérieur et de l'aménagement du territoire et de
l ' inspection générale de l ' industrie et du commerce. Le ministre de
l ' intérieur a présenté au conseil des ministres, le 29 juin ,1994, un
projet de loi relatif à l ' exploitation des taxis qui vise, dans une de
ses dispositions, à supprimer le double régime des autorisations et
généralise à tous les titulaires d 'autorisation la faculté de présenter
à titre onéreux un successeur à l'administration. Les titulaires d ' au-
torisation de stationnement devront toutefois avoir exploité un cer-
tain nombre d 'années pour pouvoir bénéficier de cette faculté.
Enfin, ce projet prévoit de subordonner l 'exercice de la profession
de chauffeur de taxi à une condition de capacité professionnelle
avec la délivrance d'un certificat de capacité professionnelle par le
préfet .

Administration
(délocalisations - bilan et perspectives)

13098 . - 11 avril 1994 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de la fonction publique sur l 'état de l ' exécution
des décisions de délocalisations prises en 1990 et 1991 . En effet,
ces trois vagues de décisions suçcessives ont connu des déroule-
ments quelque peu chaotiques et controversés. Ces diverses péré-
grinations ont suscité un brouillage préjudiciable à l 'image de ces
mesures. Il conviendrait donc de dresser un bilan d 'application de
ces décisions - Question transmise à M. le ministre d'État;
ministre de lintérieur et de l'aménagement du territoire.

Réponse. - Les comités interministériels d 'aménagement du cuti-
coite (CIAZ) des 3 octobre et 7 novembre 1991, 29 janvier et
23 juillet 1992 et 10 février 1993 ont adopté et confirmé un pro-
gramme de redéploiement d 'emplois publics sur le territoire, por-
tant sur 15 500 emplois et 88 organismes répartis dans 80 villes.
Le CIAT du 12 juillet 1993, tenu à Mende, a affirmé la volonté
du Gouvernement de faire de cette politique de transfert d 'emplois
publics une priorité . I . - Le cadre d'application de la politique de
délocalisation . Le CIAT du 12 juillet 1993 a confirmé, pour
l ' essentiel, les mesures adoptées par les GIAT précédents. IL a tou-
tefois décidé de réorienter le cadre d 'application de cette politique.
Ont été ainsi arrêtées des mesures en matière de concertation avec
les personnels des services concernés et de responsabilité des diri-
geants . En outre, les mesures d 'accompagnement social on : été
complétées par la revalorisation du complément exceptionnel de
localisation en province porté à 45 000 F et de l 'allocation à la
mobilité du conjoint portée à 40 000 F . Ce nouveau dispositif a
été explicité par la circulaire du 19 janvier 1994 qui complète celle
du 12 juin 1992 . II. - La mise en oeuvre des décisions. 1°) Le
CIAT du 12 juillet 1993 a suspendu les projets de transfert de
6 organismes : le Musée national du sport, 1 Association de gérance
des écoles maritimes et aquacoles (AGEMA), la SEITA, la Caisse
française de développement et le Fonds d ' intervention et d'organi-
sation des marchés des produits de la pêche. 2°) Au 1" juin 1994,
4665 emplois ont été dora et déjà transférés hors de Paris . Ils
concernent 38 organismes répartis entre 29 villes :

VILLES ORGANISMES EMPLOIS

Marseille Centre d'études de recherches sur les emplois
et les qualifications	 ». ..»».»»». ..».»	 » .».»..--- 120

Caen Service des titres, cartes et archives du minis-
tère des anciens combattants..» .. .»	 »	 »»	 70

Caen Service d'études de stratégie et de statistiques
industrielles (1° phase)	 ».. ..»...»»	 »	 ». .. .» .10

Nantes Bureau des pensions du ministère de la justice 13
Nantes Division, de la circulation des étrangers 	 » . 65
Nantes Sous-direction de l'administration consulaire

et de la protection des biens .».».»»..»	 »	 4
Nantes Institut de formation à l' administration consu-

20

VILLES

En_

ORGANISMES EMPLOIS

Brest Service technique de la navigation maritime 	 63
Pottier Centre national d'enseignement à distance	 210
Belfort Centre national d'études des télécommunica-

tions (1° phase)_	 »	 » ._. . ».. ..» 	 45
Belfort Organismes nationaux de soutiens (1^ phase) 30
Metz Télédiffusion de France 	 75

Châtellerault Agence judiciaire du Trésor (1° phase) 	 52
L i m o g e s ,
Amiens, Nancy,
Nantes,
Montpellier,

Besançon La Poste (divers services)	 »	 »	 690
Lorient Centre de liquidation des prestations de mala-

die	 »	 47
Le Mans Ecole des sous-officiers de gendarmerie 	 159

Toulouse, Brest Etat-major de la marine» ...»	 _se	 »	 99
Toulon Centre de programmation de la marine

(1^ phase) .. .»	 »»..»	 »»	 ».»	 » 50
Creil Etat-major de l'armée de l'air 	 »	 360
Tours Etat-major de l'armée de terre . ..»	 »	 160

Diverses villes Divers laboratoires de recherche	 » .. ..»»	 1121
Orléans Institut français de l'environnement 	 »	 30
Angers Station nationale d 'essais des semences	 78

Lyon Agence

	

nationale pour

	

l'amélioration des
conditions de travail	 »	 37

Villeurbanne Centre de coopération

	

des

	

bibliothèques
publiques	 26

Bétume Voies navigables de France	 80
Saint-Denis Délégation interministérielle à la ville 	 80
Saint-Denis Agence du médicament 	 180
Saint-Denis Délégation

	

interministérielle

	

à

	

l'insertion
sociale et professionnelle des jeunes de diffi-
culté	 »	 40

Toulouse Bureau des examens et concours et centre
informatique du ministère de l'agriculture . .: .. .. 40

Castelnaudary Direction générale de l'aviation civile 1^ phase) 10
Toulouse Service technique de la navigation aérienne

1 ^ phase)	 »» .»	 »	 »._.» .»	 100
Lyon CETUR 1^ phase) 	 50

Amiens Caisse nationale de l'incapacité et de la tarifi-
cation de l'assurance des accidents du travail 60

Aubusson Ecole nationale des arts et techniques de la
tapisserie	 _»	 »	 » .. .» .»	 5

Aubusson Atelier de rentraiture public du mobilier natio-
nal	 _	 »	 40

Strasbourg Ecole nationale d'administration 	 70
(stagiaires fonctionnaires) 	 100

Marne-la-Vailée ONISEP	 »	 »	 »»	 17E

Total y compris stagiaires fonctionnaires 	 ».. 4 665

3° D ' autres projets de transferts ont fait l ' objet d'actes juridiques
ou financiers (achat de terrain, ouverture de chantier, engagement
de crédits) permettant d' engager physiquement de nouvelles opéta-
tions ou de compléter des projets déjà en partie réalisés . Ces opé-
rations concernent 7 051 emplois répartis entre 25 villes :

VILLES ORGANISMES EMPLOIS

Châtellerault
Caen

Agence judiciaire du Trésor (2' tranche) 	
Direction des pensions et de la réinsertion

50

sociale 1^ tranche)	 »	 »	 25
Aubervilliers

Nantes
Documentation française 	
Agence pour l'enseignement français à l'étran-

74

ger	 »	 60
Nantes Laboratoire central des ponts et chaussées 	 90

Marseille
Paimpol

Centre de restauration des oeuvres d'art 	
Centre de gestion et de réglementation des

40

Limoges
pensions de l' ENIM	 »».»	
Centre national pour l ' aménagement des

~

	

43

structurés des exploitations agricoles	 »	 300
Lyon

Angers
CETUR (2' phase)»	 ».
Agence de l'environnement et de la maîtrise

120

de l'énergie	 150
Bordeaux Centre technique du bois et de l'ameublement 80
Libourne Centre de formation de l'INSEE	 95

Lyon Ecole nationale des services vétérinaires	 30
Marne-la-Vallée Centre technique du livre . ..»..»	 310
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VILLES ORGANISMES EMPLOIS

Toulouse
Tuile

Divers services du ministère de l'agriculture ...
Régie industrielle des établissements péniten-

90

tiaires	 _ 27
Marne-la-Vallée

Le Muret
UGAP	 „	 _.
Direction

	

générale

	

de

	

l'aviation

	

civile
300

Mérignac
(2' phase)	
Direction

	

générale

	

de

	

l'aviation

	

civile
80

Toulouse
(2' phase)	
Service technique de ta navigation aérienne

199

Toulouse
(2' phase) (en 1995)	
Service technique de la navigation aérienne

200

Caen
(3' phase) (en 1998}	
Service d'étude de stratégie et de statistiques

190

industrielles (2' phase) 	 _ 90
Belfort CNET (2' phase)	 105
Belfort

Orléans,

	

Bor-
deaux,

	

Tou-

Organismes nationaux de soutien (2' phase)	 220

louse La Poste (divers services) 	 570
Creil Etat-major des armée	 59

Toulon, Brest Etat-major de la marine	 182
Orléans
Toulon

I Etat-major de l'armée de terre 	
Centre de programmation de la marine

260

(2° phase)	 210
Délégation générale pour l'armement	 450

Divers sites
Clermont-Fer-

Divers laboratoires de recherche	 :	 1246

rend CEMAGREF et ENGREF 	 220
(stagiaires fonctionnaires) 	 40

Nancy
Marseille

Office national des forêts 	
Centre d'études et de formation économique

240

Saint-Denis
et bancaire	
Agence nationale pour l'insertion des travail-

25

Valenciennes
leur., d'outre-mer	
Ecole nationale des techniciens de l'équipe-

40

ment	 30
(stagiaires fonctionnaires) 	 320

Total y compris stagiaires fonctionnaires 	 7051

En bref, le transfert de plus de 11 700 emplois, dont 450 stagiaires
fonctionnaires, est dores et déjà programmé, que qui représente
plus de 72 p . 100 des emplois concernés par les décisions du
CLVF.

Aménagement du territoire
(délocalisations - perspectives)

13431 . - 25 avril 1994. - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de la fonction publique sur le coût des décisions
de délocalisations prises par les d ifférents gouvernements de 1990
à 1993 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le montant
total des moyens financiers engagés par les pouvoirs publics pour
mener à bien ces mesures de délocalisations prises depuis leur
annonce . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de l 'intérieur et de l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Le financement des rnesures de délocalisation
d ' emplois publics hors de Paris est assuré par l ' ouverture de crédits
inscrits au budget des services généraux du Premier ministre, tant
en investissement qu'en fonctionnement, constituant le fonds de
délocalisation. Afin de permettre le financement des investisse-
ments nécessaires aux transferts, ont été ouverts 930 MF d'autori-
Lations de programme (AP) et 830 MF de crédits de paiement
(CP) pour les exercices respectifs de 1992 et 1994 inscrits au cha-
pitre 57 .01 du budget des services généraux du Premier ministre.
Pour le financement des dépenses d 'accompagnement social, les
lois de finances ont prévu des dotations provisionnelles de 100 MF
en 1992, 85,86 MF en 1993 et 20 MF en 1994, inscrites au cha -
pitre 37 .07 des dépenses ordinaires (DO) des services généraux du
Premier ministre . Au 24 juin 1994, le montant des crédits effec-
tivement transférés atteint 508,87 MF pour les AP, 429,72 MF
pour les CP et 69,18 MF pour les DO . A ces dépenses, il y a Iieu
d 'ajouter les financements décidés par le comité de gestion du
fonds de délocalisation et non encore transférés, qui représentent
30,28 MF en AP, 73,23 MF en CP et 6,95 MF en DO . Globale-
ment, le montant des dépenses engagées ou programmées sur le

fonds de délocalisation depuis 1992 au 24 juin 1994 atteint donc
539,15 MF en AP, 502,95 MF en CP et 76,13 MF en DO . Il
c, nient de préciser que le fonds de délocalisation n 'est pas inter-
venu pour les opérations conduites par le ministère de la défense,
les établissements publics industriels et commerciaux, les exploi-
tants publics de La Poste et France Télécom . I! n ' est intervenu que
très partiellement s ' agissant du transfert d'emplois de recherche.

Fonctionnaires et agents publics
(reclassement - agents réfractaires

à la délocalisation de leur administration)

13576. - 25 avril 1994 . - M . Alain Marsaud appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur les difficultés
liées au reclassement des agents d 'administrations publiques dans le
cadre des délocalisations . Il apparaît, en effet, que les agents statu-
taires et contractuels, y compris sous statut particulier lorsqu ' ils ne
sont pas volontaires pour se rendre en province, rencontrent des
difficultés de reclassement . En l ' absence d ' une coordination orga-
nique, chaque administration recherche des emplois de reclasse-
ment ou reçoit des propositions. En outre il n 'existe aucune
bourse de l ' emploi permettant à ces personnes de trouver un
emploi, et le service Minitel, 36-15 Fonctionnaires, mis à leur dis-
position n ' est pas adapté à la situation des reclassés . Il apparaît
également qu ' il .n'existe actuellement aucune évaluation chiffrée du
nombre de réfractaires aux propositions de délocalisation dans les
administrations ou établissements publics . Au stade du recrute-
ment, les agents souhaitant se reclasser sont confrontés à de nom-
breux obstacles en dépit d' une circulaire du ministère du budget
permettant le reclassement de deux agents pour chaque emploi dis-
ponible . Aussi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu ' il entend mettre en oeuvre, afin de faciliter le reclasse-
ment des agents non volontaires lors des délocalisations d ' ad-
ministrations publi ues. - Question transmise à M. le ministre
d 'Eta4 ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du terri-
toire.

Réponse. - Dans le cadre de !a politique de délocalisation
d'emplois publics, le reclassement en région Ile-de-France des
agents titulaires et non titulaires, non volontaires pour suivre leur
service ou établissement, constitue un impératif. Pour ce faire, le
Premier ministre, par circulaire n° 3994/SG du 19 janvier 1994, a
décidé la mise en œuvre du dispositif suivant : 1) Chaque minis-
tère concerné préparera le plan de reclassement des agents apparte-
nant aux services ou organismes placés sous sa tutelle . Ces reclasse-
ments seront recherchés dans un cadre ministériel puis élargi au
cadre interministériel . 2) Chaque agent concerné par le reclasse-
ment pourra profiter, si besoin est, d'une formation d'adaptation à
son nouvel emploi . Il pourra, s' il remplit les conditions prévues
par le décret du 19 mars 1993, bénéficier du congé de restructura-
tion. 3) Les mouvements de personnels devront favoriser les muta-
tions, détachements et mises à disposition des fonctionnaires et les
contractuels pourront obtenir des avenants aux contrats, avec
maintien des garanties . 4) La bourse d ' emplois, accessible par le
service télématique. « 36.16 Fonctionnaire recensera tous les
postes à pourvoir dans les administrations parisiennes . En outre,
trois mesures exceptionnelles pourront être mises en oeuvre, en
accord avec les ministères du budget et de la fonction publique :
des affectations prioritaires sur les emplois mis en réserve et non
supprimés en loi des finances, dans ce cas, les emplois mis en
réserve pourront être dégelés à raison d ' un emploi pour l 'accueil
de deux agents reclassés ; des réservations d 'emplois vacants ou à.
pourvoir par concours ; des intégrations en surnombre provisoire,
comme mesure éventuelle d 'adaptation temporaire des effectifs en
gestion, nécessitant un accord préalable du ministère du budget.
En pratique, le recrutement des agents contractuels, ne bénéficiant
pas de mécanismes statutaires, a nécessité la mise en oeuvre de pro-
cédures spécifiques. Les établissements employeurs de ces agents
ont été invités à passer des conventions de reclassement avec les
administrations d 'accueil, afin de garantir le maintien des avan-
tages contractuels et d ' organiser les conditions de transferts finan-
ciers entre services consécutives à ces mises à disposition . Plusieurs
dizaines d 'agents contractuels d ' établissements publics ont pu à ce
j our être reclassés dans ces conditions . II faut ajouter que certaines
administrations à effectifs importants ont consenti à cet égard un
effort particulier . Le ministère de l ' éducation nationale a ainsi pro-
posé, pour 1994, l 'ouverture de 1 000 postes d ' accueil en catégo-
ries B et C à des agents des administrations de l' Etat, dont près
de 250 dans les services déconcentrés des académies de la région
Ile-de-France.
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Communes
(domaine public et domaine privé - terrains -

cession à titre gratuit -
construction d 'une maison de retraite - réglementation)

13652. - 2 mai 1994 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser si les communes
peuvent aliéner un bien à titre gratuit ou pour le franc symbolique
à 'inc association chargée de la construction d' une maison de
retraite.

Réponse. - L'aliénation d ' un bien par une commune ne peut
concerner que le domaine privé de la commune, un bien apparte-
nant au domaine public communal ne pouvant être aliéné qu 'au
terme d ' une procédure de déclassement. En application d' un prin-
cipe rappelé par le Conseil constitutionnel ((décision 207-DC des
25 et 26 juin 1986), il est interdit à une collectivité publique de
procéder à la cession de ses biens à titre gratuit ou pour des prix
inférieurs à leur valeur à des personnes poursuivant des fins d 'inté-
rêt privé . il en résulte qu 'une commune ne peut en principe pro-
céder à des cessions gratuites ou au franc symbolique de biens lui
appartenant . Des dérogations à ce principe ont toutefois été
admises par la jurisprudence, dans le cas où la cession à titre gra-
tuit ou pour le franc symbolique de biens immobiliers du domaine
privé communal est assortie d une compensation pour la commune
ou pour l'intérêt général dont elle a la charge, et particulièrement
lorsque l 'aliénation des biens s'inscrit dans le cadre de la réalisation
d 'une opération d'intérêt communal . Ainsi, dans une décision en
date du 22 novembre 1989, le tribunal administratif de Lyon a
considéré que la cession à titre gratuit par une commune de biens
lui appartenant au profit d ' un établissement public dans le cadre
de la réalisation de logements sur le territoire de la commune
n 'était pas entachée d ' illégalité. Sur la base de cette jurisprudence
et sous réserve de l ' appréciation souveraine des juridictions admi-
nistratives, la cession par une commune, à titre gratuit ou pour le
franc symbolique, de terrains appartenant à son domaine privé à
une association chargée de la construction d'une maison de retraite
pourrait être admise, la réalisation de cette opération présentant un
caractère d'intérêt général pour la commune.

Emploi
(politique de l 'emploi - aménagement - du temps de travail -

application des trente-cinq heures -
services du ministère de l'intérieur)

14545. - 23 mai 1994 . - M . Jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l 'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et
de l'aménagement du territoire, sur le rôle que pourraient jouer
les services publics dans la bataille contre le chômage. A cet effet,
il lui demande, en premier lieu, de lui indiquer le nombre d 'agents
qui dépendent directement ou indirectement de son ministère. En
second lieu, il souhaite connaître les conséquences en termes
d ' emplois créés si, dans les services dont il a la tutelle, les trente-
cinq heures de travail hebdomadaires étaient appliquées.

Réponse. - Le nombre d'emplois budgétaires du ministère de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire s ' établit au 1" jan-
vier 1994 à 171 223 répartis comme suit entre les différentes mis-
sions confiées à ce département ministériel . Administration cen-
trale : 3 031 personnels administratifs ; administration territoriale :
28 168 (dont 598 membres du corps préfectoral et 27 570 agents
du cadre national des préfectures) ; cultes d 'Alsace et de Lorraine :
1 785 ; police nationale : ;35 287 (dont 113 232 actifs,
13 730 administratifs et 8 325 appelés du service national) ;
sécurité civile : 562 (auxquels s' ajoutent 900 appelés du service
national et 231 422 sapeurs-pompiers dont 31 888 professionnels
et militaires) ; services techniques communs : 2 390 personnels
techniques et spécialisés . A ce jour, aucun texte n' a prévu l ' applica-
tion d 'une durée hebdomadaire de travail dans la fonction
publique inférieure à trente-neuf heures . Le décret n° 81-1105 du
16 décembre 1981 relatif à la durée hebdomadaire du travail dans
la fonction publique indique dans son article premier : « La durée
hebdomadaire du travail dans la fonction publique est fixée ( . . .) à
trente-neuf heures ( . . .) » . En application du dispositif salarial
1994-1995, un projet de loi relatif à l ' organisation du temps de
travail dans la fonction publique, aux recrutements et aux muta-
tions des fonctionnaires de l ' Etat a été adopté par le parlement. Il
permettra de procéder à des recrutements complémentaires dans la
imdes récupérations de temps de travail générées par !es agents
autorisés à effectuer un travail à temps partiel .

Mort
(cimetières - agrandissement -- réglementation)

14706. - 30 mai 1994 . - M. Gérard Léonard apoelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les dispositions applicables en ce
qui concerne la création et l ' agrandissement des cimetières . En
application de l'article L. 361-1 du code des communes, une auto-
risation préfectorale est nécessaire pour créer ou agrandir un cime-
tière dans les communes urbaines et à l'intérieur du périmètre
d ' agglomération des communes urbaines . Cette autorisation est
accordée après enquête de commodo et incommodo et avis du
conseil départemental d ' hygiène . Sont considérées comme
urbaines, selon l 'article R. 361-3 du même code, les communes
dont la population agglomérée compte plus de 2 000 habitants et
celles qui appartiennent, en totalité ou en partie, à une aggloméra-
tion de plus de 2 000 habitants . Dans les autres cas, les communes
bénéficient de la liberté de créer et d'aggrandir les cimetières,
quelle que soit le distance entre ceux-ci et les habitations . Alors
que la protection de l 'environnement et la qualité de l 'eau sont
devenues des préoccupations majeures, on peut s ' étonner que la
création d ' un cimetière ne soit pas même soumise à la consultation
d ' un hydrogéologue . Il lui demande en conséquence si une modifi-
cation de la réglementation applicable peut être envisagée afin de
répondre aux préoccupations évoquées ci-dessus.

Réponse. - L'article 45 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985
portant diverses dispositions-d'ordre social a modifié les conditions
de création et d ' agrandissement des cimetières dans les communes
urbaines . L 'article L . 361-1 du code des communes est désormais
rédigé comme suit : des terrains sont spécialement consacrés par
chaque commune à l ' inhumation des morts. Dans les communes
urbaines et à l ' intérieur du périmètre d ' agglomération, la création
d ' un cimetière et son agrandissement à moins de trente-cinq
mètres des habitations sont autorisés par arrêté du représentant de
l 'Etat . Le décret n° 86-272 du 24 février 1986 pris en application
de l ' article 45 précité a modifié l 'article R. 361-3 du code des
communes, qui, désormais, prévoit qu ' « ont le caractère de
communes urbaines, pour l 'application du deuxième alinéa de
l 'article L. 361-1, les communes dont la population agglomérée
compte plus de deux mille habitants et celles qui appartiennent, en
totalité ou en partie, à une agglomération de plus de deux mille
habitants » . L'autorisation prévue par le même article est accordée
après enquête de commodo et incommodo et avis du conseil départe-
mental d ' hygiène. Il convient de distinguer les communes rurales
et les communes urbaines, s ' agissant de la réglementation appli-
cable en matière de création et . d'agrandissement de cimetières.
Dans les communes rurales, les cimetières peuvent être créés ou
a randis quelle que soit la distance entre ceux-ci et les habitations.
Comme le rappelle ma circulaire n° 86-79 du 3 mars 1986, « dans
ces communes les conseils rn;:nicinaux bénéficient dans tous les
cas de la liberté de créer et d' agrandir tes cimetières quelle que soit
!a distance entre ceux-ci et les habitations. Néanmoins, il est
recommandé aux communes de consulter un géologue si les condi-
tions de l ' alimentation en eau potable de la commune laissent
craindre que des pollutions spécifiques résultent de l 'établissement
du cimetière •a . Il n 'est pas envisagé, à l ' heure actuelle, de modifier
la réglementation sur ce point.

Etrangers
(conditions d 'entrée et de séjour - notion de résidence habituelle)

15123. - 6 juin 1994. - M. Gilbert Meyer appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur ler, dispositions contenues dans
l ' article 25 de l' ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée, relative
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France. Selon
les termes de cette ordonnance, ne peut faire l 'objet d'un arrêté
d'expulsion l'étranger qui justifie par tous moyens résider habi-
tuellement en France depuis plus de quinze ans . II aimerait ainsi
savoir si un étranger qui a pu se maintenir illégalement dans notre
pays - par exemple sous une fausse identité - pendant plus de
quinze ans est susceptible de s'y voir reconnaître une résidence
habituelle . Il souhaiterait par ailleurs que M . le ministre d ' Etat lui
précise, après concertation avec son collègue, ministre d' Etat, garde
des sceaux, ministre de la justice, si l 'expression « par tous
moyens » comprend également, dans son esprit, les manoeuvres
frauduleuses .
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Réponse. - Ainsi que le relève l ' honorable parlementaire, la cir-
constance qu'un étranger ait résidé en France habituellement
depuis plus de quinze ans peut constituer un obstacle à la prise
d ' un arrêté d' expulsion pour menace grave à l ' ordre public. Pour
qu 'une telle exemption à l 'éloignement du territoire puisse jouer
dans cette hypothèse exceptionnelle, l ' étranger concerné doit
apporter la preuve du caractère effectif et continu de sa résidence
en France ainsi que sa durée. Une telle preuve est, par définition,
difficile à établir s ' agissant en effet de personnes dont le séjour ne
peut être établi uniquement par la production de documents de
séjour tels qu ' autorisations ou titres de séjour, récépissés, etc. C 'est
pourquoi l 'article 25 de l' ordonnance du 2 novembre 1945 modi-
fiée prévoit que la présence continue d' un étranger en France qui
est en situation irrégulière pourra être attestée par tous moyens . Il
ne s'agit pas toutefois d'accepter, au titre des justificatifs présentés,
des documents falsifiés qui auraient été obtenus frauduleusement
en vue de bénéficier de l ' exemption à la mesure d'éloignement . En
effet, dans ce cas, l ' administration serait en droit d ' appliquer la
jurisprudence administrative issue de l ' adage « fraus omnia corrum-
pit » selon laquelle un avantage obtenu par des procédés fraudu-
leux n ' est pas créateur de droit. De même, la présentation de
documents de séjour périmés qui auraient été contrefaits ou falsi-
fiés pourrait donner lieu à des poursuites judiciaires . Enfin, il
convient d ' ajouter que les années passées en détention ne sont en
aucune hypothèse prises en compte dans le calcul des années pas-
sées en France, conformément à la jurisprudence du Conseil d ' Etat
(C.E ., 6 mai 1988, Ammouche) . De même, ne sont pas prises en
considération, au titre d ' une ancienneté de résidence habituelle, les
années que l ' étranger a passées en France alors qu ' il faisait déjà
l ' objet d'une mesure d 'expulsion non abrogée ou d'une mesure
judiciaire d' interdiction du territoire non encore venue à terme et
dont il n 'aurait- pas été encore relevé, à moins que cet étranger
n ' ait fait l'objet d'une mesure d'assignation à résidence en France.
L' honorable parlementaire constatera que les possibilités pour un
étranger d' invoquer le bénéfice de la prohibition à l 'expulsion, en
raison de l 'ancienneté de son séjour en France, restent très limi-
tées. En tour état de cause, si le comportement de la personne sus-
ceptible d'entrer dans la définition de l ' article 25 était d ' une toute
particulière gravité pour l'ordre public en raison des faits commis,
il serait possible de l'expulser pour nécessité impérieuse pour la
sûreté de l ' Etat ou de la sécurité publique.

Collectivités territoriales
(politique et réglementation - loi n' 92-125 du 6 février 1992 -

décrets d 'application - publication)

15424 . - 13 juin 1994 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Étai, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de lui préciser les perspectives d 'application de la Ioi
n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' administration territoriale
de la République dont plusieurs dispositions seraient toujours
inapplicables, dans l ' attente de publication des décrets d' appli-
cation.

Réponse. - A la date du 1" juillet 1994, vingt décrets d ' applica-
tions se rapportant à la loi d'orientation n° 92-125 du
6 février 1992 relative à l 'administration territoriale de la
République ont été publiés . En ce qui concerne les trois décrets
restant à paraître, celui portant sur les conseils d'administration
des centres d' action sociale (art. 41) est en cours de concertation
intermipistérielle, le décret d ' application relatif aux dotations bud-
gétaires affectées aux dépenses d 'investissement (art. 50) a été
transmis au Conseil d 'Etat, le décret se rapportant à la commission
nationale de la coopération décentralisée (art . 134) a été transmis
au contreseing des différents ministres concernés (ministre de la
culture et de la francophonie, du budget, de la coopération, des
départements et territoires d'outre-mer, ministre délégué, aux
affaires européennes) .

Loi d 'orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l ' administration territoriale de ia République

Tableau n° 1
Décrets publiés au 1" juillet 1994

OBJET ARTICLES I.ATE
de pub+ :cation

Portant charte de la déconcentration	 6 JO du 04-07-1992
Annexes budgétaires obligatoires 	
Recueil

	

des

	

actes

	

administratifs

	

des
13, 15, 16 JO du 28-03-1993

communes, départements et régions 	 18 JO du 28-09-1993
Consultations locales 	
Composition

	

et fonctionnement

	

des
21 JO du 19-02-1993

CESR	
Création de sections au sein des CESR

24 et 25 JO du 28-03-1993

des régions Centre et IIe-de-France	 25 JO du 26-07-1993
Mise à disposition d'un local commun 	 27 JO du 13-12-1992
Conventions de marchés 	
Relatif à la commission départementale
de la coopération intercommunale insti-
tuée

	

par l'article L .160-1 du code des

43 JO du 16-09-1993

communes	
Dévolution de compétences de la part de

67 et 68 JO du 07-05-1992

structures de coopération préexistantes 	
Relatif aux conditions d'évaluation des
dépenses d'investissement transférées

71 et 73 JO du 19-02-1993

aux communautés de villes 	
Relatif à ia détermination du potentiel fis-
cal des communautés de villes, des grou-
pements de communes ayant opté pour
le

	

régime

	

fiscal

	

prévu

	

à
l'article 1609 mies C du CGI et des
communes membres de ces communau-

94 .10 du 18-02-1993

tés de communes	
Modifiant le décret n° 85-1510 du 31 . 12-
1985 relatif à la dotation globale d'équi-
pement des communes des départe-

111 JO du 03-03-1993

ments métropolitains	 115 JO du 24-07-1992
Fonds de compensation NA	
Relatif à une modification de ia composi-

118 JO du 31-03-1993

tion du comité des finances locales	
Modifiant le décret n° 85-260 du 22-02-
1985 modifié realtif aux modalités de
répartition des ressources du fonds natio-
nal

	

de péréquation de la taxe profes-

123 .10 du 27-08-1992

sionnelle	
Commission d'attribution de la dotation

124 JO du 01-07-1992

de développement rural 	
Relatif aux modalités de répartition de la
quote-part de la dotation de développe-
ment rural

	

entre les communes des
DOM, entre

	

les circonscription

	

territo-
riales de Wallis-et-Futuna, les communes

126 JO du 01-10-1992

des TOM et de Saint-Pierre-et-Miquelon	
Groupements d'intérêt public de coopéra-

130 JO du 07-03-1993

tion interrégionale et transfrontalière 	
Groupements d'intérêt public compétents
en

	

matière

	

de

	

développement

	

social

133 JO du 28-03-1993

urbain	 133 JO du 28-03-1993

Tableau n' 2

Décrets non encore publiés

OBJET ARTICLES
DATE

de publi' ation
prév Je

Conseil d'administration des CCAS	

Dotations

	

budgétaires

	

affectées aux
dépenses d'investissement 	

Commission
. ..

	

.	
de la

	

décentra
lisée	

coopération	 -

41

50

134

E n

	

r o u r s

	

d e
cesi certation
interministé-
rielle

Transmis

	

a u
Conseil d'État

Transmis

	

au
contreseing

	

des
différents

	

minis-
tères concernés
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : âge de la retraite -

sapeurs-pompiers - retraite anticipée)

15426. - 13 juin 1994 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur l'article L. 416-1 du code des
communes (loi du 17 mars 1950 et décret du 14 septembre 1950)
qui précise que seuls les agents classés en catégorie insalubre (C)
peuvent être admis à faire valoir leurs droits à la retraite dès l 'âge
de cinquante ans s' ils ont accompli au moins dix années dans les
services classés insalubres, dont cinq successives . Le décret du
14 septembre 1950 précise que les agents concernés bénéficient
d ' une bonification de 50 p. 100 du temps de service, plafonnée à
dix ans . Ainsi ces agents peuvent bénéficier d 'une retraite à taux
plein dès cinquante ans . Aujourd'hui, deux emplois sont classés
insalubres : les agents des réseaux souterrains des égouts et les
identificateurs de l'institut médico-légal. Les sapeurs-pompiers
effectuent des interventions dans des conditions dangereuses et
insalubres et parfois dans des conditions très dangereuses (haute
temp érature, conditions acrobatiques, risque de chutes d 'objets
enflammés) et très insalubres (incendie d 'hydrocarbu es, nuages
toxiques, pyralène, dioxine, etc.) . Dans ces conditions on peut
s ' étonner que le caractère insalubre (catégorie C) ne soit pas
reconnu à cette profession. Il lui demande, en conséiuence, selon
quels critères est défini pour chaque profession le cassement en
catégorie insalubre et pourquoi la profession de sapeur-pompier,
exposée quotidiennement à des risques dangereux et insalubres,
n ' est pas classée dans cette catégorie.

Réponse. - Le classement des emplois en catégorie insalubre (C),
au sens de l ' article L. 416-1 du code des communes maintenu en
vigueur par l ' article 119-I11 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée relative à la fonction publique territoriale, ne concerne
que les agents des réseaux souterrains des égouts ainsi que les iden-
tificateurs de l ' institut médico-légal de !a préfecture de police . Le
Gouvernement n'envisage pas d étendre la liste des bénéficiaires,
afin de ne pas accroître les disparités existant entre le régime géné-
ral, où l 'â3ggec de la retraite est fixé à soixante ans, indépendamment
de la pénibilité et des risques de l ' emploi, et les régimes spéciaux
qui permettent à certain:, ert-gcrieÇ d agents de cesser leur activité
avant saixaiste ans, et comportant, par ailleurs, d'autres avantages
sans équivalents dans le secteur privé. Certains de ces avantages
sont d ailleurs déjà accordés aux sapeurs-pompiers, puisque, outre
le droit de faire valoir leurs droits à la retraite dès l 'âge de cin-
quantednq ans, ils bénéficient d ' une majoration de pension pou-
vant cerrespon .!re à cinq années de services (art . 11 du décret
n° 65-773 du 9 septembre 1965) après trente ans de services dont
quinze en tant que sapeurs-pompiers. En outre, leur prime de feu
est progressivement prise en compte dans le calcul de leurs pen-
sions de retraite, ce qui se traduira en l 'an 2003 par une aug-
mentation de 19 p . 100 des pensions servies à l 'ensemble des
sapeurs-pompiers.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : annuités liquidables -

agents communaux ayant intégré
le corps des sapeurs-pompiers professionnels)

15451 . - 13 juin 1994. - M. Gérard Larrat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur la situation des sapeurs-pompiers per-
manents au regard du calcul des droits à pension de retraite. En
effet, ces sapeurs-pompiers sont passés professionnels en applica-
tion des décrets n° 90-850 à n° 90-853 du 25 septembre 1990 et,
à ce titre, ils bénéficient d ' une pension de retraite à partir de cin-
quante-cinq ans après avoir exercé pendant pendant quinze ans
minimum en qualité de sapeurs-pompiers professionnels . Cepen-
dam, les sapeurs-pompiers permanents qui ont été intégrés dans le
cadre d'empini desapeurs-pompiers professionnels après l'âge de
quarante ans pourront difficilement bénéficier de ce régime, alors
qu'ils ont assuré la distribution des secours à leurs concitoyens
pendant de nombreuses années dans les mêmes conditions que
leurs collègues. Il lui demande quelles mesures il envisage afin de
remédier à cette inégalité.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
est actuellement à l ' étude. En effet, 1 article 6 du décret du 25 sep-
tembre 1990 portant dispositions communes à l 'ensemble des
sapeurs-pompiers professionnels prévoit que « tout sapeur-pompier

professionnel peut être admis à faire valoir ses droits à !a retraite à
partir de cinquante-cinq ans » . La combinaison de cet article avec
les autres règles contenues dans le décret n° 65-773 du 9 sep-
tembre 1965 relatives au régime de retraites des agents des collecti-
vités locales soulève un problème juridique (entre le droit défini
sur la base de l'article 6 précité et les règles relatives à la définition
de l'appartenance à la catégorie active B qui nécessite une durée
minimale d'appartenance à cette catégorie de quinze ans) sur
lequel mes service ont interrogé M . le ministre du budget.

Communes
(finances - gestion de l 'eau et de l'assainissement - comptabilité)

15458. - 13 juin 1994. - M . Jean-François Choisy appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes que peuvent ren-
contrer certaines communes de moins de 2 000 habitants en ce
qui concerne la mise en place de ! 'instruction M 49 pour les ser-
vices de l'eau et de l 'assainissement . Pour tenir compte de ces dif-
ficultés, des possibilités de report seraient actuellement à l 'étude.
Alors que l'année 1995 verra le renouvellement des conseils muni-
cipaux, la constitution du budget annexe à partir du 1" janvier 1995
paraît difficile à mettre en oeuvre compte tenu des conséquences
financières d'une telle opération par rapport au budget général de
la commune . II semble donc nécessaire que l ' application de l'ins-
truction M 49 soit repoussée afin que sa mise en place éventuelle
soit effectuée en toute connaissance de cause par les nouveaux
conseils municipaux. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son sentiment sur ce problème.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait sensible aux diffi-
cultés qu'entraîne, particulièrement pour les petites communes
rurales, la mise en application de l'instruction comptable « M 49 »
selon les modalités et l'échéancier prévus . En effet, la circulaire
interministérielle du 10 novembre 1992 prévoit l ' obligation, pour
toutes les communes, d' appliquer la « M 49 » au 1" janvier 1995,
les communes de moins de 1 000 habitants pouvant encore sollici-
ter une dérogation pour la seule année 1994. Il a donc été décidé
de modifier l 'échéancier prévu, afin de permettre aux communes
rurales qui le souhaitent de bénéficier d'un délai supplémentaire
pour appiiquer la « M 49 » et mettre en place les budgets annexes.
Ainsi, c est à la date du 1" janvier 1997 que tous les services d 'eau
et d'assainissement devront appliquer l'instruction « M 49 » . Les
communes de moins de 2 000 habitants qui justifieraient de diffi-
cultés particulières pour la mise en place de budgets annexes pour-
ront bénéficier de dérogations pour l 'exercice 1995 et celles ;de
moins de 500 habitants pour l' exercice 1996. Par ailleurs,
l ' article L 322-5 du code des communes, qui pose le principe de
l 'équilibre des services publics industriels ou commerciaux sans
recours à une subvention du budget générai de la commune, min-
sise néanmoins le recours à une telle aide, notamment lorsque des
investissements ne peuvent pas être financés sans une aug-
mentation excessive des tarifs . Cette prise en charge par le budget
général de la commune, qui peut s ' appliquer à des services d'eau et
d'assainissment tout en étant indépendante de la mise en place de
l ' instruction « M 49 », n 'est soumise à aucune condition de seuil
démographique ni de délai . Elle doit être justifiée par l ' importance
des dépenses d 'investissement comme par l 'importance des charges
afférentes à ces investissements (notamment les amortissements et
intérêts des emprunts) . Elle doit faire l 'objet d'une délibération du
conseil municipal fixant la durée, les règles de calcul et les modali-
tés de versement des dépenses prises en charge. Une telle décision
fait porter en tout ou partie le financement du service sur le
contribuable et non sur 1 usager. Les nouveaux délais d'application
de la « M 49 » ainsi que le rappel des possibilités offertes par
l 'article L. 322-5 du code des communes ont fait l ' objet d ' une ins-
truction conjointe des ministres chargés du budget et des collecti-
vités locale n° NOR : INTB9400101C du 18 mars 1994.

Permis de conduire
(permis à points - points retirés aux automobilistes

depuis k 1^ janvier 1994 - statistiques par département)

15516. - 20 juin 1994. - M. Jean-Louis Massons attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur l 'existence de certaines disparités
dans la sanction des infractions routières par les commissions
départementales de suppression du permis de conduire. Pour les
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six premiers mois de 1994, il souhaiterait qu' il lui indique, à titre
indicatif, quel a été le nombre de points totaux qui ont été suppri-
més des permis de conduire par la commission de chaque départe-
ment en France métropolitaine.

Réponse. - L' honorable parlementaire trouvera ci-après les élé-
ments de réponse concernant les retraits de points effectués en
chacun des départements de France métropolitaine, dans le cadre
du permis à points. Le service du fichier national du permis de
conduire (FNPC) gère par télématique et informatique les 33 mil-
lions de permis de conduire existants et y enregistre les retraits de
points. Concrètement, ces retraits ne peuvent avoir lieu que dans
le cadre de certaines procédures, introduites à la suite de la loi
n° 89-469 du 10 juillet 1989 instaurant le système du permis à
points. Pour les infractions soumises à la procédure de l 'amende
rerfaitaire, le retrait de points est automatique dès le paiement de
celle-ci, à la seule initiative du contrevenant . Pour le reste des
infractions, le retrait est déclenché lorsqu 'une décision de justice
devient définitive, après épuisement de toutes les voirs de recours.
En ce qui concerne la plupart des procédures de citation directe et
d'ordonnance pénale, c est l 'officier du ministère public qui établit
et qui transmet cette information au système informatique du
fichier (contraventions des quatre premières classes) . Dans le cas
des contraventions de cinquième classe et des délits routiers, ce
sont les greffes des tribunaux qui en informent les préfectures. Les
services du ministère de l 'intérieur et de l 'aménagement du terri-
toire procèdent alors à une simple mise à jour du FNPC, sans
qu'aucun retrait de points soit effectué à l ' initiative de cette admi-
nistration . Ce dispositif ne modifie pas le fonctionnement des
commissions administratives de suspension du permis de conduire
qui était agtérieurement en vigueur, mais s'y ajoute . En effet, le
permis de conduire peut toujours faire l 'objet d 'une procédure de
suspension administrative normale (art . L. 18 du cade de la route)
ou « d'urgence » (art. R. 269 du code de la route) de la part du
préfet, ou de la procédure dite « de rétention immédiate provi-
soire» décidée par un officier ou un agent de police judiciaire
(art . L . 18-1 du code de la route, dans le cas d ' une conduite sous
l ' empire d 'un état alcoolique) . Il est simplement à noter que la sai-
sine des commissions administratives de suspension du permis de
conduire a été limitée aux seules infractions les plus graves, suscep-
tibles d 'entraîner une perte d'au moins quatre points, et aux délits.
D ' autre part, la suspension et l ' annulation judiciaires sont toujours
possibles de la part du juge. Les tableaux suivants rendent compte,
pour le premier, de l'activité de retrait de points du ministère de
l'intérieur et de l ' aménagement du territoire au cours du premier
semestre 1994 (simple gestion des dossiers informatiques « per-
mis » du FNPC) et, pour le second, du nombre de dossiers de
retrait de points traités par les officiers du ministère public au
cours des cinq premiers mois de l 'année 1994 (seules données dis-
ponibles à ce jour).

Nombre de points retirés au cours du premier semestre 1994
dans les départements de France métropolitaine

(rendant compte du nombre de points retirés en fonction
du département de domiciliation des infracteurs)

1 Ain »	 ». ..»	 »».».
2 Aisne	 ».. ..»	 » .. .» ...» 	».»..
3 Allier.. ..»».» ....» ...»» .»	 »	 » ..»	 »	 » ...
4 Alpes-de-Haute-Provence».» .»» .»..-..» .—.»»..».» ..
5 Hautes-Alpes .»	 »»	 »	 »..»	 »
6 Alpes-Maritimes».»...»	 »	 »».»»». ..»» »..» .»
7 Ardèche .. .» ».»...»»	 »..» ..»»..». .» »...»..».»»»._
8 Ardennes». .»..»..»..»....»....»	 »»»	 »	 »	
9 Ariège	 »	 ».»..»	 »	 »» ..

f0 Aube... .»»»	»	 »	 » .»...». ..». ..
11 Aude .»»»...».»	 »»» ....».. .»	 »»	 »	 »»	
12 Aveyron	 »	 »... .».»».»	 »	 »	 ». ..
13 Bouches-du-Rhône..»	
14 Calvados .

	

» .»» .»»»» .»»	 »» ..»	 ». .» .»» ....
15 Cantal.» » »».» .» »	 »	 »	 »
16 Charente	 »....».. .»	 »	 ». .».»	 » ..» ....
17 Cherento-Maritime .»:...»»». »». .» ..»

	

»»»
18 Cher»»». ...»». ..»	 »»»...»	 »	 »	
19 Corrèze _ »»» »» . .»»»»..»» »	 ». .. »	 » ..»	
20 A Corse-du-Sud.— .	 »
20 8 Haute-Corse.». .. .» .».»	 » »	 »» .». .. .». »» ....»» ..

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRE NOMBRE
de points retirés

10 286
22 Côtes-d'Armor .»	 »	 »	 »	 9 312
23 Creuse	 »	 »	 2569
24 Dordogne	 »	 » .. .. 7 716
25 Doubs	 »	 »	 _ 9 462
26 Drôme ....»	 ».»	 ». .. .».»...»	 ». 5578
27 Eure . ..»	 »	 ». ...»	 :	 12 418
28 Eure-et-Loir 	 » ..»	 »...»	 » .» ...»». 9 050
29 Finistère	 »	 »»	 »	 » .».» 17 225
30 Gard	 »	 »»	 » ...»	 107
31 Haute-Garonne	 ».»	 26 207
32 Gers	 »	 »	 »»..»	 ».. ..»	 2 646
33 Gironde	 »	 »	 »». .. .»	 25 462
34 Hérault ..»	 ». ...»». .»»	 »»	 ».. ..»»». .. . 15179
35 	 »	 » . 16 848
36 Indre	 »	 »».. .». .. .».» .»».»»	 ».». .» 4 086
37 Indre-et-Loire	 » »». ... 11868
38 Isère	 ».».. 17595
39 Jura	 » ...»	 ». ..»	 4 677
40 Landes 3 953
41
	 ». ...»	 »	 »....». ..»	 »	

Loir-et-Cher	 »	 »	 » ..»	 »	 » 5687
42 Loire	 »». ...». 13051
43 Haute-Loire	 »	 » .»	 »	 3 670
44 Loire-Atlantique 24103
45
	 »	 »	 » .»	 ». .»	

Loiret	 »	 17 020
46 Lot	 »	 »».». ..».. .. 2 912
47 Lot-et-Garonne» 	 »»	 »	 »	 » .» .». 7 082
48 Lozère	 »	 » .». 931
49 »	 ». .»	 »... .»..» ...» ...» 20 356
50 Manche	 »	 11167
51 Marne	 ». .». .»	 »	 » .. .»	 11340
52 Haute-Marne .. .»	 »	 »	 »	 4121
53 Mayenne . .»	 »»	 »	 »	 ». .». .»	 7 033
54 Meurthe-et-Moselle	 » ..»	 »»»» .»..»	 15 018
55 Meuse	 ». .. .»	 »	 » .. .» .».»». 3566
56 Morbihan	 »»	 »	 13 289
57 Moseile	 »	 ».»	 »	 » 17 924
58 Nièvre	 »	 »	 » ..»	 4 021
59 Nord	 »	 ».»	 »»	 38 206
60 Oise	 »	 »	 »	 » ...»	 »	 16 896
61 Orne	 »	 »	 »	 5 751
62 Pas-de-Calais	 »	 ».»»....»» ..» 16 237
63 Puy-de-Dôme 11866
64
	 » ..»	 »	

Pyrénées-Atlantiques 	 »	 8 485
65 Hautes-Pyrénées	 »	 »»»..»	 4 592
66 Pyrénées-Orientales 	 »	 »	 »	 3410
67 Bas-Rhin»	 »	 » .. ..». ...»	 »	 24 299
68 Haut-Rhin	 » ...» ...»	 16 441
69 Rhône	 »	 »	 »	 33 231
70 Haute-Saône	 »	 »	 3646
71 Saône-at-Loire	 »	 »	 »....»	 »	 » ... .». ..». 12 459
72 Sarthe	 »..» .»	 13100
73 Savoie .»	 »....»	 » 8 842
74 Haute-Savoie 	 ». ..»	 »	 » ...» 8166
75 Paris	 »	 »	 »	 32 873
76 Seine-Maritime .»	 »...»	 »». ..»	 19138
77 Seine-et-Marne	 »	 ». .». 24129
78 Yvelines	 »»	 30 642
79 Deux-Sèvres	 6294
80 Somme	 »»	 »	 »».»	 ».»	 »».» .. 10900
81 Ta m	 ».. ..»	 »	 »..»»	 4 089
82 Tam-et-Garonne	 »	 » ... .». .. .». .. .»»»»	 »	 4 316
83 Var	 » .»	 11441
84 Vaucluse	 »..» .. ..»	 » »	 7 004
85 Vendée	 ».»....»	 ».»....» 8534
86 Vienne	 _»» .».. .»	 » .. ..».»	 6 893
87 Haute-Vienne	 »	 »	 »	 7 964

Vosges	 » ..».»	 »	 »» . 7 993
89 Yonne »	 »	 »	 »	 5 770
90 Territoire de Belfort 	 »...» .»»» .». .»»»»»»».»».» 3253
91 Essonne	 »»....».»	 »	 »	 ».».. .»	 »»	 23 914
92 Hauts-de-Seine ...._ »	 »».».».»..».»»	 »». ..»» .» 25 530
93 Seine-Saint-Denis...».»»»	 »	 »	 23132
94 Val-de-Marne	 »...»	 » ».».. .»... .». ...»» ...»	 22 258
95 Val-d'Oise ...» .. .»..»	 ».».. ..»	 » .. .» 22997

Total métropole 	 1091210

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRE

7846
8 275
7 239
2226
1769

19 622
4597
5459
2 485
8 578
3 813
5105

32 264
17059
2 555
7199
8110
4126
4 934
2122

972
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DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRE NOMBRE
de dossiers traités

72 Sarthe	 2 528
73 Savoie	 1604
74 Haute-Savoie_ 	 1542
75 Paris	 :	 12143
76 Seine-Maritime 	 2 578
77 Seine-et-Marne	 ». .»	 3 863
78 Yvelines	 3 557
79 Deux-Sèvres	 »	 »	 1475
80 Somme	 »	 3 713
81 Tam	 »	 676
82 Tarn-et-Garonne--	 1042
83 Var	 2 874
84 Vaucluse	 1676
85 Vendée	 1297
86 Vienne	 2 714
87 Haute-Vienne	 1785

Vosges	 1405
89 Yonne	 1313
90 Territoire de Belfort 	 756
91 Essonne	 4 233
92 Hauts-de-Seine	 4 512
93 Seine-Saint-Denis	 2 840

95

	

Val-d'Oise	 3 775

Total métropole__	 »	 » 232 407

Ré 'ons
(conseillers régionaux - frais de transport - calcul)

15523. - 20 juin 1994. - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intLaieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur le problème de l ' indemnisation des
frais de transport des élus ' régionaux . Le prix de revient kilo-
métrique établi par l 'administrzion fiscale est actuellement supé-
rieur du double à celui tel que prévu par le décret du 3 sep-
tembre 1992, décret d' application n° 92-310 de la loi n° 92-108
du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats
locaux . Il conviendrait, par conséquent, de modifier la législation
précitée et de prendre comme base d ' indemnisation le prix de
revient kilométrique défini par chaque loi de finances . En outre, il
conviendrait, dans un but d'allégement des calculs, de procéder à
une simplification du barème fiscal en instaurant seulement trois
tranches d' indemnisation en fonction de la puissance fiscale du
véhicule . Il lui demande quelle position il entend adopter sur ces
deux points.

Réponse. - La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux
conditions d 'exercice des mandats locaux prévoit que les conseillers
régionaux peuvent désormais bénéficier d ' indemnités de déplace-
ment dont le régime est fixé par le décret n° 92-910 du 3 sep-
tembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement et au rem-
boursement des frais supplémentaires résultant des mandats
spéciaux des membres des conseils généraux et des conseils régio-
naux. Les déplacements dont les frais peuvent ici donner lieu à
remboursement sont ceux accomplis par les élus régionaux pour se
rendre anx réunions du conseil régional, des commissions ou orga-
nismes dont ils font partie ès qualités, ou pour l ' exercice de man-
dats spéciaux . Les remboursements interviennent dans les condi-
tions définies par le décret n° 90-437 du 28 mai 1990
réglementant la prise en charge des frais de déplacement des fonc-
tionnaires de l 'Etat. La prise en compte d ' un barème d ' indemnités
forfaitaires identique à celui de la fonction publique répond à un
souci de simplification administrative et de transparence, les moda-
lités de remboursement des frais de déplacement pouvant en effet
difficilement être différentes de celles prévues pour les fonction-
naires relevant des mêmes collectivités locales que les élus concer-
nés . Il ne paraît pas dans ces conditions opportun de remettre en
cause la référence à ce barème. Le Gouvernement est dailleurs tout
à fait soucieux d'offrir aux élus des conditions d'indemnisation
appropriées : il a été procédé, par arrêté des ministres du budget et
e la fonction publique en date du 15 novembre 1993, à une

revalorisation des indemnités forfaitaires et, notamment, des
indemnités kilométriques, attribuées en application du décret du
28 mai 1990 . Il convient enfin de rappeler que d ' autres indemni-
tés sont allouées aux élus locaux en vue de compenser les dépenses

27 Euro	 »	
28 Eure-et-Loir	 »	 »	 „ .. .. ..»»
29 Finistère	 ».»	 »	 » ..». .».»
30 Gard_	 w. ..»...».»	 »	 »»»	
31 Haute-Garonne	 »_ .»	 - ..
32 Gers.._.	 _-- ...__,_.-
33 Gironde- 	».»»	 »» ...»	 »». .».
34 Hérault	 -. .»	 m	 »	 _
35 Ille-et-Vilaine	 ». ..»	 ».»»»».»»	
36 Indre_.„ _	 „ . . „ .» ._ . .»	
37 Indre-et-Loire 	 ;	 » . ..» .»
38 Isère	 »	 »
39 Jura	 m..»	 ».»	 » m. ..»» ...- ..
40 Landes . . .	 m»	 _» ....»	 »	
41 Loir-et-Cher	 »	
42 Loire	 »	
43 Haute-Loire	 »	»	 »»..»	 »
44 Loire-Atlantique	 »» .»	 ».»_. » »»»» » »»
45 Loiret_	 » .». .»	
46 Lot. ._

	

-	 »	
47 Lot-et-Garonne	 » ..»	 »	
48 Lozère	 »	 ».
49	
50 Manche	 »	
51 Mame	 ».»»	 » .»	 »»	 »	 »	
52 Haute-Mame	 »	 »» .»_	 »	
53 Mayenne ....
54 Meurthe-et-Moselle . ._„	 »	 »._
55 Meuse	 »	 » ...w ., . .»	
56 Morbihan	 - _» __»» »	 _ » ...»	
57 Moselle	 „	 »._
58 Nièvre	 w	 »	
59 Nord	 »	 »	 »»	
60 Oise	 —.	 »... .»._ ..».. .»..»».
61 Orne	 »	

	

_	 »	 _ ._ »
62 Pas-de-Calais	 » .». ..» ...»	 »	 ». ..» ...
63
64 Pyrénées-Atlantiques 	 » »	 »
65 Hautes-Pyrénées .	 »».»	 »	 »	 »»»
66 Pyrénées-Orientales	 „	 »	
67 Bas-Rhin-	 	 „. ..„.
68 Haut-Rhin	 ___.._....__,..
69 Rhône _ .

	

»	 »

	

_	 __ . . _ » .
70 Haute-Saône	 _.,.._.........._
71 Saône-et-Loire 	 »	 „„

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRE

9 Ariège _	 _ .	 »	
10 Aube	 »	 _ ..

	

»	 _.
11 Aude	 _»	 »»
12 Aveyron	 »__	 »	 »	
13 Bouches-du-Rhône »_.
14 Calvados	 _» ..»»..» »	
15 Cantal.» ._ _	 _»	 _
16 Charente	 »	 »	

	

_	 _..

	

17 Charente-Maritime	 »„	 » .»»». ._»	
18 Cher_	»»	 »»»	 _».».
19 Corrèze	 »	 M. »	 »»	 » » .»».
20 A Corse-du-Sud-	 »	 »	 ».» .»	 »	 ».
20 8 Haute-Corse_	 »..» .»»»	 »»	 _»	
21 Côte-d'Or	 M	

22 Côtes-d'Armor .„	 »	 »	 »	 »».».
23 Creuse ... .	 »_	 »	 _..»	
24 Dordogne .._.»	_ »	 _.»
25 Douts	

1 Ain . . ..» _	 » .. .w_M»»».._ » ..» .

2 Aisne	 »	 » .._

	

.	
3 Al l i e r
4 Alpes-de-Haute-Provence	 „.»	 »»	 »
5 Hautes-Alpes	 »	
6 Alpes-Maritimes	 »»»».»	 »»» .„.»»..»	
7 Ardèche	
8 Ardennes_	

Nombre de dossiers traités par les officiers
du ministère public au cours des cinq premiers mois

de l 'année 1994 en France métropolitaine
(rendant compte du nombre de dossiers de retrait

de points traités en fonction des lieux de commission
des infractions des quatre premières classes)

NOMBRE
de dossiers traités

1 215
2 722
2 178

756
280

3 951
1 079

999
391

2939
1 215
1756
7604
2 428

184
2 259
1 521

797
1379

53
390

3155
1080
1006

393
2159
1 515
3 336
2 284
1453
1330
7 791

440
4803
4 276
2 271

648
2 438
2693

994
689

1500
2 623
1186
3535
3 844
1 170
1 255

317
3 690
1 721
2 132
1695
1 912
4403
1 213

980
3 811

658
10 721
5111
1306
4 016
2 772
1973

707
566

5388
4 223
6345

703
3 827
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diverses, dont les dépenses de déplacement engagées par ces der-
niers pour l 'exercice de leur mandat : ii en est ainsi des indemnités
de fonction elles-mêmes, dont l 'objet est précisément de compen-
ser les charges supportées par les élus, et plus précisément de la
fraction de ces indemnités représentative des frais d 'emplois prévus
par l 'article 28 de la loi du 3 février 1992.

Union européenne
(élections européennes - listes électorales - parrainage)

15865 . - 27 juin 1994. - M. Dominique Bussereau attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions de présentation
des listes pour l 'élection su Parlement européen. S ' il n ' est pas
question de remettre en cause le libre choix des électeurs et l 'ex-
pression de toutes les sensibilités, il est curieux qu ' aucun parrai-
nage ne soit obligatoire, comme cela est le cas pour l 'élection pré-
sidentielle . On aboutit même à la situation absurde dans laquelle
une liste se présente au suffrage des électeurs, sans même pouvoir
mettre à leur disposition des bulletins de vote . II lui demande
donc s ' il n ' est pas possible de réfléchir à des modalités de parrai-
nage pour l 'élection de 1999.

Réponse. - Un système de présentation des candidats par des
élus habilités à cet effet a été institué pour l 'élection du Président
de la République par la loi organique n° 62-1292 du
6 novembre 1962 adoptée par référendum . Mais l 'auteur de la
question conviendra qu ' il n est pas transposable à l' élection des
représentants au Parlement européen . En effet, l 'élection du chef
de l ' Etat a lieu au scrutin uninominal, alors que l ' élection euro-
péenne se déroule au scrutin de liste . Si, dans le premier cas, un
élu habilité peut sans ambiguïté « parrainer » une candidature ; il
faudrait, dans le second, qu'il en présente quatre-vingt-sept . Et qui
peut assurer que le nombre requis de présentations se trouverait
réuni sur les mêmes quatre-vingt-sept candidats, au surplus énu-
mérés dans un ordre constant ? Il est en effet impossible d ' imagi-
ner le parrainage du seul candidat tête de liste, même si celui-ci est
susceptible de recueillir l'assentiment d'un éventuel « parrain » ; il
ne va pas de soi que cet assentiment resterait acquis si figure sur sa
liste tel ou tel candidat qui pourrait être récusé par le parrain
potentiel . Au demeurant, dès lors que le système de la présentation
des candidats n 'existe pas pour les élections législatives, il n ' y a pas
de raison objective de l ' envisager pour les élections européennes.

Union européenne
(élections européennes - organisation -

dépouillement - heure de clôture du scrutin - conséquences)

15877, - 27 juin 1994. •- M. André Fanton expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, que la décision de maintenir ouverts les bureaux de vote
à l 'occasion des élections européennes n ' a guère eu d ' impact sur la
participation électorale : dans la plupart des communes, la période
comprise entre 18 et 22 heures n ' a vu qu ' une fréquentation très
symbolique des bureaux de vote. En revanche, les élus municipaux
ont été contraints de rester en place . Enfin, dans beaucoup de
communes, le dépouillement du scrutin s'est fait de façon très
lente en raison d ' une insuffisance du nombre de scrutateurs qu 'il a
été très difficile de mobiliser à des heures aussi avancées de la jour-
née. L ' argument invoqué pour justifier cette décision est l ' aligne-
ment sur les autres pays européens . Or, un tel argument ne saurait
être recevable dès lors que certains pays intéressés votaient à
d'autres jours que le 12 juin . Enfin, même parmi ceux qui
votaient ce jour-là, si tel ou tel pays comme l ' Italie clôturait le
scrutin à 22 heures, d'aunes, en revanche, comme la Belgique, en
prononçaient la clôture dès l'après-midi . Si on redoute que les
résultats du scrutin intervenu dans tel autre pays de l ' Union euro-

éenne soient de nature à influer sur le vote ds électeurs français
(ce qui reste très largement à démontrer), il suffit simplement
d'appliquer au scrutin européen les règles appliquées à tous les
scrutins nationaux où aucun résultat n'est publié avant la ferme-
ture des derniers bureaux de vote sur le territoire métropolitain . Il
lui demande s 'il ne lui semble pas nécessaire d 'adopter à l ' avenir,
pour les élections européennes, les horaires utilisés dans les scrutins
nationaux.

Réponse. - L'article 9 2 de l'Acte international du 20 sep-
tembre 1976, qui fonde l 'élection du Parlement européen au suf-
frage universel direct, dispose que « les opérations de dépouille-

ment des bulletins de vote ne peuvent commencer qu'après la
clôture du scrutin dans l 'Etat membre où les électeurs voteront les
derniers ». Comme notre code électoral prescrit lui-même
(article L . 65) que le dépouillement débute immédiatement après
la clôture du scrutin, il en découle que, dans notre pays, l'heure de
cette clôture doit nécessairement coincider avec celle où le scrutin
est clos dans l ' Etat de l ' Union européenne où l 'on vote le plus
tard . Les bureaux de vote restant ouverts en Italie jusqu'à
22 heures, le dimanche où l ' on vote en France, c'est à cette heure
là qu'ils peuvent être clos en France, comme cela a été le cas lors
de toutes les élections européennes depuis 1979. Tels sont les fon-
dements juridiques de la disposition du décret de convocation des
électeurs qui prescrit la fermeture des bureaux de vote à vingt-
deux heures. Le Gouvernement n'en méconnaît pas les consé-
quences, notamment les sujétions qui en résultent pour les
membres des bureaux de vote et pour les scrutateurs . Les autres
pays membres de l ' Union européenne s 'en accomodent, ceux qui
votent en semaine, tout comme ceux qui clôturent le scrutin le
dimanche avant vingt-deux heures, ne commencent le dépouille-
ment que le lundi matin, après avoir fait garder les urnes dans des
conditions qui leurs sont propres . Toujours est-il que, lors d'une
réunion tenue à ce sujet à Palma de Majorque en janvier 1989,
nos partenaires ont refusé d' admettre une interprétation des dispo-
sitions du § 2 de l'article 9 de l 'Acte international du 20 sep-
tembre 1976, selon laquelle le dépouillement effectif pourrait
commencer avant l 'heure de clôture du scrutin dans l ' Etat où l'on
vote le plus tard, pourvu qu 'aucun résultat ne soit publié avant
cette échéance. L' honorable parlementaire notera en outre que,
même si en France, l 'heure de clôture du scrutin pouvait, excep-
tionnellement pour l 'élection européenne, être antérieure à celle du
début du dépouillement, seuls les présidents et les membres des
bureaux de vote pourraient être chargés de la garde des urnes
jusqu ' à 22 heures, puisqu ' il n ' existe pas, au niveau communal,
d ' aute organe que le bureau de vote présentant, par sa composi-
tion, des garanties suffisantes pour écarter les risques de fraudes et
de manipulations durant la période « intermédiaire ». Dès lors que
les membres des bureaux de vote resteraient « mobilisés » jusqu ' à
vingt-deux heures, on ne voit pas pourquoi ils ne seraient pas
habilités à recueillir les suffra des électeurs jusqu'à l'heure du
dépouillement. Dans ces conditions, le dispositif en vigueur lors
des précédentes élections européennes ne pouvait être que
reconduit en 1994, à peine pour la France de violer ses engage-
ments internationaux . Pour l'avenir, et faute d'une révision des
dispositions précitées de l 'Acte international du 20 septembre 1976,
à laquelle les autres Etats de l'union sont opposés, la seule issue
envisageable serait de convaincre l 'Italie de fermer ses bureaux de
vote plus tôt, puisque c'est uniquement l ' heure choisie par cet Etat
qui retarde leur clôture en France, mais nos voisins semblent peu
enclins à modifier sur ce point des usages auxquels ils paraissent
attachés .

Communes
(élections municipales - élections de 1995 - dates - fixation)

15886. - 27 juin 1994 . - Le mois de juin est très souvent le
mois choisi par les communes du Nord - Pas-de-Calais pour orga-
niser leur fête communale (foire, ducasse, apéritif, concert, etc .).
Le report des élections municipales en juin 1995 ne permettra pas
l'organisation dans de bonnes conditions de ces manifestations lors
des deux dimanches retenus pour le scrutin . Aussi M. Philippe
Vasseur demande-t-il à M. le ministre d'Etat, ministre de l' inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, dans quel délai, souhai-
tant qu ' il soit le plus court possible, ces dates pourront être fixées
afin de permettre aux communes de prendre toutes les dispositions
pour aménager leur calendrier de festivités.

Réponse. - Aux termes de l 'article L. 227 du code électoral, la
date du renouvellement général des conseils municipaux est fixée
au moins trois mois avant le scrutin par décret pris en conseil des
ministres . Toutefois, et selon toute vraisemblance, le choix du
Gouvernement sera arrêté avent cette éch&ance et donnera lieu à
un communiqué . Pour sa part, le ministre d ' Etat, ministre de l'in-
térieur et de l ' aménagement du territoire, au cours des débats qui
ont précédé l ' adoption de la loi n° 94-592 du 15 juillet 1994 qui
a reporté les prochaines élections municipales générales en
juin 1995, a déclaré qu' il proposerait à cet effet les deux derniers
dimanches de juin de telle sorte que la consultation puisse se tenir,
dans le respect du délai prescrit par la loi, le plus longtemps pos-
sible après l ' élection du Président de la République .
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Collectivités territoriales
(élus locaux - congé de formation -

frais d 'enseignement et de séjour - remboursement)

15908 . - 27 juin 1994 . - M. jean-Marie Demange demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui indiquer les conditions de
remboursement des frais de séjour et des frais d 'enseignement
concernant le congé de formation institué par la loi du 3 février
1992. Il semble en effet que seules les modalités de rembourse-
ment des frais de déplacement soient prévues par le décret n° 90-
437 du 28 mai 1990.

Réponse. - La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux
conditions d ' exercice des mandats locaux prévoit dans son titre II
que le montant total des dépenses de formation des élus locaux ne
peut excéder 20 p. cent du montant total des crédits ouverts au
titre des indemnités de fonction susceptibles d 'être allouées aux
élus de la collectivité locale. Ces dépenses comprennent les fris de
déplacement, de séjour et d'enseignement ainsi que la compensa-
tion éventuelle des pertes de revenu de l 'élu . Le décret u° 92-1208
du 16 novembre 1992 fixant les modalités d 'exercice du droit à la
formation des élus locaux précise que les frais de déplacement des
élus sont pris en charge par la collectivité locale dans les condi-
tions définies par le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 régle-
mentant la prise en charge des frais de déplacement des fonction-
naires de l'Euat. Ces frais comprennent, d ' une part, des frais de
transport, d'autre part, des frais de séjour, appelés encore frais de
mission, comportant• des frais d ' hébergement et de restauration.
Ceux-ci sont remboursés forfaitement dans la limite des indemni-
tés journalières allouées aux fonctionnaires de l'Etat fixées actuelle-
ment par arrêté des ministres du budget et de la fonction publique
en date du 15 novembre 1993 . Le taux actuel de l ' indemnité jour-
nalière est de 428 F à Paris et de 374 F en province . Le rem-
boursement de ces frais intervient selon les modalités précisées
dans la circulaire du 15 avril 1992 relative aux conditions d'exer-
cice des mandats locaux . Les pertes de revenu subies par les élus
en formation pendant les périodes durant lesquelles ils exercent
normalement leur activité professionnelle sont supportées par la
collectivité locale dans la limite de six jours par mandat . chaque
heure ne pouvant être rémunérée au-delà d ' une fois et demie la
valeur horaire du salaire minimum de croissance . Pour bénéficier
de cette prise en charge, l'élu doit justifier qu'il a subi une dimi-
nution de revenu du fait de l 'exercice de son droit à la formation
ainsi que le prévoit le décret du 16 novembre 1992 précité . Les
dépenses d ' enseignement engagées, le cas échéant, par les élus
locaux donnent également droit à remboursement, sur présentation

Communes
(élections municipales - éligibilité -

contrôle - politique et réglementation)

16038. - 27 juin 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la présentation des candidatures
aux élections municipales. En effet, depuis 1989, les maires sont
chargés de vérifier l'éligibilité des candidats présentés sur une liste,
conformément à l ' article L. 194 du code électoral . Or les disposi-
tions ministérielles ne prévoient pas de délai d'ouverture et de clô-
ture pour le dépôt des demandes d'attestation . Ceci est regrettable
à deux titres . D'une part, les mandataires des candidats peuvent
déposer tardivement les listes, ce qui oblige les services municipaux
à un travail très hâtif, préjudiciable au réel contrôle d ' éligibilité.
D ' autre part, le fait qu'aucun délai ne soit imposé pour exercer ce
contrôle peut aboutir à empêcher une liste de se présenter dans les
délais légaux . II lui demande donc s'il est dans son intention de
donner des instructions précises sur ce contrôle d'éligibilité pour
les prochaines élections municipales et lesquelles.

Rponse. - La loi n° 88-1262 du 30 décembre 1988 a précisé les
conditions dans lesquelles les listes de candidats devaient être
déposées en préfecture en vue des élections municipales dans les
communes de 3 500 habitants et plus. L' article L 265 du code
électoral exige désormais des candidats figurant sur une liste qu'ils
joignent à la déclaration collective de candidature « des documents
officiels qui justifient qu'ils satisfont aux conditions posées par les
deux premiers alinéas de l'article L. 288 » . Ces documents sont
énumérés par l'article R. 128 du même code, issu du décret

n° 89-80 du 8 février 1989 pris pour l ' application de la loi préci-
tée du 30 décembre 1988. Parmi eux figure « une attestation d ' ins-
cription sur la liste électorale . .. délivrée par le maire dans les trente
jours prés-idant la date du dépôt de la candidature » . On ne peut
donc suivre l ' auteur de la question lorsqu' il considère que les
maires sont ainsi chargés de vérifier l 'éligibilité des candidats : en
l'espèce, le maire ne fait que constater une situation objective, à
savoir la réalité de l ' inscription sur la liste électorale d ' une per-
sonne qui en fait la demande . C'est la raison pour laquelle il n 'est
pas utile de prévoir plus précisément les conditions dans lesquelles
ces attestations doivent être délivrées . Il convient de remarquer
qu'aucune difficulté particulière n 'a été signalée sur ce point à 1 oc-
casion des élections municipales générales de mars 1989, où pour-
tant ce dispositif s 'appliquait pour la première fois.

Communes
(régies - conseils d 'exploitation - directeurs - nomination)

16055. - 27 juin 1994. - M. André Berthol demande à M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collecti-
vités locales . de bien vouloir lui préciser les modalités de nomina-
tion du directeur et des membres du conseil d 'exploitation respec-
tivement d'une régie municipale autonome . et d'une régie
personnalisée . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du territoire..

Réponse. - Les articles L. 323-9 et L. 323-13 du code des
communes, concernant respectivement les régies dotées de la per-
sonnalisé morale et de l 'autonomie financière et celles dotées de la
seule autonomie financière, donnent compétence au conseil muni-
cipal pour déterminer l 'organisation administrative et financière de
ces régies et précisent par ailleurs que les membres du conseil d 'ad-
ministration des régies dotées de la personnalité morale et de
l'autonomie financière et du conseil d ' exploitation des régies
dotées de la seule autonomie financière, ainsi que leur directeer,
sont désignés par le conseil municipal sur proposition du maire.

JEUNESSE ET SPORTS

Associations
(politique et réglementation - congé de représentation)

12208. - 14 mars 1994 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les dis-
positions de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 portant diverses
mesures de soutien au bénévolat dans les associations. Cette loi
instituait un congé de représentation en faveur des salariés, repré-
sentants d 'associations, siégeant dans des instances instituées par
une disposition législative ou réglementaire auprès d'une autorité
de l ' Etat. L'article 8 prévoyait également le dépôt au Parlement
d ' un rapport sur les conditions d' application de cette loi. Il
demande à connaître les conclusions de ce rapport et les disposi-
tions envisagées pour harmoniser et améliorer le processus institué
par la loi sur le bénévolat associatif.

Réponse. - La loi n° 91-772 du 7 août 1991 présentée par le
ministère chargé des affaires sociales a institué le principe d ' un
congé de représentation pour les bénévoles élus d 'associations char
gés de représenter leurs organisations dans les instances de concer-
tation . Le décret n° 92-1058 du 30 septembre 1992 pris en appli-
cation de cette loi a fixé les modalités d 'octroi de ce congé par les
employeurs, et a notamment prévu que chaque ministère devait
fixer la liste des instances ouvrant droit à ce congé. Un arrêté signé
du ministre concerné et du ministre du budget précise cette liste.
L'arrêté a été transmis par le ministère de la jeunesse et des sports
au ministère du budget, où il est en cours de signature, et le
ministère des affaires sociales est saisi afin de connaître l 'état
d' avancement du rapport.

de justificatifs.



4058
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

8 août 1994

Sécurité sociale
(cotisations - exonération -

conditions d 'attribution - associations et clubs sportifs)

13307. - 18 avril 1994 . - M. François Cornus-Gentille attire
l ' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les difficultés rencontrées par les clubs et les associations qui, mal-
gré des dons et des subventions souvent insuffisants pour couvrir
tous leurs frais, doivent en plus verser des charges sociales à
l ' URSSAF sur les indemnités de dédommagement versées à cer-
tains de leurs membres (dirigeants, animateurs) . Les déséquilibres
financiers provoqués par ces charges risquent d'entraîner une
réduction du nombre des associations et des clubs alors même que
ceux-ci rendent souvent de précieux services à la collectivité . Un
allégement conséquent des charges sociales serait un ballon d 'oxy-
gène pour les associations et leurs dirigeants souvent confrontés à
des s tracasseries administratives auxquelles ils sont peu habitués . Il
lui demande donc quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Le Gouvernement a préparé un projet de circulaire
relative à la situation des sportifs et des clubs sportifs au regard de
la sécurité sociale. Ce texte n'a pas pour effet de modifier les
conditions légales et réglementaires d ' assujettissement aux cotisa-
tions sociales, mais il apporte des assouplissements de formalités et
des allégements de cotisations pour les petits clubs et les bénévoles.
L'objet de cette circulaire est essentiellement de clarifier la situa-
tion des sportifs amateurs et des bénévoles. Au-dessosis de certains
seuils significatifs, les indemnités versées sont désormais nettement
et totalement exonérées. En outre, un système d'assiette forfaitaire
dérogatoire permet d 'atténuer tri notablement le montant des
cotisations sociales qui grèvent les revenus des sportifs et le budget
des associations sportives. Dans ce même esprit . cette circulaire
recommande aux URSSAF de régler les différends en cours, sur la
base de ces nouvelles dispositions, ce qui permettra en fait de faire
preuve, rétroactivement, d ' une bienveillance qui n'était pas
jusque-là envisageable . La méthode de travail mise en oeuvre a
reposé sur une concertation et un travail en commun . Le mouve-
ment sportif a été associé, et ses observations ont été prises en
compte au même titre que celles du ministère de la jeunesse et des
sports . Cette concertation sera poursuivie à l'avenir par la mise en
place d 'un comité de suivi chargé de veiller à la mise en oeuvre des
nouvelles mesures .

Sports
(associations et clubs - comptabilité -

recours obligatoire à un commissaire aux comptes - conséquences)

13698 . - 2 mai 1994 . - M. Jean-Claude Gayssot attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l' im-
portance des charges qui pèsent sur les clubs omnisports et qui se
sont encore alourdies avec la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993. En
effet cette loi, qui oblige les clubs à faire appel à un commissaire
aux comptes, a pour effet d ' augmenter leurs dépenses de plusieurs
dizaines de milliers de francs . Aussi, il lui demande les mesures
qu 'elle compte prendre pour permettre à ces associations sportives
d ' assumer leur vocation qui est d'enseigner le sport et non de
crouler sous les contraintes administratives et financières.

Réponse. - La loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la
prévention de la corruption et à la transparence de la vie écono-
inique et des procédures publiques oblige tente association ayant
perçu une subvention d'au moins un million de francs de l ' Etat,
de ses établissements publics ou des collectivités locales d 'une part
à établir annuellement un bilan, un compte . de résultat e s une
annexe, et d'autre part à procéder à la désignation d'un commis-
saire aux comptes inscrit sur la liste prévue par la loi du 24 juillet
1966 sur les sociétés commerciales . Cette loi vise à instaurer
davantage de transparence dans l' utilisation des fonds publics . Elle
s'applique à partir de seuils financiers significatifs aux clubs spor-
tifs comme à tout autre organisme subventionné . Le Gouverne-
ment connaît les difficultés et le contraintes auxquelles se trouve
confronté le secteur associatif qui repose essentiellement sur le
bénévolat . C'est pourquoi il a décidé d 'adopter une série de
mesures dans le domaine de la sécurité sociale afin de clarifier la
situation des sportifs amateurs, des bénévoles et des clubs sportifs
et d'alléger les contraintes administratives . Une circulaire est sur le
point d'être adoptée. Au-dessous de certains seuils, les indemnités
versées sont désormais nettement et totalement exonérées . En
outre, un système d 'assiette forfaitaire dérogatoire permet d' atté-

nues très notablement, le montant des cotisations sociales qui
grèvent les revenus des sportifs et le budget des associations spor-
tives. Dans ce même esprit, cette circulaire recommande aux URS-
SAF de régler les différends en cours, sur la base de ces nouvelles
dispositions, ce qui permettra en fait de faire preuve, rétro-
activement, d ' une bienveillance qui n 'était pas jusque là envisa-
geable. La méthode de travail mise en oeuvre a reposé sur une
concertation et un travail en commun . Le mouvement sportif r été
associé, et ses observations ont été prises en compte au même titre
que celles du ministère de la jeunesse et des sports. Cette concerta-
tion sera poursuivie à l ' avenir par la mise en place d'un comité de
suivi chargé de veiller à la mise en oeuvre des nouvelles mesures.

Sécurité sociale
(cotisations . - assiette -

cachets, primes et prix reçus par tes sportifs -
conséquences - courses cyclistes)

13902. - 9 mai 1994 . - M. Jean Ueberschlag attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la vive
inquiétude de la Fédération française du cyclisme (FFC) suite à la
prise de connaissance d'un projet de circulaire concernant la situa-
tion des sportifs au regard de la sécurisé sociale . Il est notamment
envisagé dans cette circulaire d ' assujettir au régime général des
cotisations de sécurité sociale l 'ensemble des primes et prix des
courses ainsi que les cachets versés à l ' occasion de critériums . Or,
le gain de prix ou de primes est totalement aléatoire dans son
principe et ne s ' apparente pas à la notion de rémunération, cer-
taine dans son principe. Pour la grande majorité des licenciés de la
Fédération francise de cyclisme, les gains, sous forme de prix de
courses, sont nettement inférieurs au coût de la pratique du sport
qu' ils supportent eux-mêmes et un assujettissement au régime de
droit commun en matière de cotisation sociale ne manquerait pas
de contribuer à la réduction des manifestations cyclistes et de
l ' activité proposée aux licenciés. Il lui demande par u,nséquent de
bien vouloir lui faire savoir si le projet en question peut être réexa-
miné, compte tenu des craintes exprimées par la FFC.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette •-

cachets, primes et prix reçus par les sportifi -
conséquences - courses cyclistes)

14213 . - 16 mai 1994 . - M . François Cornus-Gentille attire
l' attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les préoccupations dont lui a fait part l'Association du vélo-club
dervois concernant les conséquences que pourrait avoir le projet de
circulaire relative à la situation des sportifs au regard de la sécurité
sociale . En effet, si la philosophie générale du texte de cette cir-
culaire, qui a pour volonté d' assurer les droits sociaux des sportifs,
n ' est pas critiquable, un point précis concernant tout particulière-
ment le cyclisme pose problème : l 'assujettissement au régime
général de sécurité sociale de l'ensemble des prix de courses.
Compte tenu des spécificités de la pratique du cyclisme, qui est un
facteur important d' animation locale, la mise en oeuvre de cette
circulaire engendrerait de grandes difficultés administratives pour
les organisateurs d ' épreuves . Ces contraintes seraient de nature à
décourager nombre de dirigeants, la plupart bénévoles, qui sont
déjà confrontés à de multiples difficultés (financements, même
modestes, de plus en plus difficiles à trouver, complexités adminis-
tratives croissantes, sécurité.. .). Il est donc à crainche que cette cir-
culaire ait des conséquences psychologiques désastreuses auprès des
organisateurs et des coureurs . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre afin de trouver une solution
acceptable par tous.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sportifs -
conséquences - cornacs cyclistes)

14226. - 16 mai 1994. - M . Jean-Marie Geveauz attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les inquiétudes exprimées par de monbreux organisateurs de
c- 'es cyclistes qui dénoncent le projet de les soumettre à verse-
ment de cotisations sociales s ' ils attribuent des prix et des primes.
Il est en effet à craindre qu'une telle mesure vienne pénaliser les
organisateurs de ces courses qui animent chaque dimanche de
nombreuses communes rurales. Il redoute que la pérennité du
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sport cyciste soit ainsi mise en danger tant les organisateurs béné-
voles de ces épreuves ont déjà des difficultés à établir leurs bud-
gets Même s'il ne peut que se féliciter des initiatives qui contri-
buent à moraliser les mouvements d'argent qui existent dans le
sport, il lui semble que les prix ou primes ont un caractère aléa-
toire et ne peuvent pas être considérés comme une rémunération
au sens de larticle L 242-1 du code de la sécurité sociale . Il lui
parait indispensable qu'une distinction soit faite entre les organisa-
tions de compétitions réservées à des professionnels et les épreuves
qui sont ouvertes aux amateurs. Aussi, il lui demande s ' il est pos-
sible d'intégrer une telle clause dans le futur dispositif administra-
tif afin que le cynisme demeure sur l'ensemble de notre territoire
le grand sport populaire, qui a la route pour seul stade.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sportifs -
conséquences - courses cyclistes)

14227. 16 mai 1994. - M. Michel Mercier attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur un projet de
circulaire concernant la situation des sportifs au regard de la
sécurité sociale . Les associations et clubs sportifs doivent verser des
charges sociales à l 'URSSAF, sur les indemnités de dédommage-
ment versées à certains de leurs membres (dirigeants, anima-
teurs.. .) . Pour le cyclisme, il est également prévu que l'ensemble
des primes et prix de courses, ainsi que les cachets versés à l ' occa-
sion de critériums soient désormais assujettis au régime général des
cotisations de sécurité sociale . Les déséquilibres financiers provo-

l
ués par ces charges risquent d'entraîner une réduction du nombre
es associations et des clubs, ainsi que la diminution des manifes-

tations sportives, en particulier des critériums et courses cyclistes
qui apportent une animation importante sur l ' ensemble du terri-
toire . Malgré les dons et subventions, ces sociétés n 'arriveront plus
à couvrir tous leurs frais. C'est pourquoi il lui demande quelles
sont ses intentions dans ce domaine.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primer et prix reçus par les sportifs -
conséquences - courtes cyclistes)

14228. - 16 mai 1994. - M. Jean-Jacques Descamps attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
un projet de circulaire concernant la situation des sportifs au
regard de la sécurité sociale . La Fédération française de cyclisme
approuve la philosophie générale du texte cjui vise à moraliser cer-
taine pratiques liées à des mouvements d argent importants. Elle
est en revanche inquiète des conséquences que cela pourrait entraî-
ner pour le cyclisme, dans la mesure où l'ensemble des primes et
prix des courses ainsi que les cachets versés à l 'occasion de crité-
riums seraient désormais assujettis au régime général des cotisa-
tions de sécurité sociale. Compte tenu du caractère aléatoire du
versement des primes et des prix, il serait difficile de s'en servir
comme baise pour amurer les droits sociaux des sportifs. De plus, la
couverture sociale des coureurs de haut niveau est apportée du fait
du salaire . qui leur est versé par leur club ou groupe sportif Pour
les autres, elle l'est par l 'activité professionnelle qu'ils exercent.
Enfin, pour les organisateurs d'épreuves, cela supposerait la mise
en oeuvre d' un système administratif lourd qui découragerait
nombre de dirigeants déjà confrontés à de multiples difficultés lors
de l'organisation de manifestations. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir l' informer du devenir de ce projet de cir-
culaire, étant entendu que les observations précédemment citées ne
concernent pas les salaires et autres formes de rémunérations et
avantages versés directement au sportif par son groupe sportif, son
sponsor ou sen club .

Sécu rité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sportifs - conséquences)

143%. - 23 mai 1994 . - M. Rémy Anchedé attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'assujettisse-
ment systématique pour les sportifs des primes et prix des épreuves
aux cotisations sociales et à la CSG. Ces dispositions régle-
mentaires prises par le ministère des affaires sociales et de la jeu-
nesse et des sports vont Ivoi des effets désastreux sur la vie asso-
ciative sportive, déjà largement pénalisée sur un autre plan par la
loi Evin . Par ailleurs, les primes et prix décernés lors des compéti-

fions ont un caractère tout à fait aléatoire, n'ayant rien à voir avec
une rémunération. En conséquence, il lui demande de revenir sur
cette disposition .

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sportifs -
conséquences - courses cyclistes)

15058. - 6 juin 1994. - M. Michel Grandpierre attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et dm sports sur les
inquiétudes du cyclisme français au sujet d 'un projet de circulaire
des ministères des affaires sociales, de la santé et de la ville, du tra-
vail et de la jeunesse et des sports concernant la situation des spor-
tifs au regard de la sécurité sociale . Les instances fédérales du
cyclisme s inquiètent en effet du projet visant à assujettir au
régime génér

a
l des cotisations de sécurité sociale l ' ensemble des

primes et prix des courses. Elles font valoir que ces primes et prix
ne peuvent être assimilés à une . rémunération » au sens de
l ' article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, celui-ci étant la
contrepartie d ' un travail, ce qui n 'est pas le cas pour le gain d ' une

rime ou d'un prix, totalement aléatoire dans sein principe. Elles
Font également valoir que les prix versés dans les épreuves sont
générnés-siemens de faible montant et, pour la grande majorité des
licenciés, les gains, sous forme de prix de course, sont nettement
inférieurs au coût de la pratique du sport qu ' ils supportent (maté-
riel et frais de dép lacement notamment) . Par ailleurs, il s'agirait
polir les organisateurs d'épreuves, dans leur grande majorité béné-
voles, de mettre en oeuvre un système administratif lourd et
complexe, de nature à décourager davantage nombre de dirigeants.
Au regard de ces spécificités liées à la pratique du cyclisme, il lui
demande donc si elfe entend reconsidérer !es projets en cours
d'élaboration .

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prie reçus par les sportifs -
conséquences - courses cyclistes)

15063. - 6 juin 1994. - M. Jacques Guyard demande à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports comment elle
compte, dans le domaine du cyclisme de compétition, traiter, du
point de vue des cotisations de la sécurité sociale, les primes et
prix de courses . En effet, il semblerait que l ' on envisage de sou-
mettre ces primes et prix au régime général des cotisations de
sécurité sociale, contrairement à ce qui se passe à l ' étranger.
Comme par ailleurs l ' immense majorité des courses sont dotées de
prix très faibles (de cinquante à quelques centaines de francs), le
traitement administratif de la collecte risque d ' être plus lourd et
plus coûteux que le produit . Les clubs, déjà souvent débordés par
les tâches administratives, risquent de perdre là les pies motivés de
leurs dirigeants.

Sécurité sociale
(cotisations - assietté -

cachets, primes et prix reçus par les sportifs -
conséquences - courses cyclistes)

15194. - 6 )j uin 1994 . a M. Jean-Louis Goasduff attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pro-
jet de circulaire prévoyant de mettre à la charge de l'organisateur
le versement des cotisations sociales à l ' URSSAF sur les prix et
primes d'un montant supérieur à 410 francs, par manifestation,
distribués dans les courses cyclistes. Sur le plan financier l'organi-
sateur aura deux solutions : suit réduire le montant net versé aux
coureurs pour tenir compte des versements qu'il aura à effectuer à
l'URSSAF, soit chercher davantage d 'argent pour pouvoir mainte-
nir les prix à même niveau et verser le supplément à l' URSSAF.
Dans le premier cas, les indemnisations des coureurs seront encore
plus faibles qu' aujourd'hui, dans le second cas, l'organisateur (la
plupart du temps des bénévoles) aura encore, plus de mal à boucler
son budget, et bien sûr dans tous les cas il aura des complexités
administratives supplémentaires. Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer si la circulaire est sortie et si elle appli-
cable.
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Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sparte -
conséquences - courses cyclistes)

15477. - 13 juin 1994. - M. Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le pro-
jet de circulaire relatif à la situation des sportifs au regard de la
sécurité sociale. La Fédération française de cyclisme, qui est pour
sa part d 'accord avec la philosophie générale du texte, s ' inquiète
toutefois des conséquences que cela pourrait avoir pour le
cyclisme, étant entendu que l ' ensemble des primes et des prix des
courses cyclistes devraient être assujettis au régime général des coti-
sations de sécurité sociale . Il est en effet à craindre qu' une telle
mesure vienne pénaliser les organisateurs de ces courses qui
s'efforcent d'apporter un peu d'animation les dimanches et jours
de fête dans les communes rurales . L'organisation administrative
devenant trop lourde, bon nombre de dirigeants pour la plupart
bénévoles risqueraient, déjà confrontés à de multiples difficultés
financières, de se décourager . Si on ne peut que se féliciter des ini-
tiatives contribuant à moraliser les mouvements d 'argent dans le
sport, les prix et primes étant aléatoires ne peuvent être considérés,
au sens de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, comme
une rémunération . Pour les coureurs de haut niveau, la couverture
sociale leur est apportée par leur club ou groupe sportif ; pour les
autres, par leur activité professionnelle. Une distinction doit donc
être faite entre les compétitions réservées aux professionnels et les
épreuves ouvertes aux amateurs . Afin d'éviter que cette circulaire
nait des conséquences désastreuses pour le cyclisme français, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour remédier à
cette situation .

Sécu rité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sportifs -
conséquences - courses cyclistes)

15490. - 13 juin 1994 . - M. Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'in-
quiétude des milieux sportifs du cyclisme au sujet d ' un projet de
circulaire concernant la situation des sportifs au regard de la
sécurité sociale. En effet, il es : à craindre que l ' ensemble des
primes et prix de courses, ainsi que lm cachets versés à l 'occasion
de critériums soit désormais assujettis au régime général des cotisa-
tions de sécurité sociale. Or les prix et primes ne sont en aucune
manière la contrepartie d'un travail, ils ont un caractère totalement
aléatoire et sont généralement d'un faible montant, souvent infé-
rieur au coût de la pratique du sport (matériel et déplacements) . Il
est donc à craindre que l 'assujettissement au régime de droit
commun en matière de cotisations sociales contribue à réduire le
nombre de manifestations perpétuant la tradition cycliste dans cer-
taines localités et nuise à la participasion atm épreuves inter-
nationales . Il souhaite donc obtenir des précisions à ce sujet.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sportifr -
conséquenies - courses cyclistes)

15625 . - 20 juin 1994. - De nombreuses inquiétudes sont
apparues dans le milieu du cyclisme suite au projet de circulaire
proposant d ' assujettir l'ensemble des primes et prix de courses
ainsi que les cachets versés à l 'occasion de critériums au régime
général de la sécurité sociale . Devant les conséquences néfastes que
ne manquerait pas d'engendrer une telle mesure. M. Beesard
Charles souhaite attirer l'attention de Mme le ministre de la jeu-
nesse et des sports et lui demande les mesures qu 'elle entend pro-

pour permettre aux critériums et courses ayant actuellement
Culiede pouvoir être réorganisés les années prochaines. Il s'ait en
fait non seulement de permettre à un spots de continuer à s exer-
cer pleinement au niveau amateur, mais aussi de ne pas étouffer
une discipline comme k cyclisme par des cotisations qu'il ne pour-
rait assumer.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix reçus par les sportifs -
conséquences - courses cyclistes)

15640. - 20 juin 1994. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
projet de circulaire concernant la situation des sportifs au regard
de la sécurité sociale et plus précisément sur k fait s'assujettir au
régime général des cotisations sociales les primes et prix des
courses attribués aux sportifs. Pour le comité cyclisme de Bretagne,
cette mesure est en contradiction avec l 'article L. 242-1 du code de
la sécurité sociale puisque le prix ou la prime gagné, du fait de son
caractère totalement aléatoire, ne peut être considéré comme . une

rémunération » . De plus, les associations de cyclisme estiment
qu 'une telle circulaire aurait des répercussions néfastes sur la pro-
motion de leur sport alors même que les ressources espérées pour
les URSSAF seront faibles . C 'est pourquoi, il lui demande de bien
vouloir lui donner toutes informations utiles sur ce projet.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets:, primes et prix reçus par les îorrif -
conséquences - courses cyclistes)

15667. - 20 juin 1994. - M. Jean-Pierce Kucbeida appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les vives préoccupations du comité Flandre-Artois de la Fédération
française de cyclisme relatives au projet de circulaire sur la situa-
tion des sportifs vis-à-vis de la sécurité sociale. II est en effet ques-
tion dans cette circulaire d'assujettir au règlement de la sécurité
sociale les primes et prix des courses ainsi que les cachets versés
lors des critériums, ce qui est en totale contradiction avec le sens
de l 'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale relatif à la quali-
fication de « rémunération », celle-d étant le revenu d ' un travail.
Or le gain de prime est aléatoire et ne s ' apparente pas à la notion
de rémunération . De plus, ces prix gagnés lors des courses cyclistes
sont très inférieurs au coût de la pratique dc ce spart, facteur
important d 'associations locales. La mise en oeuvre des projets de
cette circulaire ne manquerait pas d 'engendrer de grandes diffi-
cultés pour les dirigeants d'épreuves, bénévoles pour la plupart,
déjà confrontés à de multiples difficultés, . notamment Gnancires.
II lui demande donc, en conséquence, de bien vouloir réexaminer
ce projet afin de rassurer les milieux concernés.

Sécurité sociale
(cotisations - assiette -

cachets, primes et prix repu par les sportifs -
conséquences - courses cyclistes)

15668. - 20 juin 1994. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le
projet de circulaire concernant les sportifs au regard de la sécurité
sociale. Pour le cyclisme, il est prévu que les primes et prix de
courses, ainsi que les cachets versés à l 'occasion de critériums,
soient désormais assujettis au ré gime général des cotisations dc
sécurité sociale. S 'ils approuvent la philosophie générale du texte
qui vise à moraliser certaines pratiques liées à des mouvements
d ' argent importants, de nombreux organisateurs de 'courses
cyclistes et comités régionaux de la Fédération française de
cyclisme s ' inquiètent de ces dispositions qui risquent de nuire aux
efforts de promotion du cyclisme réalisés par la Fédération, ses
structures déconcentrées et les clubs. Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le texte cité par l'honorable parlementaire n'a pas
pour effet de modifier les conditions légales et réglementaires d af-
filiation aux régimes de sécurité sociale et d ' assujettissement aux
cotisations sociales pour les sommes perçues, mais il apporte des
assouplissements de formalités et des allégements de cotisations
pour les petits clubs et les bénévoles. Il n 'est donc pas question de
soumettre à cotisation les prix ou primes de résultat versés aux
sportifs amateurs à l 'occasion d'une compétition locale, quel qu'en
soit le montant, que ce soit à l'occasion d'une course cydiste ou
de toute autre manifestation sportive dès lors que ces sportifs par-
ticipent de leur plein gré et sans être soumis à une obligation de la
part de l'organisateur. Cc serait aller à contre-sens de ce que le
Gouvernement a voulu faire à travers ce texte et qui tend au
contraire à aider les petits clubs et à conforter les bénévoles . Jus-
qu ' ici en effet toute somme ou indemnité versée à une personne
- sportif, animateur, accompagnateur . .. - par un club devait être
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déclarés dès lors qu'on y décelait un lien de subordination.
L 'absence de directive avait conduit à des positions divergentes de
la part des URSSAF et à des redressements importants . La cir-
culaire clarifie la situation des sportifs amateurs et des bén :voles.
Au-dessus de certains seuils significatifs, les indemnités versées sont
désormais nettement et totalement exonérées . En outre, un sys-
tème d' assiette forfaitaire dérogatoire permet d 'atténuer très nota-
blement le montant des cotisations sociales qui grèvent les revenus
des sportifs et le budget des associations sportives. Dans ce même
esprit, cette circulaire recommande aux URSSAF de régler les dif-
férends en cout,, sur la base de ces nouvelles dispositions, ce qui
permettra en fait de faire preuve, rétroactivement, d'une bienveil-
lance qui n 'était pas jusque là envisageable La méthode de travail
mise en oeuvre n reposé sur une concertation et un travail en
commun . Le mouvement sportif a été associé, et ses observations
ont été prises en compte au même titre que celles du ministère de
la jeunesse et des sports . Cette concertation sera poursuivie à l ' ave-
nir par la mise en place d ' un comité de suivi chargé de veiller à la
mise en oeuvre des nouvelles mesures . Tout texte novateur et géné-
ral peut laisser apparaître des situations non prévues . Le Gouverne-
ment a pris et continue de prendre en considération les précisions
qui se révélaient nécessaires à la mise en oeuvre de ces dispositions.

/eunes
(politique à ;égard des jeunes -

consultations et sondages - perspectives)

14528. - 23 mai 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à
l'annonce faite par M. le Premier ministre d' une consultation
directe des 7 millions de jeunes Français de quinze à vingt-ci n n
ans, demande à Mme le ministre de la jeunesse et des sports si
cette consultation entraîne la suppression des Etats généraux di. la
jeunesse annoncés le 28 mars 1994 . Il Iui demande, par ailleurs, si
elle envisage d'insérer dans cette consultation, les résultats d ' un
sondage réalisé à la demande de son prédécesseur en . 1992 et les
réflexions obtenues sur le terrain à six reprises par un contact
direct avec les jeunes, lors de forums délocalisés, au cours de cette
même année 1992. Ces diverses réflexions et celles d' un groupe de
spécialistes et de personnalités, présidé par M . Loïc Le Floch-
Prigent, avaient d'ailleurs fait l 'objet d'une publication (Le Monde
de l 'éducation, numéro spécial : La Cause des jeunes, mars 1993).

Réponse. - En lançant la consultation nationale des jeunes, le
Gouvernement souhaite offrir aux neuf millions de français âgés de
15 à 25 ans une possibilité de s'exprimer qui est sans Frécédent
dans l'histoire de notre pays . La consultation nationale des jeunes
a pour objet : de mieux identifier les attentes des jeunes au niveau
local, au plus près de leurs lieux de vie ; d'encourager le dialogue
entre les jeunes et les acteurs locaux et par 11 même avec le monde
des adultes (animateurs, enseignants, élus, parents . . .) ; d'établir une
communication plus confiante avec les adultes ; de favoriser le
développement d 'initiatives et de politiques locales concertées en
faveur de la jeunesse ; de renforcer la solidarité entre les généra-
tions et d'affermir la cohésion sociale. Monsieur le Premier
ministre a nommé le 27 mai 1994 les membres du comité chargé
de l 'organisation et de la consultation nationale des jeunes . La pre-
mière phase de la consultation a débuté par l 'envoi d 'un question-
naire dans tous les foyers. Cet envoi sera complété par un
ensemble de rencontres locales animées notamment par les
membres du comité et coordonnées par les services du ministère
de la jeunesse et des sports. La remontée des questionnaires s' achè-
vera, pour l'essentiel, le 31 juillet . L' analyse des réponses se fera
pendant l'été . Sur la base des résultats du questionnaire, mais aussi
des réflexions résultant des rencontres locales et enfin des travaux
scientifiques les plus récents dont ceux que cite l 'honorable parle-
mentaire. Le comité remettra un rapport au Premier ministre fin
septembre. Ce rapport sera rendu public . Des mesures concrètes
seront envisagées dès l ' automne, en fonction des préoccupations
manifestées par les jeunes, des propositions formulées par le
comité, et, ainsi qu'il est rappelé dans la question, des réflexions
résultant des sondages et études disponibles . Cet ensemble d'ac-
tions représente donc une opération beaucoup plus large et
complète que les « états généraux que certains a-'aient envis'tgé
primitivement.

Sports
(fédérations - Fédération française handisport -

aides de l'Etat - montant)

14675 . - 30 mai 1994. - M. Jacques Godfrain attire l' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situa-
tion des médaillés français aux jeux Olympiques de Lillehammer
qui se sont déroulés en mars 1994 . En effet, les résultats de nos
athlètes porteurs d'un handicap se sont révélés exceptionnels :
31 médailles dont 14 d ' or, 6 d ' argent et 11 de bronze. Or la
récompense qui leur a été octroyée par la Fédération française han-
disport ne s'est élevée qu ' à 1 500 francs tandis que les médaillés
des fédérations sportives traditionnelles ont eux, pour leur perfor-
mance aux jeux Olympiques, perçu 250 000 francs . Peut-être est-il
plus que jamais du devoir de l ' Etat d' accroître substantiellement
son aide aux champions et à la Fédération française handisport . Il
lui demande en conséquence ce que son ministère entend prendre
comme mesures pour remédier à cette situation.

Réponse. - S ' agissant de la situation des médaillés français aux
jeux Paralympiques de Lillehammer et de l 'aide attribuée aux
champions et à la Fédération française handisport (FFH), il
convient de noter que le ministère de la jeunesse et des sports a
consenti un gros effort, qui s 'est concrétisé par l'attribution d 'une
subvention de 800 000 francs à la FFH, ce qui lui a permis de
prendre en charge la totalité des frais afférents aux stages prépara-
toires, à la participation aux Jeux, aux équipements et au matériel
spécialisé. Ainsi la Fédération a été dotée d'une somme globale
destinée à aider forfaitairement chaque athlète présent à Lilleham-
mer en fonction de sa participation, de ses mérites et de son esprit
d'équipe, ce qui paraît bien plus judicieux, compte tenu des diffé-
rents handicaps, qu'une prime à la médaille . En effet, compte tenu
des nombreuses catégories définies en fonction du type de handi-
cap, les jeux Paralympiques ne peuvent se calquer sur les même
paramètres que les jeux Olympiques . Il convient de rappeler, par
exemple, qu aux derniers jeux Paralympiques d ' été la France, clas-
sée quatrième sur 85 nations, obtenait 105 médailles . Quant aux
jeux d'hiver de Lillehammer, 387 médailles ont été distribuées aux
490 concurents. C 'est pourquoi le ministère de la jeunesse et des
sports ainsi que le Fédération française handisport s'accordent pour
ne pas employer le terme de « prime à la médaille » en ce qui
concerne celles attribuées aux médaillés handisport.

Jeunes
(politique à l'égard des jeunes - états généraux de la jeunesse -

perspectives)

14872. - 30 mai 1994 . - M. Michel Berson appelle l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la réunion
interministérielle du 21 avril 1994 concernant la mise en place des
états généraux de la jeunesse. Il souhaiterait savoir quel est le
ministère en charge de la coordination de cette opération, quelle
organisation a été retenue et notamment en ce qui concerne la dif-
fusion du questionnaire qui doit être adressé aux 7 millions de
jeunes âgés de 18 à 25 ans, quelles sont les principales orientations
de travail et de réflexion retenues pour ces états généraux et enfin
si, à l'instar de ce qui a été annoncé pour le mouvement sportif, le
réseau des associations de jeunes sera mis à contribution dans la
réflexion et l'organisation de cette manifestation ?

Réponse. - En lançant la consultation nationale des jeunes, le
Gouvernement souhaite offrir aux neuf millions de Français âgés
de quinze à vingt-cinq ans une possibilité de s ' exprimer qui est
sans précédent dans l ' histoire de notre pays . La consultation natio-
nale des jeunes a pour objet : de mieux identifier les attentes des
jeunes au niveau local, au plus près de leurs lieux de vie ; d'encou-
rager le dialogue entre les jeunes et les acteurs locaux et par là
même avec le monde des adulte (animateurs, enseignants, élus,
parents. . .) ; d'établir une communication plus confiante avec les
adultes ; de favoriser le développement d'initiatives et de politiques
locales concertées en faveur de la jeunesse ; de rentorcer la solida-
rité cotre les générations et d 'affermir la cohésion sociale. M. le
Premier ministre a nommé le 27 mai 1994 les membres du comité
chargé de l 'organisation et de la consultation nationale des jeunes.
La première phase de la consultation a débuté par l'envoi d ' un
questionnaire dans tous les foyers . Cet envoi sera complété par un
ensemble de rencontres locales animées notamment par -les
membres du comité et coordonnées par les services du ministère
de la jeunesse et des sports . La remontée des questionnaires s'achè-
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vers, pour l 'essentiel, le 31 juillet. L'analyse des réponses se fera
pendant l ' été . Sur la base des résultats du questionnaire, mais aussi
des réflexions résultant des rencontres locales et enfin des travaux
scientifiques les plus récents dont ceux que cite l 'honorable parle-
mentaire. Le comité remettra un rapport au Premier ministre fin
septembre . Ce rapport sera rendu public . Des mesures concrètes
seront envisagées dès l 'automne, en fonction des préoccupations
manifestées par les jeune, des propositions formulées par le
comité, et, ainsi qu'il est rappelé dans la question, des réflexions
résultant des sondages et études disponibles . Cet ensemble d ' ac-
tions représente donc une opération beaucoup plus large et
complète que les « états généraux » que certains avaient envisagé
primitivement.

Sports
(installations sportives - piscines - surveillance -

enseignement de la natation)

15846. - 27 juin 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
les dispositions du détirer n° 91-365 du 15 avril 1991 relatif à la
surveillance de l 'enseignement des activités de natation . L'article 6
prévoir un arrêté devant fixer le contenu du plan d 'organisation de
la surveillance et des secours . Cet arrêté n 'est toujours pas paru et
l'organisation de la sécurité pose des problèmes aux établissements
concernés . Il lui demande en conséquence quelles sont les disposi-
tions qu ' elle entend prendre afin de répondre aux préoccupations
exprimées à ce sujet.

Réponse. - Le décret n° 77-1177 du 20 octobre 1977 relatif à la
surveillance•et à l ' enseignement des activités de natation modifié
par le décret n° 91-365 du 15 avril 1991 prévoit dans son article 6
que le ministre chargé de la sécurité civile et le ministre chargé des
sports fixent par arrêté conjoint !e contenu d ' un plan interne d ' or-
ganisation de la surveillance et des secours. Ce plan doit notam-
ment préciser, en fonction de la configuration des établissements
de baignade d ' accès payant concernés et du nombre de baigneurs
accueillis, le nombre de personnes qui doivent être chargées de
garantir la surveillance et le nombre de personnes chargées de les
assister . Ce texte, qui est en cours d'élaboration au ministère de
l ' intérieur, précisera donc utilement les obligations des exploitants.
D 'ores et déjà, et nonobstant la parution de ce texte, les tribunaux
ont estimé que l 'exploitant doit organiser la surveillance de son
établissement en tenant compte d 'un certain nombre de para-
mètres tels que k nombre de bassins, l ' affluence, l' existence ou
non d 'équipements particuliers. Ainsi, le Conseil d'Etat dans un
arrêt du 7 décembre 1984 (M. et Mme Addichane) a-t-il considéré
qu ' il y avait faute dans l 'organisation du service de la part d'une
commune exploitante d ' une piscine dont « le seul maître nageur
ne pouvait assurer la surveillance du bassin et de la pataugeoire
lesquels connaissaient ce jour-là une affluence exceptionnelle » . Le
Conseil d'Etat a également à plusieurs reprises retenu la responsa-
bilité de la c"mmune exploitante d ' une piscine pour n'avoir pas
mis en place un service de surveillance susceptible de faire effec-
tivement respecter par les usagers les conditions de discipline
nécessaires à la sécurité . L' arrêté dont il est question devrait
reprendre, en les précisant, les critères dégagés par la juris-
prudence .

JUSTICE

Commerce et artisanat
(pe.it commerce - impayés - recouvrement - frais)

7701 . - 8 novembre 1993 . - M. Antoine Joly appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, minime de la
justice, sur le problème posé pat la réglementation actuelle de
paiement des frais de recouvrement des impayés chez les commer-
çants . En effet, le système veut que lorsqu ' un commerçant a
recours aas services d ' un centre de recouvrement pour se voir
régler la dette d' un client, les frais qu ' il engage restent à sa seule
charge . Cela pose naturellement des difficultés aux petits commer-
çants dri ia gênés par le problème de trésorerie causé par ces
impayé- parfois fréquents . Il le remercie de bien vouloir lui donner
son avis stat !a question qu 'il vient de lui poser.

R1por_ :•e. - Conformément aux règles prévues aux articles 1984
et suivaai:- du code civil, les sociétés de recouvrement qui agissent
en qualïlé de mandataire de leurs clients déterminent librement

avec ces derniers le montant de leurs honoraires . S 'agissant de la
charge des frais des actes de procédure nécessaires pour recouvrer
les créance, l'article 32 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 por-
tant réforme des procédures civiles d ' exécution a réglé la question
de la manière suivante . Les frais de recouvrement engagés par le
créancier démuni de titre exécutoire demeurent à sa charge . Toute-
fois, ils pourront être mis à la charge du débiteur de mauvaise foi,
par décision du juge de l 'exécution, à la demande du créancier qui
doit justifier du caractère nécessaire des actes diligentes pour
recouvrer sa créance. En revanche, les frais de l'exécution forcée
d'un titre sont à la charge du débiteur. Dans ces conditions, les
dispositions susrappelées apparaissent suffisantes et de nature à
répondre aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

Moyens de paiement
(chèques - chèques impayés - réglementation)

11810. - 7 mars 1994 . - M. Claude Goasguen souhaite appe-
ler l ' attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur un aspect de l'application de la loi
n° 91-1382 du 30 décembre 1991 . Cette législation, qui fait du
certificat de non-paiement la première étape indispensable à toutes
mesures d 'exécution, à l'encontre de l'émetteur d ' un chèque
impayé, ne fait pas mention de l ' instrument qu'est le chèque . Un
établissement bancaire rejetant, pour un motif légal, un chèque,
peut-il porter sur le chèque lui-même des mentions indélébiles, ou
doit-il se conformer tant aux prescriptions de la loi qu'à son esprit,
en les portant sur l ' allonge, le dos du chèque étant réservé aux
endos ou aux annulations d 'endos ?

Réponse. - En application des articles 34 et 35 du décret n° 92-
456 du 22 mai 1992 pris pour l 'application du décret-lai du
30 octobre 1935 modifié par la loi n° 91-1382 du
30 décembre 1991, l ' attestation de rejet ainsi que l'avis de rejet
indiquant le motif légal de refus de paiement par le tiré doit être
annexé au chèque rejeté lets de sa restitution au présentateur.
Ainsi, en pratique, le motif de refus de paiement d' un chèque ainsi
que tous les renseignements visés aux articles 34 et 35 du décret
précité figurent sur une attestation de rejet élaboré selon un
modèle normalisé approuvé par le comité français d 'organisation et
de normalisation bancaire . Cet imprimé est conçu pour être fixé
dans la partie supérieure gauche du chèque afin de ne pas masquer
les mentions dudit chèque. En revanche, aucune disposition légale
ou réglementaire ne s ' oppose à ce que les griffes d'endos mais éga-
lement les griffes de compensation soient apposées au verso du
chèque. Cette pratique doit s'effectuer conformément aux
recommandations de la profession bancaire en la matière et ne pas
altérer la validité du chèque en tant qu' instrument de paiement.

Retraites : généralités
(pensions de réversion - conjoint survivant -

ex-conjoint divorcé - partage - réglementation)

13094. - 1.1 avril 1994 . - M . Pierre-Rémy Houssin appelle
l ' attention de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le problème du partage de la pension de réver-
sion en cas de divorce prononcé aux torts exclusifs d ' un des
conjoints, problème qu'il avait déjà soulevé par une question écrite
posée à son prédécesseur (question n° 49673, parue au JO, ques-
tions, du 4 novembre 1991). En effet, la loi n° 78-753 du 18 juil-
let 1978 a reconnu à tous les conjoints divorcés ou séparés de
corps un droit à une partie de la pension de réversion, concurrem-
ment avec la veuve, au prorata du nombre d 'années de mariage.
Ces dispositions sont applicables même si le divorce a été accordé
aux torts exclusifs de l ' ex-conjoint divorcé ; mais cette mesure
paraît étonnante et injuste . Aussi, il lui demande donc s' il est dans
ses intentions de proposer une réforme à ces dispositions.

Réponse. - La loi du 17 juillet 1978, complétée par celle du
13 juillet 1982, prévoit le partage de la pension de réversion entre
les conjoints suvivants ou divorcés au prorata de la durée respec-
tive de chaque mariage, et ce quel que soit le cas de divorce : Le
législateur a en effet expressément estimé qu' il fallait tenir compte
de l'évolution des moeurs qui tend à réduire l' influence de la
notion de faute dans la procédure de divorce et ses conséquences ;
il a également considéré que chacun des époux, y compris celui
aux torts duquel le divorce i pu être prononcé, a, jusqu à la rup-
ture du lien matrimonial, contribué à l 'entretien du ménage et
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permis, par ses activités, la constitution de droits à la retraite. Ces
motifs, qui ont été réaffirmés lors du vote de la loi du 13 juil-
let 1982, expliquent qu'il ne peut être tenu compte, pour réduire
le droits à pension d'un époux, d'événements antérieure à la disso-
lution du mariage, tels que ceux mentionnés par l ' auteur de la
question écrite. Une réforme des dispositions en vigueur n 'est
donc pas envisagée .

Juridictions administratives
(coud administratives d'appel - création - perspectives)

13308. - 18 avril 1994 . - M . Marcel Roques attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la nécessité d 'envisager la création de nouvelles cours
administratives d ' appel pour régler l' important contentieux de la
juridiction administrative. Il lui rappelle que les cinq cours exis-
tantes ne peuvent répondre actuellement au volume du conten-
tieux administratif que connaît notre pays. Il lui demande donc de
bien vouloir Cul indiquer quels sont ses projets en la matière, et
notamment de lui préciser si le sud de la France pourrait bénéfi-
cier d'une telle juridiction.

Juridictions administratives
(cours administratives d'appel -

création - Provence-Alpes-Côte el Azur)

13921 . - 9 mai 1994 . - M. Léon Vachet attire l 'attention de
M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministr e de la justice,
sur le problème relatif à la création d ' une cour administrative d'ap-

ei dans le Midi méditerranéen . Selon ses dernières informations,
Lprojet de loi quinquennal pour la justice prévoirait la création
de cette cour administrative en 1999. L'ensemble des avocats du
Midi s' inquiète de ce délai qui est beaucoup trop long . En effet,
une création rapide s 'impose, compte tenu de l ' importance du
contentieux de première instance traité dans nos départements . De
plus, en 1995, le transfert des appels du Conseil d ' Etat sera réalisé
au niveau des cours administratives d ' appel, soit un doublement
des dossiers à traiter . Il serait plus logique et plus efficace d'ac-
compagner ce transfert par la création de la cour administrative
d ' appel du Midi au lieu d ' engager des moyens nouveaux sut la
cour administrative d'appel de Lyon qui devra étre restructurée
pour faire face à cette augmentation . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème qu ' il
vient de lui soumettre.

R nse. - La croissance considérable du contentieux adminis-
tratif, les besoins fortement ressentis par la population d ' une jus-
tice de proximité et les leçons positives tirées des premières années
de fonctionnement des cours administratives d 'appel, permettent
d'envisager désormais la possibilité de créer deux nouvelles juridic-
tions d ' appel, l ' une dans le Nord et l 'autre dans le Midi de la
France, dans le cadre de la loi-programme pour la modernisation
de la justice de 1995 à 1999 . Ce projet sera soumis à une pro-
chaine session du Parlement . Des études seront ensuite nécessaires
afin de déterminer le lieu d ' implantation de ces nouvelles juridic-
tions, ainsi que pour réaménager le ressort des juridictions exis-
tantes, alors que celles-ci disposeront, dès l 'année prochaine, de la
plénitude de compétence .

Famille
(autorité parentale - pères d'enfants naturels)

14055. - 9 mai 1994. - Mme Janine Jambu attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la législation en vigueur relative au statut des parents
d 'enfant naturel face à l'exercice de l 'autorité parentale. En modi-
fiant les dispositions de l ' amide 374 du code civil, la loi n° 93-22
du 8 janvier 1993 a considérablement amélioré l'exercice de l'auto-
rité parentale. Mais une fois encore, elle n'a pas consacré l'égalité
du père et de la mère, puisqu ' elle limite l'exercice commun de
l'autorité parentale aux enfanta que le père a re'coniais dans les six
mois suivant la naissance. Le traumatisme lié, avant la loi de 1975,
à la difficulté d 'obtenir le divorce, s 'est déplacé aujourd ' hui sur le
problème de l'autorité Q ritale et du droit de garde ou de visite
qui peut occasionner de véritables drames . Ce sont souvent les
pères qui ne comprennent pas et dénoncent une inégalité de traite-
ment . C'est pourquoi en 1992, les parlementaires communistes
avaient dépoté un amendement ainsi libellé : « L'article 374 du

code civil est ainsi rédigé : « Art. 374. - Sur l'enfant naturel,
l ' autorité parentale est exercée par celui des père et mère qui l 'a
reconnu, s' il n'a été reconnu que par l 'un d'eux. Si l' un et l' autre
l ' ont reconnu, l ' autorité parentale est exercée conjointement par le
père et la mère auxquels les articles 372 à 374-2 seront alors appli-
cables comme si l ' enfant était un enfant légitime . » Un an après la
publication de cette loi, elle lui demande donc de dresser un bilan
de son application et d 'envisager les possibilités de tendre vers le
principe de l 'égalité en réformant ['article 374 du code civil.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, la loi
du 8 janvier 1993 a facilité l ' exercice conjoint de l ' autorité paren-
tale dans la famille naturelle . Cette autorité est, en effet, exercée de
plein droit en commun dès lors qu'existe une communauté de vie
entre les parents au moment de la reconnaissance et que celle-ci
intervient avant que l' enfant ait atteint l'âge d'un an (l'article 372
du code civil) . Les débats parlementaires ont largement montré les
réticences éprouvées à généraliser l'exercice conjoint de l ' autorité
parentale, en l'absence de stabilité du couple parental . Les condi-
tions retenues par le législateur permettent en revanche de présu-
mer que les parents ont entendu exercer ensemble leur responsabi-
lité parentale . Il est cependant trop tôt pour mesurer l ' impact des
dispositions nouvelles. En conséquence, il n 'est pas envisagé, dans
l ' immédiat, de modifier les dispositions en vigueur.

Pharmacie
(officines - sociétés -['exercice libéral -

réglementation au regard des baux commerciaux)

14364. - 23 mai 1994. - M. Hamy Lapp attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la transformation d' une entreprise unipersonnelle à responsabi-
lité limitée (EURL) exerçant la profession de pharmacien en
société d'exercice libéral (SELARL ou SELAFA) . Il s'avère que le
statut d'EURL permet aux pharmaciens de relever du régime des
baux commerciaux, conformément à la loi du 30 septembre 1953.
Il lui demande de bien vouloir l ' informer si le statut de société
d ' exercice libéral ayant un caractère civil permet également de rele-
ver du régime des baux commerciaux . Par ailleurs, avec le statut de
SELARL ou SELAFA, un pharmacien peut-il contracter un bail
commercial et surtout revendre son droit au bail ou son pas-de-
porte ?

Réponse. - Tout en appartenant à un ordre professionnel, les
pharmaciens ont également la qualité de commerçant car ils ont
pour fonction de revendre les médicaments qu ' ils ont achetés. lis
sont obligatoirement immatriculés au registre du commerce et les
pharmacies sont considérées comme des fonds de commerce . Le
fait que les pharmaciens adoptent la forme de sociétés d'exerçice
libéral ne modifie pas la situation, car si ces sociétés, de forme
commerciale, ont en principe un objet purement civil, dès lors
qu'elles sont constituées par dm pharmaciens elles ont à la fois un
objet civil, correspopdanr à l 'aspect libéral de l 'activite profes-
sionnelle du pharmacien, et un objet commercial correspondant à
l'exploitation d'un fonds de commerce de pharmacie . Par
conséquent, les baux des locaux dans lesquels une société d 'exer-
cice libéral de pharmaciens exploite ion fonds sont soumis aux dis-
positions du décret du 30 septembre 1953.

Justice
(fonctionnement - jugements -

délais - contentieux relate à des contrefaçons)

14787. - 30 mai 1994 . - M . Jacques Guyard demande à M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, quelles
mesures il compte prendre pour accélérer le règlement des affaires
de contrefaçon de brevets, de marques ou de modèles . Par
exemple, la société Miroir Broc, PME qui fabrique des miroirs cos-
métiques de luxe, implantée à Arpajon, subit depuis 1990 un pré-
judice important d ' une société suisse qui fabrique un produit iden-
ti ue . La procédure dure depuis trois ans . L' appel d'éposé au
tribunal de Versailles le 27 juillet 1993 ne sera plaidé que le
17 janvier 1996 . Compte tenu de la durée de vie normale des pro-
duits, pareil délai risque d 'aboutir à la victoire d'une entreprise
morte dans l'intervalle.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur le délai de traitement d'une procédure en cours
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devant la cour d 'appel de Versailles. Particulièrement consciente de
cet effet, induit de l'alourdissement des charges des juridictions, la
Chancellerie ne saurait cependant intervenir dans le cadre d ' une
affaire en cours, conformément au principe de la séparation entre
les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire . En tout état de cause,
le problème de fond soulevé par l'honorable parlementaire à pro-
pos de la société Miroir Brot relève de la compétence exclusive des
chefs de la cour d'appel de Versailles . La réduction des délais de
jugement constitue, cependant, un objectif prioritaire de la Chan-
cellerie, comme l 'atteste le contenu du projet de loi de programme
relatif à la justice, dont le but est d ' atteindre le délai de 12 mois
au lieu de 14 pour les cours d'appel.

Ordre public
(manifestations - jeunes ayant manifesté contre k contrat

d'insertion professionnelle - poursuites judiciaires - conséquences)

14921 . - 6 juin 1994 . - M. Georges liage attire l 'attention de
M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les conséquences judiciaires des manifestations qui ont eu lieu
en février et mars derniers contre le contrat d ' insertion profes-
sionnelle. Le mouvement des jeunes était légitime, et avec le sou-
tien d' une majorité de la population, il a abouti au retrait du texte
réglementaire minimisé. Il serait regrettable que de jeunes lycéens
et étudiants qui ont manifesté leur attachement à la reconnaissance
des diplômes et des formations acquises soient pénalisés dans leur
avenir par des condamnations, même avec sursis, et qu ' ils soient
confondus avec des délinquants . C ' est pourquoi il lui demande
d' examiner comment le Gouvernement peut procéder à une
amnistie en« faveur des jeunes qui ont participé à ces manifesta-
tions.

Réponse. - Le garde des sceaux a l ' honneur de faire connaître à
l ' honorable parlementaire que le Gouvernement n 'envisage pas de
déposer un projet de loi d 'amnistie en faveur des auteurs d'at-
teintes contre les personnes ou les biens commises à l'occasion des
manifestations contre le contrat d'insertion professionnel. Les
condamnations prononcées ont pris en compte le contexte dans
lequel ces infractions avaient été commises et la personnalité des
personnes mises en cause : par ailleurs, il est toujours loisible aux
condamnés de solliciter des tribunaux, si ceux-ci ne l'ont déjà fait,
d ' exclure l ' inscription des condamnations prononcées au bulletin
n° 2 de leur casier judiciaire.

Justice
(tribunaux de grande instance - effectifs de personnel - Strasbourg)

14985. - 6 juin 1994. - M. André Durr appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation du tribunal de grande instance de Strasbourg . Les
ressources humaines du tribunal sont extrêmement insuffisantes
pour assurer un fonctionnement acceptable du service public de la
justice, la situation étant dramatique en ce qui concerne la
chambre des affaires matrimoniales et très sérieuse en ce qui
concerne le tribunal d 'instance de Strasbourg. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour améliorer le
fonctionnement du tribunal de grande instance de Strasbourg afin
que nos concitoyens continuent à garder confiance dans les institu-
tions judiciaires de leur pays.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention de Monsieur le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la situation des effectifs du tribunal de
grande instance de Strasbourg. S ' agissant des effectifs de magis-
trats, des efforts importants ont été réalisés tant pour la résorption
des vacances d 'emplois que pour le renforcement des effectifs bud-
gétaires . Des mesures ont été prises pour que les quatre postes
actuellement vacants : deux juges d'instruction, un juge des enfants
et un substitut soient pourvus, au plus tard, au mois de septembre
p. :echain . Deux créations de postes sont intervenues en 1993 et en
1994, au bénéfice des tribunaux d' instance de Strasbourg et de
Schiltigheim . Les tribunaux de grande instance et d' instance étant
dotés d 'effectifs communs, ce renforcement permet, par
conséquent, d ' alléger les charges des juges du tribunal de grande
instance de Strasbourg. La possibilité d ' un renforcement supplé-
mentaire sera à nouveau examinée dans le cadre des ressources qui
seront disponibles au titre du plan pluriannuel pour la justice . Par
ailleurs, le taux de vacance pour les fonctionnaires des greffes n'a

jamais été aussi faible au niveau national, pour atteindre 3,72 p . 100
au 30 mai 1994 . A ce titre, aucune vacance de poste n 'est enregis-
trée parmi les greffiers en chef du tribunal de grande instance de
Strasbourg . De surcroît, un greffier en chef en surnombre a été
récemment affecté dans la juridiction . Lors de la commission
administrative paritaire du 15 juin 1994, 7 greffiers ont été mutés.
Tous ces départs seront compensés par l ' arrivée de greffiers sta-
giaires dont le terme de la scolarité est fixé au 15 novembre 1994.
Le départ des greffiers mutés est prévu à la méme date afin d' évi-
ter tout dysfonctionnement . Enfin, les deux postes d'agent admi-
nistratif actuellement vacants seront prochainement pourvus par
des candidats admis au dernier concours régionalisé de recrute-
ment d'agents administratifs, et dont la nomination est en cours.

Justice
(tribunaux de grande instance - effectifs de personnel - Finistère)

15264. - 13 juin 1994 . - M. Charles Miossec attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le nombre insuffisant de magistrats dans les trois tribu-
naux de grande instance du Finistère . Dix-neuf magistrats sont en
poste à Brest et à Quimper et six à Morlaix . En comparaison avec
les tribunaux de grande instance de France dont la population est
sensiblement équivalente à celle du ressort de ces trois juridictions,
il apparaît que le Finistère connaît un très net déficit d effectifs qui
limite d'autant un bon exercice de la justice . Il est en conséquence
indispensable de procéder dans les meilleurs délais à un renforce-
ment sensible de ces effectifs. Les besoins sont aujourd ' hui estimés
à un juge du siège TGI, un juge d 'instance et un substitut pour
Brest, à un juge du siège TGI, un juge des enfants, un substitut
pour Quimper et à un juge du siège TGI pour Morlaix. Il lui
demande de bien vouloir prendre toutes dispositions en ce sens.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur le nombre insuffisant de magistrats dans les trois tri-
bunaux de grande instance du Finistère . La Chancellerie examinera
avec la plus grande attention les demandes de création de postes
de juges et de substituts, dans le cadre des ressources qui seront
disponibles, soit au titre du plan pluriannuel pour la justice, soit
dans cadre d' un redéploiement national des effectifs de magistrats,
par comparaison avec des juridictions ayant une activité similaire.
D 'ores et déjà, dans le cadre du budget de l'année 1994 ont été
créés un poste de juge et un poste de substitut placés auprès des
chefs de la cour d'appel de Rennes, afin de renforcer les possibili-
tés de remédier aux difficultés conjoncturelles que pourraient
connaître les juridictions du ressort.

Système pénitentiaire
(établissements - population carcérale - statistiques - Picardie)

15377. - 13 juin 1994. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la situation des établissements pénitentiaires dans
la région Picardie. Il souhaite connaître le nombre de places théo-
riques et celui de celles effectivement occupées dans ces établisse-
ments au 1° mai 1994 . Par ailleurs, il souhaite connaître les pra-
jets de construction ou d 'agrandissement prévus dans les années à
venir pour les . établissements des trois départements de la région
Picardie.

Réponse. - Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, a l ' honneur de faire connaître à l ' honorable parlementaire
qu'au l n mai 1994 le nombre de places théoriques dans les éta-
blissements pénitentiaires de la région Picardie est de 1 422 pour
un effectif de 1 614 détenus, soit un taux d ' occupation de
113,50 p . 100. Celui-ci est inférieur à la moyenne nationale,
puisque la capacité théorique des établissements pénitentiaires en
France métropolitaine est de 45 705 places pour un effectif de
55 018 détenus, soit un taux d ' occupation de 120,38 p. 100. En
ce qui concerne la construction de nouveaux établissements péni-
tentiaires, les services de mon département ministériel ont engagé
une large réflexion dans le cadre de la mise en oeuvre du pro-
gramme pluriannuel pour la justice qui est soumis actuellement à
l'examen du Parlement, réflexion destinée à identifier et à évaluer
les besoins nouveaux en matière de détention, et à dresser leur
carte. C'est dans ce cadre-là que seront examinés les éventuels pro-
jets de construction d'établissements pénitentiaires dans la région
de Picardie .
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Justice
(expertise - experts judiciaires - statut)

15392. - 13 juin 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l ' absence d ' un statut concernant les experts judi-
ciaires agréés près les tribunaux. Ces experts constituent en effet
une profession qui semble actuellement non reconnue. Il lui
demande s ' il ne conviendrait pas d' étudier un statut les concernant
qui pourrait se rapprocher de l 'exercice d 'une profession libérale.

Réponse. - La loi n° 71-498 du 29 juin 1971 et le décret n° 74-
1184 du 31 décembre 1974 ont organisé le statut des experts judi-
ciaires et instauré une protection du titre correspondant, sans tou-
tefois que l 'activité dont il s'agit puisse être assimilée à une profes-
sion. Depuis l'entrée en application de ces textes, la seule
dénomination dont un expert judiciaire soit habilité à faire usage
est celle d'« expert agréé par la Cour de cassation » ou d ' « expert
près la cour d ' appel de. . . En revanche, la dénomination d ' expert
agréé auprès des tribunaux renvoie au régime antérieur aux textes
pprécité, dans le cadre duquel elle désignait les techniciens offrant
habituellement le concours de leurs connaissances aux juridictions
après avoir prêté serment devant l 'autorité judiciare. Il y a lieu
toutefois de préciser que ces professionnels peuvent être ponc-
tuellement désignés en qualité d'expert par les juridictions civiles.
Ils ont par ailleurs la faculté de solliciter leur inscription sur la liste
dressée par la Cour de cassation ou sur l 'une de celles établies par
les cours d 'appel et bénéficient alors eux-mêmes, si leur candida-
ture est retenue, du statut d 'expert judiciaire. L'ensemble de ces
éléments conduit à considérer qu'il n y a pas lieu de prévoir à leur
intention un statut particulier pour celles de leurs activités par
lesquelles ils apportent encore occasionnellement leur concours à la
justice.

Magistrature
(magistrats - statut - lois te 92-189 du 25 février 1992

et 94-101 du 5 février 1994 - décrets d 'application -
publication)

15425. - 13 juin 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la mise en oeuvre du statut de ia magistrature. L'or-
donnance n' 58-1270 du 22 décembre 1958, ayant connu deux
réformes d'ampleur : les lois organiques n° 92-189 du 25 février
1992 et n° 94-101 du 5 février 1994 qui, toutes deux, requièrent
des décrets d ' application, il lui demande les perspectives de son
action ministérielle à cet égard.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l 'honorable parlementaire, le
statut de la magistrature a connu deux réformes d 'ampleur en 1992
et 1994. L 'essentiel des dispositions d ' application de ces deux
réformes a d 'ores et déjà été adopté . La réforme de 1992, qui s' est
traduite par la loi organique n° 92. 189 de 25 février 1992, a tou-
ché de très nombreux domaines : carrière de magistrats, recrute-
ment par concours, intégration directe, discipline, création de
fonctions en service extraordinaire à la cour de Cassation, détache-
ment judiciaire . . . Trois décrets d 'application de cette loi organique
ont été publiés : le décret n° 93-21 du 7 janvier 1993 qui rem-
place le décret n° 58-1277 du 22 décembre 1958 et rassemble
l'essentiel des mesures d'application ; le décret n° 93-548 du
26 mars 1993 relatif à la commission de réintégration dans leur
corps d'origine des fonctionnaires détachés dans la magistrature
pour exercer des fonctions judiciaires ; le décret n° 93-549 du
26 mars 1993 relatif aux conditions dans lesquelles les magistrats
peuvent être détachés, intégrés ou recrutés au tour extérieur dans
les corps recrutés par la voie de l 'Ecole nationale d' administration.
Seuls deux projets de décrets font encore l 'objet de travaux inter-
ministériels, l ' un relatif aux conditions de mise en oeuvre du troi-
sième concours d 'accès à l'Ecole nationale de la magistrature et
l 'autre relatif aux conditions dans lesquelles certains magistrats
peuvent racheter des droits à pension de l 'Etat . Ces deux projets
devraient aboutir au cours du second semestre 1994 . La réforme
de 1994, -qui découle directement de la réforme constitutionnelle
du 27 juillet 1993, consiste en deux lois organiques du
5 février 1994 : la loi organique n° 94-100 sur le Conseil supérieur
de la magistrature, qui a abrogé l'ordonnance n° 58-1271 du
22 décembre 1958, renvoie à deux décrets en Conseil d ' Etat dont
l'un a déjà été publié, - il s'agit du décret n° 94-199 du
9 mars 1994 relatif à la désignation des membres du Conseil supé-

rieur et au fonctionnement de cet organisme - et l ' autre, relatif à
la rénumération des membres du Conseil supérieur, en cours
d'adoption ; la loi organique n° 94-101, qui modifie l 'ordonnance
n° 58-1270 du 22 décembre 1958 relative au statut, a déjà reçu
toutes ses dispositions d 'application par le décret n° 94-314 du
20 avril 19 . modifiant le décret du 7 janvier 1993 déjà cité.

Politique sociale
(surendettement - prêts immobiliers -

loi n' 89-1010 du 31 décembre 1989, article 12 - application)

15454. - 13 juin 1994. - M. Frédéric de Saint-Serein attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le problème d ' application que suscite l 'amide 12,
alinéa 4, de la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la
prévention des difficultés liées au surendettement des particuliers
et des familles . Il lui rappelle que l 'article 12 alinéa 4 de la loi
devait bénéficier aux familles en difficulté en prévoyant que, en cas
de vente forcée du logement principal du débiteur, ou en cas de
vente amiable destinée à éviter une saisie immobilière, le juge
d 'instance peut, par décision spéciale et motivée, réduire le mon-
tant de la fraction des prêts immobiliers restant due aux établisse-
ments de crédit après la vente . Toutefois, le bénéfice de cet alinéa
ne peut être invoqué que dans l 'année qui suit la vente. Or, il
apparaît que de nombreux particuliers en difficulté n 'ont pu béné-
ficier de cette disposition dans la mesure où les établissements prê-
teurs n ' ont fait valoir leurs droits que plus d ' un an après la vente
de l ' immeuble. C ' est pourquoi il serait souhaitable d'inscrire, à
l ' occation d ' une réforme de la loi da 31 décembre 1989, que le
délai d ' un an court à dater de la signification de la dette par l 'éta-
blissement financier et de prévoir une reproduction intégrale de
cet article 12, alinéa 4, de la loi sur l' acte de signification. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser si, dans
l 'état actuel de son avant-projet de loi qui comprend la réforme de
la loi du 31 décembre 1989, dite loi Neiertz, il ne serait pas
opportun d'inscrire ces précisions sur l 'application de l ' article 12,
alinéa 4, afin de mieux préserver les intérêts des débiteurs de
bonne foi.

Réponse. - Les pouvoirs donnés au juge par l ' article L. 332-6 du
code de la consommation constituent une dérogation au principe
de l ' immutabilité des conventions posé par l ' article 1134 du code
civil. Lorsqu ' il est fait application de ce texte pour réduire le mon-
tant des sommes restant dues à un établissement de crédit, le débi-
teur, certes, voit sa situation d 'endettement améliorée, mais le
créancier subit une modification du contrat qui a une incidence
sur les règles de gestion de ses encours de crédit. C ' est pourquoi le
législateur n'a pas souhaité que cette modification forcée du
contrat de prêt puisse intervenir sans limite dans le temps, et n 'a
permis l ' application de l'article L. 332-6 que le délai d'un an à
compter de la vente . La loi du 31 décembre 1989 relative au
surendettement des particuliers a près de cinq ans d ' existence, et il
a été souligné qu 'elle réalise un juste équilibre entre la nécessité de
venir en aide aux débiteurs surendettés et le respect des droits de
leurs créanciers . La proposition exprimée, consistant à faire courir
le délai d' un an à compter de la signification de la dette par l 'éta-
blissement financier appelle des réserves pour les motifs suivants :
la vente forcée de l ' immeuble a nécessairement été précédée d 'une
mise en demeure adressée au débiteur ; il n 'est pas certain que
l 'établissement financier juge opportun, après la vente forcée,
d ' opérer une nouvelle mise en demeure d 'avoir à payer le solde de
la dette. Et, même dans ce cas, rien ne l'oblige à le faire dans
l'année qui suit la vente. D'autre part, le délai d un an, aux termes
mêmes de l 'article L . 332-6, ne peut être opposé au débiteur qui a
saisi une commission d'examen des situations de surendettement.
Il semble donc que la difficulté soulignée par la question relève
davantage de l ' information des débiteurs sur les procédures dont
ils disposent que d' une modification des textes en vigueur. Le pro-
jet de toi relatif à l' organisation des juridictions et à la procédure
civile, pénale et administrative a d'ailleurs pour objectif non pas de
modifier la nature des mesures de traitement du surendettement,
mais la procédure de leur mise en oeuvre, afin de -ecentrer l'inter-
vention du juge sur sa mission proprement juridictionnelle .
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Prostitution
(lutte et prévention - racolage - répression)

15620. - 20 juin 1994 . - M . Joseph Klifa attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les nuisances engendrées par la prostitution et plus particulière-
ment sur la faiblesse des moyens juridiques en matière de répres-
sion du racoiage sur la voie publique. Le nouveau code pénal a en
ce domaine contribué à a K raver la situation . Il a en effet sup-
primé de la liste des infractions le racolage passif, qui était le motif
le e plus largement invoqué par les forces de l 'ordre lors d ' interpella-
tions et qui leur permettait de dresser des contraventions qui, dans
un grand nombre de cas, pouvaient s 'avérer dissuasives . A présent,
seul le racolage «actif» demeure répréhensible . Cependant, le
constat d'une telle infraction est extrêmement difficile à dresser.
En effet, si toute attitude de nature à provoquer la débauche pou-
vait être sanctionnée par les dispositions précédemment en
vigueur, les nouvelles dispositions imposent à présent de constater
une action ostensible et visible. On mesure aisément la difficulté
pour les policiers de parvenir à ce constat. De plus, le texte oblige
désormais le fonctionnaire de police à prier la ou le contrevenant
de le suivre au commissariat afin de dresser le procès-verbal . Cet
état de fait est à l 'origine d'une motivation évidente dans les rangs
de la police qui 'assiste, désarmée, au développement de ce fléau.
Celui-ci est d autant plus grave que la prostitution est étroitement
liée à la drogue et au sida, les souteneurs faisant aussi fonction de
dealers . Le développement de la prostitution qui se pratique à
présent en quasi-impunité engendre également des nuisances
insupportables pour les riverains des quartiers dits « chauds » . Ainsi
à Mulhouse, par exemple, certains quartiers sont littéralement
envahis par un grand nombre de péripatéticiennes qui font
commerce de leurs charmes de jour comme de nuit, notamment à
proximité d'une école privée fréquentée pat près de 2 000 élèves.
Face à cette situation préoccupante, il convient de réagir et de
doter les forces de l'ordre des moyens répressifs nécessaires pour
lutter efficacement contre ce fléau, et d'adapter la législation de
telle manière qu 'elle permette d ' endiguer ce développement de la
prostitution. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu il compte prendre afin de remédier au
problème qu'il vient d évoquer.

Réponse. - Le respect de la liberté individuelle a conduit ie légis-
lateur, sous l'empire de l 'ancien code pénal comme sous celui du
nouveau, à tolérer la prostitution de soi-même même si les pou-
voirs publics, relayés par un certain nombre d'associations, mettent
tout en oeuvre, par des aides diverses telles qu ' accueil dans des
foyers d ' hébergement et soutien psychologique, afin de dissuader
ceux qui la pratiquent de s'y livrer. C'est aussi au nom de la
liberté d 'aller et venir que les auteurs du nouveau code pénal ont
supprimé la contravention de troisième classe de racolage passif
prévu par l'article R. 34-13° de l ' ancien code pénal . En revanche,
le racolage actif demeure, aux termes de l'article R . 625-8 du code
pénal, une contravention de la cinquième classe punie désormais,
selon l ' article 131-13 du même code, outre d'un certain nombre
de peines complémentaires, d ' une amende de 10 000 francs et de
20 000 francs en cas de récidive, pénalités aggravées par rapport à
celles prévues par les articles R . 25 et R. 40-11° de l ' ancien code
pénal qui étaient respectivement de 6 000 francs, pour le délin-
r'•---- fit primaire et de 12 000 francs, pour le récidiviste . II convientu
d'observer, par ailleurs, que la suppression de l'incrimination de
racolage passif paraît sans incidence sur les modalités de constata-
tion du racolage actif. Enfin, les parq'• e ts engagent systématique-
ment des poursuites à l'encontre des proxénètes, qui encourent
désormais de très lourdes peines.

Justice
(tribunaux de grande instance - effectifs de personnel - Finistère)

15662. - 20 juin 1994 . - M. Louis Le Pensec appelle l'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, e des sceaux, ministre de la
justice, sur le déficit des effecti des magistrats dans le départe-
ment du Finistère. Les trois tribunaux de grande instance ras-
semblent un total de quarante-quatre magistrats, soit dix-neuf
pour Brest, dix-neuf pour Quimper et six pour Morlaix. Par
comparaison, sur les dix-huit tribunaux de grande instance dont la
population du ressort est voisine de celle de Quimper et de Brest,
le nombre moyen de magistrats est de 22,6 . La situation de Mor-
laix, quant à elle, fait apparaître un déficit encore plus important

avec un magistrat pour 24 000 habitants (contre un pour 18 000 à
Brest) . En conséquence, il lui demande quelles initiatives il entend
prendre pour renforcer les effectifs des magistrats dans le Finistère.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, sur l ' insuffisance des emplois de magistrats dans les trois
tribunaux de grande instance situés dans le département du Finis-
tère . La Chancellerie examinera avec la plus grande attention les
demandes de création de postes de magistrats, dans le cadre des
ressources qui seront disponibles, soit au titre du plan pluriannuel
pour la justice, soit dans le cadre d 'un redéploiement national des
effectifs de magistrats, par comparaison avec des juridictions ayant
une activité similaire . D 'ores et déjà, dans le cadre du budget de
l 'année 1994, ont été créés un poste de juge et un poste de substi-
tut placés auprès des chefs de la cour d'appel de Rennes, afin de
renforcer les possibilités de remédier aux difficultés conjoncturelles
que pourraient connaître les juridictions du ressort.

Huissiers de justice
(politique et réglementation -

suspension - conséquences - protection sociale)

15717. - 20 juin 1994 . - M. Yves Nicolin attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des huissiers de justice suspendus pour une période
indéterminée. L'article 20 de l ' ordonnance du 28 juin 1945 pré-
voit que l ' administrateur commis pour remplacer dans ses fonc-
tions l 'office public ou ministériel interdit perçoit à son profit les
émoluments et autres rémunérations relatifs aux actes qu'il a ac-
complis, et qu ' il paie, à concurrence des produits de 1 office, les
charges afférentes au fonctionnement de celui-ci . Or, ers l' absence
de toute disposition réglementaire ou législative, l 'huissier de jus-
tice suspendu pour une période indéterminée ne perçoit aucun
revenu provenant du capital qu ' il a investi et ne peut faire face aux
remboursements des prêts ayant servis à l 'acquisition de son étude,
ni au règlement des cotisations sociales personnelles et obligatoires,
alors que l 'administrateur retire des revenus d 'un patrimoine dont
il n 'a aucune charge financière et ne supporte aucun amortisse-
ment du capital investi . De ce fait, l ' huissier de justice est forte-
ment pénalisé, ne pouvant prétendre à une allocation chômage, et
se trouve dans une situation précaire, étant dans l ' impossibilité de
subvenir aux besoins essentiels de sa famille . Au vu de ces' élé-
ments, il lui demande s'il envisage de faire en sorte que l 'adminis-
trateur règle sur les produits de l 'once les cotisations sociales obli-
gatoires de l ' huissier suspendu ainsi que les amortissements du
capital emprunté par ce dernier pour l 'acquisition de l'office ou,
dans le cas contraire, quelles mesures il entend prendre pour que
l 'huissier de justice suspendu puisse bénéficier d'une couverture
sociale et de moyens lui permettant de vivre décemment.

Réponse. - Aux termes de l ' article 33 de l ' ordonnance . ' 45-1418
du 28 juin 1945, modifiée par la loi n° 73-546 du 25 juin 1973,
en cas de suspension provisoire, « l 'administrateur n 'a droit qu' à la
moitié des produits nets de l ' étude » . Dès lors, il apparaît, sous
réserve de 1 appréciation souveraine des tribunaux, que le titulaire
de l ' office doit supporter, sur l ' autre moitié des produits nets lui
revenant, le règlement de ses cotisations sociales et les rembourse-
ments des prêts contractés pour l 'acquisition de l'étude . Il est pré-
cisé par ailleurs que, selon l ' article 35 de l'ordonnance précitée,
« le tribunal de grande instance peut à tout moment, à la requête
soit du procureur de la République, soit de l ' officier public ou
ministériel, mettre fin à la suspension provisoire» et que « la sus-
pension cesse de plein droit dès que les actions pénales et discipli-
naires sont éteintes » .

Justice
(tribunaux de grande instance - départementalisation)

15961 . - 27 juin 1994 . - M. Gautier Audinot appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le rapport qui vient de lui êtré remis sur la décentrali-
sation de L justice et en particulier sur la départernentali .ation des
juridictions. Selon ce rapport, « l ' idéal serait de disposer progres-
sivement d'un tribunal de grande instance par département » . Pour
les tribunaux d 'instance, il est proposé de conserver les juridictions
qui atteignent une « taille et un niveau d 'activité suffisants » . Il est
ainsi envisagé de réduire les ju.idictions de 1 200 à 900, soit d ' un
quart. Serait ainsi supprimé un grand nombre de tribunaux de
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grande instance, d ' instance, de commerce et de conseils de pru-
d'hommes . Nombreux sont ceux qui redoutent l ' aboutissement
d'un tel projet qui ne tiendrait pas compte des besoins de proxi-
mité et qui aurait dans un premier temps de graves conséquences
sur le plan de l 'emploi. Sur le plan du droit, la disparition de ces
juridictions dans les arrondissements, entraînerait de plus grandes
difficultés pour les personnes voulant ester en justice, des surcoûts
financiers et de toute évidence engendrerait des problèmes de
longue attente . Il lui demande de bien vouloir lui donner son avis
sur le sujet précité et les dispositions que compte prendre son
ministère à cet effet.

Réponse. - Le rapport sur la décentralisation de la justice,
récemment déposé par Monsieur Carrez, a pour but de moderniser
l 'organisation judiciaire et de doter les institutions judiciaires des
moyens nécessaires à leur action. Les propositions de rationalisa-
tion qui y sont formulées vont prochainement faire l 'objet d 'une
large consultation auprès des différents partenaires locaux de la jus-
tice et intégreront, par ailleurs, les besoins exprimés par les juridic-
tions ainsi que les nécessités de l'aménagement du territoire. Cette
démarche participative, à laquelle je suis particulièrement attaché,
devrait permettre de lever les inquiétudes légitimes rapportées par
l ' honorable parlementaire.

Justice
(cours d'appel - effectifs de personnel - Poitiers)

16319. - 4 juillet 1994 . -- M. Eric Duboc signale à M . le
ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que la
cour d 'appel de Poitiers se trouve confrontée à une situation parti-
culièrement difficile due au peu de moyens dont elle dispose,
notamment en personnel. L'engorgement de cette juridiction est
tel que des affaires prêtes à être jugées, et dont elle est saisie
depuis plusieurs mois, ne seront évoquées qu 'en décembre 1995 . Il
lui demande quelles mesures entend mettre en oeuvre le Gouverne-
ment pour donner aux cours d 'appel, et en particulier à celle de
Poitiers, les moyens d' assurer le service public dont elles ont la
charge.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l'attention de monsieur le ministre d ' Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, sur la nécessité de renforcer les effectifs de la
cour d ' appel de Poitiers . S 'agissant des magistrats, des efforts
importants ont été réalisés tant pour la résorption des vacances
d ' emplois que pour le renforcement des effectifs budgétaires . Des
mesures ont été prises pour que les trois postes actuellement
vacants, un président de chambre, un conseiller et un substitut
général, soient pourvus, au plus tard, au mois de septembre pro-
chain . La création d'un poste de juge placé a été réalisée en 1994,
et, dans le cadre du plan de redéploiement de magistrats, la locali-
sation de deux postes de magistrat du siège est envisagée en 1995
et 1996 . La possibilité d ' un renforcement supplémentaire sera à
nouveau examinée dans le cadre des ressources qui seront dispo-
nibles au titre du plan pluriannuel ponds justice. Par ailleurs, le
taux de vacance pour les fonctionnaires des greffes n ' a jamais été
aussi faible au niveau national, pour atteindre 3,72 p. 100 au
30 mai 1994 . A ce titre, aucune vacance de poste n ' est enregistrée
parmi les greffiers en chef de la coin d'appel de Poitiers. Les
postes de greffiers sont tous pourvus soit à temps plein, soit à
temps partiel, et l ' effectif des personnels de bureau est complet.
Cependant, compte tenu des difficultés que connaît cette juridic-
tion, sa situation sera examinée avec attention dans le cadre des
ressources qui seront disponibles au titre du plan pluriannuel pour
la justice .

LOGEMENT

Logement
(logement social - construction -

statistiques pour les dix dernières années)

14440 . - 23 mai 1994 . - M. Denis Jacquat demande à M . le
ministre da logement de bien vouloir lui indiquer les chiffres, au
niveau national et au niveau du département de la Moselle . relatifs
à la construction de logements sociaux depuis ces dix dernières
années.

Réponse. Au niveau national (tableau 1), à partir des années
1982-1984, la part de la construction financée par des prêts locatif
ou à l ' accession (PLA, PAP) n 'a cessé de décroître. Elle est passée

de plus de 50 p. 100 en début de période à moins de 30 p . 100
en 1990, point bas de l'évolution . Depuis cette date, la part du
secteur aidé n ' a cessé de croître . Ainsi en 1993, la part du secteur
aidé représentait 40 p . 100 de la constr uction et le pourcentage
devrait être en faible progression en 1994 . En 1984, ont été
construits 168 000 logements financés en PLA et PAP. Ce chiffre
n ' était plus que de 85 000 en 1990 . En 1993, le volume en forte
croissance est de 104 000 logements et sera vraisemblablement de
125 000 en 1994 . Ces chiffres attestent de l 'effort fourni par les
pouvoirs publics depuis 1993 pour relancer l ' activité du bâtiment
malgré les contraintes budgétaires . Plus particulièrement, au niveau
du département de la Moelle, on constate (tableau 2) une crois-
sance régulière du nombre de logements financés en PLA-CFF et
une forte chute des PAP avec, toutefois, un redressement de la
production en 1993 .

Tableau 1

Evolution des mises en chantier
selon le mode de financement (en milliers)

ANNÉE LOCATIF
aidé

ACCESSION
aidé PC LIBRE TOTAL

1984	 55 113 92 35 295
1985	 65 93 105 33 296
1986	 60 86 99 51 286
1987	 54 78 114 64 310
1988	 54 60 108 105 327
1989	 :	 50 47 105 137 339
1990	 t7 38 105 120 310
1991	 60 33 85 125 303
1992	 63 30 70 114 277
1993	 72 32 49,5 103 257
1994 1')	 78 47 42 118 285

* Estimation DAEI .

Tableau 2

Logements sociaux construits de 1984 à 1994
dans le département de la Moselle

ANNÉE PLA CDC PLA CFF PAP

1984	 1138 101 î 459
1985	 1091 119 1093
1986	 1110 454 1153
1987	 940 360 898
19 .':	 506 311 814
1989	 376 326 522
1990	 576 436 347
1991	 633 439 378
1992	 830 502 357
1993	 589 577 435
13941') •	 156 79

" Au 24 juin 1994.

Baux d 'habitation
(charges récupérables - frais de personnel - calcul - HLM)

15354. - 13 juin 1994. - M. Michel Grandpierre attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur les litiges opposant
des associations de locataires à leur bailleur en matière de récupé-
ration des charges sociales et fiscales correspondant aux frais de
personnel récupérables par le bailleur. Le décret du 26 août 1987
a, en effet, transféré à la charge des locataires des organismes
HLM des frais de personnel . II a fixé la liste de ces charges récupé-
rables et indiqué que les dépenses de personnel récupérables cor-
respondent à la rémunération et aux charges sociales et fiscales, en
tenant compte du salaire brut. Or, certains organismes HLM
entendent facturer à leurs locataires les charges patronales sur les
avantages en nature accordés à leur personnel, charges incorporées
au salaire brut . Il lui demande donc des précisions sur ce point qui
pourront servir d ' argument officiel à opposer tant aux propriétaires
qu'aux locataires.
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Réponse. - Le décret modifié du 9 novembre 1982 définit les
modalités de récupération des charges locatives dans le secteur
HLM. Dans l ' article 2, il est précisé que le salaire en nature ne
peut être répercuté sur les locataires . II en ressort que les charges
Patronales relatives à ce salaire restent à la charge exclusive du bail-
leur .

Logement
(accédants e:: difficulté - SA d'FILM Carpi)

15449. - 13 juin 1994. - M. Maxime Gremetz attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur les difficultés financières
des accédants à la propriété de la société Carpi . Depuis des années
les accédants remboursent leurs emprunts à des taux de l 'ordre de
12 p. 100 à 13 p. 100 . Ce montant prend une part de plus en
plus importante dans le revenu des familles au point que certains
sont dans l 'impossibilité de pouvoir les rembourser . Il lui demande
d ' intervenir et de prendre les mesures qui s'imposent pour une
renégociation des prêts PAP afin de les aligner sur les taux d ' inté-
rêts actuellement en vigueur de 6,5 p. 100. Cette disposition per-
mettrait aux familles de diminuer leurs mensualités.

Réponse. - En 1988 les pouvoirs publics, préoccupés par les dif-
ficultés que la désinflation a provoqué pour de nombreuses
familles ayant souscrit des prêts aidés à l ' accession à la propriété
(PAP) à taux fixe et à annuités progressives au début des années 80,
ont décidé une mesure générale et automatique de réaménagement

' de ces prêts. Cette mesure a été appliquée à tous les PAP, dont
ceux consentis par la SA HLM Carpi, assortis de conditions
d'amortissement fixées par un des arrêtés en vigueur entre le
1" janvier 1981 et le 31 janvier 1985 . Les prêts octroyés à ces
générations d 'emprunteurs PAP présentent en effet les caractéris-
tiques financières les plus pénalisantes et les taux d 'intérêts les plus
élevés . Le taux actuariel de ces prêts sur la totalité de la période de
remboursement a ainsi été abaissé sensiblement au niveau du taux
actuariel des PAP qui ont été distribués pendant la période sui-
vante . Cette mesure représente un coût global de 14 milliards de
francs répartis sur quinze ans (1,2 milliard en 1994) à la charge du
budget de l ' Etat. De plus, le Gouvernement, conscient des diffi-
cultés que peut engender k maintien d ' un profil d 'amortissement
à annuités progressives, a ouvert la possibilité par le décret
n° 931039 du 27 août 1993, de transformer les PAP souscrits de
1981 à 1986 en prêts à annuités constantes en contrepartie d'un
allongement de 1s durée . Conformément à des dispositions arrêtées
en accord avec les pouvoirs publics, les établissements prêteurs
proposent de tels réaménagements aux accédants qui le souhaitent
et dont les PAP ont été octroyés entre le 1" janvier 1981 et le
14 mai 1986 . La situation particulière des accédants de la SA
HLM Carpi a conduit les pouvoirs publics à mettre en place un
plan d'aide spécifique dont le coût global s 'élève à 588 millions de
francs. Les conditions d 'application de ce plan on été précisées par
une circulaire en date du 8 mars 1993 . Ces mesures favorabies,
qui sont en cours d'application, tiennent compte des conditions
spécifiques dans lesquelles les familles ont été conduites à s 'enga-
ge ., notamment par l' utilisation de prêts spéciaux destinés à alléger
les charges initiales du prêt PAP et de pratiques commerciales
agressives, peu soucieuses de la capacité financière de l 'accédant à
assumer à long terme son projet d ' accession à la propriété.
L'échéancier de la mise en oeuvre de ce plan d ' aide a été établi sur
trois ans, de 1993 à 1995.

Baux d'habitation
(résiliation - droit de reprise du bailleur - réglementation)

15578. - 20 juin 1994. M. Henri de Gastines appelle
l' attention de M. le ministre du logement sur l ' article 9 de la loi
n° 82-526 du 22 juin 1982 qui concerne la reprise annuelle d ' un
logement par son propriétaire, lorsque celui-ci envisage de l 'habiter
lui-même. Il lui signale que cette disposition n ' est pas reprise dans
la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, modifiée par la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989. Or, il existe des cas où le propriétaire d ' une
maison, qu'il met en location, est par ailleurs, lui-même locataire.
Ii peut alors se trouver du jour au lendemain sans logement, et
dans l ' impossibilité d ' habiter sa propre maison, tant que la durée
du bail n est pas expirée . En effet, dans les baux les plus courants
de 3 ans, le propriétaire ne peut reprendre son logement pour
usage personnel, s' il n'a pas, 6 mois avant la date de fin de bail,
prévenu son locataire . Il s'agit là d ' une situation particulièrement

injuste . Il lui cite plusieurs cas en zone rurale, de logements louées
et occupés pour 3 ans ou 6 ans, alors que le propriétaire de la
maison se trouve dans une situation de location précaire . Il lui
demande à cet égard s ' il le lui semble pas possible de modifier la
loi actuelle, afin de permettre au propriétaire en cours de bail de
reprendre le logement, tout en respectant le délai de congédie- .
ment, lorsqu ' il veut habiter personnellement la maison lui apparte-
nant.

Réponse . - Tout locataire, qu' il soir par ailleurs propriétaire ou
non d ' un logement qu' il donne en location, doit pouvoir être
assuré de rester dans les lieux un minimum de temps . La durée
minimale du bail, qui est actuellement de 3 ans lorsque le bailleur
est une personne physique, répond à ce souci et fait l ' objet d ' un
consensus très général . Il n 'est pas envisagé pour cette raison de
réduire la durée du bail

Baux d 'habitation
(dépôt de garantie - restitution - délais)

15984 . - 27 juin 1994 . - M. Didier Julia appelle l 'attention
de M. le ministre du logement sur le fait que de nombreux orga-
nismes de locations immobilières ne remboursent pas dans le délai
légal de deux mois les dépôts de garantie, ce qui lèse gravement les
locataires ayant des ressources modestes . Il lui demande s'il ne
pense pas qu ' il serait souhaitable de modifier la loi n° 89-462 du,
6 juillet 1989, qui devrait préciser que dans le cas d 'un locataire
ayant rempli toutes ses obligations contractuelles, ayant apporté la
justification qu'il est en règle en matière d ' impôts et taxes (notam-
ment taxe d 'habitation, taxe professionnell e) et lorsque l 'état des
lieux contradictoires constate que les locaux sont restitués en
conformité avec les stipulations du décret n° 87- 712 du 26 août
1987 reconduit par l 'article 25 V de la loi n° 89-462 du 6 juillet
1989 relatif aux réparations locatives (constat matérialisé par les
mentions suivantes sur l ' état des lieux « état d'usage » « bon état »),
le bailleur serait tenu de rembourser au locataire son dépôt de
garantie dans un délai maximum de cinq jours ouvrables suivant la
date d ' établissement de l ' état des lieux contradictoire . Passé ce
délai, le bailleur devrait verser au locataire un intérêt au taux légal
calculé sur le montant de la somme non restituée dans le délai
légal.

Réponse. - L'article 22 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989
pose le principe d ' une restitution du dépôt de garantie dans le
délai de deux mois à compter du départ du locataire, déduction
faite des sommes dues au bailleur sous réserve qu'elles soient
dûment justifiées. Cette disposition générale doit permettre au
locataire d ' obtenir de son bailleur la restitution du dépôt de garan-
tie dans un délai raisonnable permettant de solder les comptes . Le
bailleur, notamment lorsqu'il est copropriétaire, ne disposant pas
toujours lors du départ de son locataire de l ' ensemble des justifica-
tions des charges locatives prévues par l 'article 23 de la loi, le délai
de deux mois est très souvent nécessaire. Dans la pratique, les par-
ties conviennent alors soit de solder immédiatement l' ensemble des
comptes, soit d' opérer une régularisation définitive dès que les
pièces justificatives sont disponibles . La modification de la loi dans
ce sens n ' ayant fait l 'objet d ' aucune demande dans le cadre de la
commission nationale de concertation, la loi relative à l 'habitat qui
a été adoptée par le Parlement ne prévoit pas de modification de
l' article 22.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés - lois n° 82-1021 du

3 décembre 1982 e : re 87-503 du 8 juillet 1987 - application)

16706. - 11 juillet 1994 . - M . Henri d:Attilio attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur la situation des rapatriés anciens combat-
tants d 'Afrique du Nord, bénéficiaires de la loi n° 87-503 du 8 juil-
let 1987, qui ne parviennent pas à faire valoir leurs droits auprès
des administrations gestionnaires . En effet, alors que toutes les dis-
positions législatives sont prises depuis plusieurs années, leur exé-
cution traîne en longueur. Compte tenu de l ' âge des intérr	 osés,
dont les plus jeunes ont soixante-dix ans, ceux-ci craignent de ne
jamais bénéficier de leurs droits . C 'est pourquoi il lui demande de
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1prendre rapidement toutes les dispositions nécessaires pour assurer
le respect de la loi du 8 juillet 1987 en rappelant aux divers minis-
tères gestionnaires leur devoir d ' appliquer les dispositions de cette
loi de réconciliation nationale.

Réponse. - L ' honorable parlementaire voudra bien se reporter à
la réponse ministérielle à la question n° 14 326 posée le
16 mai 1994 parue au JO du 20 juin 1994 ; page 3174.

SANTÉ

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - orthophonistes -

nomenclature des actes)

13727. - 2 mai 1994. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les demandes
formulées par le syndicat des orthophonistes de la région Bretagne.
D ' une part, depuis le 31 décembre 1992, date à laquelle la
convention nationale des orthophonistes avec les caisses d 'assu-
rance maladie a expiré, cette profession se trouve dans une situa-
tion de « vide conventionnel A cet égard, il semblerait que les
négociations avec la CNAM commencées en 1992 aint été inter-
rompues en février 1993, sans que les propositions faites par les
organisations représentatives de cette profession aient reçu un
début de réponse, alors même que le principe d 'une maîtrise
concertée des dépenses de santé avait été accepté . D 'autre part,
pour faire face à l ' augmentation des charges de toute nature, les
orthophonistes libéraux souhaitent un réajustement de leur avenant
tarifaire, qui n ' a pas été revalorisé depuis juin 1988 . C'est pour-
quoi il lui demande s ' il envisage une réouverture des négociations
conventionnelles pour aboutir à un accord sur la maîtrise des
dépenses de santé en orthophonie et à l'approbation d ' un avenant
tarifaire.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
auxquels se trouvent confrontés les professions paramédicales et en
particulier les orthophonistes . Aussi les services du ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville étudient-ils actuellement
l ' ensemble des questions qui se posent à ces professionnels, avec le
souci d'adapter leurs conditions d 'exercice aux évolutions des
connaissances, des techniques et du contexte médical . Comme ne
l ' ignore pas l ' honorable parlementaire, le Gouvernement est très
attaché aux négociations conventionnelles qu ' il a favorisées par ail-
leurs, et qui ont permis avec les médecins et divers autres groupes
professionnels paramédicaux, de prendre en compte les nécessaires
évolutions de ces professions tout en les intégrant dans la politique
de maîtrise des dépenses de santé, seule capable, vu la situation de
l 'ensemble des comptes sociaux, de préserver la pérennité de notre
système de santé. C'est donc dans le cadre des négociations
conventionnelles en cours qu ' un accord respectueux des
contraintes qui se posent actuellement à l 'ensemble de notre sys-
tème de santé pourra être élaboré, qui permettra d 'améliorer !a
situation de ces professionnels . Dans cette limite, il sera fait en
sorte que soient reconnues aux orthophonistes des compétences en
rapport avec leur niveau de formation et intégrant les évolutions
scientifiques et techniques intervenues depuis 1983.

Hôpitaux et cliniques
(hôpitaux psychiatriques - fonctionnement

formation du personnel - financement)

14208. - 16 mai 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
de la psychiatrie en France. La psychiatrie a le mandat de s'oc-
cuper de la souffrance mentale partout où elle s 'exprime, par une
prise en charge soignante et sociale, multidisciplinaire et globale de
la personne malade. Alors que les professionnels de la psychiatrie
ont besoin de temps humain (leur plateau technique est constitué
de personnels soignants qualifiés en psychiatrie) pour poursuivre
leur avancée vers une véritable désaliénation et restituer à la
communauté les problèmes qui sont les siens, la suppression des
formations spécifiques médicales et paramédicales est un handicap.
Ces deux facteurs entraînent une détérioration de notre système de
soins dans le secteur psychiatrique. En conséquence, elle lui
demande, d'une part, de rétablir les formations qualifiées spéci-
fiques en créant l internat et le diplôme d' Etat d ' infirmier psychia-
trique et, d ' autre part, de donner des moyens réels aux hôpitaux
publics pour assurer leurs missions .

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que le
ministère de la santé est tout à fait conscient de la nécessité d ' une
bonne formation des personnels soignants qui interviennent auprès
des personnes atteintes de troubles psychiatriques . A cette fin
l ' arrêté du 23 mars 1992 a mis en place une formation unique
d'infirmier conduisant à un diplôme d 'Etat d ' infirmier permettant
un exercice polyvalent de cette profession . Ce texte a eu pour
objectif de permettre une prise en charge globale de la personne
soignée, en faisant disparaître la séparation artificielle entre soins
somatiques et soins psychiatriques préjudiciable aux personnes soi-
gnées . Pour cette raison, il ne peut être envisagé la création d ' un
diplôme d' Etat d ' infirmier psychiatrique, qui irait à l 'encontre de
la politique de santé actuellement menée . En ce qui concerne la
formation des médecins psychiatres, il convient de préciser que la
psychiatrie constitue à I heure actuelle l 'une des sept disciplines
autonomes de l ' internat en médecine et fait l'objet d'un cursus
spécifique. Il n 'est pas envisagé à l 'heure actuelle de modifier cette
situation. En ce qui concerne les mo ; 'ens alloués aux hôpitaux du
secteur public, les budgets sont encadrés par un taux annuel d 'évo-
lution des dépenses . Ce taux, fixé à 3,-53 p . 100, pour 1994, est
un taux de rigueur qui implique la participation du secteur public
hospitalier à la maîtrise des dépenses de l 'assurance maladie et à la
préservation de notre système de protection sociale . Pour faire face
à cet impératif de maîtrise tout en assuract le maintien de la qua-
lité des soins, les services de l ' Etat seront amenés à faire une allo-
cation différenciée des ressources entre les hôpitaux en prenant en
compte la nécessaire restructuration de l 'offre des soins . Dans ce
cadre, les hôpitaux du secteur public mais aussi du secteur privé
seront appelés à rationaliser et optimiser leur organisation et leur
gestion en mettant en oeuvre des mesures de redéploiement, de
gains de productivité et de gestion adaptée de leurs effectifs.

Service national
(services civils - étudiants en médecine -

affectation dans les hôpitaux généraux - perspectives)

14639. - 23 mai 1994. - M. Jean-Jacques Weber attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur l ' idée très
intéressante développée par le syndicat national des médecins,
chirurgiens, spécialistes et biologistes des hôpitaux publics, à savoir
la possibilité pour les médecins en cours de diplôme universitaire
d' études spéciales (DES) de faire un service national dans les
centres hospitaliers. En effet, au moment où les modalités du ser-
vice national sont remises en cause, il apparaît souhaitable que les
étudiants en médecine puissent faire un service national dans les
hôpitaux généraux, notamment ceux qui ont été reçus à l ' internat.
Les intéressés pourront ainsi se perfectionner dans leur spécialité et
en même temps rendre service aux hôpitaux généraux en palliant
le manque de « médecins juniors Il lui demande quelle suite le
Gouvernement entend donner à cette suggestion.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé partage le point de vue
de l 'honorable parlementaire sur l' intérêt que pourrait présenter
pour les hôpitaux généraux la possibilité de se voir affecter des étu-
diants en médecine pour l ' accomplissement de leur service natio-
nal . Il rappelle toutefois que le ministre de la défense a dû réduire
progressivement le nombre de médecins du contingent volontaires
de l' aide technique (VAT), jusqu 'alors affectés dans les établisse-
ments publics de santé des DOM-TOM, estimant qu 'en raison de
l 'effet conjugué du numerus clausus, qui limite le nombre d ' étu-
diants en médecine admis en 2' année du premier cycle, de la
féminisation croissante et de la réforme du 3' cycle spécialisé des
études médicales qui entraînent une baisse importante du nombre
de médecins appelés et plus particulièrement du nombre de méde-
cins appelés pouvant exercer une spécialité, le soutien sanitaire des
armées ne serait pas assuré dans de bonnes conditions si les méde-
cins du contingent n'y étaient affectés de façon prioritaire.

Hôpitaux et cliniques
(maternités -

présence constante d'un anesthésiste-réanimateur -
conséquences)

15092. - 6 juin 1994. - M . Jean-Jacques Descamps attire
l 'attention de M . k ministre délégué à la santé sur le plan gou-
vernemental concernant la périnatalité. En effet, la mesure n° 1
touche particulièrement les médecins-anesthésistes, puisque dès la
fin de 1995, sera exigée, pour les maternités de plus 1 500 accon-
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chements, la présence, vingt-quatre heures sur vingt-quatre sur
place, d ' un anesthésiste-réanimateur. La profession comprend le
souci de sécurité qui guide cette mesure, mais est inquiète pour
son application . En effet, l ' anesthésie obstétricale est un métier très
difficile, fatigant, angoissant et le rapport entre l ' urgence et les
actes réglés est le plus défavorable de toutes les spécialités concer-
nées par l 'anesthésie . En augmentant la charge de travail des anes-
thésistes en poste, ce projet risque d ' aller à l'encontre du but
recherché : la sécurité . D 'un point de vue financier, il sera difficile
pour les maternités de créer des postes d ' anesthésistes en nombre
suffisant pour assurer la bonne application de cette mesure . Il lui
demande donc quelles mesures compte prendre le Gouvernement,
pour que la pénibilité des gardes sur place pour les anesthésistes
des maternités, notamment privées, n 'augmente pas.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité savoir quelles
mesures le Gouvernement prendrait dans le cadre du plan péri-
natalité pour que la pénibilité des gardes sur place pour les anes-
thésistes des maternités notamment privées n 'augmente pas . S 'agis-
sant de la mesure visant à obliger, d 'ici la fin de l 'année 1995, les
maternités qui font plus de 1 500 accouchements par an à bénéfi-
cier de la présence sur place vingt-quatre heures sur vingt-quatre
d' un anesthésiste-réanimateur, elle concerne 117 établissements,
soit 12 p . 100 seulement des maternités, mais qui pratiquent envi-
ron 31 p . 100 des accouchements . Or, malgré cette activité impor-
tante en volume mais aussi en technicité - puisque ces établisse-
ments reçoivent plus volontiers les grossesses pathologiques - seuls
71,8 p . 100 d'entre eux ont établi une garde sur place. Si l 'on
compare les deux secteurs public et privé sans faire de distinction
suivant ia taille de l ' établissement, 41,7 p . 100 des hôpitaux
publics ont établi cette garde contre seulement 18,5 p. 100 dans le
privé . Il est clair que 1 amélioration de la sécurité à la naissance
passe d ' abord par le respect de cette norme que la taille critique
des établissements concernés aurait déjà dû permettre de mettre en
place . Il est urgent pour le Gouvernement que les grosses materni-
tés présentent le plus rapidement possible des garanties d'adéqua-
tion entre l ' ampleur de leur activité et la sécurité des parturientes
et des nouveau-nés.

Santé publique
(politique de la santé - scanners -

équipement - zones urbaines et rurales - statistiques)

15252. - 13 juin 1994. - M. Serge Roques demande à M. le
ministre délégué à la santé de lui fournir des renseignements
chiffrés sur le parc de scanographes en France : le nombre d 'appa-
reils fixes (dans le secteur public et dans le secteur privé), mobiles,
ainsi que la densité relative d' appareils entre métropoles et secteur
rural, en comparant, par exemple, Lyon et Toulouse, d 'une part,
et la Lozère, la Corrèze, le Lot et l ' Aveyron, d'autre part.

Réponse. - L ' honorable parlementaire souhaite connaître l ' état
du parc des scanographes en France : le nombre d'appareils auto-
risés est à l' heure actuelle de 535 pour la France entière, dont
338 sont installés dans le secteur public et 197 dans le secteur
privé . La carte sanitaire offrant un nombre total de places de 550,
il reste ainsi 15 places vacantes à attribuer . Le seul scanner mobile
actuellement en fonctionnement est celui du syndicat inter-
hospitalier régional d'Ile-de-France, qui dessert les centres hospita-
liers d'Arpajon, Courbevoie, Montereau et Nemours . S ' agissant de
la densité relative d'appareils entre métropoles et secteur rural, il
n' existe pas de déséquilibre criant au niveau du nombre d'équipe-
ments lourds autorisés entre les deux secteurs urbain et rural . Les
scanners sont aujourd ' hui bien diffusés sur l 'ensemble du territoire.
En effet, la carte sanitaire fixe l ' indice de besoin en la matière à un
appareil pour au moins 110 000 habitants . Si l ' on rapportait stric-
tement ce chiffre à la population estimée pour 1992 des départe-
ments du Lot, de l 'Aveyron et de la Corrèze, on obtiendrait res-
pectivement 1,4 ; 2,4 et 2 scanners. Or ces trois départements
bénéficient chacun de deux équipements, démontrant ainsi que les
besoins locaux sont parfaitement pris en compte . Si l 'on étudie les
deux métropoles de Lyon et Toulouse, on note 18 scanners auto-
risés dans le Rhône et 12 en Haute-Garonne pour des nombres
d ' habitants autorisant 13,8 et 8,6 équipements de ce type. Toute-
fois, il convient de rappeler que la carre sanitaire prévoit un appa-
reil supplémentaire par tranche de 1 500 lits de court séjour en
CHR : cette clause permet donc à ces deux dépatements de bénéfi-
cier de 3 équipements supplémentaires à Lyon et de 2 équipements
à Toulouse, ce qui porte en réalité à 16,8 et 10,6 le chiffre des
équipements qu'il est possible d' installer dans ces deux cas . La dif-

férence dans les deux cas n'est que d'un appareil, ce qui ne paraît
pas exorbitant sachant que, d' une part, les populations de ces
départements sont en augmentation régulière, notamment dans ces
deux agglomérations (contrairement à celles de l 'Aveyron et de la
Corrèze) et, d 'autre part, qu' il est notable que ia diffusion des
innovations médicales commence dans les centres hospitaliers uni-
versitaires, dont la recherche est par ailleurs une des missions . On
peut ainsi estimer que la carte sanitaire existante en matière de
scanners répond effectivement aux besoins de santé des popula-
tions et ne crée ni n 'accroît d ' éventuels déséquilibres régionaux
entre zones urbaines et secteurs ruraux . L' effort de planification
devra par contre être poursuivi en matière d 'IRM, équipement
lourd qui se substitue assez largement aux scanners, même en exa-
men de première intention.

Assurance maladie maternité : prestations
(conditions d 'attribution - ordonnancier bi-zone - évaluation)

15590 . - 20 juin 1994. - M. Didier Julia appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur ;es conditions dans
lesquelles s'effectue l'évaluation de l'usage de l'ordonnancier bi-
zone par le médecin conseil de la caisse nationale d ' assurance
maladie. En effet, il apparaît, à la lumière d ' un cas qui lui a été
soumis, qu'il n 'y aurait pas de concertation préalable avec le méde-
cin concerné par ce contrôle, ni aucune étude approfondie du dos-
sier du patient qui permettrait de connaître les raisons de la pres-
cription . De même, le courrier adressé au praticien est à peine
personnalisé et son aspect bureaucratique est très éloigné de l'idée
que l ' on peut se faire d' un dialogue entre deux confrères . Il lui
demande de bien vouloir lui donner son sentiment sur le pro-
blème qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Pris dans le cadre des mesures de redressement de
l 'équilibre financier de l'assurance maladie, le décret en Conseil
d'Etat n° 93-1021 du 26 août 1993 visait à rendre obligatoire
l ' utilisation par les prescripteurs d'un nouveau modèle d'ordonnan-
cier destiné aux malades reconnus atteints d ' affections de longue
durée et bénéficiant à ce titre de l ' exonération du ticket modéra-
teur pour les soins liés au traitement de ladite affection . L'ordon-
nancier bi-zone, mis en place depuis le 1" octobre 1993, a été
conçu pour permettre de dissocier les prescriptions relatives au
traitement de l'affection exonérante de celles qui sont sans rapport
avec cette affection . Ce nouveau dispositif n 'a d 'autre but que
d' inciter à un respect plus scrupuleux des règles de prise en charge
relatives aux affections de longue durée et de mettre ainsi un
terme aux abus qui ont été constatés à la suite des contrôles effec-
tués sur le terrain . Après plusieurs mois d'utilisation, les caisses
nationales d ' assurance maladie des trois grands régimes vont procé-
der, à la demande du ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, à un bilan portant sur l ' application qui
est faite de l ' ordonnancier bi-zone par les professionnels de santé,
les difficultés éventuelles de tout ordre qui auront été signalées,
ainsi que sa diffusion auprès du corps médical . Les problèmes évo-
qués par l'honorable parlementaire pourront, le cas échéant, être
examinés dans le cadre de cette évaluation.

Professions médicales
(ordre des sages-femmes - statut - présidence)

15826 . - 20 juin 1994 . - M. Main Bocquet attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la revendication des
sages-femmes de voir obligatoirement l ' une d'elles être à la tête du
conseil national et de chacun des conseils départementaux de
l ' ordre des sages-femmes . En effet, actuellement, ce sont des méde-
cins désignés par l 'ordre des médecins qui président ces institu-
tions . Une réforme est proposée . Celle-ci attribuerait la présidence
des conseils soit à un médecin, soit à une sage-femme . Les sages-
femmes souhaitent que leur ordre soit composé et ses instances
présidées essentiellement par des éléments appartenant à cette pro-
fession . Il lui demande si son ministère entend donner satisfaction
à cette légitime revendication.

Réponse. - L'ordre des sages-femmes doit, en l ' état actuel des
textes, être présidé par un médecin, désigné par l ' ordre des méde-
cins. Sans remettre en cause la nécessité d 'une collaboration étroite
entre les deux organismes, reflet de la complémentarité qui existe
entre les deux professions, certaines organisations professionnelles
représentant les sages-femmes souhaiteraient que cette régle-
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mentation soit modifiée . Un projet de loi relatif aux professions de
santé tendant à réformer les ordres professionnels des médecins,
chirurgiens-dentistes et sages-femmes fair actuellement l 'objet d ' un
examen dans les services du ministère de la santé . Ce projet tend
notamment à prendre en considération les revendications des
sages-femmes constituées en particulier du désir de voir la pré-
sidence de l'ordre des sages-femmes confiée à une sage-femme.
Après concertation avec les syndicats de h profession, éventuelle-
ment modifié sur certains points, il pourra être inscrit à l ' ordre du
jour d'une prochaine session perlementaire.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

15940. - 27 juin 1994 . - M. Pierre Hellier souhaite attirer
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
particulièrement délicate à laquelle se trouvent actuellement
confrontés les laboratoires d 'analyses médicales. En effet, bien
qu'ayant consenti de gros efforts peur limiter à 0,8 p . 100 en
1993 l 'augmentation du nombre d ' actes de biologie, maîtrisant
ainsi les dépenses de santé dans leur secteur d ' activité, les labora-
toires d ' analyses se trouvent désormais confrontés à un autre pro-
blème qui est celui de l ' application des références médicales oppo-
sables . L ' effort réalisé par les laboratoires en 1993, n 'a pas été
récompensé et ce sont aujourd 'hui plus de 35 p. 100 des labora-
toires d ' analyses médicales qui envisagent de licencier du personnel
et ce souvent dans des proportions importantes . II serait souhai-
table que les laboratoires puisent bénéficier d ' une revalorisation de
leurs tarifs qui n 'ont pas été augmentés depuis huit ans et qui, de
plus, avaient fair l ' objet d ' une baisse en 1989 . Actuellement, pour
les cinq premiers mois de 1994, la baisse d' activité pour les labora-
toires d ' analyses médicales est de l'ordre de moins 20 p . 100 et il
semble donc urgent de pouvoir remédier à cette situation . Aussi, il
lui demande si des mesures peuvent être prises dans les meilleurs
délais pour mettre en place une revalorisation des tarifs en faveur
des laboratoires d' analyses médicales ce qui, à n ' en pas douter,
donnerait à ces établissements le ballon d ' oxygène nécessaire pour
limiter les licenciements qui s ' annoncent imminents.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

16093. - 27 juin 1994 . - M . Jacques Godfrain attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
laboratoires d ' analyses médicales. Alors que ceux-ci ont subi une
baisse importante de la nomenclature des actes de biologie médi-
cale il y a trois ans et que la croissance des dépenses de biologie
est maîtrisée, les laboratoires sont encore mis à contribution par
l 'intermédiaire des références médicales _opposables. La chute sévère
des prescriptions qui en résulte n ' évitera probablement pas des
licenciements économiques dans les laboratoires. Les biologistes se
sont engagés les premiers dans la voie de maîtrise des dépenses de
santé et, paradoxalement, ce sont eux qui sont pénalisés . Il lui
demande en conséquence si son ministère envisage de prendre des
mesures pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

biologistes - nomenclature des actes)

16098. - 27 juin 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des laboratoires d'analyses médicales . Les mesures qui ont été
prises pour maîtriser les dépenses de santé se sont traduites par
une diminution très sensible de leur activité, alors même que la
progression des dépenses de biologie médicale (0,8 p . 100 en
1993) était très nettement inférieure à celle de la consommation
médicale (6 p. 100 en 1993) . La chute d'activité des laboratoires,
qui s ' élève à 20 p. 100 depuis le début de l ' année 1994, a conduit
certains d ' entre eux à des réductions d'effectifs ou à des mesures
de mise en chômage partiel . A terme, les responsables de labora-
toires d ' analyses médicales craignent que cette évolution n 'ait pour
conséquence une diminution de la qualité des soins et du service
rendu aux patients . Inquiets de cette situation qui mer en péril
l'équilibre économique des laboratoires, ils demandent une revalo-
risation de leurs tarifs, en faisant observer que ces derniers n 'ont
pas augmenté depuis 1986 et qu'ils ont même subi une baisse en
1989. Il lui demande de bien vouloir préciser la suite que le Gou-
vernement envisage de donner à cette demande .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

biologistes - nomenclature des acres)

16122. - 27 juin 1994. - M. Jean Marsaudon appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation difficile
des laboratoires d'analyses médicales. Ces professionnels ont signé,
en février 1991, un protocole d' accord avec le ministère de la
santé et les caisses d assurance maladie qui arrêtait le principe
d 'une « régulation concertée » des dépenses de biologie . La partici-
pation des biologistes à la maîtrise des dépenses de santé a permis
de ramener l' augmentation de la consommation des actes de biolo-
gie de 12 p . 100 à 0,6 p .100 en deux ans. A présent, la profession
connais de très grosses difficultés . La lettre-dé des actes de biolo-
gie, les prélèvements et les honoraires de dossier minimum n 'ont
pas été réévalués depuis près de dix ans. Quant à la nomenclature
des actes, elle est complètement obsolète. Cette situation va
conduire à la fermeture de plusieurs laboratoires . D 'autres, pour
survivre, devront se regrouper . Cela risque de provoquer le déve-
loppement den laboratoires industriels » (aux dépens de la proxi-
mité) et donc, parallèlement, l'apparition de « déserts sanitaires ».
Pour éviter une telle évolution, il demande si les efforts des biolo-
gistes pour la maîtrise des dépenses de santé peuvent être compen-
sés par une décision autorisant l 'étalement du règlement de leurs
charges sociales, des impôts et de leur ;axe professionnelle.

Réponse. - Dans le cadre du suivi des accords tripartites qui
lient l 'Etat, les caisses d'assurance maladie et les représentants des
directeurs de laboratoires privés d'analyses médicales, profession-
nels et pouvoirs publics ont dressé le constat de l ' évolution récente
de l'activité dans le secteur de la biologie, en particulier, à la suite
de la nouvelle convention signée entre les syndicats de médecins
libéraux et les caisses d'assurance maladie qui a mis en place une
régulation médicalisée des dépenses de santé. Cependant, les
modalités précises des actions collectives en faveur de la biologie
ne sont pas encore arrêtées.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

biologistes - nomenclature des actes)

16300. - 4 juillet 1994 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la préoccupation
des laboratoires d 'analyses médicales à l ' annonce de l 'application
des références médicales opposables . S ' ils se disent eux aussi favo-
rables à la mise en place d une maîtrise médicalisée, ils n ' en sont
pas moins inquiets pour l'avenir de leur profession. Ils soulignent
que tout en développant une biologie praticienne de qualité, l 'aug-
mentation de la biologie n ' a été que de 0,8 p . 100 pour 1993,
alors que la croissance de la consommation médicale était, pour la
même période de 6 p . 100 . Par ailleurs, ils subissent déjà depuis le
début de l'année 1994 une chute d 'activité de « moins de
20 p . 100 » qui fragilise l'équilibre économique de leurs labora-
toires . Par conséquent, ils souhaiteraient une revalorisation de leurs
tarifs pour rééquilibrer leurs activités. Il lui demande s'il compte
prendre des mesures en ce sens.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

16384. - 4 juillet 1994 . - M. Alfred Muller souhaite attirer
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des laboratoires d 'analyses médicales, car face à un contexte écono-
mique difficile sur le plan national et international, la biologie
française se trouve par ailleurs confrontée à un problème parti-
culier : l 'application des références médicales opposables . La maî-
trise médicalisée est certes indispensable . Cependant le rationne-
ment des soins en France a fait chuter de 20 p . 100 (début 1994)
ce secteur d 'activité. Non seulement l 'équilibre financier de ces
laboratoires d' analyses médicales est en péril, mais de plus cela
risque à terme d ' entraîner une diminution de la qualité des soins
et du service rendu aux patients . Il souhaite savoir si le Gouverne-
ment envisage de revaloriser les tarifs de ce secteur, qui n 'ont pas
augmenté depuis 1988 et ont même baissé en 1989 . Or la biologie
est un des maillons incontournables de la chaîne de la santé .
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomencleture rats actes)

16417. - 4 juillet 1994 . - La profession des biologistes a été la
première à passer une convention avec la sécurité sociale pour
témoigner de sa volonté de collaborer à une meilleure gestion des
prescriptions médicales. Cependant, depuis quelque temps, le
chiffre d'affaires des laboratoires d'analyse ne cesse de décroître . En
janvier 1994, il accusait une baisse de 8,2 p . 100 par rapport à
l ' année précédente, en février de 12,7 p . 100 pour atteindre
aujourd 'hui moins de 20 p . 100. Certes, la crise économique per-
sistante explique en partie cette situation . Mais la mise en place
des références médicales obligatoires dans le but, légitime, d ' éviter
les abus de prescription médicale, a rendu les médecins prudents et
leurs prescriptions ont baissé de manière significative entre 1993
et 1994. On ne peut affirmer que ce soit toujours au bénéfice des
malades. Plus significatif encore, en même temps que diminuait le
chiffre d'affaire de la profession, les charges augmentaient puisque
des contrôles supplémentaires sont demandés et que la destruction
du matériel de prélèvement se fait par des entreprises spécialisées, à
coût important, pour éviter les problèmes de déchets toxiques.
M. Main Griotteray attire l' attention de M . le ministre délégué
à la santé sur cette situation qui pourrait conduire plus d'un labo-
ratoire à fermer ses portes ou à licencier du personnel . Il lui
demande ce qui est envisagé pour endiguer cette hémorragie, en
particulier en ce qui concerne la revalorisation de la lettre clé.

Réponse. - Dans le cadre du suivi des accords tripartites qui
lient l'Etat, les caisses d' assurance maladie et les représentants des
directeurs de laboratoires privés d ' analyses médicales, profes-
sionnelles et pouvoirs publics ont dressé le constat de l ' évolution
récente de l ' activité dans k secteur de la biologie, en particulier, à
la suite de la nouvelle convention signée entre les syndicats de
médecins libéraux et les caisses d ' assurance maladie qui a mis en
place une régulation médicalisée des dépenses de santé . Cependant,
les modalités précises des actions collectives en faveur de la biolo-
gie ne sont pas encore arrêtées.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

16389. - 4 juillet 1994 . - M . Jean-Paul Charié appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la convention
dentaire, signée en 1991, et qui n 'est toujours pas canée en
vigueur, malgré les engagements pris depuis cette signature par le
Gouvernement . Il lui demande ses intentions quant à une mise en
oeuvre rapide de cette convention.

Réponse. - S'il est vrai que les pouvoirs publics n'ont pas pu
approuver le texte conventionnel signé par les caisses d 'assurance
maladie et la confédération nationale des syndicats dentaires en
janvier 1991, en raison notamment du niveau jugé trop élevé des
revalorisations tarifaires qu'il comportait, le Gouvernement ne
méconnaît pas, pour autant, les problèmes de la profession . Il rap-
pelle son attachement à la politique contractuelle et souhaite que
l'aboutissement des nouvelles discussions qui pourraient avoir lieu,
- après la prise de position du conseil d'administration de la
Caisse nationale d'assurance maladie le 8 février dernier, soucieux
de rouvrir une négociation avec la profession, - tienne compte de
la situation aujourd' hui très préoccupante de l' assurance maladie et
concourre à l ' amélioration de l 'état de santé bucco-dentaire des
Français .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Licenciement
(licenciement économique - autorisation administrative -

rétablissement)

12081. - 14 mars 1994. - M. Georges Sarre attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la circulaire qu ' il a adressée aux préfets visant
à renforcer les exigences administratives à l ' encontre des entreprises
privées tentées de réduire leurs effectifs . Force est de constater,

après moins d'un an de pouvoir, la reconnaissance de fait de
l 'échec de l'ultra libéralisme : privatisation des entreprises natio-
nales, augmentation massive du chômage, précarisation de 12 mil-
lions de personnes exposées à un risque d ' exclusion économique et
sociale. La loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à la
formation professionnelle marque les orientations et les choix du
Gouvernement pour le laisser-faire économique et social au détri-
ment des droits des salariés. Aujourd' hui le Gouvernement
commence à constater les dégâts de ce qu 'il a entrepris . Les
patrons se servent du licenciement comme d un simple élément de
leur stratégie industrielle ou commerciale . Le licenciement n'est
plus perçu par eux comme l 'ultime solution, dramatique pour les
travailleurs, pour faire face aux difficultés conjoncturelles . Cette
circulaire ministérielle ne sert qu'à être la bonne conscience et le
faux-semblant du Gouvernement actuel face au comportement
abusif de certains membres du patronat . Aussi demande-t-il le
rétablissement de l ' autorisation administrative de licenciement,
seule mesure permettant à l 'Etat d 'exercer un véritable contrôle sur
les vagues de licenciements économiques injustifiées qui frappent
notre pays.

Réponse. - L' honorable parlementaire préconise le rétablissement
de l ' autorisation administrative de licenciement afin de juguler le
flux des licenciements pour motif économique . Face à la sévère
récession économique qui a frappé l 'économie française en 1993,
les entreprises ont en effet accru k nombre des licenciements pour
motif économique auxquels elles ont procédé. Elles ont surtout
recouru massivement au chômage partiel (doublement du nombre
d' heures indemnisées en 1993 par rapport à 1992), montrant ainsi

q
ue nombre d'entre elles souhaitaient conserver leurs salariés en

1 attente du retour de la croissance économique . Cette préférence
pour la flexibilité du temps de travail, permettant d'éviter en pé-
riode de sous-activité de licencier les salariés, a fait l'objet d ' une
politique volontariste du Gouvernement qui a revalorisé le mon-
tant de l'aide publique au chômage partiel et a multiplié dans la
loi quinquennale du 23 décembre 1993 les incitations financières
et les opportunités juridiques en faveur de la ?réservation des
emplois . La circulaire du ministre du travail > de l emploi et de la
formation professionnelle du 7 juin 1994, relative à la prévention
des licenciements économiques et aux plans sociaux, a précisé ces
orientations et les conditions de leur application en cas de procé-
dure de licenciement. Depuis plusieurs mois, ces nouveaux modes
de gestion de l ' emploi ont permis de limiter le nombre de licencie-
ments, au regard de l ' ampleur des difficultés économiques aux-
quelles étaient confrontées les entreprises françaises . L'autorisation
administrative de licenciement a été supprimée par la loi du
31 décembre 1986 à la suite de l ' accord national interprofessionnel
du 20 octobre 1986 qui lui a substitué une responsabilité plus
grande des partenaires sociaux dans la gestion de l ' emploi . Paral-
lèlement les juridictions civiles étaient chargées de contrôler l ' usage
fait par les entreprises de leur nouvelle liberté de gestion de leurs
effectifs . Tous les spécialistes s' accordent à dire que ce contrôle a
été particulièrement vigilant et a conduit à renforcer les droits des
salariés face au licenciement pour motif économique tout en pré-
servant la responsabilité des chefs d'entreprise. Aucun élément ne
permet d ' indiquer qu'une autorisation administrative de licencie-
ment aurait produit de meilleurs résultats que la politique qui a
été menée . Le bilan du contrôle administratif de l ' emploi, fait à
l ' occasion des travaux parlementaires qui ont débouché sur sa sup-
pression, montrait clairement les limites de son efficacité et insis-
tait à l ' inverse sur ses effets négatifs sur les politiques d 'embauche
des entreprises. Aussi, dans un contexte de reprise économique,
qui devrait se traduire par un accroissement du nombre de créa-
tions d'emplois dans les entreprises, n ' est-il pas jugé opportun par
le Gouvernement de rétablir une autorisation administrative de
licenciement qui pourrait contrarier ce mouvement et entraver la
nécessaire responsabilité de gestion des chefs d 'entreprise.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines -
mise en conformité - coût - conséquences)

13551 . - 25 avril 1994 . - M . Charles Cova souhaite attirer
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur l ' application en droit
interne des directives communautaires n° 89-655 et n° 656 du
30 novembre 1989, destinées à fixer des prescriptions minimales
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de sécurité et de santé pour l ' utilisation par les salariés des
machines, équipements de travail et moyens de protection . Les
décrets d'application de ces dispositions imposent aux entreprises
d'établir avant le 30 juin 1995 l ' élaboration d'un plan de mise en
conformité de leurs matériels, ainsi qu ' un échéancier de réalisation.
Une telle opération fait apparaître un coût de près de 15 milliards
pour les seules entreprises relevant de la métallurgie, soit un coût
moyen de 300 000 à 1 000 000 de francs pour une PME de cent
personnes . Cette mise en conformité sera d'autant plus mal vécue
par les entreprises françaises que nos partenaires et concurrents
européens ont préféré retarder l 'application de ces directives
communautaires . Dans ces conditions il souhaiterait connaître ses
intentions concrètes susceptibles de venir en aides aux entreprises
concernées . - Question transmise à M. le ministre du travail; de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines -
mise en conformité - coût - conséquences)

13685. - 2 mai 1994 . -- M. Jean-Jacques Hyest attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et da commerce extérieur sur le coût de la
mise en conformité des machines dans la métallurgie suite aux
deux directives de la Communauté européenne . Le
30 novembre 1989, les directives n°' 89-655 et 89-656 destinées à
fixer des prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l ' uti-
lisation par les salariés de machines, équipements de travail et
moyens de protection ont été adoptées par la Communauté euro-
péenne . Les décrets 93-40 et 93-41 du 11 janvier assurent la
transposition en droit français de ces deux directives . Tous les
matériels de production sont pratiquement désormais visés à
compter du 15 janvier 1993, qu ils soient déjà en service à cette
date et maintenus en service . I..e décret n° 93-40 oblige les entre-
prises à établir, avant le 30 juin 1995, un plan de mise en confor-
mité de leur, matériels, comprenant un inventaire des mesures à
prendre, une évaluation du coût de ces mesures, ainsi qu ' un
échéancier de réalisation . Le contrôle de l'exécution du plan sera
effectué par les inspecteurs du travail à compter du 1°' janvier 1997.
Il attire son attention sur les conséquences financières qui vont
pénaliser tous les secteurs industriels face aux concurrents euro-
péens qui ont eu la sagesse de remettre à plus tard la transposition
de ces directives dans leur législation . La mise en conformité du
parc des machines à l'horizon 1997 fait apparaître un coût de près
de 15 milliards de francs pour les seules entreprises relevant de la
métallurgie, soit un coût de 300 000 à 1 000 000 de francs pour
une PME de 100 personnes . Compte tenu des conséquences, ne
serait-il pas possible de réouvrir et examiner ce dossier avec beau-
coup d ' attention car c'est la compétitivité et la survie des indus-
tries qui sont en jeu ? - Question transmise à M. le ministre duc
travail de l'emploi et de :a formation professionnelle.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines -
mise en conformité - coût - conséquences)

13771. - 2 mai 1994. - M. René Beaumont appelle l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les deux directives n°' 89-655
et 89-656 fixant les prescriptions minimales de sécurité des équi-

E
ments de travail et moyens de production dans les entreprises.
majorité des pays européens a eu la sagesse de remettre à plus

tard la transposition de ces directives dans les législations de cha-
cun des pays, sauf la France qui, par les décrets n" 95-40 et 93-41
du 11 janvier 1993, assure la transposition en droit français de ces
deux directives. Tous les matériels de production des entreprises
françaises sont donc visés, avec deux dates « butoir » : 30 juin 1995
(établissement d 'un plan de mise en conformité) ;
31 décembre 1996 (contrôle de l 'exécution du plan par les inspec-
teurs du travail). La mise en conformité du parc machines fait
apparaître un coût énorme (de près de 15 milliards pour les seules
entreprises relevant de l'UIMM, soit un coût moyen ins upportable
pour les PME) . Cette imposition est extrêmement grave dans le
contexte difficile actuel . En conséquence, il lui demande s'il ne lui
apparaît pas opportun de reculer les échéances aux dates que fixe-
rom :es autres pays européens ou d'aider les entreprises françaises à
financer cette imposition. - Question transmise à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de L. filmasion pr+rfursri~ieneLfs.

Politiques communautaires
(risques professionnels -

hygiène et sécurité du travail équipements et machines -
mise en confomité - coût - conséquences)

15211 . - 6 juin 1994. - M. Thierry Mariani appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l'inquiétude des
industriels de la métallurgie du Vaucluse face à . la transposition en
droit français des directives européennes - N° 89--655 et 656 du
30 novembre 1989 - destinées à fixer des prescriptions minimales
de sécurité et de santé pour l ' utilisation par les salariés des
machines et équipements de travail et moyens de protection . Tous
les• matériels de production sont pratiquement visés par les
décrets 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993 pris en application de
ces directives . Ainsi, le décret n° 93-40 oblige les entreprises à éta-
blir, avant le 30 juillet 1995, un plan de mise en conformité de
leurs matériels, comprenant un inventaire des mesures à prendre,
une évaluation du coût de ces mesures et un échéancier de réalisa-
tion . Lm conséquences financières de l ' application de ces nouvelles
dispositions sont d'autant plus pénalisantes pour les industriels
français que leurs concurrents européens ont réussi à faire remettre
à plus tard la transposition de ces deux directives dans leur législa-
tion . La mise en conformité du parc machines d ' ici 1997 est
d'ores et déjà évaluée à 30 mini . ras de francs pour les seules entre-
prises relevant du secteur de l ' industrie de la métallurgie, ce qui
représente un coût de 30 000 francs par machine soit un coût
variant de 300 000 à 1 000 000 francs pour une PME de 100 per-
sonnes. Les industriels de la métallurgie du Vaucluse sont vive-
ment préoccupés par de telles prévisions et s' inquiètent fortement
de cette remise en cause de la compétitivité de leurs entreprises,
déj gravement fragilisées par la crise économique . C'est tout l'ave-
nir d un secteur économique qui est en jeu, aussi il lui demande
de bien vouloir lu; faire savoir quelles mesures précises le Gouver-
nement entend prendre afin de permettre à de nombreuses entre-
prises de surmonter ces nouvelles contraintes . - Question trans-
mise à M. le :ministre du travaiL de l 'emploi et de la formation
professionnelle.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines -
mise en conformité - coût - conséquences)

15471 . - 13 juin 1994. - M. Yves Rousset-Rauard attire
l ' attention de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
sur nos entreprises de l 'application des décrets n° 93-40 et n° 93-41
du 11 janvier 1993 qui assurent la transposition en droit français
des deux directives européennes n° 89-655 et n° 89-656 destinés à
fixer des prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l 'uti-
lisation par les salariés des machines et équipements de travail et
moyens de protection . En effet, le décret n° 93-40 oblige les entre-
prises à établir, avant le 30 juillet 1995, un plan de mise en
conformité de leurs matériels, comprenant un inventaire des
mesures à prendre, une évaluation du coût de ces mesures, ainsi
qu'un échéancier de réalisation . Aussi l ' application de ces mesures
risque de pénaliser financièrement tous les secteurs industriels face
à nos concurrents européens qui, eux, n 'ont pas encore effectué la
transposition de ces deux directives dans leur législation. Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il entend
prendre en faveur de nos entreprises . - Question transmise à
M. le ministre du travaiL de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipemen,s et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

16132 . - 27 juin 1994. - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et . télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
artisans et des petites entreprises du bâtiment . La CAPEB
(chambre syndicale des artisans et petites entreprises du bâtiment
de l'Aveyron) est préoccupée par les aspects liés à la mise en
conformité des matériels existants au sein des entreprises . En effet,
un décret de janvier 1993 a transposé en droit français la direc-
tive n° 89-655 CEE relative à l ' utilisation des équipements de tra-
vail . Si les fondements de cette directive coïncident avec les
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démarches et les actions des petites entreprises du bâtiment, les
dispositions françaises, quant à elles, paraissent irréalistes : absence
d' analyse d'impact économique, obligation de dépôt d'un plan for-
malisé auprès de l ' inspection du travail, non prise en compte des
utilisations occasionnelles . Ces dispositions sont de nature à
induire des conséquences financières dramatiques, voire des sup-
pressions d 'emplois et d'entreprises. Dans la situation économique

T
ue ces entreprises traversent, celles-ci ne comprendraient pas que
s prescriptions contrariant leur développement lent soient appli-

quées brutalement et sans nuance . De plus, les arrêts Nicole (1989)
et Boisdet (1990) du Conseil d'Etat ont décidé que le droit
communautaire primait sur le droit français . Il lui demande en
conséquence si son ministère envisage d ' intervenir afin de remédier
à cette situation. - Question transmise à M. le ministre du tra-
vail, de i 'empki et de la fnrmatien professionnelle

Réponse. - Les décrets n°' 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive 89/655 du 30 novembre 1989 relative à l'utilisation des
machines . Les travaux préparatoires à l ' intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition, ont été menés en étroite colla-
boration avec lrs partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C'esz
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation que
la délégation française a obtenu le report, au 1" janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l ' avaient souhaité la Commission et le Parlement européens. Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive . Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d 'appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves. II s'agit de prendre des mesures de
« sécurité rajoutée » . En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu ' il ne serait pas raisonnable d'exiger.
Seul le plan de mise en conformité constitue une disposition spéci-
fiquement française . Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s ' inscrivant dans une démarche d 'évaluation des
risques. C'est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHSCT, d ' une part, avec les services je
contrôle et de prévention des risques professionnels, d 'autre part, Il
reste que quelques difficultés d' application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité. Ces difficultés font l'objet
des précisions contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à
la Fédération des industries mécaniques, qui devraient apporter
aux chefs d 'entreprise les apaisements nécessaires, notamment en
ce qui concerne les machines utilisées occasionnellement par des
ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite série sans contrainte
de rendement . En outre, le ministère du travail est conscient des
difficultés auxquelles les entreprises artisanales, notamment du
bâtiment, et les petites et moyennes entreprises de moins de
dix salariés, sont susceptibles d'être confrontées pour rédiger les
plans de mise en conformité . C'est pourquoi, il est proposé que
ces entreprises, au lieu de rédiger un plan individuel de mise en
conformité, puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan
collectif élaboré par leur organisation professionnelle, L'étude des
coûts et des difficultés engendrés par la mise en conformité, effec-
tuée sur le terrain par les services du ministère du travail, montre
que la situation est contrastée. Selon les branches, selon les entre-
prises, la mise én conformité apparaît réalisable dans le délai prévu
sans mettre en cause l 'équilibre économique des entreprises ou, à
l ' inverse, rencontre des difficultés techniques ou économiques qui
appellent une mise en couvre pragmatique. Il est à cet égard effec-
tivement souhaitable que la Commission européenne fasse procé-
der rapidement par un organisme compétent et indépendant - par
exemple l ' Institut national de recherche et de sécurité - à une
étude d'impact de la directive 89/655 et de la modification qu ' elle
envisage, l'étude réalisée en 1993 ayant été assez sévèrement criti-
quée par plusieurs Etats membres . C' est pour répondre aux diffi-
cultés que la circulaire du 17 décembre 1993 relative aux plans de
mise en conformité, confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à la
Fédération des industries mécaniques, prévoit d ' appliquer les textes
avec pragmatisme, notamment en termes de calendrier, dès lors
que cela est justifié par des difficultés techniques ou économiques
réelles et qu ils ont fait l 'objet d'un début effectif de réalisation
dans l'entreprise. C'est pourquoi également les autorités françaises

ont été à l 'origine du report, dans une proposition de directive
modificative déposée en mars 1994 sur la table du Conseil, de la
mise en conformité des appareils de levage et des machines
mobiles au 31 décembre 2000. Le décret tirant les conséquences

j
u

,
il est immédiatement possible de déduire de cette proposition

e report sera incessamment soumis au Conseil d'Etat. Un tel
report est important, notamment pour les entreprises du bâtiment.
Il est en outre souhaitable, pour répondre à la diversité des situa-
tions et assurer une application souple et uniforme des textes, sans
risque d ' inégalité entre entreprises d ' une même branche, de mobi-
liser les branches professionnelles pour qu'elles définissent elles-
mêmes les modalités concrètes de la mise en conformité, assurant
ainsi une application réaliste et équivalente des textes, comme cela
est prévu dans un document en cours de réalisation dans le secteur
de la forge avec ie soutien financier du ministère du travail . Ces
documents seront validés par le ministère du travail comme cela a
été proposé à plusieurs branches professionnelles . Il reste que l'atti-
tude des Etats qui n'ont pas transposé la directive 89/655 est
préoccupante . L'application effective et équivalente des directives,
leur transposition dans les délais prévus, sont un devoir des Etats
membres et la situation actuelle est susceptible d 'avoir des consé-
quences dommageables aux plans politique, économique et social.
West pourquoi, le thème de la mise en oeuvre effective des direc-
tives - notamment de la directive 89/655 -, sans laquelle il serait
illusoire de poursuivre l'effort de construction européenne, consti-
tue d'ores et déjà et constituera plus encore dans l'exercice de la
présidence de l ' Union au premier semestre 1995, une priorité de
l'action des autorités françaises.

Travail
(durée du travail - annualisation - application -

entreprises ne disposant pas de représentation syndicale)

13935: - 9 mai 1994. - M. Jacques-Michel Faure appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que les dispositions relatives à
!'annualisation di temps de travail, contenues dans la Ioi quia-
cjuennale .1° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail, à
1 emploi et à la formation professionnelle, ne peuvent s ' appliquer
au, entreprises qui n'ont pas de représentation syndicale . Cette
situation pénalise de nombreuses entreprises de taille moyenne,
notamment dans le secteur du textile et dé l ' habillement . Les pro-
fessionnels concernés proposent que soit ajouté à l ' article L. 132-2
du code du travail un alinéa ainsi rédigé : « A défaut d'organisa-
tions syndicales représentatives telles que définies au premier alinéa
dans les entreprises ou établissements de moins de 200 salariés, la
convention ou l 'accord collectif de travail est un acte, écrit à peine
de nullité, qui est tondu entre : l'employeur pris ' individuelle-
ment ; le comité d'entreprise ou d 'établissement, à la majorité des
deux tiers des membres titulaires, ou, en cas d ' absence de comité
d'entreprise ou d'établissement dans de telles entreprises, les délé-
gués du personnel à la majorité des deux tiers ou, à défaut de la
présence d'au minimum trois délégués du personnel, à l 'unanimité
de ceux-ci, ou l'ensemble des salariés à la majorité absolue . » Il lei
demande quel est son avis sur le problème qu'il vient de lui expo-
ser, de lui préciser les mesures qu 'il entend prendre pou( y remé-
dier et de lui faire connaître ses intentions quant à l a suggestion
qu'il lui a présentée.

Réponse. - La loi quinquennale relative au travail, à l 'emploi et
à la formation professionnelle (loi n° 93-1313 du
20 décembre 1993) a très largement pris en compte les spécificités
des petites et moyennes entreprises que souligne l 'honorable parle-
mentaire : désormais, plusieurs dispositifs peuvent être pratiqués en
l'absence d ' accord collectif, car ils sont précisément organisés par
la loi. L 'article 43 de la loi quinquennale, en fusionnant les dispo-
sitions relatives au temps par-del et à l ' intermittence, permet désor-
mais la mise en oeuvre de contrat de travail à temps partiel annua-
lisé, sans qu'aucun accord collectif préalable ne soit nécessaire. Le
repos compensateur de remplacement qui permet de substituer aux
majorations pour heures supplémentaires un repos équivalent peut
être institué sur simple proposition de l 'employeur en l 'absence
d ' opposition du comité d entreprise ou des délégués du personnel.
Le travail en continu ou les équipes de suppléance peuvent être
mis en place, à défaut d ' accord collectif; sur autorisation de l'ins-
pecteur du travail . Ces dispositifs permettent l 'allongement de la
durée d'exploitation des équipements, qui peuvent fonctionner
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Enfin, toutes les formes d 'amé-
nagement du temps de travail (à l ' exception du cycle) peuvent
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désormais être mises en place par simple accord d 'entreprise ou
d'établissement. Ainsi, les modalités de mise en place d ' une modu-
lation du temps de travail, permettant une annualisation de la
durée du travail, ont été largement assouplies . Ce dispositif permet
une variation de l ' horaire de travail sur tout ou partie de 1 année,
et dispense du paiement des majorations pour heures supplé-
mentaires et des repos compensateurs obligatoires. Il peut être mis
en Œuvre par accord collectif de branche, tondu au niveau natio-
nal, départemental ou même local, ou par accord d 'entreprise ou
d'établissement . Le nombre des clauses obligatoires qui doivent
figurer d. -s l 'accord a été réduit de moitié et la !imite supérieure
dans laquelle la durée hebdomadaire de travail peut varier a été
repoussée de 44 à 48 heures (et 46 heures en moyenne sur
12 semaines) . Ces différentes mesures, qui visent toutes à assouplir
l ' accès aux dispositifs d' aménagement du temps de travail et à une
organisation du travail plus flexible, sont donc largement ouvertes
aux petites et moyennes entreprises, et sont sans doute de nature à
répondre aux attentes du secteur de l ' industrie de l ' habillement en
la matière . L' exigence d ' un accord collectif ne privera pas les PME
dépourvues de délégués syndicaux de l 'accès au dispositif dans la
mesure où elles pourront être couvertes par un accord de branche :
ainsi depuis la loi du 30 juin 1987, 52 accords de modulation du
temps de travail ont été conclus qui couvrent les orincipaux sec-
teurs : métallurgie, industrie chimique, industrie textile, industrie
agro-alimentaires, travaux publics . La négociation de l ' acco-d de
branche qui peut servir de base à la mise en place de la modula-
tion peut non seulement être conclue au niveau national, mais
aussi au niveau régional ., départemental, voire local. Ainsi, dans la
branche de l'habillement où - contrairement à l' industrie textile -
les partenaires sociaux n 'ont pas négocié d's .tord de modulation
ou d'aménagement du temps de travail au plan national, des tenta-
tives ont été engagées sous l ' égide des DRTE au plan régional,
notamment avec le groupement des industries de la mode de la
région choletsise (Pays de Loire et Deux-Sèvres) . Outre cette négo-
ciation de branche au niveau région- . ou local, la législation per-
met la conclusion d'accords entre les entreprises de petite taille
(moins de 50 salariés), permettant ainsi à ces entreprises ne dispo-
sant pas individuellement de partenaires syndicaux de mettre en
place des dispositifs conventionnes dérogatoires (cf. art . L. 132-30
du code du :cavait) . La mise en cause du monopole syndical, clef
de voûte du système français de relation sociale, présenterait des
risques sérieux pour la politique contractuelle, gage de cohésion
sociale. Une telle disposition serait contradictoire avec le rôle
indispensable attendu de la négociation collective comme facteur
de modernisation et de cohésion axiale. Les organisations
d ' employeurs concernées doivent être sensibilisées au fait que les
tensions sociales que créerait une initiative de ce genre seraient
contreproductives . Il est sans aucun doute de leur intérêt de
rechercher le plus activement passible des solutions s' inspirant de
celles que leur offre la loi quinquennale et s ' appuyant sur les possi-
bilités de négocier au plan local, où les problèmes d 'emploi et
d ' organisation du travail sont les plus ressentis par tous, entreprises
et salariés ensemble. Le recours au référendum n'a été utilisé pour
sa part, jusqu'alors, que comme accès à des garanties supplé-
mentaires (intéressement, prévoyance) . S 'il peut être jugé utile
pour compléter ou conforter un accord, il ne peut à lui seul légiti-
mer une dérogation qui suppose un ajustement entre les besoins
des entreprises et ceux des salariés et une discussion sur l 'organisa-
tion du travail .

Sécurité sociale
(cotisations - exonération - première embauche -

conditions d'attribution - PME)

14568. - 23 mai 1994 . - M. Christian Daniel attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées par certains
employeurs pour respecter les conditions d ' application de l ' article 6
de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 relative à l ' exonération de
charges sociales d 'un premier salarié. L ' employeur doit déclarer
cette embauche à la DDTE qui lui adresse un formulaire aux fins
de déclaration auprès des organismes de sécurité sociale dans les
trente jours de la date d 'embauche . S 'agissant d'un premier salarié,
les petit-3 entreprises concernées par cette mesure ne sont reprér
sensées quç par une ou deux personnes et n ' ont de ce fait aucune
structure administrative. Leurs obligations fiscales et administra-
tives sont remplies par un cabinet comptable qui, compte tenu de
l ' importance des travaux à faire, ne suit ces lient, qu'une fois par
trimestre. De ce fait, le formulaire adressé à la DDTE qui doit

être retourné dans les trente jours suivant l 'embauche n ' est pas
toujours adressé dans les délais et provoque de ce fait l 'annulation
de l'avantage proposé . II lui demande s ' il ne serait pas possible
d ' assouplir cette mesure pour permettre à ces petites entreprises de
s ' acquitter de leurs obligations dans des conditions compatibles
avec leur structure afin de pouvoir bénéficier des mesures gouver-
nementales et de participer ainsi à. la résorption du chômage.

Réponse. - L' honorable parlementaire s 'interroge sur les condi-
tions d'application de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 relative à
l'exonération de charges sociales pour l 'embauche d ' un premier
salarié et notamment sur les difficultés rencontrées par les petites
entreprises pour respecter le délai de trente jours imposé par la loi
pour envoyer le formulaire d 'exonération. En effet, la plupart des
recours contentieux portent sur ce délai de trente jours non res-
pecté par les employeurs pour bénéficier de l'exonération de
charges sociales . Dans le cadre des études menées sur la simplifica-
tion des formalités administratives l ' assouplissement des modalités
de déclaration d'embauche d'un premier salarié, et en particulier,
le remplacement de ce délai de trente joi ns par un délai trimestriel
en cohérence avec la date d ' exigibilité des cotisations de sécurité
sociale, a été proposé. Ce projet qui suppose toutefois une modifi-
cation de l'article 62 de la loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 est en
cours d'examen .

Chômage : indemnisation
(allocations - indemnité compensatrice -

conditions d'attribution - chômeurs retrouvant un emploi)

15326. - 13 juin 1994 . - M. Michel Hannoun attire l' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la disposition prévue à l 'article 8 de la loi
quinq''=.esunale sur l ' emploi qui n'a toujours pas reçu sa traduction
réglementaire et n'est donc pas applicable. Il s'agit d ' une indem-
nité spécifique qui permettrait aux chômeurs touchant des alloca-
tions des ASSEDIC d ' un montant supérieur à la rémunération
d'un emploi qui leur serait proposé de l'accepter sans perte finan-
cière ; la différence serait en effet versée à ces chômeurs sous la
forme d'une indemnité compensatrice . Cette disposition répond au
souci de nombreux chômeurs qui sont parfois amenés à refuser des
propositions d ' emplois à cause de leur montant de rémunération
inférieur à l 'indemnité chômage. Elle permettrait ainsi de réinté-
grer dans le monde du travail bon nombre de personnes qui en
sont écartées, sans pour autant alourdir les comptes sociaux ou
augmenter la charge financière de l'État. Ce serait aussi le moyen
de rendre plus actives et plus efficaces ies dépenses considérables
liées au traitement social du chômage. Bref, elle ne manquerait
pas, dans l ' esprit du législateur, d ' avoir des effets positifs en termes
d ' emploi, de réinsertion socia l e et de lutte contre l' exclusion . Il lui
demande en conséquence de lui préciser dans quel délai il compte
mettre en place cette disposition.

Réponse. - Les partenaires sociaux, chargés, en vertu du 3' alinéa
de l 'article 8 de la loi quinquennale, de la fixation des conditions
de mise en oeuvre de l ' indemnité com ensatrice, versée en cas
d' acceptation par un chômeur d'un emploi dont la rémunération
est inférieure à ses allocations de chômage, ont souhaité mettre en
oeuvre indirectement cette disposition à travers les aménagements
décidés le 8 juin 1994 en matière d'activités réduites . En effet, les
partenaires sociaux avaient prévu, dès 1990, afin de ne pas dissua-
der les travailleurs privés d'emploi de reprendre une activité
réduite pouvant faciliter leur réinsertion professionnelle, la possibi-
lité pour les demandeurs d ' emploi indemnisés de continuer à per-
cevoir leurs allocations dès lors que l 'activité salariée reprise n ' excè-
dais pas 80 p . 100 des rémunérations brutes mensuelles prises en
compte pour le calcul de leur indemnisation . Cette disposition,
dont l ' objectif est la réinsertion des demandeurs d 'emploi, était
assortie d une limite de cumul de 12 mois non opposable toutefois
aux bénéficiaires d' un contrat emploi-solidarité, dès lors qu ' il
continuaient à remplir routes les autres conditions prévues par la
délibération n° 28 . Les partenaires sociaux, considérant l 'intérêt de
renforcer la lutte contre le chômage de longue durée, ont décidé,
par un accord du 8 juin 1994, de porter cette limite de 12 à 18
mois pour les personnes âgées de 50 ans et de la supprimer pour
les travailleurs privés d 'emploi âgés de plus de 50 ans . En contre-
partie, le pourcentage maximal du salaite antérieur autorisé est
passé de 80 p . 100 à 70 p . 100 . La mise en oeuvre de ces nou-
velles dispositions est prévue à compter du 1°' septembre 1994.
Un' telle décision répond bien aux difficultés importantes aux-
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quelles se heurtent les salariés âgés pour retrouver un emploi et
constitue donc une mesure répondant à l ' esprit de la loi quinquen-
nale .

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

chômeurs de longue durée âgés de plus de cinquante ans)

15700. - 20 juin 1994. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation de plus en plus courante
des personnes qui, ayant travaillé toute leur vie, se retrouvent bru-
talement licenciées, à la cinquantaine . Ces personnes, tombées
dans le piège des arrêts d 'activité d 'entreprises, pas suffisamment
âgées pour bénéficier de la préretraite, mais trop par contre pour
retrouver un emplis', bien qu' expérimentées, se retrouvent alors
dans une situation bloquée, les aides éventuelles qui leur sont
allouées baissant rapidement au fil des mois . II lui demande en
conséquence de lui faire savoir si des solutions sont envisagées
pour aider ces familles à tenir financièrement jusqu ' à la retraite,
sachant que nombre d'encre elles ont encore des enfants scolarisés
à charge.

Réponse. - L' honorable parlementaire évoque la situation des
salariés victimes de licenciement à l'âge de 50 ans ou plus . Le
régime d'assurance chômage verse un revenu de remplacement aux
salariés privés d ' emploi, dont la durée de versement est fonction de
l 'âge et de la durée d 'affiliation au régime . Des dispositions plus
favorables à l 'égard des demandeurs d emploi âgés ont été fixées.
Ainsi, les chômeurs âgés de 50 à 54 ans peuvent prétendre à une
durée d' indemnisation pouvant aller jusqu ' à 45 mois à taux plein
et 25 mois à taux dégressif de 15 p. 100 tous les 4 mois, et les
chômeurs âgés de 55 ans ou plus ont droit à une durée d' indemni-
sation pouvant aller jusqu ' à 60 mois, dont 27 mois à taux plein et
33 mois à taux dégressif de 8 p . 100 . De plus, une mesure spéci-
fique prévue à l'article 37, paragraphe 3, du règlement annexé à la
convention du 1" janvier 1994 relative à l'assurance chômage per-
met aux travailleurs privés d 'emploi âgés d'au moins 58 ans et
9 mois, en cours d 'indemnisation, de bénéficier, s ' ils remplissent
certaines conditions, du maintien de l ' indemnisation jusqu à l ' âge
de la retraite . La dégressivité du montant de l ' allocation cesse de
s'appliquer à partir du moment où les intéressés bénéficient de
cette disposition . Les demandeurs d' emploi qui ne remplissent pas
les conditions requises pour bénéficier de cette prolongation
peuvent, à l 'expiration de leurs droits aux allocations d 'assurance
chômage, percevoir, sous certaines conditions d'activité antérieure
et de ressources, une allocation de solidarité spécifique financée par
l 'Etat dont le montant peut être majoré pour les allocataires de 55
ans ou plus . Compte tenu de ces dispositions, il n 'est pas envisagé
d ' étendre le dispositif de préretraite actuel qui s' applique aux sala-
riés âgés de 57 ans ou, par dérogation, de plus de 56 ans, licenciés
pour motif économique, lorsque l ' employeur a conclu avec l ' Etat
une convention d 'allocation spéciales du Fonds national de
l 'emploi . Afin d'éviter l ' éviction précoce de la vie active pour les
travailleurs âgés, les pouvoirs publics ont jugé préférable de porter
l 'effort sur la prévention du licenciement de ces salariés . Ainsi,
s' inscrit parmi ces mesures l'instauration d'une contribution sup-
plémentaire due par l'employeur au régime d'assurance chômage
pour toute rupture du contrat de travail d ' un salarié âgé de 50 ans
ou plus, ouvrant droit au versement de l'allocation d'assurance.
Par ailleurs, les demandeurs d'emploi âgés de plus de 50 ans, ins-
crits au chômage depuis plus d'un an, sont convoqués par l 'ANPE
pour un entretien approfondi afin de définir les voies d ' insertion
ta mieux adaptées à leur situation . De plus, ces demandeurs
d'emploi bénéficient de conditions d 'accès privilégiées au contrat
emploi-solidarité ainsi qu'au contrat de retour à l 'emploi en vertu
duquel l ' employeur peut bénéficier de l'exonération des charges
patronales de sécurité sociale pendant toute la durée du contrat de
travail, si le demandeur d'emploi embauché a plus de 50 ans et est
inscrit depuis un an; au moins à l 'ANPE.

Emploi
(politique de l 'emploi -

loi n• 93-1313 du 20 décembre 1993, article 5 -
application - chèques-service)

15733. - 20 juin 1994 . - M. Frinois Sauvadet attire l ' atten-
tion de M. le ministre du traveûl, de I emploi et de la formation
professionnelle sur l'application de l 'article 5 de la loi n° 93-1313

quinquennale relative au travail, à l'emploi et la formation profes-
sionnelle . En effet, l ' article 5 de cette loi stipule que : « Il est insti-
tué, sous l 'appellation de chèque-service, un titre admis avec
l ' accord du salarié en paiement de la rémunération des emplois de
service auprès des particuliers dans leurs résidences, y compris dans
le cadre des associations visées à l ' article L. 129-1 du code du tra-
vail. » Il est ensuite précisé, au quatrième alinéa, que « ces chèques
sont émis par un organisme agréé par l ' Etat et distribués par un
ou des réseaux agréés par l' Etat . Ils sont cédés à des employeurs
contre paiement de leur valeur . Le salarié présente ses chèques-
service à l 'un des réseaux, qui lui remet en échange la contre-
valeur du ou des chèques présentés ; celle-ci inclu.t notamment une
indemnité compensatrice de congés payés dont le montant est éga l
à un dixième de la rémunération » . Il est enfin prévu que les
conditions d' application de ces dispositions seront fixées par
décret . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer dans quel
délai ce dispositif des chèques-service sera effeaivementt mis en
place et quels seront le ou les réseaux de distribution agréés par
l ' Etat, étant donné qu ' il est urgent que ces dispositions, parti-
culièrement intéressantes par leur simplicité ainsi que par leur effi-
cacité potentielle dans la lutte contre le développement de l 'écono-
mie souterraine et en faveur de l'emploi, entrent en application.

Réponse. - Depuis l'automne 1993, un groupe de travail réunis-
sant des représentants des ministères des affaires sociales, du tra-
vail, de l 'économie, a travaillé à la mise en place de ce nouveau
titre de paiement respectant l 'objectif de simplification maximale
pour les utilisateurs . L'expérimentation de ce nouveau dispositif
devrait se dérouler dans le courant de l 'automne 1994, et le réseau
bancaire sera chargé de la diffusion de ces chéquiers . Des informa-
tions complètes sur la nature du chèque, son circuit de diffusion et
les zones d'expérimentation feront l'objet d'une large communica-
tion du ministère du travail dès la rentrée 1994.

Licenciement
(représentants du personnel - indemnisation

entreprises en liquidation judiciaire)

15867. - 27 juin 1994 . - M. André Gérin attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la situation des salariés représentants du person-
nel, victimes de licenciements dans des entreprises mises en liqui-
dation judiciaire . En effet, la législation actuelle ne prévoit pas le
paiement de l'intégralité des salaires des représentants du person-
nel, lors de la liquidation judiciaire . Il lui demande quelles disposi-
tions il compte prendre pour pallier cette carence législative.

Réponse. - L ' honorable parlementaire estime que la législation
actuelle ne prévoit pas le paiement de l ' intégralité des salaires des
représentants du personnel, victimes de licenciements dans des
entreprises mises et: liquidation judiciaire. Il demande quelles sont
les dispositions législatives prévues pour pallier à cette carence. Il
ressort que l ' association pour la gestion du régime d'assurance des
créances des salariés n'est pas tenue de garantir les sommes dues
pour la période comprise entre le quinzième jour suivant la liqui-
dation judiciaire et l ' autorisation de licenciement . Il résulte en
effet de l' article L. 143 .11 .1 .3 du code du travail que lorsque le
tribunal prononce la liquidation judiciaire, l ' association pour la
gestion du régime d 'assurance des créances des salariés avance,
dans la limite d ' un montant maximal correspondant à un mois et
demi de travail, les sommes dues au cours du mois suivant le juge-
ment de liquidation en ce qui concerne les représentants des sala-
riés prévus par les articles 10 et 119 de la loi du 25 janvier 1985.
Les sommes dues aux autres représentants du personnel ne sont
donc effectivement pas couvertes au-delà des quinze jours suivant
la liquidation judiciaire . Les salariés protégés ne peuvent récupérer
leurs salaires que sur les fonds de l 'entreprise. Il n'est pas prévu de
modifier cette disposition dans le sens d'un élargissement de la
prise en charge des créances par l ' association pour la gestion du
régime d 'assurance des créances des salariés . Le fonds de garantie
est en effet déficitaire depuis le mois d' août 1993, et ce malgré
l ' augmentation de la cotisation patronale intervenue en jan-
vier 1993 .

Emploi
(contrats emploi-solidarité - prolongation - communes rurales)

15880. - 27 juin 1994 . - M. Jean-Jacques de Pcretti appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation inquiétante dans laquelle
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se trouve le département de la Dordogne dont le nombre de
demandeurs d'emploi (11,5 p . 100) pour un département rural est
proportionnellement très important et qui de surcroît a un pour-
centage de contrats emploi-solidarité élevé par rapport au nombre
des demandeurs d ' emploi en fin de mois (31,9 p. 100) et à la
population totale (1,7 p. 100) . Compte tenu de ce contexte diffi-
cile, il serait certainement opportun de prévoir des règles déroga-
toires pour la durée d 'emploi de ces CES qui actuellement ne peut
excéder trois années . De nombreuses communes rurales voudraient
maintenir ces agents dans leurs effectifs, compte tenu de leur effi-
cacité et du caractère social du dispositif CES . Malheureusement
elles n 'y sont pas autorisées, à moins de les contractualiser, ce qui
pèserait lourdement sur leur budget . Ne serait-il pas envisageable
de prévoir en milieu rural un dispositif contractuel plus souple,
créateur d ' emplois stables et facteur d'insertion sociale ? II le
remercie de bien vouloir préciser ses intentions et de lui rappeler le
dispositif en vigueur pour les collectivités locales.

Réponse. - L'honorable parlementaire a attiré l 'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur le souhait de nombreux élus municipaux d ' offrir à leurs admi-
nistrés, en particulier dans des zones rurales très touchées par le
chômage, nne solution d ' insertion durable à l ' issue d' un contrat
emploi-solidarité. Il convient de rappeler que si la durée d 'un
contrat emploi-solidarité qui doit demeurer une mesure transitoire
ne peut actuellement excéder trente-six mois, il existe un autre dis-
positif qui permet de stabiliser l' emploi des personnes prioritaires
au titre de la politique de l 'emploi à l'issue de leur contrat emploi-
solidarité . Il s agit des emplois consolidés, ouverts aux bénéficiaires
du RMI sans emploi depuis un an, aux chômeurs de longue durée
de plus de cinquante ans ou inscrits depuis plus de trois ans, aux
travailleurs handicapés et aux bénéficiaires de l ' obligation d'emploi.
Les emplois consolidés sont assortis d ' une aide de l ' Etat pendant
cinq ans, sous la forme d'une prise en charge partielle de la rému-
nération versée et d' une exonération de charges sociales patro-
nales ; 20 000 emplois consolidés sont inscrits au budget du minis-
tère pour l 'année 1994 . Enfin, des chargés de mission
particulièrement chargés de préparer avec les organismes
employeurs et le concours de l'ANPE la sortie du dispositif des
contrats emploi-solidarité ont été nommés dans chaque départe-
ment et assurent activement la promotion de ce dernier dispositif.

Sécurité sociale
(cotisations - abattement -

employeurs de salariés à temps partiel)

15952 . - 27 juin 1994 . - M. André Santon expose à M . le
ntinivre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle que la loi du 31 décembre 1992 relative au développe-
ment du travail à temps partiel avait prévu un taux d'abattement
des cotisations sociales patronales de 50 p . 100 . La loi quinquen-
nale a ramené à 30 p. 100 le taux de cet abattement. Si la motiva-
tion de cette décision est due au fait que le nombac de bénéfi-
ciaires est susceptible d 'être plus important compte tenu du fait
que la disposition s 'applique aux contrats à temps partiel dont la
durée de travail est comprise entre seize et trente-deux heures, il
n 'en reste pas moins que, pour les employeurs qui bénéficiaient de
cette disposition, le nouveau régime est sensiblement moins favo-
rable que le précédent. Il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour rétablir un régime plus favo-
rable au travail à temps partiel.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur les modalités d'application de l'abattement forfaitaire pour les
emplois à temps partiel et notamment sur le taux de cet abatte-
ment. La loi rt° 92-1446 du 31 décembre 1992 relative à l ' emploi,
au développement du travail à temps partiel et à l'assurance chô-
mage et le décret n° 93-238 du 22 février 1993 ont mis en oeuvre
un dispositif destiné à favoriser le développement du travail à
temps partiel en appliquant un abattement forfaitaire permanent
sur les rémunérations versées à l'ensemble des salariés dont le
contrat de travail a été conclu depuis le 1" septembre 1992 ou
dont le contrat de travail à temps plein a été transformé à la
demande du salarié en contrat de travail à temps partiel . Le décret
n° 93-238 du 22 février 1993 a fixé k taux de cet abattement à
50 p. 100 pour les rémunérations versées à compter du 1" jan-
vier 1993, alors qu'il était auparavant fixé à 30 p. 100 . Or il
convient d'observer que la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993
relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle a

notablement élargi le dispositif initial . Ainsi, la plage horaire d ' ac-
tivité permettant l 'accès à l'abattement est désormais comprise
entre seize heures (heures complémentaires non comprises) à
trente-deux heures (heures complémentaires comprises) au lieu de
dix-neuf heures (heures complémentaires non comprises) à trente
heures (heures complémentaires comprises) . Par ailleurs, le béné-
fice de l'abattement est désormais ouvert aux contrats de travail à
durée indéterminée conclus sur une base annualisée . En outre,
l'employeur n ' est plus tenu de compenser la transformation du
contrat de travail à temps plein en contrat de travail à temps par-
tiel lorsque la transformation constitue une alternative à un licen-
ciement économique. Ainsi, en contreparie des assouplissements
apportés au dispositif qui devraient permettre une montée en
charge significative du nombre de contrats conclus, il a été décidé
de ramener le taux de l ' abattement sur les cotisations patronales de
sécurité sociale de 50 à 30 p . 100 . C ' est pourquoi le décret n° 94-
246 du 5 avril 1994 (J O. du 6 avril 1994) prévoir dans son
article 1" que le taux de l 'abattement est de 30 p . 100 . Ce nou-
veau taux paraît en outre plus compatible avec la nécessaire
recherche de l'équilibre des comptes de la sécurité sociale . Aucune
application rétroactive de ce taux n 'est prévue . En effet, le change-
ment de taux s 'applique un jour franc après la date de parution du
décret et concerne toutes les rémunérations versées à compter du
8 avril 1994, quelle que soir la date à laquelle le contrat de travail
ouvrant droit à l'abattement a été conclu.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16053. - 27 juin 1994. - M. Serge Roques attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les aspects liés à la mise en conformité des
matériels existants au sein des entreprises artisanales du bâtiment.
La transposition en droit français par un décret de janvier 1993 de
la directive n° 89-655/CEE relative à l 'utilisation des équipements
de travail inquiète beaucoup les professionnels de ce secteur d'acti-
vité. Tout en adhérant à l ' objectif de meilleure prévention des
risques professionnels, ils soulignent le caractère particulièrement
contraignant de certaines dispositions retenues, par exemple l ' obli-
gation de dépôt d' un plan formalisé auprès de l ' inspection du tra-
vail, l 'absence d 'analyse d 'impact économique ou la non-prise en
compte des utilisations occasionnelles . Il lui demande en consé-
quence s ' il envisage des adaptations de la réglementation pour
remédier à cette situation qui semble être de; nature à induire des
conséquences financières graves pour les entreprises artisanales
concernées.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements es machines - mise en conformité -
coût - conséquences)

16246. - 4 juillet 1994 . - M . Gilbert Biessy attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les modalités d 'application de la directive
européenne n° 89-655/CEE relative à l 'utilisation des équipements
de travail. La recherche de minimalisation des risques profession-
nels est un objectif unanimement partagé . C'est ainsi que le
« niveau de risque minimal » établi par la directive ne doit pas être
mis en cause. En revanche, il paraît difficilement recevable d ' or-
donner l'application de cette directive (extrêmement coûteuse) aux
petites et moyennes entreprises de notre pays, dont on connaît par
ailleurs la situation, sans leur en donner les moyens . A cette fin,
un plan national d'aide à la mise en conformité des petites et
moyennes entreprises pourrait être lancé par k Gouvernement
dans le but de financer des bonifications de taux d ' intérêt ban-
caire, de promouvoir des incitations fiscales, de promouvoir une
plus grande souplesse du secteur bancaire vis-à-vis des PME,
notamment en ce qui concerne leur exigence de surface financière
et de résultat financier. Il lui demande quelles sont les intentions
du Gouvernement en la matière.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences bâtiment et travaux publier)

16249. - 4 juillet 1994 . - M. Claude Girard appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sut le décret de janvier 1993 qui a transposé en
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droit interne la directive n° 89-655/CEE relative à l ' utilisation des
équipements de travail. Les petites entreprises du bâtiment
connaissent de grosses difficultés pour appliquer les mesures rete-
nues Tant celles-ci sont de nature à induire de lourdes consé-
quences financières . Cette situation est d' autant plus paradoxale
que les dispositions originelles de cette directive correspondent aux
exigences de prévention des accidents que défendent ces mêmes
entreprises. Il lui demande de bien vouloir prendre en ccnsidéra-
don ce problème et de lui préciser s 'il entend énoncer des mesures
d'accompagnement adaptées aux petites entreprises du bâtiment.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité da travail -
équipements et machines - mise en conformité - coût -

conséquences - bâtiment et travaux publics)

16285. - 4 juillet 1994. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' avenir des entreprises artisanales du
bâtiment, facteur de redémarrage des économies locales. Les dispo-
sitions transposant la directive européenne n° 89-655/CEE fondée
sur la nécessité d'une meilleure maîtrise des risques au sein de
l 'entreprise en droit français sont lourdes de conséquences sur le
plan financier pour ces entreprises . Il lui demande quelle politique
d ' accompagnement il envisage de suivre, prenant en compte les
spécificités de ces entreprises.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16386. .- 4 juillet 1994 . - M. Francis Gallizi attire l' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que provoquent, pour les pestes
entreprises du bâtiment, la transposition en droit interne de la
directive européenne n° 89-655/CEE, relative à l ' utilisation des
équipements de travail . Alors que les organisations professionnelles
s'acccordaient à reconnaître l ' utilité de cette réglementation euro-
péenne, il en va aujourd'hui différemment pour sa transposition
en droit français. II apparaît en effet que le décret de janvier 1993
introduit des dispositions peu réalistes, avec en particulier l 'absence
d' analyse d'impact économique, l ' obligation de dépôt d' un plan
formalisé auprès de l'inspection du travail et la non-prise en
compte des utilisations occasionnelles . Ces dispositions comportent
des conséquences économiques non négligeables, qui menacent
l ' équilibre financier de nombreux artisans et de petites entreprises
du secteur. Or la nécessaire recherche d'une maîtrise des risques
professionnels doit être indissociable de dispositifs réalistes et
financièrement supportables . Par conséquent, il lui demande s ' il
envisage de relancer la concertation avec les organisations représen-
tatives afin de parvenir à une meilleure prise en compte des spéci-
ficités de l'artisanat du bâtiment.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

16406. - 4 juillet 1994. - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés que rencontrent les
petites entreprises du bâtiment, confrontées à la fois aux prescrip-
tions nationales et à la transposition contraignante de directives
communautaires en droit français . Ce secteur professionnel se dit
notamment très préoccupé par l'interprétation française de la
directive européenne n° 89-655/CEE, relative à l 'utilisation des
équipements de travail, au motif qu ' elle édicterait des normes
inapplicables sous peine d 'induire des conséquences financières
fatales aux entreprises . C ' est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer si le Gouvernement, déjà saisi de ce dossier par la
confédération de l 'artisanat et des petites entreprises du bâtiment,
entend prochainement reconsidérer les modalités d'application
concrète de cette décision de Bruxelles, en fonction de la spécifi-
cité de cette catégorie de professionnels.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16432. - 4 juillet 1994. - M. Jean Urbaniak attire l' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des entreprises artisanales du bâti-
ment suite à la transposition en droit français de la directive n° 89-
655/CEE relative à l 'utilisation des équipements de travail . Sans
remettre en cause le bien-fondé de cette directive qui vise à une
meilleure maîtrise des risques d' accidents, les professionnels
concernés s ' inquiètent de l 'extrême rigidité des dispositions prises
au niveau national, qui, si elles devaient être maintenues en l ' état,
ne manqueraient pas d'indure des conséquences financières drama-
tiques à l 'égard de leur secteur d'activité. Parmi les préoccupations
exprimées par les entreprises artisanales du bâtiment, figurent
l 'absence d'analyse d 'impact économique préalable à la préparation
de ces dispositions, l 'obligation de dépôt d'un plan formalisé
auprès de 1 inspection du travail et la non-prise en compte des uti-
lisations occasionnelles des équipements. Il lui demande, en consé-
quence, s' il est dans ses intentions d ' assouplir les dispositions
visant à la mise en conformité des matériels afin de les rendre
objectivement et financièrement réalisables pour les entreprises
artisanales du bâtiment.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16433. - 4 juillet 1994 . - M . Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de 4 for-
mation professionnelle sur l'avenir des entreprises artisanales du
bâtiment, essentielles à l'économie locale . Les dispositions transpo-
sant la directive n° 89-655/CEG fondées sur la nécessité d ' une
meilleure maîtrise des risques au sein de l 'entreprise apparaissent
aujourd ' hui comme lourdes de conséquences sur le plan financier
pour ces entreprises . Il lui demande quelle politique d' ac-
compagnement peut être envisagée prenant en compte la spécifi-
cité de ces entreprises artisanales du bâtiment.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences)

16693 . - 11 juillet 1994 . - M. Bernard de Froment suite
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la transposition dans le droit français
de la directive n° 89-655/CEE relative à l ' utilisation des équipe-
ments de travail. Il lui rappelle que cerce directive est perçue très
favorablement par les organisations professionnelles, mais qu'elle se
heurte à la législation française actuelle sur de nombreux points . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser les modalités de cette
transposition dans le droit français.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16694. - 11 juillet 1994 . - M. Didier Mathus appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les préoccupations des artisans du bâtiment
quant aux nouvelles dispositions relatives à la mise en conformité
des matériels au sein des entreprises . Une directive communautaire
n° 89-655/CEE relative à l ' utilisation des équipements de travail a
semble-t-il été transposée dans le droit français par un décret de
janvier 1993. Les artisans sont inquiets des incidences, notamment
financières, que pourraient avoir les nouvelles obligations. prévues
dans ce décret pour leurs activités . L'artisanat du bâtiment consti-
tuant un facteur important de redémarrage des économies locales,
tout particulièrement en milieu rural, il lui demande quelles
mesures d'accompagnement il compte mettre en oeuvre pour
prendre en considération la spécificité des petites entreprises sans
renoncer, bien entendu, aux efforts en vue d'une meilleure préven-
tion des risques professionnels et d ' une protection accrue des sala-
riés.



8 août 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4079

Politiques communautaires
(risques prof ssionnels - hygiène et sécurisé du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

16695 . - 11 juillet 1994 . - M. Jacques Guyazd demande à
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
feuionaelle comment il compte adapter les dispositions du décret
du 11 janvier 1993 qui a transposé en droit français la directive
n° 89-655/CEE relative à l ' utilisation des équipements de travail
pour tenir compte des caractéristiques des PME françaises du sec-
teur bâtiment. En effet, alors que la directive a rencontré l'accord
des entreprises pour tous ses objectifs, les dispositions mises en
oeuvre par le décret apparaissent peu réalistes (absence d 'analyse
d 'impact économique, obligation de dépôt d ' un plan formalisé
auprès de l'inspection du travail, non-prise en compte des utilisa-
tions occasionnelles, etc .) . Par ailleurs, le maintien des dispositions
actuelles risquerait de mettre en sérieuse difficulté financière beau-
coup de PME qui sont actuellement la base de l 'indispensable
relance de la construction de logements.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail - équipe-

ments et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16696. - 11 juillet 1994. - M. Jean-Jacques Delvaux attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions du décret n° 93-40 du
11 janvier 1993 . La chambre des artisans et petites entreprises du
bâtiment du Pas-de-Calais (CAPEB 62) est préoccupée par les
conséquences qu ' impliquerait l ' application trop restrictive de
celles-ci, et rkui pourrait, en l 'état, engendrer envers la profession
artisanale qu elle représente des conséquences financières regret-
tables . Si elle ne conteste pas le fondement de la directive commu-
nautaire n° 89-655/CEE relative à l ' utilisation des équipements de
travail, sa transposition en droit interne par le décret susvisé
engendre une situation irréaliste : absence d'analyse d' impact
économique, obligation de dépôt d ' un plan formalisé auprès de
l ' inspection du travail, non-prise en compte des utilisations ,, tca-
sionnelles, etc. La profession ne comprendrait pas, au vu du
contexte économique difficile dans lequel elle évolue, qu'une appli-
cation restrictive de cette législation entraîne pour elle des consé-
quences en matière d'emploi particulièrement dramatiques . Aussi,
il lui demande si un aménagement de ce texte ne peut être envi-
sagé afin de prendre en compte la spécificité de re secteur, sans
pour autant dénaturer l ' économie du texte européen.

Réponse. - Les décrets n°' 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive n° 89-655/CEE du 30 novembre 1989 relative à l 'utilisation
des machines. Les travaux préparatoires à l'intervention de la direc-
tive, comme ceux liés à sa transposition, ont été menés en étroite
collaboration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C'est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation que
la délégation française a obtenu le report, au 1" janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l'avaient souhaité la Commission et le Parlement européens . Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive . Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d ' appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves . Il s'agit de prendre des mesures de
• sécurité rajoutée ». En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu ' il ne serait pas raisonnable d ' exiger.
Seul le plan de mise en conformité constitue une disposition spéci-
fiquement française. Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s 'inscrivant dans une démarche d ' évaluation des
risques . C'est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHSCT, d ' une part, avec les services de
contrôle et de prévention des risques professionnels, d 'autre part . Il
reste que quelques difficultés d 'application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité . Ces difficultés font l'objet
des précisions contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à
la Fédération des industries mécaniques, qui devraient apporter

aux chefs d'entreprise les apaisements nérescaires, notammenr en
ce qui concerne les machines utilisées occasionnellement par des
ouvriers qualifiés pour des travaux de petite série sans contrainte
de rendement. En outre, le ministère du travail est conscient des
difficultés auxquelles les entreprises artisanales, notamment du
bâtiment, et les petites et moyennes entreprises de moins de
dix salariés sont susceptibles d'être confrontées pour rédiger les
plans de mise en conformité . C'est pourquoi il est proposé que ces
entreprises, au lieu de rédiger un plan individuel de mise en
conformité, puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan
collectif élaboré par leur organisation professionnelle. L 'étude des
coûts et des difficultés engendrés par la mise en conformité, effec-
tuée sur le terrain par les services du ministère du travail, montre
que la situation est contrastée . Selon les branches, selon les entre-
prises, la mise en conformité apparaît réalisable dans le délai prévu
sans mettre en cause l'équilibre économique des entreprises ou, à
l ' inve:se, rencontre des difficultés techniques ou économiques qui
appellent une mise en oeuvre pragmatique . Il est à cet égard effec-
tivement souhaitable que la Commission européenne fasse procé-
der rapidement par un organisme compétent et indépendant •- par
exemple l ' Institut national de recherche et de sécurité - à une
étude d' impact de la directive n° 89-655/CEE et de la modifica-
tion qu'elle envisage, l 'étude réalisée en 1993 ayant été assez sévè-
rement critiquée par plusieurs Etats membres . C'est pour répondre
aux difficultés que la circulaire du 17 décembre 1993 relative aux
plans de mise en conformité, confirmée par la lettre du
20 juin 1994 à la Fédération des industries mécaniques, prévoit
d ' appliquer les textes avec pragmatisme, notamment en termes de
calendrier, dès lors que cela est justifié par des difficultés tech-
niques ou économiques réelles et qu 'ils ont fait l'objet d 'un début
effectif de réalisation dans l 'entreprise. C'est pourquoi également
les autorités françaises ont été à l 'origine du report, dans une pro-
position de directive modificative déposée en mars 1994 sur la
table du Conseil, de la mise en conformité des appareils de levage
et des machines mobiles au 31 décembre 2000 . Le décret tirant les
conséquences qu'il est immédiatement possible de déduire de cette
proposition de report sera incessamment soumis au Conseil d ' Etat.
Un tel report est important, notamment pour les entreprises du
bâtiment . II est en outre souhaitable, pour répondre à la diversité
des situations et assurer une application souple et uniforme des
textes, sans risque d'inégalité entre entreprises d ' une même
branche, de mobiliser les branches professionnelles pour qu ' elles
définissent elles-mêmes les modalités concrètes de la mise en
conformité, assurant ainsi une application réaliste et équivalente
des textes, comme cela est prévu dans un document en cours de
réalisation dans le secteur de la forge avec le soutien financier du
ministère du travail. Ces documents seront validés par le ministère
du travail comme cela a été proposé à plusieurs branches profes-
sionnelles . Il reste que l 'attitude des Etats qui n ' ont pas transposé
la directive ie 89-655/CEE est préoccupante. L ' application effec-
tive et équivalente des directives, leur transposition dans les délais
prévus sont un devoir des Etats membres et la situation actuelle
est susceptible d 'avoir des conséquences dommageables aux plans
politique, économique et social . C'est pourquoi le thème de la
mise en oeuvre effective des directives - notamment de la directive
n° 89-655/CEE sans laquelle il serait illusoire de poursuivre l 'effort
de construction européenne constitue d'ores et déjà et constituera
plus encore dans l ' exercice de la présidence de l'Union au premier
semestre 1995 une priorité de l'action des autorités françaises.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16549. - 11 juillet 1994 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les graves inquiétudes qu 'entraîne, chez les
chefs d'entreprise artisanale du bâtiment, l ' application d ' un décret
de janvier 1993 transposant en droit français la directive n° 89/
655/CEE relative à l utilisation des équipements de travail . En
effet, si ces entrepreneurs reconnaissent tout à fait la nécessité de
limiter au maximum les risques liés à l ' exercice de cette activité et
donc le bien-fondé de ce décret, il semble par contre que ce dispo-
sitif réglementaire ne tienne pas suffisamment compte de l ' impact
économique et financier de ces nouvelles mesures et du surcroît de
procédures administratives qu'elles entralnent. Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement est susceptible de prendre afin
de permettre à ces entreprises de Frire face à leurs nouvelles obliga-
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rions en conciliant, d'une part, l 'impératif de sécurité recherchée
pa: tous et, d'autre part, celui du maintien de I'emploi dans une
branche cruciale pour le redémarrage des économies locales.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -
équipements et machines - mise en conformité - coût -

conséquences - bâtiment et travaux publics)

16569. - 11 juillet 1994 . - M. Yves Niculin interroge M. le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions prises par le Gouvernement français
en matière d ' utilisation des équipements de travail . Si les fonde-
ments de la directive communautaire n° 89-655 coïncidaient avec
les démarches et les preoccuparions des artisans et petites entre-
prises du bâtiment, il semble que les mesures décidées par le Gou-
vernement, notamment l 'absence d'analyse d ' impact économique,
l'obligation de dépôt d ' un plan formalisé auprès de l ' inspection du
travail, la non-prise en compte des utilisations occasionnelles,
risquent d 'engendrer, pour ces sociétés, de graves conséquences en
termes financiers: d 'emplois, et de remettre en cause la survie d ' un
certain nombre d ' entre elles. Il lui demande quelle est sa position
sur ce dossier et s' il envisage de respecter les fondements de la
directive communautaire susmentionnée.

Réponse. - Les décrets n" 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive 89/655 du 30 novembre 1989 relative à l 'utilisation des
machines. Lu travaux préparatoires à l'intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition ont été menés en étroite colla-
boration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C 'est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation, que
la délégation française a obtenu le report, au 1" janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l ' avaient souhaité la Commission et le Parlement européens . Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les Mesures de mise en conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive . Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d ' appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves . Il s 'agit de prendre des mesures de
« sécurité rajoutée » . En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de palier des
mesures techniques qu' il ne serait pas raisonnable d 'exiger. Seul le
plan de mise en conformité constitue une disposition spécifique-
ment française. Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s ' inscrivant dans une démarche d 'évaluation des
risques . C' est également un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHSCT d ' une part, avec les services de
contrôle et de prévention des risques professionnels, d'autre part. Il
reste que quelques difficultés d 'application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité . Ces difficultés font l'objet
des précisions contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à
la Fédération des industries mécaniques, qui devraient apporter
aux chefs d ' entreprise les apaisements nécessaires, notamment en
ce qui concerne les machines utilisées occasionnellement par des
ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite série sans contrainte
de rendement. En outre, le ministère du travail est conscient des
difficultés auxquelles les entreprises artisanales, notamment du
bâtiment, et les petites et moyennes entreprises de moins de
dix salariés, sont susceptibles d'être confrontées pour rédiger les
plans de mise en conformité . C 'est pourquoi, il est proposé que
ces entreprises, au lieu de rédiger un plan individuel de mise en
conformité, puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan
collectif élaboré par leur organisation professionnelle. L'étude des
coûts et des difficultés engendrés par la mise en conformité, effec-
tuée sur le terrain par les services du ministère du travail, montre
que la situation est contrastée . Selon les branches, selon les entre-
prises, la mise en conformité apparaît réalisable dans le délai prévu
sans mettre en cause l'équilibre économique des entreprises ou, à
l'inverse, rencontre des difficultés techniques ou économiques qui
appellent une mise en . oeuvre pragmatique. Il est à cet égard effec-
tivement souhaitable que la Commission européenne fasse procé-
der rapidement par un organisme compétent et indépendant - par
exemple l'Institut national de recherche et de sécurité - à une
étude d 'impact de la directive 89/655 et de la modification qu ' elle
envisage, l'étude réalisée en 1993 ayant été assez ' sévèrement crisi-

quée par plusieurs Etats membres . C ' est pour répondre aux diffi-
cultés que la circulaire du 17 décembre 1993 relative aux plans de
mise en conformité, confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à la
Fédération des industries mécaniques, prévoit d ' appliquer les textes
avec pragmatisme, notamment en termes de calendrier, dès lors
que cela est j ustifié par des difficultés techniques ou économiques
réelles et qujils ont fait l'objet d ' un début effectif de réalisation
dans l'entreprise. C ' est pourquoi également les autorités françaises
ont été à 1 origine du report, dans une proposition de directive
modificative déposée en mars 1994 sur la table du Conseil, de la
mise en conformité des appareils de levage et des machines
mobiles au 31 décembre 2000 . Le décret tirant les conséquences
au' il est immédiatement possible de déduire, de cette proposition
de report, sera incessamment soumis au Conseil d'Etat . Un tel
report est important, notamment pour les entreprises du bâtiment.
Il est en outre souhaitable, pour répondre à la diversité des situa-
tions et assurer une application souple et uniforme des textes, sans
risque d'inégalité entre entreprises d ' une même branche, de mobi-
liser les branches professionnelles pour qu ' elles définissent elles-
même les modalités concrètes de la mise en conformité, assurant
ainsi une application réaliste et équivalente des textes, comme cela
est prévu dans un document en cours de réalisation dans le secteur
de la forge avec le soutien financier du ministère du travail . Ces
documents seront validés par le ministère du travail comme cela a
été proposé à plusieurs branches professionnelles . Il ceste que l 'atti-
tude des Etats qui n'ont pas transposé la directive 89/655 est
préoccupante. L' application effective et équivalente des directives,
leur transposition dans les délais prévus, sont un devoir des Etats
membres et la situation actuelle est susceptible d 'avoir des consé-
quences dommageables aux plans politique, économique et social.
C ' est pourquoi le thème de la mise en oeuvre effective des chrec-
tives - notamment de la directive 89/655 - sans laquelle il serait
illusoire de poursuivre l ' effort de construction européenne, consti-
tue d' ores et déjà, et constituera plus encore dans l ' exercice de la

résidence de l'Union au premier semestre 1995, une priorité de
'action des autorités françaises.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformit4 - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16824. - 18 juillet 1994 . - M . Patrick Balhany attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de l 'application en droit fran-
çais de la directive européenne numéro 89/655/CEE . Le décret qui
a incorporé cette directive dans notre système juridique met à la
charge des entreprises des obligations qui, dans le cas de l' artisanat,
risquent de porter atteinte à leur pérennité même. Les sociétés arti-
sanales du secteur du bâtiment seront certainement les plus tou-
chées, et il importe de leur épargner tout ce qui pourrait conduire
à les fragiliser à court terme . II lui demande donc quelles mesures
transitoires, élaborées en concertation avec tous les acteurs concer-
nés, il compte arrêter clans les délais les plus courts.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -
équipements et machines - mise en conformité - coût -

enséquences - bâtiment et travaux publics)

16855. - 18 juillet 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le décret de janvier 1993 qui a trans-
posé en droit français la directive n° 89/655/CEE, relative à l 'utili-
sation des équipements de travail . Les dispositions apparaissent
difficilement applicables car elles ne prennent pas en compte l ' im-
pact économique, ni les utilisations occasionnelles . II lui demande
donc s'il est dans ses intentions d 'aménager ces dispositions qui
sont de nature à induire des conséquences financières dramatiques
pour les petites entreprises du bâtiment et les amener même à des
suppressions d' emplois.
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Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16885 . - 18 juillet 1994. - M. Raymond Couderc appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées par les
petites entreprises du bâtiment notamni En effet, ces entre-
prises ont agi en permanence en faveur d' une meilleure prévention
des risques professionnels, d'une modernisation des outils de tra-
vail et d ' une protection accrue des salariés . Mais aujourd 'hui le
décret de janvier 1993, très strict, qui a transposé en droit français
la directive CEE 89/655 ne prend pas en compte Ies réalités . Ces
dispositions concernant la mise en conformité des matériels sont
propres à indu i re des situations financières dramatiques, voire des
suppressions d 'emplois et d' entreprises. Il lui demande quelles sont
les mesures qu 'il envisage afin d' adopter les dispositions parti-
culières à la situation des petites entreprises.

Réponse. - Les décrets n°' 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993
assurent notamment la transposition en droit français de la direc-
tive 89-655 du 30 novembre 1989 relative à l ' utilisation des
machines . Les travaux préparatoires à l ' intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition ont été menés en étroite colla-
boration avec les partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C ' est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation, que
la délégation française a obtenu le report, au 1" janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l'avaient souhaité la Commission européenne et le Parlement euro-
péen . Sur le plan technique, les prescriptions définies par les
décrets, notamment les mesures de mise en conformité des
machines, ne vont pas au-delà des dispositions prévues par la
directive . Il convient à cet égard de rappeler que le texte ne
demande en aucun cas d ' appliquer aux machines en service les
spécifications techniques prévues pour les machines neuves . II
s agit de prendre des mesures de s sécurité rajoutée ». En outre, les
aspects techniques ne sont pas les seuls à devoir être pris en consi-
dération, et des mesures organisationnelles, fondées sur le décret
n° 93-41, peuvent dans certains cas constituer des mesures
compensatoires - ermettant de pallier des mesures techniques qu'il
ne serait pas rs . . nnable d'exiger. Seul le plan de mise en confor-
mité constitue une disposition spécifiquement française. Ce pian
ne doit pas être analysé comme une contrainte administrative,
mais comme un outil de diagnostic et de programmation s 'inscri-
vant dans une démarche d ' évaluation des risques. C'est également
un instrument de dialogue avec les représentants du personnel au
CHSCT, d ' une part, avec les services de contrôle et de prévention
des risques professionnels, d'autre part. Il reste que quelques diffi-
cultés d'application sont apparues en ce qui concerne le plan de
mise en conformité. Ces difficultés font l'objet des _précisions
contenues dans la lettre adressée le 20 juin 1994 à la rédération
des industries mécaniques, qui devraient apporter aux chefs
d'entreprise les apaisements nécessaires, notamment en ce qui
concerne les machines utilisées occasionnellement tsar des ouvriers
qualifiés, pour des travaux de petite série sans contrainte de rende-

ment. En outre, le ministère du travail est conscient des difficultés
auxquelles les entreprises artisanales, notamment du bâtiment, et
les petites et moyennes entreprises de moins de dix salariés sont
susceptibles d' être confrontées pour rédiger les plans de mise en
conformité . C 'est pourquoi il est proposé que ces entreprises, au
lieu de rédiger un plan individuel de mise en conformité, puissent
remplir leur obligation en adhérant à un plan collectif élaboré par
leur organisation professionnelle. L' étude des coûts et des diffi-
cultés engendrés par la mise en conformité, effectuée sur le terrain
par les services du ministère du travail, montre que la situation est
contrastée . Selon les branches, selon les entreprises, la mise en
conformité apparaît réalisable dans le délai prévu sans mettre en
cause l'équilibre économique des entreprises ou, à l 'inverse, ren-
contre des difficultés techniques ou économiques qui appellent une
mise en oeuvre pragmatique. Il est à cet égard effectivement sou-
haitable que la Commission européenne fasse procéder rapidement
par un organisme compétent et indépendant - par exemple l ' insti-
tut national de recherche et de sécurité - à une étude d impact de
la directive 89-655 et de la modification qu ' elle envisage, l ' étude
réalisée en 1993 ayant été assez sévèrement critiquée par plusieurs
Etats-membres. C'est pour répondre aux difficultés que la cir-
culaire du 17 décembre 1993 relative aux plans de mise en confor-
mité, confirmée par la lettre du 20 juin 1994 à la Fédération des
industries mécaniques, prévoit d ' appliquer les textes avec prag-
matisme, notamment en termes de calendrier, dès lors que cela est
justifié par des difficultés techniques ou économiques réelles et
qu'ils ont fait l ' objet d'un début effectif de réalisation dans l 'entre-
prise. C' est pourquoi également les autorités françaises ont été à
l 'origine du report, dans une proposition de directive modificative
déposée en mars 1994 sur la table du Conseil, de la mise en
conformité des appareils de levage et des machines mobiles au
31 décembre 2000 . Le décret tirant les conséquences qu ' il est
immédiatement possible de déduire de cuire proposition de report
sera incessamment soumis au Conseil d 'Etat . Un tel report est
important, notamment pour les entreprises du bâtiment. Il est en
outre souhaitable, pour répondre à la diversité des situations et
assurer une application souple et uniforme des textes, sans risque
d'inégalité entre entreprises d 'une même branche, de mobiliser les
branches professionnelles pour qu'elles définissent elles-mêmes les
modalités concrètes de la mise en conformité, assurant ainsi une
application réaliste et équivalente des textes, comme celz est prévu
dans un document en cours de réalisation dans le secteur de la
forge avec le soutien financier du ministère du travail . Ces docu-
ments seront validés par le ministère du travail comme cela a été
proposé à plusieurs branches professionnelles . Il reste que l ' attitude
des Etats qui n ' ont pas transposé la directive 89-655 est préoc-
cupante. L application effective et équivalente des directives, leur
transposition dans les délais prévu, sont un devoir des Etats-
membres et la situaticn actuelle est susceptible d ' avoir des consé-
quences dommageables aux plans politique, économique et social.
C'est pourquoi le thème de la mise en oeuvre effective des direc-
tives - notamment de la directive 89-655 - sans laquelle il serait
illusoire de poursuivre l ' effort de construction européenne, consti-
tue d ' ores et déjà, et constituera plus encore dans l 'exercice de la
présidence de l ' Union au premier semestre 1995, une priorité de
l ' action des autorités françaises .
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